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Prière

AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS
● (1105)

[Traduction]

LE MOIS DU PATRIMOINE HINDOU
M. Chandra Arya (Nepean, Lib.) propose que:

Que, de l’avis de la Chambre, le gouvernement devrait reconnaître l’apport des
Canadiens hindous au développement socio-économique du Canada, et les services
qu’ils ont rendus à la société canadienne, de même que la richesse du patrimoine
hindou et sa vaste contribution au monde des arts et des sciences, de l’astronomie à
la médecine, ainsi que leur culture et leurs traditions, et l’importance d’y être sensi‐
bilisé et d’y réfléchir pour nos générations futures au Canada, en déclarant no‐
vembre, chaque année, Mois du patrimoine hindou.

— Monsieur le Président, namasté. Namaskar. Telle est la saluta‐
tion hindoue, que l'on prononce en joignant les mains à la hauteur
de la poitrine et en baissant légèrement la tête. Elle signifie « le di‐
vin en moi s'incline devant le divin en vous ». C'est une preuve de
respect et d'humilité.

Notre merveilleux pays, le Canada, se démarque par son histoire
sans cesse jalonnée de réussites et par l'extraordinaire diversité
culturelle, ethnique, linguistique et religieuse de sa population. Les
hindous ont commencé à fouler le sol canadien il y a plus de
100 ans. On compte environ 600 000 Canadiens hindous, et ils sont
arrivés ici en provenance de l'Inde, du Sri Lanka, du Népal, d'autres
pays d'Asie du Sud et du Sud-Est, de pays africains, de la Guyane,
de Trinité‑et‑Tobago, d'autres pays des Caraïbes, et j'en passe.

Les Canadiens hindous ont apporté et continuent d'apporter une
contribution importante au patrimoine socio-économique, politique
et culturel du Canada en tant que médecins, scientifiques, ingé‐
nieurs, avocats, chefs d'entreprise, artistes, universitaires, fonction‐
naires, élus et autres. Les Canadiens hindous excellent dans l'en‐
semble des services, des secteurs et des horizons, notamment en
jouant un rôle important dans l'édification de nos institutions et
dans le milieu de la philanthropie.

Ce mois-ci, l'Institut Angus Reid, en partenariat avec Cardus, a
publié les résultats d'une enquête qui offre une vue d'ensemble, la
première de ce genre, sur le cheminement religieux des Canadiens
de toutes les religions. Selon l'enquête, les Canadiens de confession
hindoue ont tendance à exprimer leur foi davantage en privé. Ils ne
se réunissent pas nécessairement de façon officielle et fréquente,
mais professent néanmoins un solide lien personnel avec leur reli‐
gion. Pour de nombreux Canadiens hindous, la fréquentation d'un

temple est une activité moins fréquente, mais beaucoup ont un
sanctuaire à la maison. Enfin, parmi les sept groupes religieux,
l'hindouisme est l'un des deux seuls à faire l'objet d'opinions posi‐
tives de la part des Canadiens de tous les groupes religieux.

Depuis des milliers d'années, les hindous contribuent à notre
connaissance approfondie des domaines des mathématiques, no‐
tamment l'invention du zéro, de l'architecture, de la médecine, de
l'astronomie, de la chimie, de la navigation, de la métallurgie et de
l'ingénierie, et j'en passe. Le yoga et la méditation sont également
des contributions importantes des hindous à la civilisation mon‐
diale.

Les hindous possède un riche et vaste patrimoine ancestral, issu
de nombreuses sources: leurs traditions de sagesse, leurs rites et ri‐
tuels religieux, leur littérature, leurs nombreuses œuvres d'art et
d'artisanat, leurs aînés, leurs foires et festivals et, surtout, leurs
nombreux samskaras, c'est-à-dire les sacrements qu'ils reçoivent
dans l'intimité de leurs foyers. Cet héritage ne leur donne pas seule‐
ment une drishti, soit une vision du monde, mais définit leurs puru‐
sharthas, leurs objectifs de vie, de même que leur sanskriti, ou
culture. En bref, l'héritage hindou définit leur dharma.

Ce qui me frappe de cette civilisation si ancienne, c'est non
seulement son histoire consignée de façon ininterrompue depuis
5 000 ans, mais aussi la pluralité ou la diversité de sa tradition.
Même en l'absence d'un exercice religieux monolithique, nous, les
hindous, que ce soit au Canada ou ailleurs dans le monde, sommes
reliés par un fil invisible. C'est la force de notre patrimoine hindou.

Nos traditions de sagesse, qui partent des Vedas, se transforment
en Upanishads, ou enseignements de la forêt, et sont suivies par nos
Puranas, nos chants et nos histoires, sont philosophiquement riches
et constituent le fondement de nos traditions dans les temples. C'est
ce même vaste héritage qui inspire nos costumes et notre cuisine,
nos habitudes et notre comportement, ainsi que nos œuvres d'art et
d'artisanat.

L'héritage hindou ne se limite pas aux questions religieuses.
Nous avons une base esthétique solide qui conduit à une célébration
de saundarya, ou de ce qui est beau. Nous célébrons la beauté dans
nos vies dans les histoires et les peintures, le chant et la danse, les
couleurs et la cuisine, les festivals et de nombreux événements fa‐
miliaux.

Bien qu'ancien, notre patrimoine est vivant et florissant. Il est ou‐
vert aux influences d'autres civilisations et il s'adapte librement à
tous ceux avec qui nous entrons en contact. Dans cette optique,
pour nous, les Hindous, le Canada est un foyer accueillant et récon‐
fortant loin de chez nous.
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Affaires émanant des députés
J'aimerais maintenant aborder très brièvement l'hindouisme, qui

est la plus ancienne religion du monde et l'une des plus pratiquées.
L'hindouisme est également connu sous le nom de sanatana dhar‐
ma, ou loi naturelle éternelle. Les hindous croient au principe de
vasudhaiva kutumbakam: le monde est une famille. Ils croient aussi
en l'unicité de tous les êtres vivants de la création et de l'univers.
Om est le son et le symbole le plus sacré de l'hindouisme. Identifié
à la conscience universelle, Om est scandé à haute voix. On dit que
c'est le son de l'univers.

Le svastika est l'un des symboles les plus sacrés de l'hindouisme.
En sanskrit, le mot swastika signifie « ce qui apporte chance et
bien-être ». Le sanskrit est l'une des plus anciennes langues du
monde, et c'est la langue des textes sacrés de l'hindouisme.

Bien que les hindous n'aient pas de livre saint unique, le Veda et
les Upanishad — écrits il y a des milliers d'années — enseignent
les connaissances spirituelles et la philosophie de base. En outre, la
Bhagavad-Gita et le Ramayana sont les textes sacrés les plus appré‐
ciés. La Bhagavad-Gita nous enseigne que la véritable connais‐
sance consiste à voir Dieu dans chaque âme. Ce sont les hindous
qui ont fait connaître au monde le concept d'ahimsa, la non-vio‐
lence.

Je reviens maintenant au patrimoine hindou. Pour bien des gens
sur la planète, lorsqu'on parle de patrimoine culturel, on songe sur‐
tout à ce qui est tangible ou concret, comme les sites archéolo‐
giques, les bâtiments historiques, ou encore les objets précieux
comme les sculptures, les poteries et les ornements qui se trouvent
dans les musées. À leurs yeux, c'est ce qui compte le plus, mais il y
a toujours eu un patrimoine culturel intangible ou vivant qui ne bé‐
néficie pas du degré d'attention qu'il mérite. Cette connaissance
culturelle est typiquement orale et transmise par les aînés aux
jeunes générations.

Selon l'UNESCO, l'Organisation des Nations unies pour l'éduca‐
tion, la science et la culture, les connaissances culturelles sont ce
que les individus, les groupes, les communautés ou les nations
considèrent être un élément de leur identité qui incite les gens à res‐
pecter des valeurs particulières, à se rendre dans des lieux particu‐
liers, à produire et utiliser certains objets et à manifester certains
comportements.

Ces éléments du patrimoine culturel intangible ou vivant liés au
patrimoine hindou qu'il faut conserver, célébrer et promouvoir sont,
premièrement, les traditions orales telles que les chants, les pro‐
verbes, les récits, les légendes, les mythes, les poèmes épiques, les
mises en scène dramatiques, les contes, etc. Dans la Katha, la nar‐
ration de contes hindous, les performances sont des événements ri‐
tuels où les narrateurs récitent des textes sacrés, comme les puranas
ou le Ramayana, puis les commentent.

Le deuxième élément, ce sont les arts de la scène, qui englobent
le théâtre, la musique instrumentale et vocale comme la musique
carnatique et hindoustanie, ainsi que des danses telles que le bhara‐
ta natyam, le kathak, le kathakali, le kuchipudi, le manipuri, l'odissi
et le mohiniyattam.

Le troisième élément regroupe les pratiques, les festivités et les
rituels sociaux, comme le Diwali, l'Ugadi, la Holi, la fête de Navra‐
tri, le Vaisakhi, le Nouvel An et des jeux traditionnels, entre autres.

Le quatrième élément regroupe notamment les connaissances, la
cuisine et les remèdes traditionnels.

Le cinquième est l'artisanat traditionnel, qui regroupe de nom‐
breux arts traditionnels comme la poterie, la menuiserie, la ferron‐
nerie, ainsi que la fabrication de bijoux, de textiles et d'objets de
cuir.

Il est également logique d'un point de vue commercial de faire la
promotion de la culture et du patrimoine. Les domaines des arts, de
la culture et du patrimoine génèrent plus de 57 milliards de dollars
et créent près de 673 000 emplois dans les secteurs de la musique,
des arts de la scène, des instituts patrimoniaux, des festivals et des
célébrations. Conformément à la définition de l'UNESCO, les acti‐
vités liées à la préservation du patrimoine hindou comprennent la
sensibilisation, le développement des capacités, l'éducation, l'inven‐
taire, la documentation, la recherche, la promotion, la protection, la
préservation, la revitalisation et l'inscription. D'habitude, les an‐
ciens transmettent oralement les connaissances culturelles aux
jeunes générations. Ces connaissances sont très mobiles, car elles
transcendent les frontières et sont adoptées dans d'autres pays, où
les assises fondamentales demeurent intactes, mais où les connais‐
sances périphériques peuvent changer selon les goûts de l'époque et
la créativité de la communauté qui les acquiert.

● (1110)

La communauté des Canadiens hindous compte des personnes de
talent, des praticiens chevronnés ainsi que des artistes, chercheurs,
enseignants et entrepreneurs créatifs qui peuvent contribuer à ces
aspects de la sauvegarde du patrimoine hindou au Canada. Nous
pouvons organiser des activités promotionnelles telles que des
séances de narration de contes, des expositions de photos et de vi‐
déos, des concours et des spectacles, en plus de publier du matériel
promotionnel dans les médias et sur les plateformes en ligne. Il
existe au sein de notre communauté d'excellentes ressources qui
doivent être cernées et mises à profit.

Dans la foulée du dernier recensement qui doit être publié en oc‐
tobre, on s'attend à ce que le nombre de Canadiens de confession
hindoue dépasse largement les 600 000 personnes. Actuellement, il
y a au pays plus de 220 000 étudiants en provenance de l'Inde et la
majorité d'entre eux sont de confession hindoue. Puisque bon
nombre de ces étudiants devraient devenir des résidents permanents
et, au terme de leurs études, obtenir leur citoyenneté, le nombre de
Canadiens hindous devrait augmenter encore.

Aux États-Unis, selon le Pew Research Center, 77 % des adultes
hindous détiennent un diplôme d'études universitaires, et près de
50 % d'entre eux, un diplôme de cycle supérieur. Bien que de tels
renseignements ne soient pas disponibles au Canada, ces chiffres
sont probablement plus élevés ici.

Les Canadiens hindous forment une communauté pacifique et
productive qui contribue au développement socio-économique na‐
tional. Ils ont également contribué à la richesse de la mosaïque mul‐
ticulturelle de notre pays. Nombre d'organismes et des centaines de
personnes ont manifesté leur soutien à cette motion, dont la Hindu
Federation of Canada, la Coalition of Hindus of North America et
la Canada India Foundation.
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Affaires émanant des députés
Je vais conclure mon discours ainsi: déclarer novembre Mois du

patrimoine hindou au Canada nous permettrait de reconnaître, de
protéger, de célébrer et de promouvoir le patrimoine hindou à titre
de patrimoine culturel immatériel ou vivant, tel que défini par l'U‐
NESCO. Déclarer le Mois du patrimoine hindou nous donnerait
aussi l'occasion de cultiver le souvenir des Canadiens hindous au‐
près de la génération actuelle et de celles à venir, de les informer
sur le rôle important qu'ils ont joué et continuent de jouer à l'échelle
du pays, ainsi que de leur rendre hommage.
● (1115)

M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Madame la
Présidente, j'aimerais féliciter le député d'avoir présenté ce projet
de loi à la Chambre.

Comme il est un membre en vue de la communauté hindoue au
Canada, pourrait-il nous indiquer comment cette communauté s'est
intégrée dans la société canadienne au cours de la dernière décen‐
nie?

M. Chandra Arya: Madame la Présidente, le patrimoine hindou
est flexible. Peu importe où l'on retrouve des communautés, les
membres de ces dernières s'adaptent à la population d'accueil. Ain‐
si, depuis plus de 100 ans, le Canada accueille des immigrants hin‐
dous qui ont su s'adapter à la culture et au patrimoine d'ici. À titre
d'exemple, il est très fréquent que des familles hindoues-cana‐
diennes décorent un arbre de Noël durant le temps des Fêtes et c'est
l'une des caractéristiques qui rendent la communauté hindoue si
belle.

[Français]
Mme Marie-Hélène Gaudreau (Laurentides—Labelle, BQ):

Madame la Présidente, je félicite mon collègue pour sa précision.

On voit au Québec qu'il n'y a pas moins de 24 000 membres de la
communauté hindoue à Montréal. Le Bloc québécois est évidem‐
ment tout à fait en faveur des occasions de mettre à l'avant-plan la
culture et le patrimoine.

La question que j'aimerais poser à mon collègue est la suivante:
quel est le motif pour lequel mon collègue dépose à ce moment-ci
cette motion visant à faire du mois de novembre le Mois du patri‐
moine hindou?

[Traduction]
M. Chandra Arya: Madame la Présidente, le Québec a toujours

été très accueillant à l'égard des Canadiens hindous. En fait, il y a
moins de deux semaines, je me suis rendu à Montréal pour partici‐
per à un festival visant à célébrer la communauté hindoue au
Canada.

Le mois de novembre est un mois saint. C'est pendant la période
de la mi-octobre à la mi-novembre que sont célébrées les princi‐
pales fêtes hindoues, notamment le Diwali et le Navratri. C'est
pourquoi il serait très approprié que le mois de novembre soit dési‐
gné Mois du patrimoine hindou au Canada.

Mme Lindsay Mathyssen (London—Fanshawe, NPD): Ma‐
dame la Présidente, je remercie mon collègue pour sa motion et son
intervention d’aujourd’hui. Il y a aussi dans ma circonscription une
communauté hindoue formidable. La fin de semaine dernière, nous
avons célébré la Holi. J’étais recouverte d’une foule de couleurs et
c’était vraiment merveilleux de célébrer ce joyeux festival plein
d’amour et de miséricorde. Je remercie la Fondation Srishti et le
Centre culturel hindou de ma circonscription.

Je voudrais savoir de quelle façon, précisément, la motion du dé‐
puté aiderait financièrement les organisations comme celles de ma
circonscription à tenir de plus grands festivals, et plus fréquem‐
ment, car ils nous permettent d’apprendre tant de choses à propos
de nous-mêmes et de l’extraordinaire diversité qui nous entoure.

● (1120)

M. Chandra Arya: Madame la Présidente, plusieurs pro‐
grammes fédéraux permettent aux communautés multiculturelles de
célébrer divers événements. Je sais que Patrimoine canadien, par
exemple, verse des fonds au Grand Festival de l’Inde, une célébra‐
tion de trois jours qui a lieu chaque année à Ottawa. Comme beau‐
coup d’autres communautés culturelles, la communauté indo-cana‐
dienne ou hindoue reçoit de la promotion. De plus, il y a un pro‐
gramme auquel les organismes sans but lucratif peuvent avoir re‐
cours, soit le programme Emploi d’été Canada, qui permet d’em‐
baucher des étudiants locaux afin d'organiser divers événements ou
activités dans leur communauté.

M. Terry Duguid (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Environnement et du Changement climatique, Lib.): Madame
la Présidente, je remercie mon collègue le député de Nepean de son
excellent projet de loi d'initiative parlementaire. La communauté
hindoue de ma circonscription, Winnipeg‑Sud, est la plus grande du
Manitoba et celle qui y connaît la croissance la plus rapide. Comme
le député l'a mentionné, la communauté hindoue apporte une
contribution exceptionnelle aux sciences, aux arts et au milieu des
affaires.

Pendant les deux années difficiles que nous venons de connaître,
j'ai indiqué que servir les autres fait partie de la tradition hindoue et
que la communauté hindoue a beaucoup fait à cet égard. Je me de‐
mande si le député pourrait parler de la façon dont cette commu‐
nauté a offert son soutien non seulement au Canada, mais aussi en
Inde, pendant les deux années éprouvantes que nous venons de tra‐
verser.

M. Chandra Arya: Madame la Présidente, la communauté hin‐
doue du Canada a offert son aide comme tous les autres Canadiens.
Les organismes de bienfaisance de cette communauté ont organisé
des campagnes de vaccination, ont préparé des repas pour les gens
dans le besoin et sont venus en aide aux personnes les plus touchées
par la pandémie.

M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Madame la
Présidente, je suis ravi d'appuyer cette motion, et je félicite le dépu‐
té de Nepean d'avoir porté cette question à l'attention de la
Chambre.

Comme on l'a souvent dit à la Chambre, la société canadienne
compte plusieurs communautés. Nous ne sommes peut-être pas
tous des immigrants, mais chacun d'entre nous, même chez les Pre‐
mières Nations, a des ancêtres qui viennent d'ailleurs. Avec une
telle diversité, il est important de célébrer notre patrimoine et de
commémorer nos origines tout en unissant nos efforts pour bâtir ce
pays encore jeune.
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Affaires émanant des députés
Depuis des années, nos voisins du Sud, les États‑Unis, désignent

leur société comme un creuset. On s'attend, dans une certaine me‐
sure, à ce que les gens qui s'établissent là-bas oublient leur culture
et s'intègrent à une société américaine avec une culture et une vi‐
sion homogènes. Les effets de ce modèle sont particulièrement évi‐
dents en ce qui concerne la langue. L'efficacité de ce modèle dans
les dernières années est discutable. Le rêve américain n'est peut-
être pas aussi accessible qu'autrefois, même si cet idéal est encore
bien vivant. Différentes communautés se font entendre comme ja‐
mais auparavant.

Pour sa part, le Canada n'a jamais été un creuset où l'on s'atten‐
dait à ce que les immigrants se transforment complètement. Les so‐
ciologues considèrent l'expérience canadienne non pas comme un
creuset, mais comme une mosaïque dans laquelle chaque groupe
culturel conserve son identité propre tout en contribuant à la nation
dans son ensemble. Les Canadiens célèbrent leurs différences en
tentant d'en tirer des enseignements, afin de mieux comprendre la
culture qui rend le pays si grand.

Le mois du patrimoine hindou célébrerait les Canadiens hindous
et leurs contributions au développement socioéconomique du pays.
Il soulignerait les services qu'ils ont rendus à la société canadienne,
la richesse du patrimoine hindou et les contributions des hindous
aux arts et aux sciences, aussi bien au Canada que dans le monde
entier.

Le mois du patrimoine hindou mettrait en lumière la religion hin‐
doue, que beaucoup de Canadiens connaissent très peu. L'hin‐
douisme est une des plus anciennes religions du monde. Elle
compte presque 1 milliard d'adeptes dans le monde entier et elle re‐
monte à une époque antérieure aux écrits historiques. De nos jours,
on compte près de 900 millions d'hindous pratiquants dans le
monde, soit environ 9 % de la population mondiale. Il s'agit de la
troisième religion mondiale en importance, après le christianisme et
l'islam. Bien que la plupart des hindous vivent en Inde, plus d'un
demi-million vivent au Canada. Ils suivent une riche tradition reli‐
gieuse aux normes et aux pratiques hautement éthiques visant l'édi‐
fication personnelle et culturelle.

Les premiers hindous venus s'établir au Canada sont arrivés il y a
plus d'un siècle. La diaspora hindoue est présente dans toutes les
provinces et tous les territoires. Chaque Canadien hindou a une his‐
toire différente à raconter sur l'arrivée de ses ancêtres au pays, et le
député de Nepean ne fait certainement pas exception. Peu importe
leur histoire, les hindous ont tous en commun le désir de faire partie
de la société canadienne et de contribuer à sa prospérité.

Lorsque je pense à l'apport des hindous à la société canadienne,
le premier nom qui me vient à l'esprit est Deepak Obhrai, qui a sié‐
gé dans cette enceinte comme député de Calgary Forest Lawn de
1997 jusqu'à sa mort, en 2019. Deepak était un fier Canadien. An‐
ciennement contrôleur aérien, il a suivi une formation en comptabi‐
lité à son arrivée au Canada et a ouvert sa propre petite entreprise.
Avant de devenir député, Deepak était déjà très impliqué dans sa
communauté. Il a été entre autres président de l'Association Inde-
Canada de Calgary, de la Monterey Park Association et de la Hindu
Society of Calgary. Il a également assumé la vice-présidence du
Conseil national indo-canadien.
● (1125)

La première fois qu'il a été élu, M. Obhrai l'a été à titre de député
de l'opposition. Puis, lorsque les conservateurs sont arrivés au pou‐
voir, il est devenu le secrétaire parlementaire du ministre des Af‐

faires étrangères et de la ministre de la Coopération internationale.
Dans le cadre de ces fonctions, il a voyagé à l'étranger en tant que
représentant de son pays d'adoption. Ses visites officielles l'ont
amené à plus de 100 différentes destinations. Il avait des histoires à
raconter sur ses aventures dans pratiquement tous les pays du
monde.

M. Obhrai était reconnu pour son soutien aux immigrants en gé‐
néral et à la communauté hindoue en particulier. Il vivait peut-être à
Calgary, mais tous les Canadiens d'origine indienne ou hindoue le
connaissaient. Il était fier de ses racines et de son pays d'adoption,
ainsi que des perspectives que ce dernier offrait aux immigrants
comme lui. Il savait qu'il n'y a pas de limite à ce que peuvent ac‐
complir les personnes qui s'installent au Canada.

En 2017, il a participé à la course à la direction du Parti conser‐
vateur fédéral. Son objectif était de devenir le premier premier mi‐
nistre hindou du Canada. Il n'avait pas peur d'avoir de grands rêves,
même s'il savait que les probabilités de réussite étaient minces.
C'est un bel exemple de la mentalité hindoue. Sa présence a enrichi
la campagne et le Parti conservateur à cette époque.

Comme je l'ai dit, l'histoire de Deepak Obhrai n'est qu'un des
nombreux exemples illustrant les réussites des hindous au Canada.
Malheureusement, ces histoires sont trop rarement connues en de‐
hors de la communauté. En proclamant le mois de novembre le
Mois du patrimoine hindou, le gouvernement permettrait à la com‐
munauté hindoue de disposer d'une plateforme pour exposer à un
large public son histoire, sa culture et les trajectoires de ses
membres. En tant que Canadiens, nous aimons célébrer notre diver‐
sité. Nous sommes un pays de conteurs et de belles histoires, riche
d'une mosaïque culturelle qui fait l'envie de bien des pays dans le
monde entier.

Cette mosaïque a été enrichie par l'apport des Canadiens hin‐
dous. Qu'ils viennent d'Inde, des Fidji, de l'île Maurice, d'Afrique
du Sud, du Guyana, de Trinité-et-Tobago, du Suriname, d'Afrique
de l'Est comme mon ami Deepak Ohbrai, du Bangladesh, du Népal,
du Bhoutan ou du Sri Lanka, ils ont grandement contribué à la so‐
ciété canadienne. Ils font partie intégrante de la mosaïque cana‐
dienne, et il est donc naturel que nous reconnaissions cette réalité.

Je suis persuadé que tous les députés soutiendront l'initiative du
député de Nepean pour instaurer un Mois du patrimoine hindou. Je
félicite le député de Nepean d'avoir présenté ce projet de loi à la
Chambre et je le remercie des services qu'il a rendus aux Cana‐
diens.

● (1130)

[Français]

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Madame la Prési‐
dente, namaste.

Je suis très heureux de me lever à la Chambre en tant que porte-
parole de ma formation politique en matière de vivre-ensemble
pour parler de la motion M‑42, qui ferait du mois de novembre le
Mois du patrimoine hindou.

La motion, au bénéfice de mes collègues, va comme suit:
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Que, de l’avis de la Chambre, le gouvernement devrait reconnaître l’apport des

Canadiens [et des Québécois] hindous au développement socio-économique du
Canada [et du Québec], et les services qu’ils ont rendus à la société canadienne, de
même que la richesse du patrimoine hindou et sa vaste contribution au monde des
arts et des sciences, de l’astronomie à la médecine, ainsi que leur culture et leurs
traditions, et l’importance d’y être sensibilisé [ces mots sont très importants et j'y
reviendrais] et d’y réfléchir pour nos générations futures au Canada [et au Québec],
en déclarant novembre, chaque année, Mois du patrimoine hindou.

D'entrée de jeu, je veux saluer mon collègue de Nepean qui a
proposé cette motion. Comme elle est appuyée par 14 autres dépu‐
tés, on ne peut que constater sa pertinence. Pour de nombreuses rai‐
sons que je n'énumèrerais pas toutes aujourd'hui, j'annonce donc
tout de suite que nous allons voter en faveur de cette motion. J'ai‐
merais quand même expliquer pourquoi nous, au Bloc québécois,
sommes du genre à apprécier une telle initiative.

C'est parce qu'on est dans une ère d'extrêmes. On est à une
époque où on a tellement peur de froisser le monde qu'on passe
notre temps à marcher sur des œufs. Les activistes de la victimisa‐
tion tous azimuts monopolisent le débat public à un point tel que
plusieurs personnes hésitent à s'exprimer, de peur de faire un faux
pas involontaire. Cela nous prive de voix qui seraient beaucoup
plus intéressantes à entendre que celles que l'on entend crier par les
temps qui courent, qui crient, mais qui, bien sûr, n'écoutent pas.

J'ai récemment appris que, moi-même, homme blanc dans la cin‐
quantaine — je vais avoir 54 ans demain, en passant, pour qui veut
en prendre note —, je n'avais pas la légitimité pour parler de ra‐
cisme et d'injustice sociale, même pas pour donner mon opinion sur
des situations, même pas pour défendre l'opprimé. La simple raison
en est qu'étant moi-même un homme blanc dans la cinquan‐
taine — de 54 ans demain, je le répète —, je suis un privilégié qui
ne sait pas de quoi il parle. Mon opinion est d'emblée jugée mépri‐
sante pour les personnes ou les groupes qui se définissent comme
victimes d'oppression, d'injustice ou d'inégalité.

Pourtant, je me définis comme un progressiste. Je me considère
comme quelqu'un qui a participé activement à ouvrir les chemins et
à aplanir les obstacles pour que les gens issus de l'immigration, no‐
tamment, s'intègrent dans notre société le plus doucement possible,
dans le respect de nos valeurs respectives, tant des leurs comme
nouveaux Québécois que des nôtres, celles des Québécoises et Qué‐
bécois de toutes origines installés au Québec depuis une ou douze
générations.

Ma génération a contribué aux progrès qu'on a faits pour les
groupes discriminés et opprimés. Ma génération est consciente qu'il
reste énormément de travail à faire pour l'inclusion et le respect de
toutes et de tous. Cependant, on est en train d'assister à un tel retour
de balancier qu'on dirait que les gens de ma génération n'auraient
plus le droit de participer aux efforts.

Je prends ombrage de cette exclusion de la discussion que su‐
bissent les gens comme moi et plusieurs de mes collègues. J'en suis
vexé, parce que c'est un discours diviseur, polarisant même, qui
nous éloigne de la chose qui me semble la plus évidente quand on
parle de diversité culturelle et d'intégration des immigrants au Qué‐
bec et au Canada.

La seule et unique raison pour laquelle il existe encore de l'into‐
lérance et du racisme en 2022, c'est l'ignorance. La seule façon de
combattre l'ignorance, c'est par l'éducation, ce que souhaite faire la
motion M‑42 dont on discute aujourd'hui et que je salue encore une
fois. Ce n'est pas l'activisme qui va aider ce retour du balancier à
l'autre bout du spectre qui, comme je le disais tantôt et comme on le
voit, balaye sur son passage tout ce qui est modéré, tout ce qui es‐

saie d'avoir une discussion ou de s'éduquer. Non, c'est l'éducation,
c'est la pédagogie, c'est l'enseignement. Pour cela, il faut permettre
au monde de s'exprimer, d'échanger, d'expliquer sans s'offusquer
constamment, parce qu'on le sait, le monde est fait « en peau de
pet » ces temps-ci. Cela n'a pas toujours été ainsi.

Qu'on me permette un détour dans le passé, dans mon passé. On
est en 1971, à Québec. Je suis tout petit. Mon frère et moi sommes
énervés parce que nous nous apprêtons à accueillir notre petite
sœur, que mes parents viennent d'adopter. C'est une petite originaire
de la Jamaïque, qui va débarquer dans notre famille et donner une
direction pour le moins inattendue à nos vies. Il faut comprendre
qu'en 1971, des noirs, à Québec, il n'y en avait pas beaucoup. Je
fais toujours la blague de dire qu'en 1971, à Québec, à part ma
sœur, il y avait un ou deux professeurs africains à l'Université Laval
et un gars qui s'était perdu et qui s'était accroché les pieds en es‐
sayant de trouver son chemin pour retourner à Montréal.

● (1135)

J’étais chanceux. J’avais une sœur qui venait nous ouvrir l’esprit
et nous permettre d'être sensibilisés tout jeunes à la question de la
différence. Je ne parle pas encore de racisme. Dans les années sui‐
vantes, nous avons senti les regards malaisants que les gens po‐
saient non seulement sur ma sœur, mais aussi sur nous, membres de
sa famille. Bien que nous n'ayons pas ressenti les blessures aussi in‐
tensément qu’elle, nous étions tout de même dans le camp des gens
ciblés.

J’ai entendu tous les commentaires possibles et imaginables, tant
les propos méprisants que ceux moins blessants, mais qui dé‐
montrent manifestement que l’ignorance et la peur de ce qu’on ne
connaît pas est la cause de l’intolérance et du racisme qui s’en‐
suivent. L'ignorance ne se manifeste pas toujours de façon mépri‐
sante ou méchante. Cela peut parfois même être un peu rigolo.

Je vais raconter une anecdote. Ma sœur devait avoir deux ans
quand une dame s’est approchée de ma mère pour lui demander, in‐
triguée: comment allait-elle faire pour comprendre ma sœur lors‐
qu'elle commencerait à parler? Ma mère avait appris la langue de
son pays? Ma mère m’a regardé avec un petit clin d’œil complice et
a répondu à la dame qu’elle connaissait parfaitement la langue de
son pays.

Durant toute ma jeunesse, j’ai répondu à des questions sur ma
sœur. Quelle était la longueur de ses cheveux quand elle les défri‐
sait complètement? Pouvait-elle attraper des coups de soleil?
C’était de la naïveté ignorante, une ignorance qui se développe et
qui, si on ne la confronte pas et qu'on n'y répond pas avec l’éduca‐
tion et la discussion, peut devenir de la peur de l’autre, de l’intolé‐
rance et du racisme.

Je pense avoir fait une pas pire job d’éducation dans le cas de ma
sœur et de mes relations à cette époque, parce que, un peu plus tard,
à l’adolescence, les questions de mes amis concernant ma sœur
étaient différentes: ma sœur était-elle libre et serait-elle intéressée si
on l'appelait?
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J’ai fait cet aparté pour démontrer l’importance de s’ouvrir l’es‐

prit et de s’éduquer mutuellement. Voilà le secret pour une société
diversifiée, dont les différentes origines doivent et peuvent cohabi‐
ter en s’intégrant dans le respect des valeurs fondamentales de la
société d’accueil sans pour autant renier sa culture. Dans mon
monde idéal, ces cultures diverses viennent même enrichir la co‐
lonne vertébrale que constituent les principes qui guident la société
québécoise par des coutumes, des saveurs, des musiques, des poé‐
sies et des traditions.

Je ne parle pas ici du multiculturalisme à la canadienne qui, à
mon avis, ressemble davantage à une tour de Babel qu’à un modèle
d’intégration. Je parle de ma société de rêve, celle où toutes les
cultures convergent et se greffent à un arbre robuste dont les racines
servent de socle à l’épanouissement de chacune, dans le respect de
toutes. Il s'agit de s'ouvrir, d'apprendre de l'autre et d'apprendre sur
l'autre.

Le simple fait de parler du Mois du patrimoine hindou m’a fait
découvrir 100 fois plus que tout ce que je savais ou que je pensais
savoir sur la culture et sur l’hindouisme. J’ai notamment appris
qu’il y a des trésors architecturaux. À Dollard-des-Ormeaux, par
exemple, il y a un temple absolument majestueux qui mérite le dé‐
tour par son architecture, de même que par l’histoire de sa concep‐
tion et de sa construction.

J’ai aussi beaucoup appris sur certains rituels qui ont dû être
adaptés puisque, au Québec, on ne peut pas toujours célébrer les
événements dehors, comme on le fait en Inde ou dans d’autres en‐
droits du monde où le climat le permet. On a même déplacé des
dates de fêtes et d'événements durant l’année pour s’adapter au cli‐
mat québécois.

Bref, j’ai trouvé très intéressant de découvrir tant de choses en si
peu de temps et en une si brève recherche pour préparer mon allo‐
cution de ce matin. Si le peu de temps que j’ai eu m’en a fait décou‐
vrir beaucoup, imaginons ce que donnerait tout un mois si on l’uti‐
lisait à bon escient.

Que fera-t-on de ce mois?

On nous demande régulièrement de consacrer des mois à diffé‐
rentes cultures ou à différents thèmes. Ce mois de novembre pour le
patrimoine hindou, je l’accueille à bras ouverts en souhaitant une
chose: que l’on s’assure de l’utiliser à bon escient pour communi‐
quer, échanger et faire connaître la culture, parce que c’est ainsi, à
mon avis, que ces mois font ressortir toute leur pertinence.

Je termine rapidement en offrant mes salutations à Sunil Chanda‐
ry, un citoyen de ma circonscription qui a fait beaucoup de sacri‐
fices pour venir ici. Je sais qu’il est à l’écoute aujourd’hui. Je veux
lui dire que j’apprécie énormément sa présence ainsi que les
conseils qu’il m’a donnés pour ma présentation de ce matin. Je
tiens à l'assurer du fait que nous allons l’aider et l’accompagner
tout au long de ses démarches pour que son épouse et son fils
puissent venir de l'Inde le rejoindre à Drummondville et enrichir
notre société, comme les gens de toutes origines viennent enrichir
notre société.
● (1140)

[Traduction]
M. Blake Desjarlais (Edmonton Griesbach, NPD): Madame la

Présidente, je suis fier aujourd'hui d'exprimer mon appui pour ce
qui, à mon avis, représente une autre occasion déterminante pour

nous et tous les Canadiens de réfléchir à la signification réelle de
cet endroit, de ce territoire, de ce pays.

Durant ma jeunesse, lorsque je grandissais dans l'établissement
métis de Fishing Lake, l'un des huit établissements métis du
Canada, ma kokum répétait sans cesse que des gens de tous les mi‐
lieux venaient ici à la recherche d'un refuge, de paix et de sécurité.
Nos ancêtres ont accueilli à bras ouverts dans notre communauté
les nouveaux arrivants sur ce territoire. Ils l'ont fait parce qu'ils
voulaient se chérir et se comprendre mutuellement et qu'ils savaient
qu'ils pouvaient le faire en paix. Cependant, nous devons aller bien
plus loin de nos jours. Nous devons nous engager de nouveau à
prendre la mesure de l'apport à notre société des Canadiens hindous
et redoubler d'efforts pour qu'il soit reconnu et ne passe pas inaper‐
çu, ainsi que pour que les réalisations de cette communauté soient
vraiment soulignées.

Je remercie tout particulièrement mon collègue le député de Ne‐
pean d'avoir présenté la motion à l'étude pour s'assurer que nous dé‐
clarons novembre, chaque année, mois du patrimoine hindou et que
nous continuons d'honorer ce que je considère comme une obliga‐
tion sacrée de rendre hommage à tous les membres de la commu‐
nauté canadienne et de reconnaître leurs contributions uniques à
l'édification de cette nation.

Étant donné que nous reconnaissons et célébrons les réalisations
de diverses diasporas au Canada, les néo-démocrates sont fiers
d'appuyer la motion visant à faire de même à l'égard des Canadiens
hindous, car c'est véritablement la bonne chose à faire. Les Cana‐
diens hindous contribuent à faire du Canada un pays meilleur et,
chaque jour, nous en récoltons les bénéfices. Nous devons veiller à
ce que la reconnaissance de leur apport résiste à l'épreuve du temps.

L'hindouisme est l'une des religions les plus anciennes au monde,
et ses enseignements fondés sur l'amour, l'égalité et la paix trouvent
un écho au Canada. À bien des égards, il s'agit des mêmes valeurs
que celles des peuples qui sont miens, les Métis et les Cris: amour,
égalité, bref, les valeurs canadiennes.

J'estime qu'il est extrêmement important que nous nous souve‐
nions de la contribution des près d'un demi-million d'hindous venus
de partout dans le monde pour s'établir au Canada. Ils contribuent
aux progrès scientifiques et technologiques et ils laissent leur
marque dans les milieux universitaire et politique de même que
dans l'ensemble de la société canadienne. Cela vaut vraiment la
peine d'être souligné.

Les communautés hindoues du Canada méritent la pleine recon‐
naissance, car, souvent, un tel processus nous amène à réfléchir aux
épreuves pénibles que ces communautés ont vécues. En effet, de
nombreuses communautés sont venues au Canada pour fuir une si‐
tuation difficile et échapper à la souffrance. Nous devons non seule‐
ment faire en sorte que la prochaine génération reconnaisse les dif‐
ficultés de ses ancêtres, et peut-être même la génération actuelle,
mais également à ce qu'elle transforme cette douleur en une force
pour la communauté.

Je veux prendre un instant pour dénoncer les nombreuses at‐
taques menées contre des lieux de culte survenues dans les grandes
communautés hindoues. La situation est vraiment troublante au
Canada. Les cambriolages et les voies de fait haineuses sont en
croissance, et nous devons avoir le courage de prendre la défense
de nos compatriotes et des Canadiens hindous.
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Comme l'a souligné le député de Nepean, le patrimoine culturel

hindou a de profondes racines scientifiques et intellectuelles. La
contribution des hindous est immense, en particulier dans le do‐
maine de l'astronomie. Il y a par exemple la conceptualisation du
nombre zéro, qui a jeté les bases des mathématiques avancées que
nous utilisons encore de nos jours. Il faut reconnaître cette contri‐
bution. C'est quelque chose que les enfants dans les écoles partout
au pays apprennent encore aujourd'hui.

Nous sommes vraiment chanceux parce que le Canada a l'occa‐
sion de réunir ces enseignements en un seul endroit, comme fonde‐
ment pour l'édification de toute la population. Je crois que cela fait
partie de l'identité canadienne. C'était l'identité de mes ancêtres.
Lorsque nous avons accueilli les premiers Européens, nous vou‐
lions créer la paix et la prospérité mutuelle, mais aussi un endroit
où chacun peut vraiment être lui-même.

● (1145)

Le Canada est un refuge et un foyer pour diverses communautés,
particulièrement à l'heure actuelle, où il accueille notamment de
nombreux Ukrainiens et Afghans. Nous ne devons pas oublier les
engagements que nous avons pris envers le monde. Lorsque les Ca‐
nadiens accueillent des nouveaux venus dans leurs collectivités et
leurs foyers, on constate que la société en bénéficie vraiment. Au‐
jourd'hui, nous accueillons encore de nombreux immigrants.

Je presse le gouvernement fédéral de donner suite à la motion
dont nous sommes saisis en accordant des fonds et des ressources à
la communauté hindoue pour mettre en évidence sa contribution
dans les collectivités canadiennes. Tous autant que nous sommes ici
avons bénéficié dans nos régions respectives de l'apport de
membres de la communauté hindoue. Ils ont apporté énormément,
et le moins qu'on puisse faire est de veiller à prioriser la reconnais‐
sance de leur contribution, leur visibilité et leur sécurité.

Les efforts pour créer un Canada sûr pour les immigrants de
cultures diverses et les nombreuses familles qui sont encore ici au‐
jourd'hui se poursuivent. À l'instar des gens de couleur et des fa‐
milles immigrantes, nous savons que, au Canada aujourd'hui, nous
sommes encore confrontés à l'horrible réalité du racisme et des obs‐
tacles persistants que cette attitude engendre. La crainte de ne pas
pouvoir prononcer un mot correctement constitue un véritable obs‐
tacle pour réussir dans notre pays. L'instauration du mois du patri‐
moine hindou vise à remédier à ce problème en montrant à l'en‐
semble des Canadiens, aux entreprises, aux organismes à but non
lucratif et même au gouvernement que les hindous, comme toutes
les communautés qui recherchent la paix, méritent une place au
Canada et la reconnaissance de leur contribution.

Nous devons adopter une position de principe pour soutenir les
communautés, en plus de porter une attention particulière aux
crimes haineux dont elles sont victimes. Cela doit être pour nous
une motivation, un tremplin qui nous permette d'éliminer la haine
partout où elle se manifeste.

Il faut également fournir un soutien unique aux langues. La com‐
munauté hindoue possède une diversité de langues et de dialectes.
Il faut donc que les Canadiens fassent preuve de souplesse, en don‐
nant aux gens qui préfèrent parler leur langue maternelle la possibi‐
lité de le faire. Nous avons déjà parlé à la Chambre de la reconnais‐
sance des langues maternelles. Nous avons parlé de l'importance
des cultures et des langues au Canada. Il faut toutefois reconnaître
les contributions qu'elles ont apportées. Nous ne pouvons pas re‐

connaître pleinement les langues sans reconnaître pleinement la
culture, le peuple, la nation et la religion.

Je suis convaincu que cette motion célébrera la diversité. C’est le
but. Je crois qu’en célébrant notre place au Canada et en soulignant
le fait que nous sommes voisins, nous avons l’occasion d’apprendre
les uns des autres. Le Canada est un endroit dans le monde comme
nulle part ailleurs où nous pouvons faire cela, et c’est un de nos
points forts. C’est un point fort de voir nos Canadiens hindous réus‐
sir. C’est un point fort de voir les Canadiens hindous avoir du suc‐
cès dans nos établissements d'enseignement et dans nos institutions
politiques et culturelles. Je sais que les Canadiens hindous contri‐
bueront grandement à notre mosaïque culturelle et à l’avenir de
notre pays.

Les néo-démocrates veulent féliciter le député de Nepean d’avoir
veillé à ce que ce travail soit fait et à ce que les Canadiens hindous
puissent se voir en novembre. Nous avons connu une année diffi‐
cile, voire des années difficiles. Tous les Canadiens, y compris les
hindous, ont joué un rôle de leader tout au long de cette période.
Nous voulons reconnaître leur contribution et leur sacrifice pour
veiller à ce que la communauté hindoue canadienne demeure rési‐
liente et prospère. J’ai hâte que nous puissions célébrer en no‐
vembre le tout premier Mois du patrimoine hindou lorsque nous
pourrons nous réunir de nouveau.

● (1150)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, namasté. C’est un grand plaisir pour moi de prendre la
parole au sujet de la motion de mon collègue et ami, qui reconnaît
l’importante contribution de l’hindouisme, non seulement au
Canada, mais dans le monde entier. J’ai été très impressionné par
ses observations préliminaires. Nous ressentons la fierté qu'inspire
la diversité du Canada lorsqu’un député prend la parole à la
Chambre des communes pour parler de l’importance de l’hin‐
douisme pour tous les Canadiens, peu importe où ils vivent, et des
nombreuses contributions des gens de foi hindoue au Canada au
cours des 100 dernières années, et ce, dans presque tous les secteurs
de la vie politique, économique et sociale de notre société aujourd’‐
hui. En fin de compte, je dirais que ces contributions font désor‐
mais partie de notre identité canadienne. Il suffit d’écouter ce que le
député de Nepean avait à dire pour comprendre à quel point c’est
important pour notre société.

Les députés se souviendront peut-être du problème de la croix
gammée. Lorsqu’elle est débattue à la Chambre, elle l’est souvent
de manière très négative, mais c’est notre ami qui en a porté le sens
à notre attention de façon très réelle et passionnée. Il m’a même en‐
voyé un lien YouTube sur l’importance de ce symbole pour l’hin‐
douisme, et cela ne m’a pas échappé, pas plus qu’à bien d’autres,
j’imagine.

Je dis cela parce que, dans une large mesure, la sensibilisation est
la meilleure façon pour nous de lutter contre des problèmes comme
le racisme et l’intolérance. Je crois sincèrement que la façon d’évo‐
luer vers une société meilleure passe par la sensibilisation. Les mo‐
tions comme celle que le député a présentée aujourd’hui nous
donnent à tous l’occasion de poursuivre dans cette voie. En faisant
du mois de novembre le Mois du patrimoine hindou, nous aurons
tous l’occasion, si nous le voulons, de promouvoir et d’encourager
les occasions de faire de la sensibilisation.
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Aussi passionné le député de Nepean soit-il à propos de cette

motion particulière, je l’ai vu participer à d’autres types de célébra‐
tions de mois du patrimoine. Par exemple, je me souviens qu’il était
debout sur les pelouses de la Chambre des communes pour parler
du Mois du patrimoine philippin et y participer. Je dis cela parce
que lorsque nous avons un mois du patrimoine, c’est une occasion
pour nous tous de connaître et comprendre encore mieux les reli‐
gions et les ethnies.

L’hindouisme est la troisième plus grande religion et le troisième
mode de vie du monde actuel. Il compte bien plus d’un milliard de
fidèles. Comme mon collègue l’a souligné, il y en a un peu plus de
600 000 ici au Canada. C'est une communauté étonnante, comme
l’a mentionné le député. Je soupçonne que si nous examinions le
nombre d’habitants par collectivité, nous serions très impressionnés
par le niveau d’éducation et d'expertise et le sens du professionna‐
lisme que l’on retrouve chez les personnes de confession hindoue.

Lorsque j’étais député provincial, j’ai eu un peu plus de temps
pour me rendre dans un certain nombre de communautés diffé‐
rentes. Je suis très reconnaissant envers la Manitoba Hindu Seniors
Inc. Elle m’invitait assez souvent à son centre, qui est situé sur
l’avenue Ellice à Winnipeg. Tout récemment, elle a reçu une sub‐
vention d’Ottawa pour l’aider à moderniser son accessibilité.
● (1155)

Je peux dire aux députés que, lorsque j’ai assisté à des événe‐
ments, chacun d’entre eux était une occasion d’apprendre, que ce
soit pour célébrer l’indépendance de l’Inde ou pour mieux com‐
prendre ce qu’est vraiment l’hindouisme. Mon collègue a mention‐
né le fil de vie qui unit l’hindouisme dans le monde entier, et les
hindous peuvent être unis par ce fil. La première fois que j’ai enten‐
du quelque chose de cette nature, c’était au centre Manitoba Hindu
Seniors.

Voudrait-on admirer les couleurs éclatantes et connaître l’impor‐
tance des couleurs dans le monde? Un député a déjà fait référence à
la célébration du festival Holi et aux nombreuses couleurs diffé‐
rentes que l’on peut voir. Si une personne veut en avoir une bonne
idée, elle pourrait assister à une célébration de Holi parrainée par
des membres de nos communautés hindoues, et elle verrait la joie,
le bonheur et l’amour dans le cœur des gens de façon réelle et tan‐
gible.

Des milliers de Winnipégois non hindous le constatent chaque
année, à l’exception des deux dernières années en raison de la pan‐
démie, dans le cadre du festival d’été traditionnel appelé Folklora‐
ma. Au Folklorama, les gens peuvent se rendre au pavillon de
l’Inde, où ils peuvent voir de nombreux symboles religieux de la
communauté hindoue et assister à de nombreuses danses différentes
qui proviennent de la foi hindoue ou des adeptes de la foi hindoue.
C’est très inspirant.

Je me souviens d’une des professeures de danse que j’ai connue
et côtoyée pendant de nombreuses années. Elle a un jour parlé aux
personnes présentes, ces jeunes femmes, de l’art impressionnant
que représente la danse pour la communauté. Elle était très fière de
ses élèves. Elle a dit qu’à l’époque, environ 80 élèves avaient obte‐
nu leur diplôme de son école, dont 67 étaient devenues médecins.
Je pense que la discipline dans l’apprentissage de la danse, la com‐
préhension et les significations de la danse y ont contribué.

Le député a parlé de l’importance de la préservation et de l’en‐
couragement des nombreux aspects de la foi hindoue. C’est d’une
importance capitale. Nous constatons que les contributions vont

bien au-delà de la seule foi. C’est enraciné dans la foi, une foi qui
existe depuis longtemps. J’ai entendu dire que c’était la plus an‐
cienne religion. Je pense qu’elle l’est en raison d’un texte écrit il y
a des milliers d’années. En fait, il s’agit peut-être du premier écrit
religieux. Je ne veux pas qu'on me cite sur ce point, mais je crois
que c’est l’origine de cette religion. Nous parlons de milliers d’an‐
nées, environ 4 000 ans.

C’est une religion qui fait preuve d’une grande tolérance. J’ai eu
l’occasion de participer à des événements spéciaux, d’être dans les
temples, de voir les sanctuaires prendre vie et de voir la manière
dont cela se passe. Il y a une compréhension et une appréciation des
autres croyances. Il y a beaucoup à apprendre de cela. C’est pour‐
quoi je pense que la création d’un mois du patrimoine hindou en
novembre serait très bénéfique pour tous les Canadiens. Ce ne se‐
rait pas seulement pour la communauté hindoue, mais pour tous les
Canadiens. J’attends avec impatience les prochains mois de no‐
vembre, où nous verrons des célébrations supplémentaires grâce à
cette motion qui sera finalement adoptée par la Chambre des com‐
munes.

● (1200)

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, il est rare que je sois d’accord avec
le député de Winnipeg-Nord, et d’après ce que je vois à l’ordre du
jour aujourd’hui, j’aurai de nombreuses occasions d’être en désac‐
cord avec lui pendant de longues heures.

Aujourd’hui, nous débattons de la motion M‑42, qui vise à éta‐
blir le Mois du patrimoine hindou au Canada. Le Parlement du
Canada a maintenant une tradition bien établie qui consiste à discu‐
ter et, habituellement, à adopter à l’unanimité des projets de loi ou
des motions visant à désigner un mois particulier pour la reconnais‐
sance et la célébration des contributions d’une communauté. Je
pense que cette pratique a vu le jour avec la désignation du mois de
février comme Mois de l’histoire des Noirs.

Le Canada a maintenant reconnu de nombreux mois pour célé‐
brer un certain nombre de communautés, notamment la communau‐
té tamoule, la communauté juive, la communauté néerlandaise, la
communauté mennonite, la communauté irlandaise, la communauté
asiatique, la communauté italienne, la communauté philippine, la
communauté portugaise, la communauté allemande et la commu‐
nauté sikhe. J’en ai peut-être oublié. Je sais qu’il y en a beaucoup,
et j’ai fait de mon mieux pour les trouver tous. Je crois aussi qu’il y
a d’autres mois reconnus à l’échelon provincial, qui peuvent être
différents de ceux qui sont reconnus à l’échelon fédéral.

Ce ne sont pas les occasions de célébrer qui manquent dans notre
pays. Ces initiatives ne reflètent peut-être pas la principale priorité
de la communauté en question, mais elles nous donnent une occa‐
sion précieuse de reconnaître la contribution substantielle de per‐
sonnes de différentes origines ethniques et religieuses, et de recon‐
naître que cette pratique contribue à un sentiment d’inclusion natio‐
nale et de pluralisme.

Il convient de souligner que, pour la désignation de ces mois,
nous sommes passés récemment de la reconnaissance des seules
communautés ethnoculturelles à la reconnaissance des communau‐
tés confessionnelles. Il est important d’y réfléchir parce que les tra‐
ditions religieuses et la diversité religieuse, par leur nature, ap‐
portent à notre vie nationale quelque chose de différent des tradi‐
tions ethnoculturelles et de la diversité ethnoculturelle.
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L’appartenance à un groupe ethnique particulier peut être très im‐

portante pour l’identité de la personne et peut être associée à un
large éventail de pratiques culturelles, mais l’identité religieuse re‐
flète un choix individuel. C’est un choix de croire et de s’associer à
une communauté qui croit en un schème de réflexion qui cherche
des réponses à des questions fondamentales sur les fins auxquelles
la vie devrait être orientée.

Beaucoup de personnes embrassent une identité religieuse en tant
que membres d’une communauté et y voient un lien étroit avec leur
identité culturelle, mais ces choses-là sont conceptuellement diffé‐
rentes. Je crois qu’il est très important de reconnaître la contribu‐
tion des traditions religieuses, en particulier, ainsi que des traditions
ethnoculturelles.

Nous ne pouvons pas passer la première heure de notre débat
sans reconnaître la contribution du grand Deepak Obhrai, premier
député d’origine hindoue élu à la Chambre et ancien candidat à la
direction du Parti conservateur. Je crois que, s’il était encore en vie
aujourd’hui, il se présenterait de nouveau, et il serait sans doute un
poids lourd dans cette course. Il importe donc de reconnaître Dee‐
pak Obhrai, et j’en aurai beaucoup plus à dire plus tard au sujet de
l’hindouisme et de sa contribution au Canada.

Le vice-président: Je remercie les députés de leurs interven‐
tions. La période réservée à l’étude des affaires émanant des dépu‐
tés est maintenant écoulée, et l’article retombe au bas de la liste de
priorité du Feuilleton.

* * *

RECOURS AU RÈGLEMENT
LA MOTION NO 11 — DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE

Le vice-président: Je suis maintenant prêt à me prononcer sur
les rappels au Règlement soulevés le 28 avril 2022 par le whip en
chef de l'opposition et le leader à la Chambre de l'opposition offi‐
cielle concernant, respectivement, la recevabilité et la division de
l'affaire émanant du gouvernement no 11.

Le whip en chef de l'opposition a remis en question la recevabili‐
té du sous-alinéa b)(ii) de la motion, qui vise à interdire les de‐
mandes de quorum après 18 h 30 lors des séances prolongées. Le
député a fait valoir que l'exigence voulant qu'il y ait 20 députés pré‐
sents pour avoir quorum était une exigence constitutionnelle, énon‐
cée explicitement à l'article 48 de la Loi constitutionnelle de 1867.
J'ajouterais que cette obligation relative au quorum figure égale‐
ment à l'article 29 du Règlement. Le député a affirmé que la motion
viderait cette exigence de son sens, car on ne disposerait d'aucun
moyen de la faire appliquer. Il a aussi avancé que la Chambre
n'était pas habilitée, à l'aide d'une simple motion, à modifier une
exigence constitutionnelle concernant la présence d'un nombre mi‐
nimal de députés.

Pour sa part, le leader à la Chambre de l'opposition officielle a
déclaré que l'affaire émanant du gouvernement no 11 était une mo‐
tion omnibus renfermant plusieurs parties, chacune pouvant consti‐
tuer une motion distincte. De l'avis du député, la motion pourrait
être divisée en sept questions distinctes, chacune faisant l'objet d'un
débat et d'un vote. Il a toutefois fait remarquer que certains élé‐
ments pourraient être regroupés aux fins du débat. S'appuyant sur
des précédents, il a demandé à la présidence d'exercer son pouvoir
et de diviser la motion suivant sa suggestion.

Le secrétaire parlementaire du leader du gouvernement à la
Chambre des communes a répondu que la motion n'avait pas besoin

d'être scindée, car son thème central est l'organisation des travaux
de la Chambre pour les semaines restantes d’ici l'ajournement pour
l’été. Il a soutenu que des motions semblables contenant de nom‐
breuses dispositions liées aux travaux de la Chambre avaient été
adoptées par le passé sans être scindées.
● (1205)

[Français]

La présidence se penchera en premier lieu sur les arguments sou‐
levés par le whip en chef de l'opposition. Il a raison de dire que cer‐
tains éléments de notre procédure sont inscrits dans la Constitution
et qu'ils ne peuvent pas être modifiés ou suspendus au moyen d'une
simple motion. Cependant, selon la présidence, ce n'est pas ce que
fait la motion qui nous occupe. La motion empêche plutôt les dépu‐
tés d'attirer l'attention de la présidence sur l'absence de quorum du‐
rant une période précise de la séance. Comme le whip en chef de
l'opposition l'a volontiers admis, les exemples de motions de ce
genre sont nombreux. Pareilles motions sont fréquemment adoptées
du consentement unanime en lien avec des débats se déroulant en
soirée. Il m'est difficile de conclure qu'une telle motion est constitu‐
tionnelle lorsqu'elle est adoptée du consentement unanime, mais in‐
constitutionnelle s'il s'agit d'une motion du gouvernement sujette à
débat.
[Traduction]

Ensuite, les députés conviendront qu'il existe déjà des circons‐
tances où les demandes de vérification du quorum ne sont pas per‐
mises. Par exemple, l'article 29(5) du Règlement autorise le Pré‐
sident à prendre le fauteuil lorsque l'huissier du bâton noir se pré‐
sente à la porte, qu'il y ait quorum ou non.

Par ailleurs, selon une pratique bien établie, les demandes de
quorum ne sont pas autorisées durant les Questions orales, les Dé‐
clarations de députés, le Débat d'ajournement ou la tenue d'un vote
par appel nominal. Par conséquent, du point de vue de la prési‐
dence, cette disposition à elle seule de la motion no 11 du gouverne‐
ment ne rend pas la motion irrecevable.
[Français]

En ce qui concerne la deuxième question, se rapportant à la divi‐
sion de la motion, je voudrais rappeler la décision de l'un de mes
prédécesseurs, citée par le leader à la Chambre de l'opposition offi‐
cielle et qui se trouve à la page 65 des Débats du 17 octobre 2013,
et je cite:

Lorsqu'elle est appelée à trancher sur une affaire de ce genre, la présidence doit
considérer chaque cas sans aucun parti pris, en tenant compte des circonstances par‐
ticulières qui s'y rattachent. Souvent, la présidence dispose de peu d'indications et il
n'est pas toujours indiqué de se conformer exactement aux précédents.

J'estime, à l'instar de mes prédécesseurs, que la présidence doit
faire preuve de prudence avant d'intervenir dans les travaux de la
Chambre et, plus précisément, avant de scinder une motion.
[Traduction]

C'est dans cet esprit que la présidence a examiné les arguments
avancés et les dispositions incluses dans l’affaire émanant du gou‐
vernement no 11. La motion s'articule effectivement autour d'un
thème général, celui de la gestion de l'horaire et des travaux de la
Chambre, et la présidence ne pense donc pas que les conditions né‐
cessaires pour diviser la motion afin de tenir des débats séparés
soient réunies. Toutefois, la présidence convient que certaines dis‐
positions de la motion sont suffisamment distinctes pour faire l'ob‐
jet d’un vote séparé.
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En conséquence, je déclare que la motion sera divisée en trois

parties aux fins du vote: la partie I, comportant les alinéas a), b), c)
et d) concernant les travaux de la Chambre pour les semaines de
séance qu'il reste jusqu'au 23 juin; la partie II, comportant l'alinéa
e), qui a trait aux dates limites imposées au Comité mixte spécial
sur l'aide médicale à mourir; la partie III, soit le dernier paragraphe
de la motion, qui vise à modifier de manière permanente l'article
28(1) du Règlement, lequel énumère les jours où la Chambre ne
siège pas.
[Français]

Je remercie les députés de leur attention.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
● (1210)

[Français]

LA PROLONGATION DES HEURES DE SÉANCE ET LE
DÉROULEMENT DES DÉLIBÉRATIONS PROLONGÉES

MOTION PORTANT QUE LE DÉBAT NE SOIT PLUS AJOURNÉ

L’hon. David Lametti (ministre de la Justice et procureur gé‐
néral du Canada, Lib.): Monsieur le Président, relativement à
l'étude de l'affaire émanant du gouvernement no 11, je propose:

Que le débat ne soit plus ajourné.

[Traduction]
M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, je suis évidemment très déçu, et ce, pour deux raisons. La
première est que nous soyons même dans la situation où le gouver‐
nement a besoin de la motion no 11. La deuxième est le fait que les
libéraux ont invoqué la clôture après seulement deux heures de dé‐
bat. C’est un aveu de la part du gouvernement. Ce qui aggrave la
situation, c’est que je soupçonne le NPD d’être complice de l’ac‐
tion du gouvernement. C’est une mauvaise gestion du temps de pa‐
role à la Chambre de la part du leader du gouvernement à la
Chambre et du gouvernement.

Il y a eu un déclin de la démocratie dans ce pays, et c’est une ten‐
dance qui s’est manifestée avec le gouvernement actuel. Nous
l’avons vu avec la motion no 6 au cours des législatures précé‐
dentes. En fait, lorsque la COVID a fait son apparition, un projet de
loi a été présenté qui aurait donné au gouvernement un pouvoir
d’imposition complet et un pouvoir sur le Parlement. Ce modèle de
dédain et de mépris pour le Parlement est fidèle à l'approche du
gouvernement actuel. Maintenant que les libéraux ont le NPD dans
leur poche, même si cela ne relève pas de la portée de l’entente de
soutien sans participation, je soupçonne que le projet de loi à
l'étude sera adopté.

Compte tenu des circonstances et de la confiance que les Cana‐
diens ont à l’égard de leurs institutions publiques et de la façon
dont cet endroit fonctionne, comment le ministre peut-il s’attendre
à ce que cela inspire une plus grande confiance face au déclin de
notre démocratie, alors que les libéraux font des coups pareils?

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, moi aussi, je suis
déçu. Toutefois, je suis déçu du comportement dont fait preuve le
Parti conservateur dans cette Chambre, en faisant obstruction, à
chaque tournant, à chaque mesure législative. Nous faisons cela
afin de faciliter le débat, afin de donner aux députés le temps de
s’exprimer.

Nous avons passé 12 jours à débattre du projet de loi C‑8. Ce
projet de loi vise notamment à aider les agriculteurs à obtenir un
crédit d’impôt pour la taxe sur le carbone, une mesure de tarifica‐
tion de la pollution. Des milliards de dollars seraient consacrés aux
tests rapides. Il y aurait une ventilation dans nos écoles. Nous
connaissons tous beaucoup de parents qui sont inquiets parce que
leurs enfants vont à l’école dans un contexte de pandémie et ils
veulent une meilleure ventilation dans les écoles. Nous avons dé‐
battu pendant 12 jours d’un énoncé économique de l’automne qui
comprend des mesures visant à faciliter la vie d'êtres humains.
Peuvent-ils imaginer ce qui se passera lorsque nous arriverons au
budget? Nous faisons cela pour faciliter le débat en raison des tac‐
tiques d’obstruction du Parti conservateur.

[Français]

M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Madame la Présidente, ce
gouvernement multiplie les entraves à la démocratie avec l'aide de
ses petits complices du NPD. Cela devient un peu gênant pour le
gouvernement.

On arrive avec une motion mammouth qui a pour effet de ba‐
fouer la démocratie, et voilà qu'on nous présente une motion de clô‐
ture qui bafoue encore une fois la démocratie.

Les libéraux bafouent la démocratie au carré. Ce n'est pas rien.
C'est dû à leur piètre gestion du calendrier législatif. Ce sont des
amateurs.

À la période des questions, nous soulevons toujours à quel point
les libéraux sont des amateurs et, quand nous regardons les débats à
la Chambre, nous nous apercevons qu'ils sont vraiment une bande
d'amateurs.

Ma question est simple. Ne sont-ils pas tannés d'agir en ama‐
teurs?

● (1215)

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, je remercie mon
honorable collègue de La Prairie de sa question.

Je suis surpris de le voir s'aligner sur la position des conserva‐
teurs, qui font de l'obstruction pour bloquer les travaux à la
Chambre. Ce que nous sommes en train de faire ici, c'est de donner
le temps aux députés de débattre des questions au fur et à mesure
qu'elles sont présentées. C'est tout. Nous sommes ici pour organiser
le calendrier législatif. Les Canadiens et les Canadiennes, les Qué‐
bécois et les Québécoises nous ont justement élus pour que nous
accomplissions des choses.

Nous avons un programme ambitieux et nous voulons le mettre
en œuvre. Nous voulons travailler avec les députés de la Chambre,
mais l'obstruction que fait le Parti conservateur, appuyé par le Bloc
québécois, crée des entraves. Nous souhaitons donc mettre fin aux
blocages dans les procédures pour instaurer plus de démocratie et
de respect à la Chambre.

Comme je l'ai dit, c'est une surprise pour moi de voir mon hono‐
rable député de La Prairie ne pas nous appuyer.
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[Traduction]

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, je suis étonné de l’attitude des conservateurs.
Ils ont bloqué des projets de loi, notamment le projet de loi C‑8, qui
offriraient des mesures de soutien aux enseignants et aux agricul‐
teurs et qui contribueraient à la lutte contre la COVID‑19. Les
conservateurs bloquent ces projets de loi depuis des mois sans ex‐
plication. Ils veulent bloquer tout ce qui passe à la Chambre.

On nous propose de prolonger le débat et de siéger jusqu’à mi‐
nuit. D'anciens gouvernements conservateurs ont proposé la même
solution, mais à une exception près: les conservateurs ne se sont pas
présentés. Nous nous rappelons qu’au cours de la désastreuse dé‐
cennie du gouvernement Harper, des motions de ce genre ont été
présentées, et plus de 200 fois, des conservateurs qui devaient
prendre la parole ne se sont pas présentés au travail. Il est in‐
croyable qu’ils aient laissé tomber les Canadiens de cette façon.

Je ne comprends vraiment pas pourquoi les conservateurs s’op‐
posent si farouchement à siéger jusqu’à minuit, parce que c’est la
solution. Siégeons plus longtemps. Travaillons plus fort. Adoptons
des projets de loi pour aider les Canadiens.

Ma question à mon collègue est toute simple: pourquoi les
conservateurs s’opposent-ils si farouchement à ce que nous siégions
jusqu’à minuit?

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, je partage cette
frustration. J’ai fait le même constat lors de la législature précé‐
dente, dans le cas du projet de loi C‑5, qui est maintenant ralenti
par le Parti conservateur, encore une fois, pour des raisons idéolo‐
giques qui n’ont rien à voir avec les données empiriques qui sou‐
tiennent ce projet de loi.

Le député de New Westminster—Burnaby, comme tous les Ca‐
nadiens, veut faire avancer les travaux de la Chambre. Il veut que
nous prenions des mesures qui améliorent la vie des Canadiens, et
c’est ce que nous faisons. C’est ce que nous faisons avec ce projet
de loi. Comme ce collègue l’a souligné, nous sommes ici pour pro‐
longer les heures de séance. Nous sommes ici pour donner à chaque
dossier suffisamment de temps pour l’analyser et en débattre adé‐
quatement afin de faire avancer un programme progressiste et sub‐
stantiel.

C’est pourquoi nous sommes ici. Nous sommes ici pour organi‐
ser cela. Ce sont des mesures que la Chambre a déjà prises dans le
passé. Nous le faisons une fois de plus pour faciliter le débat et
pour le prolonger. Je m'étonne moi aussi que le Parti conservateur
ne veuille pas rester pour participer à un débat approfondi.

M. Bob Zimmer (Prince George—Peace River—Northern
Rockies, PCC): Madame la Présidente, nous voici devant un nou‐
veau tableau du mariage libéral-NPD. Le NPD se tient dans son pe‐
tit coin; il porte les seaux d’eau pour le gouvernement alors qu’il
devrait participer au débat du côté de l’opposition et lutter contre le
gouvernement.

Nous sommes prêts à travailler et nous travaillons. Le ministre
dit que ce qui retarde le débat, c'est le débat lui-même, l’accomplis‐
sement de notre travail démocratique, l'expression de notre opposi‐
tion à des projets de loi auxquels nous pensons devoir nous oppo‐
ser. Les Canadiens s’attendent à ce que nous nous opposions à ce
terrible budget, mais le gouvernement affirme que nous bloquons
ainsi les travaux du Parlement. C’est ce qu’on appelle un débat.
C’est notre travail. C’est ce qu’a dit le ministre de la Justice. Je ne

comprends vraiment pas comment il peut dire une chose pareille
pour faire valoir son point de vue.

J’aimerais lui poser une simple question. Cela va avoir des effets
considérables sur les comités. Combien de séances de comité
compte-t-il annuler avec la motion no 11?
● (1220)

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, je sais que les
leaders parlementaires de la Chambre ont pris soin de voir, en pro‐
posant cette motion et en allant de l'avant avec ce plan, à ce que les
divers types de travaux effectués au Parlement à l'extérieur de cette
enceinte soient également effectués de manière sûre et saine. Je n'ai
pas peur de travailler plus fort. Je sais que les députés d'en face
aiment avancer les mêmes arguments encore et encore. Ils appellent
cela un débat, mais ils n'apportent rien de nouveau. Nous allons
leur donner la possibilité de débattre aussi longtemps qu'ils le sou‐
haitent sans entraver le travail de la Chambre.

Il est essentiel de faire adopter les mesures législatives. Nous
avons passé, comme je l'ai dit, 12 jours sur l'énoncé économique de
l'automne, qui contient des mesures concrètes pour aider les Cana‐
diens, y compris ceux que les députés d'en face prétendent repré‐
senter, comme les agriculteurs et les parents. Il est déconcertant de
les voir sans cesse faire de l'obstruction. Nous prenons des mesures
pour que cet endroit fonctionne mieux.

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Madame la Prési‐
dente, ce qui est déconcertant, c'est de voir le ministre de la Justice
se tenir dans cet endroit et parler de la façon dont il le fait. Comme
le projet de loi C‑8 n'a pas été présenté avant le 15 décembre, le mi‐
nistre joue un peu avec les faits. Le projet de loi a été renvoyé au
comité le 1er février et il est revenu du comité le 1er mars. Après le
16 décembre, la Chambre n'a pas siégé pendant six semaines; il n'y
a donc pas eu d'obstruction.

Personne de ce côté-ci de la Chambre n'a peur de travailler. Il
s'agit de projets de loi de plusieurs milliards de dollars, mais, selon
le gouvernement, l'opposition officielle et le troisième parti de‐
vraient se contenter de les approuver sans poser de questions, sans
faire de propositions et sans suggérer d'amendements.

Comment les libéraux peuvent-ils contribuer au déclin de notre
démocratie? La population de notre pays considère cet endroit
comme son symbole, et pourtant, le gouvernement continue de
contribuer au déclin de la démocratie. Je ne comprends pas com‐
ment le ministre de la Justice peut prendre la parole à la Chambre et
défendre cette mesure du gouvernement.

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, je conteste la
version des faits du député. Je siège à la Chambre depuis 2015 et
j'ai été témoin, à maintes reprises, de l'obstruction systématique des
conservateurs. J'en ai été témoin lors du débat sur mes propres pro‐
jets de loi ministériels, et voilà que nous le voyons encore. J'attends
avec impatience le jour où les caméras montreront en même temps
tous les députés présents à la Chambre, pour que les Canadiens
puissent voir tout ce qui se passe ici quand un député a la parole.

Il est extrêmement important de réaliser le programme législatif.
Nous avons été élus par la grande majorité des Canadiens pour faire
exactement cela, et c'est ce que nous allons faire. Nous empruntons
des mesures qui ont été utilisées dans le passé par des gouverne‐
ments de toutes les allégeances politiques. Ces mesures permettront
la tenue de débats. Elles inciteront les députés à mieux gérer leur
temps, et nous pourrons faire adopter notre programme progres‐
siste, en collaborant de bonne foi avec les autres députés.
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M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐

dame la Présidente, le leader de l'opposition officielle à la Chambre
vient d'admettre que les conservateurs bloquent ces projets de loi
depuis deux mois. Il a pris la parole, il a décrit la chronologie des
événements et il a admis devant tout le monde que, pendant deux
mois, les conservateurs ont bloqué les projets de loi, et ce, même si
les enseignants et les agriculteurs du pays leur écrivaient pour obte‐
nir les crédits d'impôt prévus dans le projet de loi C‑8.

Les conservateurs rejettent toute forme de demande provenant du
public. Ils sont devenus des électrons libres, des rebelles, mais ils
font constamment référence à la démocratie. Il s'agit du même parti
dont certains membres ont encouragé le prétendu « convoi de la li‐
berté », dont l'objectif avoué était de renverser un gouvernement
constitutionnel. Ces mêmes conservateurs prennent ensuite la pa‐
role à la Chambre pour dire qu'ils appuient la démocratie. Quelle
farce!

Qu'est-il arrivé à ce Parti conservateur qui, en décembre dernier,
a donné son appui à l'interdiction des thérapies de conversion? Il
était productif et il fonctionnait bien avec le gouvernement minori‐
taire. Qu'est-il arrivé aux conservateurs au cours des derniers mois
pour qu'ils refusent même de siéger tard et d'adopter les mesures lé‐
gislatives que réclament les Canadiens? Que s'est-il passé au sein
du Parti conservateur?
● (1225)

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, en fait, le député
me rappelle à quel point les conservateurs — que ce soit à la
Chambre ou à l'extérieur — donnent l'impression d'être tombés en
amour avec les obstructions et les barrages.

Notre présence ici est nécessaire pour débattre de nombreux pro‐
jets de loi, y compris le budget. Outre le projet de loi C‑8, qui,
comme je l'ai mentionné, a fait l'objet de 12 jours de débat, d'obs‐
truction, de motions d'adoption et de tous les autres moyens que les
conservateurs peuvent imaginer pour retarder son adoption, il y a le
projet de loi C‑7, qui n'a pas encore été débattu, et le projet de
loi C‑9, qui n'a pas encore été débattu. Il ne faut pas oublier le pro‐
jet de loi C‑18 et le projet de loi C‑19.

Il reste encore un grand nombre de questions sur lesquelles nous
ne nous sommes pas encore penchés, en plus du budget, tout sim‐
plement parce que l'opposition tente d'épuiser tout le temps, repor‐
ter, reporter, sans cesse reporter, et recourir à toutes les tactiques
possibles pour que le gouvernement ne puisse pas réaliser son pro‐
gramme. Ce n'est pas ce que les Canadiens veulent. Ils veulent que
nous accomplissions notre travail en collaboration.

M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): Madame la Pré‐
sidente, j'étais présent dans cette enceinte de 2011 à 2015. Ce que
j'ai vu de plus choquant aujourd'hui, c'est la volte-face du député de
New Westminster—Burnaby. Il s'est vigoureusement opposé à des
motions de clôture ou d'attribution de temps comme si le ciel nous
tombait sur la tête. Maintenant qu'il mange dans la main des libé‐
raux, il affirme que ce sont des manœuvres géniales.

Mes parents m'ont élevé en m'apprenant à toujours croire une
personne quand elle nous montre sa vraie nature. Examinons la si‐
tuation. Qui proposerait ce type d'attribution de temps à l'égard
d'une motion? Peut-être est-ce une personne dont le chef a déclaré
qu'il avait une certaine admiration pour la dictature chinoise et un
ministre de la Justice qui a déclaré que la tenue d'un débat relève de
l'obstruction. Nous voyons dans quelle direction se dirigent ces per‐
sonnes.

Si ce n'est qu'une question de tenir des débats et de prolonger les
séances, pourquoi la motion comprend-elle la possibilité pour un
ministre de la Couronne de présenter une motion proposant l’ajour‐
nement de la Chambre pour l'été? Si ce n'est qu'une question de te‐
nir des débats, pourquoi les libéraux ne retirent-ils pas cet élément
pour que la motion ne porte que sur les débats? Je peux garantir aux
députés qu'ils ne le feront pas.

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, j’ai trouvé l’in‐
tervention du député plutôt amusante et je suis sûr que c’était son
intention.

Les leaders parlementaires, dont le leader du gouvernement à la
Chambre, ont clairement indiqué que cette disposition est une mo‐
tion courante utilisée à la fin de chaque session parlementaire. Nous
l’avons présentée maintenant en nous engageant à ne pas l’utiliser
avant la toute dernière semaine, au moment où elle est couramment
utilisée. Elle fait partie de ce train de mesures pour nous permettre
de faire adopter un plus grand nombre de mesures législatives d'ici
à la fin du mois de juin. Elle est là pour être utilisée à la fin de la
session, lorsqu’elle est traditionnellement utilisée, avec le consente‐
ment de tous les partis, en collaboration. C’est ainsi qu’elle sera uti‐
lisée de nouveau.
[Français]

M. Denis Trudel (Longueuil—Saint-Hubert, BQ): Madame la
Présidente, le débat qu'on entend en ce moment est gênant.

J'ai écouté les débats sur la motion no 11. J'ai écouté l'allocution
très longue de mon collègue de Winnipeg-Nord la semaine passée
sur cette motion.

Tout, dans le discours des libéraux et des néo-démocrates, se
passe comme s'il y avait, d'un côté de la Chambre, les bons démo‐
crates, c'est‑à‑dire ceux qui sont pour la motion no 11, et, de l'autre
côté, les mauvais démocrates, grosso modo les députés conserva‐
teurs et du Bloc québécois, qui seraient contre la motion.

Dans la motion no 11, il n'y a pas juste le fait d'allonger le temps,
il y a aussi plein de mesures pour museler l'opposition.

C'est drôle, quand je pense aux libéraux et à la démocratie, au su‐
jet de la réforme du mode de scrutin, je me rappelle le premier mi‐
nistre, la main sur le cœur en campagne électorale, qui disait qu'il
allait faire telle chose et telle autre. Est‑ce cela, la démocratie?
Quand est‑ce que cela arrive?

Qui a prorogé le Parlement à l'été 2020? Qui a envoyé le pays en
élection alors qu'il y avait plein de projets de loi qu'on était proche
de voter et qui étaient importants pour le Canada?

Les libéraux ont déclenché des élections et remis le compteur à
zéro, notamment sur la Loi sur les langues officielles, qui est un
projet de loi important. Il y avait le projet de loi sur la réforme du
CRTC qui était très important. On remet le compteur à zéro.

Ceux de l'autre côté sont-ils vraiment les démocrates que l'on
pense?

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, je remercie mon
collègue de son exposé.

Évidemment, il ne faut jamais oublier que le Bloc québécois est
le maître de l'obstruction. C'est sa raison d'être.

Nous savons que nous devons travailler ensemble pour faire pro‐
gresser les projets de loi et les réformes qui sont appuyés dans tout
le Canada.
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Nous voulons nous assurer d’avoir assez de temps, sans obstruc‐

tion, pour tenir de vrais débats sur de vrais enjeux. Nous sommes
ici exactement pour encadrer un processus jusqu'à la fin de la ses‐
sion, au mois de juin, qui va donner à tous les parlementaires le
pouvoir de s'exprimer et de réussir à faire adopter de bons projets
de loi.
● (1230)

[Traduction]
M. John Brassard: Madame la Présidente, j’invoque le Règle‐

ment. Je veux donner une occasion au ministre de la Justice, car je
crois qu’il s’est mal exprimé. Il n’a peut-être pas compris l’obliga‐
tion constitutionnelle d’atteindre le quorum dans cette enceinte.

Il a dit que cela s’était déjà produit, mais cela ne se produit que
dans les débats exploratoires. Cela peut se produire aussi dans les
débats d’urgence, lorsqu’il n’y a pas de vote sur un projet de loi du
gouvernement. En fait, cela ne s’est jamais produit. Je voudrais
donner au ministre de la Justice l’occasion de se corriger et de ne
pas induire la Chambre en erreur.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Si je
peux me permettre, monsieur le député de Barrie—Innisfil, c’était
la décision de la présidence. Ce n’est pas l'argumentaire du ministre
de la Justice.

M. John Brassard: Madame la Présidente, le ministre de la Jus‐
tice vient de dire que cela s’est déjà produit, alors que ce n’est pas
le cas, exception faite des débats d’urgence et exploratoires. C’est
sur ce point que je demande des précisions.

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, en réponse au
rappel au Règlement et à la question du député, dans la mesure où il
s’agissait bien d’une question, la présidence vient de se prononcer.
Ce genre de procédures se produit couramment à la fin des ses‐
sions.

M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Madame la
Présidente, je ne suis pas à la Chambre depuis aussi longtemps, de‐
puis janvier 2019…

Une voix: Ou aussi souvent.

M. Warren Steinley: Ou aussi souvent, madame la Présidente,
en raison des règles mises en place par le gouvernement libéral. Je
dirais qu’une chose ici est très différente de l’endroit où j’ai grandi:
lorsque j’avais un travail à faire, c’était généralement ma priorité de
le faire. Je n’avais pas à blâmer quelqu’un d’autre si mon travail
n'était pas fait. En ce moment, nous tenons ce débat sur la mo‐
tion no 11 parce que les libéraux n’arrivent pas à faire leur travail,
alors ils essaient de reprocher aux conservateurs de défendre les
gens et de débattre les propositions présentées à la Chambre. Il est
intéressant de constater que nous parlons de milliards de dollars qui
seront versés aux Canadiens, mais que les libéraux ne veulent pas
en débattre. Là où j’ai grandi, si je devais faire un travail, c’était ma
responsabilité de le faire. Comment ce gouvernement peut-il repro‐
cher à l’opposition de faire son travail parce qu’il ne peut pas faire
avancer son programme législatif? Cela n’a aucun sens.

J’aimerais poser cette question au ministre. Quand il prolongera
les heures de séance, en informera-t-il les personnes qui font le dé‐
licat travail d’interprétation afin qu’elles puissent organiser leur ho‐
raire au cas où les libéraux décident de prolonger la séance jusqu’à
minuit? Ce serait la moindre des choses parce que nous savons que
le personnel ici est surchargé de travail et qu’il mérite d’être infor‐
mé lorsqu’il devra rester sur place jusqu’à minuit.

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, je remercie le dé‐
puté de ses deux questions. Je vais commencer par répondre à la
deuxième, car elle est très importante. Je suis heureux qu’il l’ait po‐
sée.

Les leaders à la Chambre s’assureront que les interprètes et
d’autres membres du personnel soient informés à l’avance du pro‐
longement des séances. Nous sommes très conscients de leurs
droits, de leur santé et de leur sécurité ainsi que de leur contexte de
travail. Je sais que le leader du gouvernement à la Chambre s’est
engagé à le faire. Je remercie le député de cette question.

Nous sommes ici pour travailler et nous proposons cette motion
justement parce que l’obstruction nous empêche de travailler. J’ai
déjà travaillé sur des chantiers de construction et je suppose que
mon collègue a fait de même à une autre époque et qu’il en est fier,
tout comme moi. Il s'agit de travailler ensemble. Il faut se retrous‐
ser les manches et faire le travail. Si un travailleur fait de l’obstruc‐
tion sur le chantier, nous devons l’amener à passer à autre chose.
C’est ce que nous faisons ici. Faire de l’obstruction, ce n’est pas
travailler, ce n’est pas débattre non plus. Un débat est un échange
d’idées, et ce que nous essayons de faire ici.

Mme Lindsay Mathyssen (London—Fanshawe, NPD): Ma‐
dame la Présidente, je suis venue à la Chambre pour servir les inté‐
rêts des résidants de ma circonscription et pour leur venir en aide de
toutes les façons possibles. Je suis fière de faire ce travail à la
Chambre.

Avant d’être élue à la Chambre, j’ai travaillé pour de nombreux
députés. Sous le mandat d’un gouvernement conservateur majori‐
taire, j’ai entendu le leader du gouvernement à la Chambre, Peter
Van Loan, soutenir que le gouvernement avait besoin de prolonger
les séances jusqu’à minuit. Ces prolongations n’avaient pas seule‐
ment lieu en fonction des besoins, c’était constant: soir après soir,
je devais envoyer ma députée à la Chambre faire ce travail. Cela se
passait sous un gouvernement conservateur majoritaire.

J’aimerais que le ministre nous dise pourquoi il est important de
comprendre, dans le cadre du débat sur cette motion, que cela doit
être en fonction des besoins.
● (1235)

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, je prie ma col‐
lègue de transmettre mes salutations aux députés pour lesquels elle
a travaillé.

La députée vient de soulever un point très important. C’est « en
fonction des besoins ». Ces prolongations auront lieu seulement en
cas de nécessité. Autrement dit, ce ne sera pas tous les soirs, mais
seulement lorsque nous aurons besoin de plus de temps pour dé‐
battre d’un projet de loi particulier. Je le répète, le but est précisé‐
ment d’empêcher toute obstruction non fondée sur un motif sérieux
et valable.

M. Jeremy Patzer (Cypress Hills—Grasslands, PCC): Ma‐
dame la Présidente, il est fort intéressant d’entendre les députés du
NPD et les députés ministériels dire qu’il s’agit seulement des dé‐
bats et que la prolongation des heures de séance permettra de faire
en sorte que nous ayons tout le temps voulu pour examiner les pro‐
jets de loi. Nous pouvons redoubler d’efforts et travailler plus long‐
temps, mais une des dispositions précise qu’ils n’ont pas à se pré‐
senter à la Chambre après 18 h 30. Ils se sont assurés de pouvoir
faire leur possible pour ne pas être présents ici et ne pas avoir à par‐
ticiper.
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Après avoir entendu les déclarations du ministre de la Justice et

du député de New Westminster-Burnaby, ma question vise à m’as‐
surer qu’ils tiendront parole: seront-ils là jusqu’à minuit, en per‐
sonne, chaque fois qu’ils utiliseront cette mesure pour débattre jus‐
qu’à minuit? Comme cela, on saura s’ils tiennent parole.

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, nous proposons
cette mesure législative afin de faciliter le débat et pour éviter de
donner d’autres occasions de présenter des motions obstruction‐
nistes ridicules comme celles déposées au cours des dernières se‐
maines et des derniers mois. Nous voulons que les députés de tous
les partis puissent dire ce qu’ils ont à dire à la Chambre. C’est pré‐
cisément pour cela que nous sommes là et pourquoi nous proposons
cette motion.
[Français]

M. Mario Beaulieu (La Pointe-de-l'Île, BQ): Madame la Prési‐
dente, il y a quelque chose qui n'est pas logique dans l'argumentaire
de mon collègue. On lui demande pourquoi les libéraux ont inclus
dans cette motion la possibilité pour le ministre d'ajourner pour l'été
sans avoir l'accord des autres partis. Il nous répond que cela se fait
de façon routinière à la fin de chaque saison et qu'ils ont donc in‐
clus cette mesure dans la motion.

Or, si cette mesure empêche les gens d'être en faveur de la mo‐
tion, pourquoi ne pas tout simplement l'enlever, puisque, de toute
façon, cet ajournement se fait de façon habituelle, sans problème,
avec l'accord de tous les partis? Pourquoi ne pas y aller comme
d'habitude?

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, nous avons ajou‐
té la possibilité d'ajourner la Chambre parce que c'est très commun
et que cela se fait habituellement dans de tels projets. Nous sommes
là pour être efficaces.

De toute façon, il faudra que cette motion soit soumise au vote
de la Chambre avant de s'appliquer. Des mesures de protection ont
donc déjà été incluses dans la motion.

Nous sommes ici justement pour promouvoir le débat. Cela
n'empêche donc pas les honorables députés de l'opposition d'avoir
leur mot à dire quand arrive le moment.
[Traduction]

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, il est incroyable que les conservateurs tiennent
de tels propos parce que je me rappelle qu’en 2014, le gouverne‐
ment Harper, au cours de sa désastreuse décennie au pouvoir, a pris
des mesures semblables sans l’accord d’aucun autre parti, et que les
conservateurs étaient systématiquement absents, nuit après nuit,
quand leur tour venait de parler. Nous avions un tableau noir dans
le vestibule. Les conservateurs ne se sont pas présentés 200 fois à la
Chambre. À 200 reprises, les députés conservateurs ont vaqué à je
ne sais quelles occupations, mais ils n’étaient pas à la Chambre
pour s’exprimer au nom de leurs concitoyens. Je dis bien 200 fois.
Alors, quand un député conservateur demande si les néo-démo‐
crates seront présents, la réponse est évidemment oui, car nous ré‐
pondons toujours présents à l’appel.

Notre bilan le prouve, ce qui n’est pas le cas des conservateurs.
Ils ont laissé tomber leurs concitoyens tellement souvent dans le
passé, et maintenant, ils s’opposent à ce que nous travaillions plus
fort, plus longtemps, et à ce que nous contournions leur obstruction
systématique à la Chambre des communes, afin que les enseignants
obtiennent leurs crédits d’impôt, que les agriculteurs obtiennent les
mesures de soutien dont ils ont besoin et que tous les Canadiens ob‐

tiennent les mesures d'aide prévues dans le projet de loi C-8. Les
conservateurs disent y être favorables, mais ils en empêchent
l'adoption depuis deux mois, comme le leader de l'opposition offi‐
cielle à la Chambre l’a reconnu, et ce n’est pas fini.

Pourquoi les conservateurs agissent-ils de la sorte, et pourquoi ne
reconnaissent-ils pas l’hypocrisie dont ils font preuve en tentant de
condamner le comportement auquel ils ont contribué si volontiers
dans le passé?

● (1240)

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, je remercie le dé‐
puté de New Westminster—Burnaby de sa vision claire de ces di‐
vers sujets. J’ajouterais que, comme il l’a mentionné, 24 000 agri‐
culteurs attendent peut-être un crédit sur le prix de la pollution
qu’ils ont dû payer et 45 000 enseignants attendent la bonification
du crédit pour fournitures qu’ils vont obtenir ainsi que d’autres me‐
sures très proactives contenues dans le projet de loi C-8 et d’autres
mesures législatives qui sont censées…

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député de Prince George—Peace River—Northern Rockies invoque
le Règlement.

M. Bob Zimmer: Madame la Présidente, je suis désolé d’inter‐
rompre cet important débat. Par souci de clarté, devons-nous poser
nos questions au député du Parti libéral ou au député du NPD?

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
pense que c’est une question.

Le ministre a la parole.
L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, cette question

montre exactement pourquoi nous sommes ici. Nous sommes ici
pour aider les Canadiens et pour travailler pour les Canadiens,
parce que c’est pour cela que nous avons été élus. Nous ne sommes
pas ici simplement pour soulever toutes les objections possibles et
participer à tous les blocus qui existent au Canada. Nous sommes
ici pour travailler pour les Canadiens de façon proactive, positive et
de bonne foi. Ces dispositions ont été incluses parce qu’un parti
avait négligé de le faire. Nous sommes ici pour donner à tous les
partis l’occasion de faire mieux.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Il est
de mon devoir d’interrompre les délibérations et de mettre aux voix
sur-le-champ la motion dont la Chambre est maintenant saisie.

[Français]

Le vote porte sur la motion.

[Traduction]

Si un député d’un parti reconnu présent à la Chambre désire de‐
mander un vote par appel nominal ou que la motion soit adoptée
avec dissidence, je l’invite à se lever et à l’indiquer à la présidence.

Le député de Barrie—Innisfil a la parole.
M. John Brassard: Madame la Présidente, je demande un vote

par appel nominal.
La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):

Convoquez les députés.

● (1325)

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)
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PAIRÉS
Aucun

Le vice-président: Je déclare la motion adoptée.
LA MOTION NO 11

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 28 avril, de la mo‐
tion.

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, je suis encore une fois heureux de prendre la parole au sujet
de la motion no 11 du gouvernement.

Cependant, avant d'entrer dans les détails, je me permets de reve‐
nir sur quelques points qui ont été soulevés pendant le débat de clô‐
ture un peu plus tôt. Le débat a été très animé. Je tiens à parler d'un
élément en particulier. On a prétendu à plusieurs reprises, tant du
côté du gouvernement que de celui du NPD, ce qui revient au
même, que les députés de l'opposition ne veulent pas travailler ou
qu'ils ne sont pas prêts à le faire. Je me permets d'affirmer sans
équivoque que les conservateurs sont ici pour mener à bien les af‐
faires du pays. Nous voulons travailler. La prolongation des séances
ne me pose aucun problème, vraiment aucun.

Ce qui m'inquiète vivement — et j'ai abordé la question vendredi
dernier —, ce sont les répercussions sur le personnel. Au cours des
dernières années, les membres du personnel ont été mis à l'épreuve.
Les capacités du personnel ont certainement été mises à l'épreuve à
la Chambre. Nous avons entendu parler des interprètes et des pro‐
blèmes de santé qu'ils ont eus. Les risques d'accidents de travail ont
augmenté pour les interprètes. Nous sommes préoccupés par les ef‐
fets sur la conciliation travail-famille.

Quant aux deux partis qui aspirent à défendre la classe ouvrière,
ils ne manifestent aucune empathie ou compassion pour ce que
cette motion fera vivre aux familles, plus précisément la prolonga‐
tion des heures de séance. Comme je l’ai dit l’autre jour, le fait que
le gouvernement puisse, à la dernière minute, avec l’aide du NPD,
annoncer qu’il veut prolonger les séances m’inquiète vivement.
Quelles seront les conséquences pour le personnel de la Chambre?

Quelles seront les conséquences pour les comités quand nous com‐
mencerons à transférer des ressources pour le bon déroulement de
ces séances de nuit?

Mes collaborateurs au bureau du leader à la Chambre viennent de
m’informer, il y a quelques instants, qu’aujourd’hui déjà, deux co‐
mités vont être annulés, celui sur l’Afghanistan et celui sur l’aide
médicale à mourir. Les réunions prévues aujourd’hui seront annu‐
lées parce qu’il va falloir affecter des ressources ou en transférer de
ces comités pour prolonger les heures de séance à la Chambre.

Le gouvernement a dit, et j’ai entendu le ministre de la Justice
dire, que cela arrive tout le temps. Cela arrive, en fait, une fois que
le calendrier convenu est appliqué. Tous les leaders parlementaires
se réunissent pour discuter. En fait, nous sommes en train de discu‐
ter du calendrier de l’an prochain. Ces deux dernières semaines, il y
avait des astérisques dans le calendrier. Ils indiquent la prolonga‐
tion des heures de séance. Cela a été décidé. C’est entendu. Cepen‐
dant, au fond, ce que fait cette motion, c’est de donner au gouver‐
nement un appel de dernière minute. Il peut imposer quand il veut
la prolongation des séances tard le soir.

Nous avons vu dans la presse du week-end que le gouvernement
promet que ce n’est pas son intention et qu’il préviendra assez
longtemps à l’avance. Si tel est le cas, pourquoi préciser dans cette
motion qu’il pourra le faire jusqu’à 18 h 30 le jour même? J’y vois
l’intention véritable du gouvernement.

Si j'étais cynique, je dirais que je ne vois qu’une raison à cela:
garder les partis de l’opposition, tant les conservateurs que le Bloc,
sur le qui-vive. Autrement dit, chaque jour et chaque nuit, nous al‐
lons devoir continuer de débattre. Nous y sommes préparés. Nous
ne sommes pas ici pour approuver sans discussion des dépenses de
plusieurs milliards de dollars, mais pour examiner et proposer des
projets de loi et pour proposer des amendements à l’étape de
l’étude en comité. Nous voyons déjà que les travaux des comités en
pâtissent, mais nous n’approuvons pas tout automatiquement. L’op‐
position a une obligation constitutionnelle de demander des
comptes au gouvernement. Nous avons cette obligation constitu‐
tionnelle.

Avec cette motion, le Parti libéral et le premier ministre arrivent
exactement à leurs fins, avec l’aide du NPD. Je parlerai du NPD
dans quelques instants. Avec l’aide du NPD, le gouvernement et le
premier ministre auront un auditoire, pas une opposition. C’est ce
que le gouvernement espère depuis six ans et demi, et maintenant
que le NPD mange dans sa main, il a enfin ce qu'il veut.

● (1330)

Pour revenir au débat précédent, je n’en reviens tout simplement
pas de l’hypocrisie du leader à la Chambre du NPD. Je siège à la
Chambre depuis six ans et demi, comme tous ceux qui ont été élus
en 2015. Combien de fois le leader à la Chambre de l’opposition
néo-démocrate a-t-il dit que le premier ministre était pire que Ste‐
phen Harper en ce qui concerne l’attribution de temps? Il l’a dit à
maintes reprises, mais il est hypocrite de sa part de reprocher aux
conservateurs d’avoir fait de l’obstruction, car rien n'est plus faux.
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Ils parlent du projet de loi C‑8 comme d’une mesure législative

de référence qu’ils examinent. Le projet de loi C‑8 a été présenté le
15 décembre. La Chambre s'est ajournée peu de temps après. Nous
sommes retournés dans nos circonscriptions et y avons travaillé
pendant six semaines. Nous ne sommes pas revenus avant le 29 jan‐
vier. Le texte a franchi l’étape de la deuxième lecture le 1er mars, a
été renvoyé au comité, et il est revenu le 1er avril. Une motion d’at‐
tribution de temps a été présentée le 4 avril, et le NPD a refusé
d’appuyer le gouvernement relativement à l’attribution de temps. Il
est malhonnête de la part des néo-démocrates de dire que les
conservateurs font de l'obstruction relativement à ce projet de loi. À
mon avis, ils induisent la Chambre en erreur, et quelqu’un devrait
peut-être demander des comptes au leader à la Chambre du NPD
sur les raisons pour lesquelles il n’a pas donné son accord.

Voici le problème. Lorsque nous examinons la motion et tout ce
qu’elle contient, comme je l’ai dit plus tôt, elle donne au premier
ministre exactement ce qu’il veut, c’est-à-dire un auditoire, et non
une opposition.

Je remercie le Président de sa décision de ce matin, mais le fait
est que, dans des circonstances antérieures, la question du quorum a
été laissée de côté pour des affaires qui ne font pas l’objet d’un
vote. Les leaders à la Chambre ont donné leur accord. Pour tout ce
qui concernait les débats exploratoires ou les débats d’urgence, il
était permis de ne pas vérifier s'il y avait quorum dans le cadre
d’une entente. Ce que le gouvernement est en train de faire ici re‐
vient essentiellement à imposer une mesure marteau-pilon pour que
les libéraux ne soient même pas obligés de se présenter. Le NPD
n’est même pas obligé de se présenter non plus. En théorie, les dé‐
putés de l’opposition pourraient débattre entre eux des mesures lé‐
gislatives que le gouvernement propose, se poser des questions et
formuler des observations alors que les libéraux ne seraient même
pas tenus d’être présents.

Comme je l’ai dit l’autre jour pendant la période des questions,
ils pourraient rester assis bien tranquilles chez eux à regarder des
reprises de Notre vie et les documentaires à teneur socialiste qu’ils
convoitent tant. C’est ce qu’ils pourraient faire sans l’obligation
constitutionnelle de demander le quorum à la Chambre.

Qui ne veut pas se présenter au travail? Pourquoi inscrivent-ils
cela dans la motion? Les conservateurs seront là; je peux le garan‐
tir. Cette motion et l’absence de quorum signifient que le gouverne‐
ment et le NPD n’ont même pas à se présenter pour débattre de leur
propre projet de loi. N’est-ce pas tout à fait ridicule?

J’ai parlé de la formulation « sans préavis […] l’ajournement de
la Chambre ». C’est scandaleux, en ce sens que ce que le gouverne‐
ment propose dans cette partie de la motion, c’est de pouvoir proro‐
ger le Parlement sans avoir véritablement à le faire.

Je vais revenir, comme je l’ai dit plus tôt, au scandale de l’orga‐
nisme UNIS. Lorsque la pression s’est accentuée sur le premier mi‐
nistre, il a fait exactement ce qu’il avait promis de ne pas faire en
2015, c’est-à-dire proroger le Parlement.

Imaginons ce scénario. Nous sommes dans une situation où un
scandale se dessine. La GRC pourrait décider d’enquêter sur le pre‐
mier ministre pour savoir s’il s'est autorisé à prendre des vacances
sur cette île luxueuse qui coûtent plus de 200 000 $. Qu'arriverait-il
si, en ce qui concerne le scandale des documents du laboratoire de
Winnipeg, nous étions en mesure, par l’entremise d’un comité ou
autrement, d'obtenir ces documents et qu’ils démontrent que le gou‐
vernement a fait quelque chose? Qu'arriverait-il si nous avions un

autre scandale SNC-Lavalin ou tout autre scandale qui devenait
trop brûlant pour le premier ministre? Un ministre de la Cou‐
ronne — un seul — peut décider de mettre fin aux travaux de la
Chambre. Les députés peuvent-ils se l’imaginer?

Ce sont des manipulations de ce genre qui accélère l'érosion du
respect des Canadiens pour nos institutions démocratiques et de la
foi qu’ils ont dans ces dernières.

● (1335)

Lorsqu’un gouvernement en place, avec un quatrième parti dans
sa poche, peut décider de prendre le contrôle de la Chambre et de
faire ce qu’il veut, comment les Canadiens peuvent-ils ne pas être
cyniques à l’égard de l’institution? Comment peuvent-ils ne pas
être cyniques à l’égard du Parlement? Comment peuvent-ils ne pas
se montrer cyniques alors qu’ils sont témoins, comme nous le
sommes tous, du déclin de notre démocratie? Il est possible de me‐
surer ce déclin. Nous l’avons constaté au cours des six dernières an‐
nées et demie et nous assistons encore à une érosion du déclin de
notre démocratie par suite de manipulations comme celle-ci de la
part du gouvernement. Il peut mettre fin au débat si un ministre de
la Couronne le propose. Oui, il y aura un vote. Surprise, surprise: je
me demande quelle sera l’issue de ce vote puisqu’il a le NPD dans
sa poche. Il y a beaucoup de raisons de s’inquiéter à ce sujet.

Ce que nous voyons, et la motion no 11 en est peut-être une autre
preuve, ce sont des ententes louches et secrètes dans cette enceinte.
Le leader du gouvernement à la Chambre n'a même pas eu l'obli‐
geance de m’informer de ce qui se passe, pas plus qu’il n'en a avisé
le leader du Bloc québécois à la Chambre. Que font les libéraux
maintenant? Ils ne s’adressent pas à l’opposition officielle ni au
troisième parti de la Chambre. Ils se tournent vers le quatrième par‐
ti, lui disent ce qu’ils vont faire et demandent s’il va les appuyer. Il
y a des ententes louches en coulisse: c’est exactement ce qui érode
encore plus la confiance des Canadiens dans notre démocratie.

En ce qui concerne les modifications au Règlement, je me réjouis
vraiment de la décision de la présidence de tenir un vote distinct à
ce sujet. Les manœuvres du gouvernement, avec l’aide de son par‐
tenaire néo-démocrate, ont encore une fois exacerbé ce cynisme et
cette érosion. Les libéraux ont inséré une pilule empoisonnée dans
la motion pour forcer l’opposition à voter contre. L’autre jour, je
suis intervenu ici pour dire très clairement que les conservateurs ap‐
puyaient sans équivoque l’appel à l’action no 80 de la Commission
de vérité et réconciliation pour garantir que nous ayons une journée
distincte pour la vérité et la réconciliation. J’ai été ravi de la sa‐
gesse dont la présidence a fait preuve dans cette décision, en voyant
clair dans ce que le gouvernement tentait de faire: insérer cette pi‐
lule empoisonnée, probablement à la suggestion de son partenaire
néo-démocrate, pour forcer le Parti conservateur à voter contre
cette motion de procédure omnibus. Je suis heureux que la prési‐
dence ait pris cette décision, car nous appuierons cette partie de la
motion lorsqu’elle sera extraite de cette motion omnibus et nous
voterons pour la Journée nationale de la vérité et de la réconcilia‐
tion.
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Bien sûr, nous savons tous quelle a été la conduite du premier

ministre lors de cette journée. Qu’a-t-il fait l’an dernier? Il n’y a
pas participé. Il est allé faire du surf à Tofino. L’agenda du premier
ministre indiquait même qu’il avait des rencontres privées. Cela ne
donnait pas un véritable portrait de la situation, car ce jour-là — le
jour le plus important du pays —, il est allé faire du surf à Tofino.
Comment les libéraux osent-ils utiliser cette pilule empoisonnée à
des fins politiques pour diviser, pour brouiller et pour stigmatiser
encore plus les Canadiens, surtout ceux qui ont appuyé le Parti
conservateur aux dernières élections et qui comprennent l’impor‐
tance de la vérité et de la réconciliation, car c’est le premier mi‐
nistre conservateur Stephen Harper qui a mis sur pied cette com‐
mission dont émanent ces recommandations.

Je suis évidemment profondément déçu. Je suis vraiment inquiet
de l’avenir de la Chambre. Je le suis vraiment. Le gouvernement a
été élu avec une minorité. Le NPD était le quatrième parti aux der‐
nières élections et maintenant, à eux deux, ils vont pouvoir contrô‐
ler tous les aspects de la Chambre. Qu’en est-il de ces voix qui ont
élu un gouvernement minoritaire? Qu’en est-il de ces gens qui ont
dit qu’ils voulaient que le gouvernement soit refréné? Ils voulaient
que le gouvernement rende des comptes, que le gouvernement soit
transparent, s’assurer que les projets de loi de plusieurs milliards de
dollars que le gouvernement propose, ces projets de loi de crédits
importants, reçoivent le niveau d’examen qu’ils devraient recevoir.
Qu’en est-il de ces voix? Ce ne sera plus possible à cause de cette
alliance, de cette coalition, entre le NPD et le Parti libéral.

Un peu plus tôt, j’ai parlé de l’incidence que cela allait avoir sur
les comités. Qu’en est-il du comité des finances? Qu’en est-il du
comité de l’éthique?

● (1340)

Qu’en est-il des autres comités, comme les importants comités
sur l’Afghanistan et l’invocation de la Loi sur les mesures d’ur‐
gence? Comment vont-ils être touchés? Les ressources de la
Chambre seront désormais consacrées aux séances du soir, ce qui
compromettra davantage la capacité non seulement de ces comités,
mais aussi des parlementaires de l’opposition et des Canadiens en
général d’aller au fond des choses. Revenons à l’invocation de la
Loi sur les mesures d’urgence: nous avons déjà vu que le gouverne‐
ment ne permettra pas le dépôt des documents confidentiels du Ca‐
binet. Quels autres documents ne seront pas mis à la disposition du
comité parce que celui-ci ne pourra pas siéger?

C’est un gouvernement qui s’est présenté en 2015 sur le principe
de la responsabilité et de la transparence par défaut. Comme les
temps ont changé. L’hypocrisie de ces mots est démontrée par le
gouvernement. C’est un gouvernement qui est tout sauf transparent
et responsable. C’est un gouvernement qui mine le rôle même de
cette institution qu’est le Parlement: l’obligation constitutionnelle
des partis d’opposition de demander des comptes au gouvernement
et non d'adopter des lois à toute vapeur selon le bon vouloir du gou‐
vernement.

Nous ne sommes pas ici pour approuver des projets à l'aveu‐
glette. Nous sommes ici pour tenir des débats animés. C'est un en‐
droit où le gouvernement est tenu de rendre des comptes. Ce n'est
pas ici que le premier ministre aura un auditoire, même s'il y tient.
C'est un endroit où il doit s'attendre à une opposition. Les conserva‐
teurs travailleront aussi longtemps et aussi inlassablement que né‐
cessaire pour demander des comptes au gouvernement. Nous allons
dénoncer cette coalition, cette alliance contre nature et ces ententes

louches conclues en coulisses par le gouvernement néo-démo‐
crate—libéral.

Nous allons faire tout notre possible pour nous assurer que le
gouvernement sera tenu responsable, qu'il fera preuve de transpa‐
rence et qu'il rendra des comptes à tous les Canadiens qui n'ont pas
voté pour une telle alliance, mais bien pour un gouvernement mino‐
ritaire.

Dans le peu de temps qu'il me reste, je tiens à dire que le parti de
l'opposition propose des amendements qui, à notre avis, sont rai‐
sonnables. Je vous remercie encore une fois, monsieur le Président,
d'avoir pris ce matin une décision judicieuse et intelligente, celle
d'extraire les parties qui sont des pilules empoisonnées conçues
pour faire obstruction à l'opposition et l'obliger à voter contre
quelque chose à contrecœur. Je vous en suis reconnaissant. Passons
donc aux amendements.

Je propose:
Que la motion soit modifiée:

a) au paragraphe a),

(i) par substitution, aux mots « un ministre de la Couronne puisse, avec l’ac‐
cord du leader à la Chambre d’un autre parti reconnu », des mots « un leader
à la Chambre d’un parti reconnu puisse, avec l’accord des leaders à la
Chambre de deux autres partis reconnus »,

(ii) par substitution, aux mots « , mais avant 18 h 30, et demander que l’heure
ordinaire de l’ajournement quotidien pour la séance en cours ou », des mots
« et demander, avec un préavis d’au moins deux jours de séance, que l’heure
ordinaire de l’ajournement quotidien d’ »,

(iii) par adjonction, après les mots « séance ultérieure », des mots « , qui
n’est pas un vendredi, »,

(iv) par adjonction, après les mots « doit avoir lieu », des mots « ou un jour
désigné pour l’examen sous l’article 81(4)a) du Règlement »;

b) au paragraphe b),

(i) par suppression de l’alinéa (i),

(ii) par substitution, à l’alinéa (ii), aux mots « ni demande de quorum ou mo‐
tion dilatoire », des mots « de motions dilatoires »,

(iii) par suppression, à l’alinéa (iii), de tous les mots après le mot « Cou‐
ronne »;

c) au paragraphe c),

(i) par substitution, à l’alinéa (ii), au mot « 35e », du mot « 15e »,

(ii) par suppression de l’alinéa (iv)

Il a dit: Monsieur le Président, j’ai bon espoir que les amende‐
ments raisonnables que je propose seront adoptés, puisqu’ils
tiennent compte non seulement de la façon dont la Chambre fonc‐
tionne et dont elle devrait fonctionner, mais aussi, comme je l’ai dit
au début, de notre préoccupation pour la vie des gens qui travaillent
ici et la façon dont ils seront touchés.
● (1345)

Je ne fais pas explicitement référence aux députés, mais à l’équi‐
libre entre la vie professionnelle à la vie personnelle du personnel
qui fait fonctionner cet endroit, qu’il s’agisse des commis, de l’ad‐
ministration, des chauffeurs d’autobus, des agents de sécurité, des
services alimentaires ou de tout autre employé, sans oublier les tra‐
ducteurs, qui ont subi des préjudices et des répercussions considé‐
rables. Je ne comprends pas pourquoi le gouvernement voudrait les
exposer à cela.
● (1350)

Le vice-président: L'amendement est recevable.
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mentaire du leader du gouvernement à la Chambre a la parole.

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.):
Monsieur le Président, je tiens d'abord à remercier le leader de l’op‐
position à la Chambre d’avoir présenté cet amendement, car il
donne ainsi au député de Winnipeg-Nord une autre occasion de
s’exprimer à ce sujet. Je n’ai pas eu la chance d’entendre ce qu’il a
dit jeudi, alors j’ai hâte d’entendre ce qu’il pense de cette question.
C’est la deuxième fois qu’il intervient à ce sujet.

Ma question au leader de l’opposition à la Chambre est très
simple. Il semble se soucier beaucoup des membres du personnel
en ce moment et de l’incidence qu’aura sur eux le fait de leur de‐
mander de rester jusqu’à minuit. Je me demande où était son empa‐
thie il y a quelques années lorsque les conservateurs ont tenu des
votes à la Chambre pendant 30 heures d’affilée ou, quelques années
plus tard, lorsqu’ils ont tenu des votes à la Chambre pendant 22
heures d’affilée. Ils savaient très bien que cela ne produisait absolu‐
ment aucun résultat concret pour améliorer le pays: c’était plutôt
dans un but destructeur.

Le député peut-il me justifier l’hypocrisie que j’entends de sa
part lorsqu’il dit se préoccuper à l’extrême du personnel et des ré‐
percussions sur celui-ci? Ce parti va obliger le personnel à rester ici
30 heures d’affiliée simplement pour assouvir son propre désir de
voir la Chambre avancer le plus lentement possible.

M. John Brassard: Monsieur le Président, c’est une question
importante. Il s’agissait de projets de loi de crédits. Si les députés
se souviennent, à un moment donné, nous étions très près de voir le
gouvernement tomber. Il était 4 h 30 du matin et il était très près de
tomber.

Dans ce cas-ci, il s’agit de mesures législatives et d’un échec de
la part du gouvernement à proposer son programme législatif. Il
s’agit en fait d’un échec massif de la part des libéraux. Nous
n’avons eu que 19 projets de loi, dont huit seulement ont été adop‐
tés. L’incapacité ou l’échec du gouvernement à faire adopter son
programme législatif n’est pas notre faute ni celle des personnes qui
travaillent ici. Il n’est pas nécessaire de dépasser l’horaire normal.
Cette question est déjà abordée dans le Règlement pour les deux
dernières semaines de juin, ce qui est accepté par tous les partis.

Mais surtout, cette motion crée un piège: elle confère au gouver‐
nement le pouvoir de tout simplement fermer la Chambre s’il y a un
scandale ou pour toute autre raison, au moment de son choix. Nous
sommes ici pour travailler au nom des Canadiens et nous continue‐
rons à le faire malgré ce qu'on dit de l’autre côté.

● (1355)

[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Monsieur le
Président, je remercie mon collègue de son discours.

J'aimerais savoir comment il se sent face à un gouvernement qui
précipite les choses et qui néglige de traiter en profondeur des ques‐
tions comme celle de l'aide médicale à mourir.

En comité, on constate un manque de sérieux. Sans vouloir por‐
ter d'accusations, je questionne mon collègue conservateur parce
que, dans ce dossier, l'obstruction semble provenir de ses ban‐
quettes.

On peut être pour ou contre un sujet. Toutefois, quand on est
contre, il me semble qu'on gagne à l'étudier convenablement. On se
retrouve maintenant avec un bâillon qui, bien sûr, reporte la date du
rapport final en octobre. Nous allons cependant manquer de temps
pour étudier cette question.

J'aimerais entendre les commentaires de mon collègue à ce sujet.
M. John Brassard: Monsieur le Président, je suis d'accord avec

mon collègue. Les quatre leaders à la Chambre avaient conjointe‐
ment proposé la prolongation du comité jusqu'au 23 juin.

[Traduction]

C’est ce que nous avons fait. Comme j’espère que le député le
comprend, il s’agit d’un autre exemple de l’échec du programme
législatif. Ce comité devait présenter un rapport législatif en mai.
Ce n’est qu’à la fin du mois de mars que nous avons commencé à
en parler. Nous étions d’accord avec l’échéancier de mai, mais nous
avons proposé de le reporter au 23 juin, ce que nous avons fait.
Maintenant, le gouvernement va repousser cette date au 17 octobre,
et je comprends que cela engendre des enjeux très importants.

Nous venons d’apprendre, avant que je prenne la parole, que la
réunion du comité sur l’aide médicale à mourir sera annulée au‐
jourd’hui en raison de la volonté du gouvernement de prolonger les
heures de débat. Les libéraux ne peuvent rien gérer, et c’est pour‐
quoi nous sommes dans cette situation. Nous devons maintenant
faire face à l’incapacité du gouvernement à faire avancer un pro‐
gramme législatif pour gérer le temps de la Chambre, et ce sont les
Canadiens et nous tous qui allons payer le prix de la mauvaise ges‐
tion de son programme législatif.

Mme Lindsay Mathyssen (London—Fanshawe, NPD): Mon‐
sieur le Président, j’aimerais remercier le député d’avoir attiré notre
attention sur le travail incroyable que le personnel de la Chambre
accomplit. Il nous accompagne tout au long de notre travail, et je
lui suis toujours très reconnaissante de son soutien, de son profes‐
sionnalisme et de son travail.

Le personnel a besoin de ressources supplémentaires, et je suis
d’accord avec le député pour dire que c’est nécessaire. Je sais que
cela exigera des discussions et des ententes entre les partis, et je lui
demande donc s’il est prêt à appuyer cette démarche. Insistera-t-il
auprès du gouvernement pour que les ressources supplémentaires
soient affectées à l’interprétation, à la sécurité et au personnel de la
Chambre afin que nous puissions accomplir le travail pour lequel
nous avons été élus?

M. John Brassard: Monsieur le Président, comme on n'a de
cesse de l'entendre, le problème relatif aux interprètes, et que je
soupçonne d'affecter d'autres aspects des activités de la Chambre
des communes, est le fruit du Parlement hybride. Mettons-y un
terme. Abandonnons les séances hybrides et revenons à la normale.
Faisons ce que toutes les autres assemblées législatives au pays font
et siégeons de nouveau en personne. Les interprètes ont payé le prix
fort du Parlement hybride, et quiconque a lu les rapports le com‐
prend. Nous ne pouvons pas simplement produire des interprètes. Il
y a pénurie, et nous n'avons pas accès un bassin de ressources.

Je suggère d'abandonner le Parlement hybride, de revenir dans
cette enceinte, de remédier à cela et de faciliter la tâche des inter‐
prètes. Nous pouvons faciliter la tâche de tout le personnel qui tra‐
vaille si dur pour soutenir nos activités. Faisons ce que font les
autres assemblées législatives. Revenons à la normale et arrêtons de
nous cacher derrière des masques comme le font les autres partis.
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Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur

le Président, je dois demander au leader à la Chambre de l'opposi‐
tion officielle de réfléchir à ceci: le dysfonctionnement de la
Chambre ne peut pas être imputé à un seul parti officiellement re‐
connu. Quand elle ne fonctionne pas adéquatement, c'est parce que
nous avons laissé la partisanerie de la campagne s'immiscer dans
ses travaux quotidiens, ce qui ne devrait pas être le cas. Par le pas‐
sé, ce n'était pas toujours le cas. Je crois que d'adopter une repré‐
sentation proportionnelle comme mode de scrutin contribuerait
grandement à favoriser la collaboration dans cette enceinte.

Puisque les conservateurs ont obtenu plus de votes au cours des
deux dernières élections, sont-ils prêts à envisager une modification
de notre mode de scrutin?
● (1400)

M. John Brassard: Monsieur le Président, nous sommes respec‐
tueusement en désaccord à cet égard.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS
[Traduction]

L’UKRAINE
M. Ryan Turnbull (Whitby, Lib.): Monsieur le Président,

quand Vladimir Poutine a envahi l’Ukraine de façon insensée, il n’a
pas attaqué seulement la population ukrainienne, mais aussi les
Ukrainiens du monde entier, y compris au Canada. J’ai récemment
rencontré le Congrès ukrainien canadien de Durham en compagnie
du ministre de la Sécurité publique. Nous avons entendu des his‐
toires véritablement inspirantes de gens dont la famille et les amis
sont en train de fuir la violence en Ukraine ou alors de rester et de
défendre leur pays. Nous avons entendu les récits des membres de
la communauté ukrainienne de Durham qui, chaque matin dès leur
réveil, s’efforcent de venir en aide aux personnes touchées.

La section de Durham du Congrès ukrainien canadien coordonne
un vaste réseau de soutien, et il a même mis sur pied différents co‐
mités responsables des efforts d’aide pour le logement, la nourri‐
ture, les vêtements, et bien plus encore, alors qu’il se prépare à sou‐
tenir plus de 2 000 réfugiés, y compris les centaines de personnes à
qui il vient déjà en aide. J’encouragerais tous ceux qui souhaitent
apporter leur aide à visiter le site supportukrainians.ca/durham pour
découvrir ce qu’ils peuvent faire. Le dévouement, l’organisation et
la persévérance du Congrès ukrainien canadien de Durham sont ex‐
traordinaires, rien de moins.

* * *
[Français]

UNE PIÈCE PRÉSENTÉE PAR LE THÉÂTRE POPULAIRE
RÉGIONAL

M. Bernard Généreux (Montmagny—L'Islet—Kamouras‐
ka—Rivière-du-Loup, PCC): Monsieur le Président, la pandémie
a mis de côté plusieurs projets de toute nature dans nos circonscrip‐
tions.

Depuis plus de deux ans maintenant, les fêtes de village, les fes‐
tivals, les soirées de danse et plusieurs autres événements ont été
reportés ou, la plupart du temps, annulés.

Aujourd'hui, je suis heureux de dire que la vie, comme le présent
printemps, reprend tranquillement son cours, et d'annoncer à la
Chambre qu'une pièce du Théâtre populaire régional sera présentée

à la Salle André‑Gagnon, à La Pocatière, les 27 et 28 mai pro‐
chains. En effet, des acteurs amateurs et amis se préparent depuis
près de trois ans pour présenter la pièce George Dandin ou le mari
confondu, une comédie de Molière.

Je suis assuré, connaissant plusieurs des acteurs et actrices, que
le sourire sera au rendez‑vous.

J'invite la population à y assister pour se dérider en cette fin de
pandémie.

Encourageons nos amis artistes et consommons notre culture.

* * *
[Traduction]

LE CONSUL HONORAIRE DU LIBAN

Mme Lena Metlege Diab (Halifax-Ouest, Lib.): Monsieur le
Président, je prends la parole aujourd’hui pour rendre hommage à
un pilier de ma communauté, Son Excellence Wadih M. Fares.
M. Fares est un ingénieur, un entrepreneur, un innovateur et un
bâtisseur communautaire qui a consacré son temps, son talent et
son argent à une multitude de conseils d’administration et de comi‐
tés locaux, nationaux et internationaux. Son soutien indéfectible en‐
vers la société lui a mérité de nombreux prix et honneurs, y compris
l’Ordre du Canada.

Depuis 26 ans, il occupe le poste de consul honoraire du Liban
dans les provinces maritimes. À la fin du mois de mai, sous le pa‐
tronage de l’ambassadeur Fadi Ziadeh, la communauté se rassem‐
blera pour célébrer le jubilé d’argent de M. Fares, où il recevra
l’Ordre du Mérite, la plus haute décoration honorifique civile du
Liban, en remerciement de son service pour le Liban et pour la
communauté libanaise des provinces atlantiques. Je demande à tous
les parlementaires de se joindre à moi pour remercier et pour félici‐
ter Son Excellence Wadih Fares.

* * *
[Français]

LA JOURNÉE INTERNATIONALE DES TRAVAILLEUSES
ET DES TRAVAILLEURS

Mme Louise Chabot (Thérèse-De Blainville, BQ): Monsieur le
Président, le 1er mai est la Journée internationale des travailleuses
et des travailleurs. C’est l’occasion de souligner les nombreux com‐
bats qu’ils ont menés pour améliorer les conditions de travail et de
vie dans nos sociétés.

Si nous avons aujourd’hui des journées de huit heures et des
normes du travail, c’est parce que des travailleurs ont fait de nom‐
breux sacrifices et qu’ils ont défendu leurs droits et ceux des géné‐
rations futures. Face à la répression et à l’injustice, ils ont choisi la
solidarité pour repousser les limites du possible.

Hier, c’était sous le thème « Sortons de la crise en santé et sécu‐
rité » que des milliers de travailleuses et travailleurs du Québec ont
marché dans les rues pour nous le rappeler.

Je salue ces femmes et ces hommes qui ont lutté et qui luttent en‐
core aujourd’hui. Je souhaite à tous un bon 1er mai.
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ABDELGHANI DADES

Mme Rachel Bendayan (Outremont, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, j'aimerais souhaiter Aïd moubarak à toute la communauté
musulmane de notre quartier, à Montréal, ainsi que partout au pays.

À la fin de ce mois sacré du ramadan, je pense notamment à
notre communauté marocaine, et surtout au parrain de la commu‐
nauté M. Abdelghani Dades.

Mon ami M. Dades est l'âme dirigeante de la communauté cana‐
do‑marocaine. Lui et moi partageons une mission commune: le rap‐
prochement entre les communautés juives et musulmanes, ici et
ailleurs.

M. Dades se demande certainement pourquoi je lui fais des
éloges aujourd'hui. Cette année, nous fêtons les 60 ans de relations
diplomatiques entre le Canada et le Maroc.

J'aimerais qu'il entende le son de son nom à la Chambre des
communes. J'aimerais qu'il entende à quel point notre gouverne‐
ment est reconnaissant pour tout ce qu'il a fait et continuera de faire
afin de s'assurer que cette amitié persiste pour toujours.

* * *
● (1405)

[Traduction]

LE BASEBALL MINEUR D'AMHERST
M. Stephen Ellis (Cumberland—Colchester, PCC): Monsieur

le Président, « Si tu le construis, [ils] viendront. » Je suis convaincu
que beaucoup de parlementaires, voire tous, reconnaissent cette ci‐
tation du film Le champ des rêves.

Depuis presque 75 ans, la ville d'Amherst, en Nouvelle‑Écosse, a
été le lieu d'origine de nombreux joueurs et bénévoles remar‐
quables, dans le domaine du baseball, qui ont permis à cette collec‐
tivité de gagner de nombreux championnats et d'obtenir de nom‐
breuses bannières. Étant donné l'esprit communautaire incroyable
de ses résidants et leur désir de voir des parties en soirée, les ins‐
criptions à la petite ligue de baseball ont monté en flèche.

La collectivité avait besoin d'un nouveau terrain de tee-ball. L'as‐
sociation du baseball mineur d'Amherst a donc posé sa candidature
au programme Field of Dreams de la fondation Jays Care, et cette
année, elle a reçu une bourse bien nécessaire de 70 000 $. Cela té‐
moigne bien de la vigueur des bénévoles et des joueurs, ainsi que
de l'histoire du baseball dans cette collectivité au cours des 75 der‐
nières années.

J'offre mes félicitations à l'association du baseball mineur d'Am‐
herst et à tous les jeunes qui bénéficieront de leur participation au
baseball mineur au cours des nombreuses saisons à venir. Au jeu!

* * *

LES LEADERS COMMUNAUTAIRES CANADO-
PAKISTANAIS

M. Chandra Arya (Nepean, Lib.): Monsieur le Président, à
tous mes frères et sœurs musulmans, je dis Aïd Moubarak.

J'aimerais féliciter la sénatrice Salma Ataullahjan d'avoir été ho‐
norée par le président du Pakistan, qui lui a accordé l'un des plus
grands honneurs décernés aux civils, Sitara-e-Pakistan, en recon‐
naissance de son travail humanitaire. La sénatrice préside le Comité
sénatorial permanent des droits de la personne et elle travaille d'ar‐

rache-pied pour aider les familles afghanes qui cherchent désespé‐
rément à venir au Canada.

J'aimerais aussi souligner le travail des personnes suivantes:
Dr Anis Ur Rahman, Sadaf Ebrahim, Dr Syed Aziz et Syed Kashif
Alamdar de l'association canado-pakistanaise, ainsi que Faheem
Affan, Iftkhar Mirza, Mashooda-Lubna Syed, Mobeen Khaja, Moi‐
nuddin Siddiqui, Muhammad Zulfiqar Bangash, Qamar Masood,
Tawahar Rana et Uzma Khan. Tous ces leaders communautaires
travaillent d'arrache-pied pour la communauté canado-pakistanaise
d'Ottawa et au-delà. J'aimerais également souligner les contribu‐
tions importantes de la communauté pakistanaise au développement
socioéconomique du Canada.

* * *

LE PROGRAMME EMPLOIS D'ÉTÉ CANADA
M. Maninder Sidhu (Brampton-Est, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, le programme Emplois d'été Canada offre aux jeunes d'ex‐
cellentes occasions d'acquérir des compétences et une expérience
enrichissante. Cette année, le programme offre plus de 140 000 em‐
plois d'été financés par le gouvernement fédéral partout au Canada.
Dans Brampton-Est, plus de 400 emplois d'été seront offerts dans
des organisations comme la Ville de Brampton, l'Office de protec‐
tion de la nature de Toronto et de la région, le parc aquatique
Wet ’n’ Wild, à Toronto, et bien d'autres.

Au début de la pandémie de COVID‑19, les jeunes ont été dure‐
ment touchés par les pertes d'emplois attribuables à la pandémie. Le
gouvernement est intervenu en leur accordant de l'aide supplémen‐
taire, notamment en investissant davantage dans les programmes
pour les jeunes, ce qui offrira plus de possibilités aux jeunes Cana‐
diens. Grâce au programme Emplois d'été Canada, des jeunes pour‐
ront développer leur confiance, acquérir des compétences en lea‐
dership et profiter d'expériences de travail positives. Le gouverne‐
ment comprend que les jeunes sont notre avenir. Les personnes
âgées de 15 à 30 ans peuvent consulter le site Web du gouverne‐
ment du Canada. Des milliers de possibilités exceptionnelles pour
les jeunes Canadiens sont offertes dès maintenant sur le site, à
l'adresse www.guichetemplois.gc.ca/jeunesse.

* * *

L'ÉQUIPE DE HOCKEY MINEUR DE DOURO
Mme Michelle Ferreri (Peterborough—Kawartha, PCC):

Monsieur le Président, les députés peuvent‑ils imaginer un endroit
où tout le monde est inclus, peu importe son sexe, sa religion ou
son statut socioéconomique ou ses opinions politiques? Un endroit
où les enfants apprennent la valeur du travail d'équipe et, nous l'es‐
pérons, réalisent qu'ils peuvent souvent tirer les leçons les plus pré‐
cieuses des défaites les plus dures? Un endroit où les liens commu‐
nautaires sont renforcés, où des relations sont nouées, où des fonds
sont recueillis et où d'importantes histoires sont racontées? Si les
députés ne l'ont pas encore deviné, un tel endroit existe: il s'agit
d'un centre communautaire.

J'ai grandi à Douro, en Ontario, où se trouve l'un des meilleurs
centres communautaires au pays. Douro a récemment été nommée
parmi les quatre localités finalistes du grand prix Kraft Hockey‐
ville, grâce auquel elle pourrait remporter 250 000 $. L'équipe de
hockey mineur de Douro espère pouvoir utiliser cet argent pour ré‐
pondre aux besoins de sa communauté diversifiée et en pleine
croissance.
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C'est comme cela que l'inclusion et l'empathie commencent, à

l'échelle locale, avec un centre communautaire qui invite et inclut
tout le monde. Je suis très fière de ma collectivité progressiste,
Douro-Dummer. Le 6 mai sera la seule journée où il sera possible
de voter. J'encourage donc tout le monde à s'inscrire à l'adresse
krafthockeyville.ca et à voter autant de fois que possible.

* * *
● (1410)

LE MOIS DE LA SENSIBILISATION À LA CULTURE
GAÉLIQUE

L’hon. Kirsty Duncan (Etobicoke-Nord, Lib.): Monsieur le
Président,

[La députée s'exprime en gaélique d'Écosse et fournit la traduc‐
tion suivante:]

Le mois de mai est consacré à la sensibilisation à la culture gaé‐
lique en Nouvelle-Écosse. C'est l'occasion idéale pour célébrer la
langue et la culture gaéliques. Depuis le XVIIIe siècle, des milliers
de Gaëls sont venus en Amérique du Nord depuis les Highlands et
les Îles d'Écosse. Les premiers pionniers n'avaient pas grand-chose
avec eux, mais ils ont construit de nombreuses collectivités au
Canada.

Lorsque j'étais jeune, j'entendais parler gaélique au Cap-Breton,
à Glengarry et à la Gaelic Society de Toronto. Les parents ensei‐
gnaient le gaélique à leurs enfants. Ces derniers apprenaient les his‐
toires, les chansons et les danses traditionnelles des Highlands ainsi
qu'à jouer de la cornemuse. Aujourd'hui, des Canadiens apprennent
le gaélique en Nouvelle-Écosse, à Toronto et partout au Canada, se
joignant ainsi à une communauté mondiale de millions d'appre‐
nants. Vive le gaélique.

[Traduction]

* * *

LA SANTÉ MENTALE
Mme Anna Roberts (King—Vaughan, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, j'aimerais saluer et encourager Angela, qui habite dans ma
circonscription. Luka, le fils d'Angela, a reçu un diagnostic d'au‐
tisme quand il avait quatre ans. La famille d'Angela, à l'instar de
nombreuses autres partout au pays, vit un stress lié à la santé men‐
tale qui est aggravé par de nombreux défis. Ces familles sont en ef‐
fet confrontées à une segmentation des services et à de longues
listes d'attente pour obtenir des soins pourtant bien nécessaires pour
les enfants, ainsi que des traitements thérapeutiques très coûteux.
Cette situation est lourde de conséquences pour les familles cana‐
diennes. Les parents d'enfants ayant des besoins spéciaux doivent
souvent avoir un deuxième emploi pour être en mesure de payer les
services et les soins dont leur enfant a besoin.

Dans un contexte où les familles canadiennes ont déjà du mal à
joindre les deux bouts et où les pressions inflationnistes aug‐
mentent, le gouvernement fédéral doit reconnaître les défis aux‐
quels les gens doivent faire face. Il nous incombe d'aider les Cana‐
diens qui ont du mal à composer avec leurs obligations familiales et
des problèmes personnels de santé mentale.

* * *

GRACE MCSWEENEY
M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, j'interviens aujourd'hui pour déplorer le décès tragique de

Grace McSweeney, une fillette de 12 ans qui habitait dans ma cir‐
conscription et qui s'est suicidée le mois dernier après une longue
bataille contre la dépression. Sa mère, Lauren, et son beau-père, Je‐
remy, connaissaient bien les difficultés qu'elle éprouvait, mais ils se
sentaient impuissants. L'âge de la fillette et le prix des services
étaient constamment des obstacles lorsque les parents cherchaient à
obtenir de l'aide professionnelle. Le couple a également émis des
préoccupations au sujet des effets dévastateurs des médicaments en
vente libre. Il réclame maintenant des mises en garde plus vigou‐
reuses sur les étiquettes et des bouchons à l'épreuve des enfants sur
tous les produits contenant de l'acétaminophène.

Je félicite les parents de Grace d'avoir transformé leur peine en
militantisme et je suis honoré de me faire leur porte-parole à la
Chambre aujourd'hui. Ainsi, en ce premier jour de la Semaine de la
santé mentale, j'invite tous les députés fédéraux à en faire davan‐
tage pour fournir des ressources en santé mentale aux enfants en
difficulté. Nous devons collaborer pour prévenir des tragédies
comme le décès de Grace.

Qu'elle repose en paix.

* * *

LES ÉLÈVES-OFFICIERS DU COLLÈGE MILITAIRE
ROYAL

Mme Sherry Romanado (Longueuil—Charles-LeMoyne,
Lib.): Monsieur le Président, étant mère de deux membres en ser‐
vice des Forces armées canadiennes, c'est le cœur brisé que je
prends la parole aujourd'hui pour souligner la mort tragique de
quatre élèves-officiers survenue vendredi dernier au Collège mili‐
taire royal, à Kingston. En effet, notre communauté a été complète‐
ment bouleversée par la nouvelle de cet accident insensé qui a cau‐
sé la mort des élèves-officiers Jack Hogarth, Andrei Honciu, Bro‐
den Murphy et Andrés Salek.

[Français]

Ces cadets de quatrième année du Collège militaire royal de‐
vaient obtenir leur diplôme dans seulement trois semaines et com‐
mencer leur carrière d'officier militaire. Ils ont servi leur pays avec
dignité et fierté. J'invite leurs camarades de classe à perpétuer leur
héritage.

[Traduction]

Je tiens à ce que les familles des élèves-officiers Hogarth, Hon‐
ciu, Murphy et Salek sachent que la grande famille militaire cana‐
dienne et tous les Canadiens pleurent la perte de leur fils. J'invite
mes collègues à se joindre à moi pour honorer ces quatre jeunes
hommes qui étaient au service du Canada.

* * *
● (1415)

LA SEMAINE DE LA SANTÉ MENTALE
Mme Lisa Marie Barron (Nanaimo—Ladysmith, NPD):

Monsieur le Président, aujourd'hui est le premier jour de la Semaine
de la santé mentale au Canada. En reconnaissance de cette semaine
importante, l'Association canadienne pour la santé mentale souligne
l'importance de l'empathie, qu'elle décrit comme étant « la capacité
que nous avons en tant qu’êtres humains qui nous permet de nous
mettre à la place des autres. De comprendre d’où ils viennent et ce
qu’ils ressentent. C’est d’être à l’écoute et sensible, sans juge‐
ment. » Je suis on ne peut plus d'accord.
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En cette période difficile, nous devons nous épauler et faire

preuve d'empathie et de gentillesse les uns envers les autres. Au‐
jourd'hui et chaque jour, nous devons nous réengager à éliminer les
stigmates sociaux associés à la maladie mentale et faire tout le né‐
cessaire pour que chacun ait accès à du soutien en santé mentale et
que nul ne souffre en silence. Les néo-démocrates continueront de
lutter pour une aide en santé mentale exempte d'obstacles, adaptée à
la culture et accessible à tous.

Je remercie les innombrables héros qui travaillent sans relâche
dans ma circonscription, Nanaimo—Ladysmith, ainsi que partout
au pays afin d'offrir de l'aide en santé mentale en cette période où
les Canadiens en ont besoin plus que jamais.

* * *
[Français]

GINETTE RENO
M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, jeudi dernier, notre grande dame de la chanson québécoise
Ginette Reno a été nommée chevalière de la Légion d'honneur, la
plus haute distinction de la République française.

Cette interprète, à la voix reconnaissable entre toutes, à la fois
tendre et puissante, a beau chanter qu'elle n'est « qu'une chanson »,
au Québec, tout le monde sait qu'elle est bien plus que cela. Elle a
su emmener son œuvre toujours « un peu plus haut, un peu plus
loin » en démontrant que, « l'essentiel », c'est « quand on se
donne » à fond.

Pour donner une idée de l'ampleur de son talent, quand Ginette
chante l'Ô Canada avant un match du Canadien, elle donne des
frissons même aux indépendantistes.

Femme chaleureuse et authentique qui rayonne autant par sa per‐
sonnalité attachante que par son talent, elle est une incomparable
ambassadrice du Québec et un trésor vivant de la culture française.
Nous saluons ici cette touchante initiative de nos cousins français
qui lui ont ainsi offert « des croissants de soleil pour déjeuner ».

Merci la France, et bravo à Ginette!

* * *
[Traduction]

LES ÉLÈVES-OFFICIERS DU COLLÈGE MILITAIRE
ROYAL

M. Alex Ruff (Bruce—Grey—Owen Sound, PCC): Monsieur
le Président, tôt vendredi matin, quatre élèves-officiers du Collège
militaire royal ont tragiquement perdu la vie lorsque leur véhicule
est tombé à l'eau près de Point Frederick. Les élèves-officiers de
quatrième année Jack Hogarth, Andrei Honciu, Broden Murphy et
Andrés Salek se sont tous joints aux Forces armées canadiennes sa‐
chant qu'ils allaient possiblement devoir faire le sacrifice ultime au
service du Canada.

Il n'est jamais facile pour les familles de voir un des leurs perdre
la vie en tant que membre des Forces armées canadiennes, mais
voir un proche être emporté dans un accident quelques semaines
avant qu'il obtienne son diplôme est encore plus difficile. Je ne
connais pas personnellement les familles touchées, mais l'élève-of‐
ficier Broden Murphy était le fils d'un de mes camarades de classe
de la cohorte de 1997, le major Dave Murphy, et de la femme de ce
dernier, Stephanie. Je peine à imaginer la douleur et la perte qu'eux
et toutes les familles touchées vivent présentement.

Au nom de tous les députés, j'offre mes sincères condoléances à
Dave et Stephanie, ainsi qu'à la famille et aux proches de Jack, An‐
drei, Broden et Andrés. Je demande à tous les députés et à tous les
Canadiens d'avoir une pensée et de prier pour eux.

« Vérité, devoir, vaillance. » N'oublions jamais.

* * *

LE MOIS DU PATRIMOINE ASIATIQUE
Mme Jean Yip (Scarborough—Agincourt, Lib.): Monsieur le

Président, l'année 2022 marque le 20e anniversaire du Mois du pa‐
trimoine asiatique au Canada. C'est l'occasion de reconnaître les
réalisations et les contributions des Canadiens d'origine asiatique.

Ce week-end, j'ai assisté à une cérémonie en l'honneur de
Mme Vivienne Poy, la première Canadienne d'origine asiatique qui
a été nommée au Sénat. Le parcours de Mme Poy a été alimenté par
la passion, la créativité et l'excellence. C'est elle qui a initialement
proposé que le mois de mai soit désigné Mois du patrimoine asia‐
tique. Le thème de cette année, « Poursuivre un legs d’excellence »,
rend hommage aux générations de Canadiens d'origine asiatique
qui ont contribué à bâtir notre pays, malgré l'adversité et la discri‐
mination.

On a récemment assisté à une montée en flèche du racisme anti-
asiatique. Pour le combattre, j'encourage l'ensemble des Canadiens
à se renseigner sur la diversité culturelle des Canadiens d'origine
asiatique, dont on peut retracer les origines dans plus de 40 pays. Je
les invite à combattre les stéréotypes, à dénoncer les actes de ra‐
cisme et les préjugés inconscients, et enfin, à soutenir les entre‐
prises et les organisations asiatiques locales.

QUESTIONS ORALES
● (1420)

[Français]

LA CHAMBRE DES COMMUNES
M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le

Président, le gouvernement libéral s'est acheté une majorité pour
protéger son chef jusqu'en 2025. Le NPD a vendu son âme pour as‐
surer la survie du gouvernement libéral.

Le NPD s'apprête aujourd'hui à laisser son cœur sur la table en
renonçant officiellement à son rôle d'opposition. Il est encore temps
pour les députés du NPD de garder un peu de dignité et de dire non
au whip libéral en votant « non » à la motion no 11.

Est-ce que le whip libéral va au moins permettre un vote libre
aux députés du NPD?

[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, la motion no 11 consiste simplement à prolonger les
heures des séances pour permettre aux députés de débattre davan‐
tage. L'invitation est lancée à tous les députés, qu'ils soient néo-dé‐
mocrates, conservateurs, bloquistes ou ministériels. Cette motion
permettra à chacun de s'exprimer après 18 h 30. N'oublions pas que
des millions de Canadiens travaillent eux aussi après 18 h 30.
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[Français]

L'ÉTHIQUE
M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le

Président, le premier ministre a été le premier chef en exercice d'un
gouvernement fédéral à avoir été reconnu coupable de ne pas avoir
respecté la loi.

Le premier ministre a congédié sa ministre de la Justice Jody
Wilson-Raybould parce qu'elle n'a pas écouté ses consignes dans le
dossier de SNC-Lavalin. Il s'est acheté des députés du NPD pour ne
pas répondre de ses actes dans le dossier du scandale du laboratoire
de Winnipeg. Des documents de la GRC nous démontrent mainte‐
nant qu'il a passé à un poil d'une accusation de fraude dans le dos‐
sier du cadeau illégal de 215 000 $.

Qui dans ce gouvernement va se lever et dire que c'est assez?
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, rien n'a changé au cours des six dernières années. Nous
avons vu le Parti conservateur, l'opposition officielle, se livrer à des
attaques personnelles contre le premier ministre ou d'autres mi‐
nistres. Alors que Parti conservateur demeure fidèle à ses habi‐
tudes, je peux assurer à la Chambre que les ministères du gouverne‐
ment continueront à travailler, jour après jour, pour améliorer le
sort de tous les Canadiens.
[Français]

M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le
Président, c'est une excuse pathétique qui ne tient pas la route. On
fait face à une situation précise où le premier ministre a admis que
ni lui ni personne ne l'avait autorisé à accepter un cadeau illégal.

Le temps n'efface pas les horreurs du passé. Parlons-en aux vic‐
times d'acte criminel qui attendent des années avant de dénoncer
leur agresseur.

Est-ce que le député leader est en train de dire aux victimes de se
taire et de ne pas dénoncer ces actes criminels? Pourquoi le mi‐
nistre de la Justice n'ouvre-t-il pas une enquête dans le dossier qui
concerne présentement le premier ministre et ne demande pas à la
GRC de rouvrir son enquête?
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, je pense qu'il est important que le gouvernement reste
concentré sur le travail à faire. Alors que les conservateurs veulent
continuer de se livrer à des attaques personnelles contre divers mi‐
nistres du gouvernement, comme je l'ai dit, nous continuerons de
mettre l'accent sur l'économie et sur l'amélioration des conditions
de vie de tous les Canadiens.

M. James Bezan (Selkirk—Interlake—Eastman, PCC): Mon‐
sieur le Président, le secrétaire parlementaire peut bien s'asseoir ici
et se faire complice d'une manœuvre de camouflage de la part du
gouvernement. C'est pourquoi, ce matin, j'ai de nouveau écrit à la
commissaire de la GRC au sujet du rapport d'enquête criminelle de
la GRC sur les vacances de 215 000 $ du premier ministre sur une
île privée. Selon le rapport d'enquête criminelle, la GRC s'en est re‐
mise à l'interprétation de la commissaire à l'éthique selon laquelle
les agissements du premier ministre n'étaient pas de nature crimi‐
nelle. Or, nous savons maintenant, d'après les nouvelles, que l'an‐
cienne commissaire, Mary Dawson, ne connaissait pas bien l'infrac‐

tion prévue au Code criminel en ce qui a trait aux fraudes contre le
gouvernement. Elle n'avait donc aucune interprétation à donner.

Le premier ministre a‑t‑il parlé à la GRC la semaine dernière au
sujet de son comportement criminel?

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, je pense qu'il est important de reconnaître que les dépu‐
tés conservateurs ont toujours lancé des attaques personnelles
contre le premier ministre, et ce, même avant qu'il soit le premier
ministre ou le chef du Parti libéral. Depuis que nous sommes au
pouvoir, ils se concentrent sur la diffamation.

Alors qu'eux veulent se concentrer sur ces attaques, nous conti‐
nuerons à nous concentrer sur les programmes qui comptent. Le
programme national de garderies en est un excellent exemple. Il
s'agit d'un programme qui sert actuellement des Canadiens dans
toutes les régions du Canada.
● (1425)

M. James Bezan (Selkirk—Interlake—Eastman, PCC): Mon‐
sieur le Président, le premier ministre devrait vraiment répondre à
ses questions. Il a beau fuir la loi, il ne peut pas y échapper. La
GRC a notamment invoqué le respect qu'elle porte à la commissaire
retraitée Dawson pour expliquer pourquoi il n'était pas dans l'intérêt
public de poursuivre une enquête criminelle, mais tous les argu‐
ments d'intérêt public que la GRC a avancés pour justifier sa déci‐
sion de ne pas porter d'accusations ont été réduits à néant la se‐
maine dernière. Il est dans l'intérêt public que les Canadiens
sachent que le premier ministre n'est pas au-dessus de la loi.

Le premier ministre et son personnel coopéreront-ils avec la
GRC dans le cadre de cette enquête sur la fraude gouvernementale
commise par le premier ministre?

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, nous assistons à la poursuite du cinéma politique du parti
conservateur.

Les conservateurs parlaient de ce sujet il y a de cela trois chefs.
Au bout du compte, comme je l'ai souligné dans mes réponses pré‐
cédentes, ils peuvent continuer. Ils peuvent se concentrer sur ce
qu'ils veulent. Je peux assurer aux Canadiens que le gouvernement,
que ce soit le premier ministre, les autres ministres ou l'ensemble
du caucus libéral, continuera de concentrer son attention sur les fa‐
çons d'améliorer la vie de tous les Canadiens dans toutes les régions
du pays.

* * *
[Français]

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président, en

fin de semaine, c'était le retour du convoi anti-mesures sanitaires.
Cette fois, la police d'Ottawa, la Police provinciale de l'Ontario et le
Service de protection parlementaire ont travaillé ensemble, dès les
préparatifs.

Quand les gens ont tenté d'installer leurs véhicules dans le péri‐
mètre de sécurité pour rebloquer le centre-ville, ils ont immédiate‐
ment été arrêtés. Il n'y a pas eu de dérapage, les commerces sont
restés ouverts. Bref, trois jours plus tard, c'était déjà fini, parce que
tout le monde avait bien fait son travail.
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Miraculeusement, on n'a pas eu besoin de la Loi sur les mesures

d'urgence. J'ai une question à 1 000 $: en fin de compte, à quoi ser‐
vait la Loi sur les mesures d'urgence, cet hiver?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, premièrement, nous éprouvons du
soulagement grâce au bon travail des forces policières sur le terrain,
y compris celui de la GRC, qui a ajouté des ressources pour assurer
à tous que la sécurité publique serait maintenue.

En réponse à mon collègue, nous avions invoqué la Loi sur les
mesures d'urgence à l'époque parce que nous en avions besoin.

M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président,
c'est la preuve qu'on n'a jamais eu besoin de la Loi sur les mesures
d'urgence. On avait juste besoin de coordonner le travail de tous les
paliers de gouvernement et de la police, le même bon travail qui
avait mis fin au siège cet hiver.

C'est exactement ce que ce gouvernement refusait de faire durant
l'occupation. Rappelons-nous: il a passé des jours à blâmer la Ville
d'Ottawa. Il a traité les occupants de rouspéteurs. Cela a pris de
longues semaines avant de créer des instances de coordination.
C'était le festival de Ponce Pilate: il s'en lavait les mains juste avant
de se faire mal. Tout ce dont on avait besoin, c'est qu'il fasse sa job.

Pourquoi a-t-on invoqué la Loi sur les mesures d'urgence?
L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,

Lib.): Monsieur le Président, avec tout le respect que je dois à mon
collègue, aux mois de janvier et février dernier, il y avait beaucoup
de perturbations et de personnes aux postes frontaliers en Colom‐
bie-Britannique, au Manitoba, en Ontario et au pont Ambassador.
C'était une menace à la sécurité publique.

En réponse à la recommandation des forces policières, nous
avons invoqué la Loi sur les mesures d'urgence pour protéger les
Canadiens, ce qui sera toujours la priorité de ce gouvernement.

* * *

LES MESURES DE SOUTIEN ÉCONOMIQUE EN LIEN
AVEC LA COVID‑19

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Mon‐
sieur le Président, deux importantes prestations, qui permettent aux
parents de rester à la maison avec leurs jeunes enfants et aux tra‐
vailleurs de rester à la maison lorsqu'ils sont malades, vont expirer
samedi prochain, le 7 mai.

Pendant ce temps, la réforme tant attendue de l'assurance-emploi
et la mise en place des congés de maladie payés se font toujours at‐
tendre. Le Canada traverse sa sixième vague de la pandémie.

La ministre des Finances peut-elle nous expliquer pourquoi son
gouvernement, encore une fois, laisse tomber les travailleurs? Est-
ce qu'elle va renouveler ces mesures si importantes?
● (1430)

[Traduction]
L’hon. Karina Gould (ministre de la Famille, des Enfants et

du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, les Cana‐
diens s'attendent à un régime d'assurance-emploi adapté à leurs be‐
soins, et ils le méritent. Les prestations de maladie de l'assurance-
emploi constituent une aide importante pour les Canadiens qui
doivent arrêter de travailler à cause d'une maladie ou d'une bles‐
sure.

Les travailleurs qui suivent de lourds traitements ou qui ont be‐
soin d'une période plus longue pour se remettre d'une maladie ou
d'une blessure risquent fort de manquer d'argent avant d'être en as‐
sez bonne santé pour reprendre le travail, ce qui ajoute à leur stress.
C'est pourquoi nous avons fait passer la période des prestations de
maladie de l'assurance-emploi de 15 à 26 semaines, ce qui, chaque
année, donne à environ 169 000 Canadiens plus de temps et de
marge de manœuvre pour se rétablir et retourner au travail.

Il y a encore du travail à faire, et nous continuerons à travailler
pour que l'assurance-emploi soit là pour les Canadiens lorsqu'ils en
ont le plus besoin.

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Monsieur le
Président, la ministre a raison. Les Canadiens méritent un régime
d'assurance-emploi adapté à leurs besoins et efficace. En fait, ils au‐
raient dû bénéficier d'un tel régime avant que les libéraux ne
mettent fin aux prestations liées à la pandémie qui leur permettaient
de rester à la maison avec leurs enfants lorsque ces derniers étaient
malades ou lorsqu'eux-mêmes étaient malades afin de ne pas mettre
à risque la santé de leurs collègues.

Nous nous retrouvons plutôt dans la situation où le gouverne‐
ment permet à ces prestations de prendre fin sans avoir mis en
œuvre les réformes au régime d'assurance-emploi.

Le gouvernement va-t-il soit présenter immédiatement ces ré‐
formes à l'assurance-emploi, soit prolonger les prestations jusqu'à
ce qu'il le fasse et que les 10 jours de congé de maladie payé
entrent en vigueur?

L’hon. Karina Gould (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, comme le
sait mon collègue, nous avons présenté des mesures législatives
prévoyant 10 jours de congé de maladie payé. De plus, nous tra‐
vaillons sans relâche à la modernisation du programme d'assurance-
emploi pour qu'il réponde aux besoins de tous les Canadiens et pour
qu'il soit juste et équitable. Nous pensons que les parents devraient
pouvoir choisir entre 12 et 18 mois de congé parental et qu'ils de‐
vraient avoir la possibilité de se prévaloir de la nouvelle prestation
parentale partagée, qui leur permettra de répartir plus équitablement
entre eux deux la joie et le travail que procure le métier de parent.

Nous remplissons notre promesse de moderniser le système en
menant des consultations ciblées auprès des Canadiens, qui nous ai‐
deront à renouveler et à moderniser le système d'assurance-emploi.
Nous sommes conscients de tout le travail qu'il reste à faire et nous
nous y attelons.

* * *

L'ÉTHIQUE
M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, au cours de ma carrière de procureur, j'ai travaillé sur des
centaines de dossiers qui ont pris des années à mener à bien. Mal‐
gré les variables inconnues, les délais de procédure et la complexité
inhérente à la production de preuves, la vérité l'a toujours emporté.
Les criminels doivent toujours être punis. Aujourd'hui, les Cana‐
diens exigent des réponses du procureur général.

Si de nouveaux éléments de preuve émergent concernant les va‐
cances illicites du député dePapineau, même après six ans, le mi‐
nistre honorera-t-il son serment d'entrée en fonction en faisant le
nécessaire pour que le député de Papineau ne manque pas de ré‐
pondre de ses actes?
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L’hon. David Lametti (ministre de la Justice et procureur gé‐

néral du Canada, Lib.): Monsieur le Président, le député n'est pas
sans savoir, vu sa longue expérience comme procureur, que les ser‐
vices de police et les services de poursuites pénales sont indépen‐
dants dans le système judiciaire canadien.

M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):
Monsieur le Président, en tant qu'ancien procureur et ancien ensei‐
gnant dans une faculté de droit, je souligne le fait qu'une enquête
peut être rouverte des années plus tard si de nouveaux éléments de
preuve se présentent. Dans le cas d'une fraude de centaines de mil‐
liers de dollars, un verdict de culpabilité pourrait entraîner une
peine d'emprisonnement.

Ma question pour le procureur général est la suivante. Appuie‐
rait-il la réouverture d'une enquête sur une grave fraude criminelle
si de nouveaux éléments de preuve se présentaient six ans plus
tard?

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, comme je l'ai dit plus tôt, pendant que les conservateurs
s'entêtent à mener des attaques personnelles, nous continuerons à
nous concentrer sur ce qui est important pour les Canadiens. C'est
l'une des raisons pour lesquelles nous avons vu ce genre d'interven‐
tion et ces différents types de programmes de soutien liés à la pan‐
démie, que l'on pense à des mesures comme la PCU ou à la subven‐
tion salariale. En tant que gouvernement, nous avons fait tant de
choses pour soutenir les Canadiens parce que nous demeurons
concentrés sur eux, contrairement aux conservateurs qui, eux, de‐
meurent concentrés sur la diffamation personnelle.
[Français]

Mme Dominique Vien (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,
PCC): Monsieur le Président, quand on le questionne sur son
voyage très luxueux et illégal, le premier ministre nous dit que cela
fait six ans qu'il n'est plus nécessaire d'en parler. Pourtant, tous les
autres Canadiens auraient à faire face à la justice. Il semble que le
premier ministre se croit au-dessus des lois.

Le ministre de la Justice est-il à l'aise avec la situation? Ne croit-
il pas que le dossier mériterait d'être ouvert, compte tenu des nou‐
velles informations?
● (1435)

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, même si vous posez la question pour la quatrième, la cin‐
quième ou la nième fois, la réponse reste la même. Je ne voulais
pas dire vous, monsieur le Président...

Des voix: Oh, oh!
Le vice-président: À l'ordre.

Le secrétaire parlementaire a la parole.
M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, j'essaie de donner

un conseil à l'opposition conservatrice. Peu importe le nombre de
fois qu'ils tenteront, en tant que parti de l'opposition, de reformuler
une question particulière, on comprendra qu'ils cherchent principa‐
lement à ternir la réputation des gens, qu'il s'agisse de celle du pre‐
mier ministre ou d'autres ministres. Ce que je veux leur dire, c'est
que, quelle que soit leur insistance à cet égard, nous serons tout
aussi persévérants, sinon plus, à servir les Canadiens en élaborant

de bonnes lois et de bonnes mesures budgétaires qui pourront aider
ceux-ci au quotidien.

* * *

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Mme Raquel Dancho (Kildonan—St. Paul, PCC): Monsieur
le Président, pendant trois semaines, les députés, le personnel et les
membres du public ont tous été en mesure de se frayer un chemin à
travers la manifestation qui s'est tenue au centre-ville d'Ottawa.
Pendant ce temps, le gouvernement prétend que la menace à la sé‐
curité nationale était si grave et si dangereuse qu'on ne pouvait y
faire face en ayant recours à n'importe quelle autre loi.

Si la situation était grave à ce point, comment avons-nous pu tra‐
verser la foule de manifestants jour après jour? Soit il n'y avait pas
de menace réelle et les libéraux ne faisaient que surcompenser leur
gestion incompétente de la manifestation, soit ils nous mettaient
tous sciemment en danger.

Laquelle des deux explications doit‑on retenir?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, avec tout le respect que je dois à ma
collègue, elle sait très bien que le Centre Rideau a été complète‐
ment fermé et que les petites entreprises ont dû interrompre toutes
leurs activités. Elle sait très bien que les résidants d'Ottawa n'ont
pas pu se rendre au travail et n'ont pas pu déposer leurs enfants à la
garderie. Si elle ne me croit pas sur parole, elle peut écouter l'Asso‐
ciation canadienne des chefs de police, qui a déclaré que la Loi sur
les mesures d'urgence était essentielle pour aider les forces de
l'ordre à faire face aux organisations nationales et internationales de
masse qui étaient derrière le « convoi de la liberté 2022 ».

Nous avons invoqué cette loi parce que c'était nécessaire de le
faire, et cela a fonctionné.

Mme Rachael Thomas (Lethbridge, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, afin de justifier adéquatement le recours à la Loi sur les me‐
sures d'urgence, le gouvernement doit prouver l'absence de toute
autre loi permettant de gérer cette supposée urgence. Puisque le
premier ministre a invoqué la loi le 14 février en réaction aux mani‐
festations à Ottawa, je dois présumer qu'il y a en fait des preuves
solides qui montrent que cette procédure a été suivie. Toutefois,
pour en avoir la certitude, nous devons avoir accès à divers docu‐
ments qui sont actuellement en possession du Cabinet. Le premier
ministre se réfugie derrière le caractère confidentiel des renseigne‐
ments du Cabinet, ce qui est étrange de la part d'un premier mi‐
nistre qui s'est engagé à faire preuve d'ouverture et de transparence.

Donc, la question est essentiellement la suivante: pourquoi ce ca‐
mouflage?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, nous avons fait preuve de transpa‐
rence depuis le début quant aux raisons qui nous ont poussés à in‐
voquer la Loi sur les mesures d'urgence. Nous avons débattu de la
motion ici même, dans cette enceinte. Il est fort décourageant d'en‐
tendre des députés du Parti conservateur continuer à minimiser la
gravité de l'urgence nationale qui a frappé cette collectivité et diffé‐
rents postes douaniers.
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Une fois de plus, si les conservateurs ne veulent pas croire le

gouvernement, ils peuvent écouter ce que la présidente du conseil
et PDG de la chambre de commerce de Surrey, en Colombie-Bri‐
tannique, avait à dire, parlant d'un sabotage inacceptable de l'écono‐
mie. Selon elle, ces blocages venaient juguler des chaînes d'appro‐
visionnement déjà fragiles. J'invite prestement mes collègues
conservateurs à discuter avec les Canadiens.

M. Dane Lloyd (Sturgeon River—Parkland, PCC): Monsieur
le Président, j'espère sincèrement que le gouvernement n'a pas l'in‐
tention de s'appuyer sur de tels éléments de preuve.

Le ministre de la Sécurité publique peut-il confirmer si, dans le
cadre du processus de nomination lié à l'enquête prévue dans la Loi
sur les mesures d'urgence, qui a mené à la sélection du juge Rou‐
leau, des ministres ou des membres de leur personnel politique ont
parlé au juge avant sa nomination? Dans l'affirmative, ont-ils discu‐
té du type d'éléments de preuve qui feraient ou non partie de l'en‐
quête, y compris les documents protégés par la confidentialité du
Cabinet ou le secret professionnel?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, au sujet des observations initiales de
mon collègue, selon lesquelles il ne souhaite pas que le commis‐
saire et le comité parlementaire se penchent sur les témoignages et
les expériences de Canadiens, y compris de la présidente de la Coa‐
lition des Zones d’amélioration commerciale d’Ottawa, de diri‐
geants de petites entreprises et d'habitants ordinaires d'Ottawa qui
vivent près de la Chambre, je l'encourage à revoir sa position. Nous
écoutons ce que les Canadiens ont à dire sur les répercussions des
barrages illégaux.

Bien sûr, le juge Rouleau mènera son enquête en toute indépen‐
dance et en toute transparence pour respecter l'obligation de rendre
des comptes sur sa décision.

* * *
[Français]

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ
M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Monsieur

le Président, vendredi, le premier ministre a refusé au premier mi‐
nistre du Québec de lui céder quelque pouvoir que ce soit en immi‐
gration.

Ce serait moins insultant si le fédéral était le moindrement com‐
pétent, mais tout ce qu'il touche est une catastrophe. On est rendu à
31 mois d'attente pour les Québécois qui demandent la résidence
permanente. Il y a 29 000 dossiers en retard. Le gouvernement se
fait poursuivre par des gens qui attendent depuis 13 ans.

Est-ce que le premier ministre réalise que non seulement il de‐
vrait céder au Québec les pouvoirs que celui-ci demande, mais il
devrait le faire en disant merci?
● (1440)

Mme Marie-France Lalonde (secrétaire parlementaire du
ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté,
Lib.): Monsieur le Président, l'immigration est essentielle à notre
économie.

Comme le député d'en face le sait déjà, le Québec établit ses
propres cibles d'immigration. L'an dernier, nous avons accueilli
plus de 50 000 nouveaux résidents permanents dans la province.
Cette année, le Québec a augmenté ses cibles d'immigration consi‐
dérablement, ce qui va aider à réduire les temps d'attente.

Nous allons toujours travailler de très près avec le gouvernement
du Québec pour nous assurer que le système d'immigration conti‐
nue de fonctionner pour les Québécois et les Canadiens.

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Monsieur
le Président, ils refusent même de nommer le problème; ce sera
bien dur de le régler.

Il y a 29 000 demandes en retard et des recours judiciaires pour
des cas qui traînent depuis 13 ans. Ce sont des personnes. Ce ne
sont pas des dossiers, ce sont des personnes. C'est ce que le premier
ministre oublie dans sa chicane avec Québec.

Le fédéral prouve année après année que soit il est incapable de
s'occuper de ces personnes, soit il ne trouve pas cela assez impor‐
tant pour s'améliorer.

Pourquoi ne pas tout simplement transférer au Québec le pouvoir
de s'occuper lui-même de son immigration?

Mme Marie-France Lalonde (secrétaire parlementaire du
ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté,
Lib.): Monsieur le Président, je remercie encore une fois le député
de cette question, mais il sait très bien que le Québec détermine les
critères de sélection pour les immigrants au Québec, y compris les
compétences linguistiques.

L'immigration est essentielle, et, comme je l'ai dit au député,
nous avons déjà accueilli plus de 50 000 nouveaux résidents perma‐
nents dans la province. Le Québec et le Canada travaillent en‐
semble pour accueillir plus d'immigrants ici, au Canada.

Mme Louise Chabot (Thérèse-De Blainville, BQ): Monsieur le
Président, Ottawa doit aussi transférer à Québec la gestion des tra‐
vailleurs étrangers temporaires.

Chaque année, le fédéral cause des délais à nos entreprises en
forçant chacune d'elles à produire des études de marché qui existent
déjà. En effet, Québec en produit déjà pour tous ses secteurs écono‐
miques. Québec pourrait simplement les appliquer aux travailleurs
étrangers temporaires en les intégrant dans sa stratégie de
main‑d'œuvre. C'est simple comme bonjour.

Quand le fédéral va-t-il cesser d'accabler nos entreprises en
transférant au Québec la gestion des travailleurs étrangers tempo‐
raires?

L’hon. Pablo Rodriguez (ministre du Patrimoine canadien,
Lib.): Monsieur le Président, l'accord Canada—Québec en matière
d'immigration est très bénéfique pour le Québec.

En fait, Québec sélectionne 74 % des immigrants permanents qui
rentrent. Elle décide des critères, dont la connaissance du français.
Québec décide aussi du profil des travailleurs étrangers temporaires
et des étudiants étrangers, dont la connaissance du français. Juste
pour 2020‑2021, nous envoyons près de 700 millions de dollars au
Québec pour l'intégration d'immigrants, ce qui inclut l'apprentis‐
sage du français.

Nous collaborons ensemble malgré le fait que le Bloc aimerait
qu'il y ait de la chicane. Il n'y en a pas de chicane. Nous collabo‐
rons bien ensemble.
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[Traduction]

LE LOGEMENT
M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,

PCC): Monsieur le Président, nous ne pouvons pas faire confiance
aux libéraux. Aux millénariaux qui continuent d'espérer même si,
bien qu'ils touchent de bons salaires, ils sont incapables de quitter
le sous-sol de leurs parents, ils répètent encore et encore qu'ils ré‐
gleront le problème de l'inabordabilité du logement.

Prenons les offres à l'aveugle, par exemple. Les libéraux ont pro‐
mis qu'ils allaient les interdire. À moins d'en faire une infraction
criminelle, cette question relève manifestement de la compétence
exclusive des provinces. Le ministre admettra-t-il aujourd'hui que
la promesse d'interdire les offres à l'aveugle que les libéraux ont
faite pendant la dernière campagne électorale était fausse dès le dé‐
part? Autrement, ont-ils l'intention de transformer en criminels les
agents immobiliers qui acceptent des offres à l'aveugle au nom de
leurs clients?
[Français]

Mme Soraya Martinez Ferrada (secrétaire parlementaire du
ministre du Logement et de la Diversité et de l’Inclusion (Loge‐
ment), Lib.): Monsieur le Président, je remercie le député de sa
question.

De ce côté de la Chambre, nous savons très bien que le rêve des
Canadiens et des Canadiennes d'accéder à une propriété devient de
plus en plus difficile. L'une des mesures dans notre budget, entre
autres, c'est travailler sur une charte du droit de l'acheteur en colla‐
boration avec les provinces et les territoires, parce que, de ce côté
de la Chambre, le logement est un droit, et c'est là-dessus que nous
allons travailler.

J'invite le député et l'ensemble de ses collègues à voter pour les
mesures qui se trouvent dans le budget de 2022. C'est ça, du leader‐
ship.

* * *

L'ÉCONOMIE
M. Richard Martel (Chicoutimi—Le Fjord, PCC): Monsieur

le Président, le Canada est rendu avec le troisième taux d'inflation
le plus élevé du G7, soit 6,7 %.

Cela veut dire concrètement pour les Canadiens que, s'ils n'ont
pas eu une augmentation de salaire de 6,7 % durant la dernière an‐
née, ils se sont appauvris. En plus, le panier d'épicerie a augmenté
de 8,7 % dans la dernière année, le deuxième taux le plus élevé du
G7. On dirait même que la ministre porte des lunettes roses dans
ses prévisions budgétaires. Manifestement, cela ne fonctionne pas.

Quand va-t-elle changer de plan et commencer à agir pour les
Canadiens?
● (1445)

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Finances, Lib.): Monsieur le Président, je remercie le député
de sa question.

Je suis contente que finalement les conservateurs admettent que
l'inflation est vraiment un phénomène mondial. Les Canadiens
comprennent cela très bien. Le dernier chiffre d'inflation au Canada
était de 6,7 %. Aux États‑Unis, c'est 8,5 %. Pour l'OCDE, c'est
7,7 % et pour la zone euro, c'est 7,3 %.

C'est Poutine et la COVID‑19 qui ont causé l'inflation.

* * *
[Traduction]

LE LOGEMENT
M. Ryan Williams (Baie de Quinte, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, les logements sont si inabordables au Canada que cela nuit
maintenant aux familles des militaires. La situation du logement est
si mauvaise qu'à la BFC Trenton, la base aérienne la plus impor‐
tante du Canada, 360 familles sont actuellement sur la liste d'attente
pour obtenir un logement sur la base, qui se trouve dans ma cir‐
conscription. Les familles de militaires qui n'ont pas les moyens
d'acheter une maison dans la collectivité n'ont maintenant plus d'en‐
droit où vivre, ce qui nuit à notre capacité d'attirer et de retenir du
personnel militaire.

Ma question pour la ministre de la Défense nationale est la sui‐
vante: quel montant, sur les 15 milliards de dollars prévus dans le
budget pour les forces armées, servira à créer des logements pour
les familles des militaires canadiens?

L’hon. Anita Anand (ministre de la Défense nationale, Lib.):
Monsieur le Président, nous effectuons des investissements majeurs
et essentiels dans le personnel, l'équipement et l'infrastructure qui
favoriseront la défense continentale, aideront les familles des mili‐
taires et financeront l'attribution d'équipement et de ressources aux
Forces armées canadiennes. Nous croyons nous aussi que la vie des
familles des militaires, ainsi que du personnel des Forces armées
canadiennes, est d'une importance fondamentale. C'est pourquoi
dans le budget de 2022, le gouvernement s'engage à verser 8 mil‐
liards de dollars pour augmenter les dépenses de la défense, somme
qui vient s'ajouter à l'augmentation de 70 % prévue dans le cadre de
« Protection, Sécurité, Engagement ».

* * *

LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
Mme Bonita Zarrillo (Port Moody—Coquitlam, NPD): Mon‐

sieur le Président, un rapport cinglant du commissaire à l'environ‐
nement montre qu'Infrastructure Canada n'assure plus le suivi pré‐
cis des émissions prévues en lien avec les projets qu'il finance. Les
collectivités locales, qui sont sur la ligne de front des changements
climatiques, comptent sur ces données, car elles sont déterminées à
respecter les cibles climatiques. Le gouvernement fédéral doit leur
fournir des renseignements fiables, en plus du financement stable
qu'elles demandent.

Comment le gouvernement libéral peut-il prétendre soutenir les
collectivités locales, alors qu'il n'assure même pas le suivi des ré‐
percussions climatiques des projets d'infrastructure qu'il finance?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, nous ac‐
cueillons favorablement les conclusions du rapport du commissaire.
Nous croyons nous aussi que le Canada devrait toujours s'efforcer
de faire mieux dans la lutte contre les changements climatiques.

En ce qui a trait à l'infrastructure plus précisément, nous faisons
des choses qui n'ont jamais été faites au Canada, comme investir les
fonds d'infrastructure dans des solutions axées sur la nature. C'est
une des meilleures façons non seulement de lutter contre les chan‐
gements climatiques, mais aussi d'en atténuer les effets et de s'y
adapter, partout au Canada.
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LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Mme Niki Ashton (Churchill—Keewatinook Aski, NPD):
Monsieur le Président, la Première Nation de Peguis est de nouveau
aux prises avec des inondations dévastatrices, et le niveau de l'eau
atteint des sommets; plus de 600 résidences ont été touchées et
900 personnes ont dû être évacuées.

En 2009 et en 2011, le gouvernement néo-démocrate du Manito‐
ba et le gouvernement fédéral ont soutenu la Première Nation de
Peguis. Aujourd'hui, la situation est encore pire. C'est l'effet de l'ur‐
gence climatique. Les Peguis ont besoin d'aide maintenant, notam‐
ment d'un soutien de l'armée, qui a su répondre aux besoins des
Premières Nations lors de catastrophes antérieures.

Le gouvernement fédéral entend-il collaborer avec les Peguis et
avec la province pour s'assurer que toute l'aide requise soit fournie,
notamment une aide militaire d'urgence immédiate?

M. Vance Badawey (secrétaire parlementaire de la ministre
des Services aux Autochtones, Lib.): Monsieur le Président, je
suis très inquiet de voir la Première Nation de Peguis subir une
nouvelle inondation cette année.

Cette nation a déjà été durement touchée par des inondations
dans le passé et ses communautés ont travaillé à reconstruire les
maisons et la collectivité. La Croix‑Rouge canadienne et Services
aux Autochtones Canada travaillent avec le chef Hudson à l'évacua‐
tion des résidents touchés. Nous allons continuer de travailler avec
la communauté afin de nous assurer qu'elle ait les ressources et
l'aide requises à mesure que la situation évolue.

* * *
● (1450)

[Français]

LES LANGUES OFFICIELLES
Mme Viviane Lapointe (Sudbury, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, les francophones hors Québec comptent sur des institutions
fortes pour faire grandir et prospérer leurs communautés. À Sudbu‐
ry et dans le nord de l'Ontario, les francophones espèrent que l'Uni‐
versité de Sudbury pourra revenir à ses sources francophones en
tant qu'institution universitaire de langue française autonome selon
le principe de gouvernance par et pour la communauté franco‐
phone.

La ministre des Langues officielles pourrait-elle dire à la
Chambre comment ce gouvernement transforme ce rêve en réalité?

L’hon. Ginette Petitpas Taylor (ministre des Langues offi‐
cielles et ministre responsable de l’Agence de promotion écono‐
mique du Canada atlantique, Lib.): Monsieur le Président, je
tiens à remercier ma collègue de son importante question.

Notre gouvernement comprend que nous devons investir dans les
institutions qui appuient nos communautés de langue officielle en
situation minoritaire, en particulier le système d'éducation en fran‐
çais. Vendredi dernier, j'ai eu le privilège de me joindre à mes col‐
lègues de Nickel Belt et de Sudbury pour annoncer que notre gou‐
vernement versera plus de 2 millions de dollars à l'Université de
Sudbury. Cet argent renforcera la capacité de l'université et la met‐
tra sur la voie pour former la prochaine génération de leaders fran‐
cophones.

[Traduction]

LA SANTÉ
M. Stephen Ellis (Cumberland—Colchester, PCC): Monsieur

le Président, on note un consensus mondial selon lequel nous en‐
trons dans la phase endémique de la COVID‑19. Malheureusement,
certains employés fédéraux continuent d'être laissés pour compte.
Au Canada, les exigences fédérales relatives à la vaccination de‐
meurent en place et de nombreux employés perdent leur emploi à
cause du choix qu'ils ont fait à cet égard. Ainsi, approximativement
1 000 membres des Forces armées canadiennes se trouvent dans
cette situation et n'arrivent pas à se loger à un moment où le recru‐
tement et la rétention ont baissé à un niveau alarmant.

À quelle date le gouvernement présentera-t-il aux Canadiens un
plan national concernant la levée de ces exigences?

L’hon. Mona Fortier (présidente du Conseil du Trésor, Lib.):
Monsieur le Président, le fait d'avoir une main-d’œuvre vaccinée
rend nos effectifs et nos collectivités plus sûrs. Nous avons deman‐
dé aux fonctionnaires fédéraux de faire la preuve de leur statut vac‐
cinal et ils ont répondu à l'appel: 99 % d'entre eux sont entièrement
vaccinés. Nous examinons actuellement cette politique et nous fe‐
rons part de notre décision au Parlement en temps et lieu.

M. Stephen Ellis (Cumberland—Colchester, PCC): Monsieur
le Président, au Comité permanent de la santé, le Dr Isaac Bogoch a
déclaré que la science compliquée à laquelle le ministre de la Santé
ne cesse de faire allusion relativement aux obligations pourrait être
résumée en une page. On nous a également répété que ces obliga‐
tions feront l'objet d'examens ponctuels. Où en est‑on avec ces exa‐
mens?

Quand le premier ministre va‑t‑il faire preuve de transparence et
nous communiquer les données de référence scientifiques et les
examens gouvernementaux, et libérer les Canadiens qui ne sont pas
d'accord avec lui de ces obligations vindicatives et excessivement
punitives?

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Santé et de la ministre des Sports, Lib.): Monsieur le
Président, je remercie mon collègue pour sa collaboration au sein
du Comité permanent de la santé. Je tiens à souligner qu'il a servi
pendant de nombreuses années dans les Forces armées canadiennes,
certes, mais aussi comme médecin de famille. Il sait qu'aujourd'hui,
nous en savons plus que jamais sur la COVID‑19 et que nous
sommes dans une situation très différente de celle d'il y a deux ans.
Nous disposons de vaccins sûrs et efficaces, et notre population est
hautement vaccinée. En outre, nous avons maintenant de nouveaux
traitements qui peuvent aider les patients à ne pas tomber grave‐
ment malades.

Notre gouvernement continuera à prendre des décisions, comme
il l'a fait au cours des deux dernières semaines. Il serait bien que les
conservateurs reconnaissent que les choses ont changé au cours des
dernières semaines. Nous continuerons à adapter nos conseils et nos
mesures de santé publique en fonction de l'évolution de ce virus.

Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Monsieur le
Président, la situation est différente, mais les droits garantis par la
Charte de près de 4 millions de Canadiens demeurent bafoués. En
effet, ils ne peuvent ni quitter le pays ni y entrer. De plus, ils ne
peuvent même pas voyager à l'intérieur de nos frontières, et ce,
même si les provinces ont levé leurs exigences en matière de vacci‐
nation. On empêche ces Canadiens de visiter leurs êtres chers, dont
certains sont mourants.
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Le ministre des Transports admettra-t-il que les personnes vacci‐

nées et non vaccinées peuvent contracter et transmettre la CO‐
VID‑19 et qu'il n'y a plus aucune raison de bafouer les droits des
Canadiens garantis par la Charte?

L’hon. Omar Alghabra (ministre des Transports, Lib.): Mon‐
sieur le Président, les deux dernières années ont été très éprou‐
vantes pour les Canadiens. Il y a eu les périodes de confinement. Il
y a eu les mesures de santé publique. Des personnes ont perdu leur
emploi en raison de l'incertitude liée à la pandémie. Les gouverne‐
ments des autres pays et des provinces ainsi que les administrations
municipales ont tous tenté de faire le nécessaire pour protéger la
santé et la sécurité des Canadiens. De nombreuses décisions ont été
prises, y compris celle d'imposer des exigences de vaccination et
d'autres mesures de santé publique. À l'heure actuelle, le gouverne‐
ment fédéral et d'autres gouvernements modifient graduellement
ces mesures. Nous allons continuer de consulter nos experts au mo‐
ment de réévaluer ces décisions.
● (1455)

Mme Melissa Lantsman (Thornhill, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, la pandémie dure depuis maintenant deux ans et le dépistage
chez les voyageurs internationaux crée de longues files d'attente
dans les aéroports canadiens. Beaucoup de Canadiens ne peuvent
toujours pas voyager. Des fonctionnaires qui pourraient télétra‐
vailler pour aider le gouvernement à combler ses retards dans
presque tous les services ont été mis de côté.

La croisade idéologique que mène le gouvernement est en train
de nuire à notre réputation. Quand admettra-t-il qu’il a eu tort et
quand lèvera-t-il les exigences de vaccination fédérales inefficaces
qui sont maintenant clairement vindicatives?

L’hon. Omar Alghabra (ministre des Transports, Lib.): Mon‐
sieur le Président, je comprends que le Parti conservateur n’est pas
d’accord avec le gouvernement quant aux décisions en matière de
mesures de santé publique. Cependant, dénigrer les vaccins et les
mesures de santé publique n’est pas très avisé pour rallier les Cana‐
diens. Nous pouvons débattre de la nécessité de ces mesures, mais
les qualifier de « vindicatives » est insensé. J’implore mes col‐
lègues de réaliser que nous faisons tout ce que nous pouvons pour
préserver la santé et la sécurité des Canadiens. Si les conservateurs
ne sont pas d’accord avec nous, qu’ils aillent en débattre avec les
experts sanitaires.

* * *
[Français]

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ
M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Monsieur le

Président, chaque printemps, c'est pareil.

Aussi prévisible que le retour du beau temps, c'est le retour des
délais du fédéral pour l'accueil des travailleurs étrangers tempo‐
raires. Encore une fois, les mêmes agriculteurs doivent payer pour
produire les mêmes études de marché. Encore une fois, les tra‐
vailleurs tardent à arriver et ils ont peur de rater les récoltes.

Comme le disait Albert Einstein, la folie, c'est de faire toujours la
même chose et s'attendre à des résultats différents. Quand Ottawa
va‑t‑il mettre fin à cette tradition d'échec en transférant le pro‐
gramme à Québec?

Mme Marie-France Lalonde (secrétaire parlementaire du
ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté,
Lib.): Monsieur le Président, nous savons que l’immigration est es‐

sentielle à la lutte contre la pénurie de main‑d’œuvre. IRCC traite
en priorité les permis de travail dans les professions recherchées
comme dans les domaines de la santé, de l’agriculture, de l’alimen‐
tation et de la production des fruits de mer.

Au cours du premier trimestre de 2022, nous avons traité plus de
100 000 demandes de permis de travail. C’est près du double du
nombre de permis de travail traité dans la même période l’an der‐
nier.

Nous allons continuer à faire en sorte que les employeurs cana‐
diens aient accès aux travailleurs dont ils ont besoin pour s’assurer
de la relance économique du Canada et du Québec.

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Monsieur le
Président, des pistes de solution, le Bloc québécois en propose
plein.

Le fédéral pourrait au minimum ne plus exiger les mêmes études
d’impact de marché chaque année, alors que tout le monde sait
qu’on est en pénurie de main‑d’œuvre. Il pourrait accélérer l’arri‐
vée des travailleurs étrangers au Canada en faisant leurs tests bio‐
métriques ici. Il pourrait gérer leurs permis de travail une fois qu’ils
arrivent sur le territoire.

Il y a plein de choses que le gouvernement peut faire, mais il re‐
fuse de s’améliorer. Alors, s’il refuse de s’occuper des travailleurs
étrangers temporaires, pourquoi ne pas laisser le Québec s’en char‐
ger?

L’hon. Karina Gould (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, nous re‐
connaissons que le Programme des travailleurs étrangers tempo‐
raires est vital pour l’économie canadienne.

Les employeurs devraient pouvoir obtenir les décisions relatives
aux contrats des travailleurs. C’est pourquoi, comme éléments de
solution à la pénurie de main‑d’œuvre, nous sommes en train de
prendre des mesures additionnelles.

[Traduction]

Nous allons modifier la limite pour les postes à bas salaire pour
les employeurs des industries saisonnières. Nous allons prolonger
la validité des études d’impact sur le marché du travail, qui passera
de 9 à 18 mois, et nous allons assouplir les modalités de demande
d'évaluations d’impact pour les métiers à bas salaire. Nous allons
aussi augmenter de deux à trois ans la durée maximale d’emploi
pour les volets des talents mondiaux et des postes à haut salaire.
Nous comptons continuer à collaborer avec les employeurs afin de
veiller à...

Le vice-président: Le député de Beauce a la parole.

* * *
[Français]

PASSEPORT CANADA
M. Richard Lehoux (Beauce, PCC): Monsieur le Président, ce

gouvernement a réussi un tour du chapeau. Il a réussi à mettre à
terre trois services différents: l’immigration, l’assurance-emploi et
le passeport. C’est le bordel partout.

Les électeurs de ma circonscription en ont assez d’être mis en at‐
tente au téléphone ou d’attendre des semaines, voire des mois, pour
obtenir des réponses des agents chargés de leur dossier.
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Après deux années complètes sans voyages, le gouvernement

n’a-t-il pas prévu le problème de renouvellement des passeports?
Ce gouvernement est toujours en mode réaction. Quand va-t-il agir
et réduire les délais d’attente pour les renouvellements de passe‐
port?
● (1500)

L’hon. Karina Gould (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, je remer‐
cie le député de sa question. Comme je l’ai dit à la Chambre, nous
éprouvons une augmentation incroyable des demandes de passe‐
port.

Toutefois, Service Canada est en train de travailler extrêmement
fort pour s’assurer que les Canadiens reçoivent leur passeport avant
de voyager. En effet, cette semaine, nous avons ouvert 12 centres
de Passeport Canada et de Service Canada le samedi, justement
pour aider au traitement des demandes de passeport.

Nos employés travaillent la nuit et le weekend pour que les Ca‐
nadiens reçoivent leurs passeports à temps.

M. Bernard Généreux (Montmagny—L'Islet—Kamouras‐
ka—Rivière-du-Loup, PCC): Monsieur le Président, je ne
cherche pas la chicane, parce que je ne suis pas un bloquiste, mais
la majorité des Canadiens recommencent à retourner au travail en
présentiel après deux ans de pandémie.

Or, certains milieux de travail restent en grande partie fermés au
fédéral, particulièrement chez Passeport Canada. Les visites sont
sur rendez-vous et — attachons bien notre tuque — si nous voulons
un rendez-vous, nous risquons de passer des heures au téléphone.

Les Canadiens méritent un meilleur service. Comment se fait-il
que nous, ici, puissions être en présentiel, alors que ce n’est pas
possible dans les bureaux de Passeport Canada?

L’hon. Karina Gould (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, j’ai de
bonnes nouvelles: les bureaux de Passeport Canada et de Service
Canada vont rouvrir cette semaine presque tous leurs kiosques.

Nous avons parlé avec les syndicats et les employés, qui tra‐
vaillent déjà de longues heures même à la maison, pour justement
servir les Canadiens. Nous savons que c’est important parce qu’il y
a beaucoup de personnes qui veulent voyager en ce moment. Le
service sera disponible dans les bureaux partout au pays.
[Traduction]

Mme Michelle Ferreri (Peterborough—Kawartha, PCC):
Monsieur le Président, à cause de la mauvaise planification, les Ca‐
nadiens qui veulent obtenir un passeport doivent faire face à un
temps d'attente inacceptable. Le gouvernement libéral tire profit du
désir des Canadiens de voyager à l'étranger tout en offrant moins de
services. Il savait qu'il y aurait de la demande pour ces services,
mais il est évident qu'il ne s'y est pas préparé, et des Canadiens en
paient maintenant le prix. Passeport Canada exige des frais de
transfert de 45 $ ainsi que des frais supplémentaires de 110 $ pour
un traitement accéléré. À cause de tous ces frais de traitement in‐
utiles, un passeport pour adulte d'une durée de 10 ans coûte mainte‐
nant 315 $ au lieu de 160 $.

Pourquoi les Canadiens doivent-ils payer pour l'imprévoyance
des libéraux?

L’hon. Karina Gould (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, comme je

l'ai dit à maintes reprises à la Chambre, nous devons faire face à
une hausse exceptionnelle de la demande. Dans les deux dernières
années, les Canadiens ont été nombreux à suivre les recommanda‐
tions du gouvernement en s'abstenant de voyager. Maintenant, ils
ont hâte de voyager de nouveau, ce qui fait augmenter la demande
de façon considérable.

Cela dit, Service Canada et Passeport Canada font tout en leur
pouvoir pour répondre à cette hausse sans précédent de la demande.
En fin de semaine seulement, nous avons ouvert 12 centres samedi
pour faciliter le traitement. Les agents des passeports travaillent le
jour, la nuit et les fins de semaine pour répondre à la demande.
Nous allons continuer d'offrir le meilleur service possible aux Ca‐
nadiens, compte tenu...

Le vice-président: La députée de Fredericton a la parole.

* * *

LES AFFAIRES AUTOCHTONES
Mme Jenica Atwin (Fredericton, Lib.): Monsieur le Président,

l'élimination de tous les avis à long terme de faire bouillir l'eau qui
restent constitue une priorité pour le gouvernement. Afin de pou‐
voir réaliser cette aspiration tant attendue, il est indispensable que
les communautés des Premières Nations aient accès à une source de
financement fiable à long terme pour leurs services d'approvision‐
nement en eau et de traitement des eaux usées.

Le secrétaire parlementaire de la ministre des Services aux Au‐
tochtones peut-il informer la Chambre de la façon dont le gouver‐
nement travaille en partenariat avec les Premières Nations à cha‐
cune des étapes du processus pour assurer un accès viable à l'eau
potable dans les communautés des Premières Nations, notamment
dans le Canada atlantique, un territoire régi par les traités de paix et
d'amitié?

M. Vance Badawey (secrétaire parlementaire de la ministre
des Services aux Autochtones, Lib.): Monsieur le Président, l'ac‐
cès à l'eau potable est fondamental. Voilà pourquoi le budget de
2022 fournira 173,2 millions de dollars pour soutenir le transfert
des services de 17 communautés à l'Atlantic First Nations Water
Authority. Récemment, le chef Ross Perley a déclaré: « Cela nous
accorde l'autodétermination pour l'eau potable. »

Nous continuerons de travailler avec toutes les communautés
pour trouver et pour soutenir des solutions émanant des Autoch‐
tones, afin d'améliorer la gestion de l'eau dans les réserves.

* * *

LA FISCALITÉ
M. Tony Baldinelli (Niagara Falls, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, le budget de cette année soulève plus de questions qu'il n'ap‐
porte de réponses pour ce qui est de l'industrie vinicole. Dans le
budget de l'an dernier, on consacrait 101 millions de dollars sur
deux ans pour financer un programme juridique pour les échanges
commerciaux visant à remplacer l'exonération des droits d'accise.
D'après l'industrie, ce montant était nettement insuffisant. Le bud‐
get de cette année indique que le gouvernement devrait générer
135 millions de recettes sur ces deux mêmes années.

À quoi serviront ces 34 millions supplémentaires que l'on voit
dans les recettes prévues? Cet argent sera-t-il restitué à l'industrie
vinicole pour répondre à ses besoins? Qu'en est-il? Vous avez pro‐
mis de combler les besoins de l'industrie. Le ferez-vous?
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Le vice-président: J'aimerais rappeler au député de ne pas utili‐
ser le pronom « vous ».

La ministre a la parole.
L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre

des Finances, Lib.): Monsieur le Président, comme nous l'avons
annoncé dans le budget de l'an dernier, nous injecterons plus de
100 millions de dollars pour aider les exploitations vinicoles à
s'adapter aux enjeux actuels et futurs. Le processus de réception des
demandes pour ce programme devrait commencer cet été.

Je suis certaine que le député n'ignore pas que le Canada a eu un
différend avec l'Australie et il a fallu faire appel à l'Organisation
mondiale du commerce pour trancher. Ce différend a été réglé en
juillet 2020, et il a été convenu que nous devions supprimer notre
exonération d'ici le 30 juin 2022.

* * *

LA SANTÉ
M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Monsieur le

Président, tout au long de la pandémie de COVID‑19, les Cana‐
diens ont respecté les mesures de santé publique et ils ont fait
d'énormes sacrifices. La population canadienne a l'un des taux de
vaccination les plus élevés au monde. Dans les provinces, les res‐
ponsables de la santé publique suivent les conseils des scientifiques
et ils ont commencé à lever les exigences relatives à la vaccination
et au port du masque.

Puisque toutes les provinces et la plupart des pays abandonnent
les restrictions liées à la pandémie, pourquoi le premier ministre
n'écoute-t-il pas les scientifiques en mettant fin immédiatement à
l'ensemble des restrictions et des exigences fédérales relatives à la
vaccination imposées aux Canadiens?

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Santé et de la ministre des Sports, Lib.): Monsieur le
Président, comme le sait pertinemment mon collègue, le Canada est
un très grand pays, et les conseils en santé publique peuvent varier
d'un endroit à l'autre au pays parce que la situation épidémiologique
n'est pas la même d'une province et d'un territoire à l'autre. Je pré‐
cise que, de tous les pays mentionnés dernièrement à la Chambre,
le Canada affiche le taux de décès le plus faible, et ce, grâce au taux
de vaccination élevé des Canadiens ainsi qu'à leur observation
stricte des lignes directrices en matière de santé publique depuis le
début de la pandémie. Nous voulons tous en finir avec cette pandé‐
mie et, en nous conformant aux restrictions liées à la santé pu‐
blique, nous en sortions plus rapidement.

* * *

LES AÎNÉS
Mme Shelby Kramp-Neuman (Hastings—Lennox and Ad‐

dington, PCC): Monsieur le Président, l'inflation record sous le
gouvernement ne touche pas seulement les aînés canadiens, mais
aussi leurs enfants. À la suite d'un diagnostic d'Alzheimer par trop
familier, un couple de ma circonscription a dû puiser dans ses
maigres économies de retraite pour soutenir le père de l'un deux, au
moment où ce couple a deux enfants à l'université. C'est une réalité
que vivent beaucoup trop de familles canadiennes.

Les aidants naturels sont l'épine dorsale de l'économie des soins.
Quelles mesures précises le gouvernement présentera-t-il pour aider
les jeunes familles à prendre soin de leurs parents vieillissants?

M. Darren Fisher (secrétaire parlementaire de la ministre
des Aînés, Lib.): Monsieur le Président, je remercie mon collègue
de sa question.

En ce qui concerne le soutien aux aînés canadiens, le budget
de 2022 a apporté d'excellentes nouvelles, notamment 5,3 milliards
de dollars sur 5 ans pour les soins dentaires; la participation d'ex‐
perts à la création d'un crédit d'impôt pour prolongation de carrière;
la création d'un groupe d'experts chargé d'étudier l'idée d'une pres‐
tation pour les aînés qui choisissent de vieillir chez eux; le double‐
ment du plafond des dépenses admissibles au titre du crédit d'impôt
pour l'accessibilité domiciliaire; 1,5 milliard de dollars pour la pro‐
longation de l'Initiative pour la création rapide de logements, qui
permettra de créer au moins 6 000 nouveaux logements abordables;
et, enfin, 475 millions de dollars pour verser un paiement unique de
500 $ aux personnes aux prises avec des problèmes d'abordabilité
pour le logement, y compris des aînés.

* * *
[Français]

LA DIVERSITÉ ET L'INCLUSION
M. Peter Schiefke (Vaudreuil—Soulanges, Lib.): Monsieur le

Président, les préjugés, les obstacles et la discrimination sont une
réalité quotidienne pour de trop nombreux Canadiens, y compris les
Noirs, les personnes racisées et les Autochtones.

En tant que plus grand employeur au pays, le gouvernement fé‐
déral a la responsabilité de donner l'exemple pour relever ces défis.

La présidente du Conseil du Trésor peut-elle nous dire quelles
mesures concrètes ont été prises pour renforcer la diversité et l'in‐
clusion dans la fonction publique?

L’hon. Mona Fortier (présidente du Conseil du Trésor, Lib.):
Monsieur le Président, je remercie mon honorable collègue de sa
question et de son travail acharné dans sa circonscription, Vau‐
dreuil—Soulanges.

Nous continuerons de prendre des mesures concrètes pour élimi‐
ner la discrimination au sein de nos institutions. Nous avons créé le
Centre sur la diversité et l'inclusion, lancé des programmes pour
éliminer les obstacles au recrutement et à la promotion des éche‐
lons, publié des données désagrégées et modifié la Loi sur l'emploi
dans la fonction publique.

La discrimination est enracinée depuis toujours. Son éradication
exigera un effort constant et sans relâche.

* * *
[Traduction]

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,

NPD): Monsieur le Président, Mohamedou Ould Slahi a été incar‐
céré pendant 14 ans à Guantanamo malgré son innocence. Durant
cette détention illégale, il a connu des conditions extrêmes, y com‐
pris la torture. Il intente aujourd'hui une poursuite devant la Cour
fédérale selon laquelle, quand il vivait au Canada, les autorités ca‐
nadiennes ont transmis de faux renseignements qui ont mené à son
arrestation injuste. M. Slahi était sous la surveillance du SCRS, qui
a transmis des renseignements incorrects sur lui.

Est-ce que le ministre de la Sécurité publique va admettre que,
une fois de plus, les agences de sécurité nationale étaient complices
de la détention et de la torture d'un innocent?
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L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, compte tenu de nos valeurs, qui sont
enchâssées dans la Charte, il va sans dire que le Canada condamne
la torture sous toutes ses formes. Le Canada a le devoir de faire res‐
pecter les droits fondamentaux en toute circonstance. Il serait toute‐
fois inapproprié que le gouvernement ou tout député dans cette en‐
ceinte commente un dossier qui est actuellement devant les tribu‐
naux.

* * *

LES RESSOURCES NATURELLES
Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur

le Président, voici ma question. Comment le gouvernement s'as‐
sure-t-il qu'avec les nouvelles technologies au plutonium financées
à même les fonds publics et les petits réacteurs modulaires, nous
n'augmentons pas le risque de prolifération des armes nucléaires
qui portent atteinte aux traités internationaux?

Le réacteur à sels fondus expérimental de Moltex est fabriqué au
Nouveau‑Brunswick par une entreprise qui n'a aucune expérience
dans ce domaine, évidemment, puisque c'est une nouveauté. Or, la
société britannique Moltex a reconnu, par la voix de son PDG,
l'existence d'un risque. Le dirigeant a déclaré que son entreprise de‐
vait assurer la gestion du risque de prolifération des armes et veiller
à ce qu'il soit suffisamment bas.

Or, que peut bien signifier « suffisamment bas » à une époque où
Poutine brandit la menace des armes nucléaires?

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre des Ressources natu‐
relles, Lib.): Monsieur le Président, les petits réacteurs modulaires
sont en développement dans plusieurs pays du monde, pas unique‐
ment au Canada. Il suffit de se tourner vers les États‑Unis et le
Royaume‑Uni pour le constater.

Comme la députée le sait, l'énergie nucléaire occupe une place
importante dans l'éventail des sources d'énergie du Canada. Dans le
récent budget, le gouvernement a prévu un financement pour per‐
mettre à la Commission canadienne de sûreté nucléaire, un orga‐
nisme indépendant, de se préparer à réglementer les petits réacteurs
modulaires. Dans l'avenir, le Canada s'engage à veiller à ce que l'in‐
dustrie nucléaire canadienne continue à respecter toutes ses obliga‐
tions internationales.

* * *

LES ÉLÈVES-OFFICIERS DU COLLÈGE MILITAIRE
ROYAL

L’hon. Kerry-Lynne Findlay (Surrey-Sud—White Rock,
PCC): Monsieur le Président, il y a eu consultations entre les par‐
tis, et vous constaterez qu'il y a consentement unanime à l'égard de
la motion suivante. Je propose:

Que la Chambre pleure la perte tragique de quatre élèves-officiers le vendredi
29 avril 2022 et exprime ses plus sincères condoléances à leurs familles, à leurs
amis et à la communauté du Collège militaire royal en cette période très difficile.

Le vice-président: Que tous ceux qui s'opposent à ce que la dé‐
putée propose la motion veuillent bien dire non.

La Chambre a entendu la motion. Que tous ceux qui s'opposent à
la motion veuillent bien dire non.

(La motion est adoptée.)

Le vice-président: À la suite de discussions entre les représen‐
tants de tous les partis à la Chambre, je crois comprendre qu'il y a
consentement pour observer un moment de silence en mémoire des
quatre élèves-officiers qui ont perdu la vie à Kingston. J'invite
maintenant les députés à se lever.

[La Chambre observe un moment de silence.]

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
● (1515)

[Traduction]
LOI D'EXÉCUTION DE LA MISE À JOUR ÉCONOMIQUE

ET BUDGÉTAIRE DE 2021
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 29 avril, du projet de

loi C‑8, Loi portant exécution de certaines dispositions de la mise à
jour économique et budgétaire déposée au Parlement le 14 dé‐
cembre 2021 et mettant en œuvre d'autres mesures, dont le comité a
fait rapport avec des propositions d'amendement, ainsi que du
groupe de motions no 1.

Le vice-président: Comme il est 15 h 14, conformément à
l'ordre adopté le jeudi 25 novembre 2021, la Chambre passe main‐
tenant au vote par appel nominal différé sur les motions à l'étape du
rapport du projet de loi C‑8.

Convoquez les députés.

Et la sonnerie s'étant arrêtée:

Le vice-président: Le vote porte sur la motion no 1.
[Français]

Le vote sur cette motion s'applique également aux motions nos 2
à 10.
● (1525)

[Traduction]
(La motion no 1, mise aux voix, est rejetée par le vote suivant:)

(Vote no 64)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
Benzen Bergen
Berthold Bezan
Block Bragdon
Brassard Brock
Calkins Caputo
Carrie Chambers
Chong Cooper
Dalton Dancho
Davidson Deltell
Doherty Dowdall
Dreeshen Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Ellis Epp
Falk (Battlefords—Lloydminster) Falk (Provencher)
Fast Ferreri
Findlay Gallant
Généreux Genuis
Gladu Godin
Goodridge Gourde
Gray Hoback
Jeneroux Kelly
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Kitchen Kmiec
Kram Kramp-Neuman
Kurek Kusie
Lake Lantsman
Lawrence Lehoux
Lewis (Essex) Lewis (Haldimand—Norfolk)
Liepert Lloyd
Lobb MacKenzie
Maguire Martel
Mazier McCauley (Edmonton West)
McLean Melillo
Moore Morantz
Morrison Motz
Muys Nater
O'Toole Patzer
Paul-Hus Perkins
Poilievre Rayes
Redekopp Reid
Rempel Garner Richards
Roberts Rood
Ruff Scheer
Schmale Seeback
Shields Shipley
Small Soroka
Steinley Stewart
Strahl Stubbs
Taylor Roy Thomas
Tochor Tolmie
Uppal Van Popta
Vecchio Vidal
Vien Viersen
Vis Wagantall
Warkentin Waugh
Webber Williams
Williamson Zimmer– — 118

CONTRE
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Angus
Arseneault Arya
Ashton Atwin
Bachrach Badawey
Bains Baker
Barron Barsalou-Duval
Battiste Beaulieu
Beech Bendayan
Bennett Bergeron
Bérubé Bibeau
Bittle Blaikie
Blair Blanchet
Blanchette-Joncas Blaney
Blois Boissonnault
Bradford Brière
Brunelle-Duceppe Carr
Casey Chabot
Chagger Chahal
Champagne Champoux
Chatel Chen
Chiang Collins (Hamilton East—Stoney Creek)
Collins (Victoria) Cormier
Coteau Dabrusin
Damoff Davies
DeBellefeuille Desbiens
Desilets Desjarlais
Dhaliwal Dhillon
Diab Dong
Drouin Dubourg
Duclos Duguid
Duncan (Etobicoke North) Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Erskine-Smith Fillmore
Fisher Fonseca
Fortier Fortin
Fragiskatos Freeland
Fry Gaheer

Garneau Garon
Garrison Gaudreau
Gazan Gerretsen
Gill Gould
Green Guilbeault
Hajdu Hanley
Hardie Hepfner
Housefather Hughes
Hussen Hutchings
Iacono Idlout
Ien Jaczek
Johns Joly
Jones Jowhari
Julian Kayabaga
Kelloway Khalid
Khera Koutrakis
Kusmierczyk Kwan
Lalonde Lambropoulos
Lametti Lamoureux
Lapointe Lattanzio
Lauzon LeBlanc
Lebouthillier Lemire
Lightbound Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKinnon (Gatineau)
Maloney Martinez Ferrada
Masse Mathyssen
May (Cambridge) May (Saanich—Gulf Islands)
McDonald (Avalon) McGuinty
McKay McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam)
McLeod McPherson
Mendès Mendicino
Miao Michaud
Miller Morrice
Morrissey Murray
Naqvi Ng
Noormohamed Normandin
O'Connell Oliphant
O'Regan Pauzé
Perron Petitpas Taylor
Powlowski Qualtrough
Robillard Rodriguez
Rogers Romanado
Sahota Sajjan
Saks Samson
Sarai Savard-Tremblay
Scarpaleggia Schiefke
Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Simard Sinclair-Desgagné
Singh Sorbara
Spengemann Ste-Marie
St-Onge Sudds
Tassi Thériault
Therrien Thompson
Trudeau Trudel
Turnbull Valdez
Van Bynen van Koeverden
Vandal Vandenbeld
Vignola Villemure
Virani Vuong
Weiler Wilkinson
Yip Zahid
Zarrillo Zuberi– — 210
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Aucun

Le vice-président: Je déclare la motion rejetée.
L’hon. David Lametti (au nom de la ministre des Finances)

propose que le projet de loi, modifié, soit agréé.
Le vice-président: Si un député d'un parti reconnu présent à la

Chambre désire demander un vote par appel nominal ou que la mo‐
tion soit adoptée avec dissidence, je l'invite à se lever et à l'indiquer
à la présidence.

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, je demande un
vote par appel nominal, s'il vous plaît.
● (1540)

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)
(Vote no 65)

POUR
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Angus
Arseneault Arya
Ashton Atwin
Bachrach Badawey
Bains Baker
Barron Battiste
Beech Bendayan
Bennett Bibeau
Bittle Blaikie
Blair Blaney
Blois Boissonnault
Boulerice Bradford
Brière Cannings
Carr Casey
Chagger Chahal
Champagne Chatel
Chen Chiang
Collins (Hamilton East—Stoney Creek) Collins (Victoria)
Cormier Coteau
Dabrusin Damoff
Davies Desjarlais
Dhaliwal Dhillon
Diab Dong
Drouin Dubourg
Duclos Duguid
Duncan (Etobicoke North) Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Erskine-Smith Fergus
Fillmore Fisher
Fonseca Fortier
Fragiskatos Freeland
Fry Gaheer
Garneau Garrison
Gazan Gerretsen
Gould Green
Guilbeault Hajdu
Hanley Hardie
Hepfner Housefather
Hughes Hutchings
Iacono Idlout
Ien Jaczek
Johns Joly
Jones Jowhari
Julian Kayabaga
Kelloway Khalid
Khera Koutrakis
Kusmierczyk Kwan
Lalonde Lambropoulos
Lametti Lamoureux
Lapointe Lattanzio
Lauzon LeBlanc

Lebouthillier Lightbound
Long Longfield
Louis (Kitchener—Conestoga) MacAulay (Cardigan)
MacDonald (Malpeque) MacGregor
MacKinnon (Gatineau) Maloney
Martinez Ferrada Masse
Mathyssen May (Cambridge)
May (Saanich—Gulf Islands) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLeod
McPherson Mendès
Mendicino Miao
Miller Morrice
Morrissey Murray
Naqvi Ng
Noormohamed O'Connell
Oliphant O'Regan
Petitpas Taylor Powlowski
Qualtrough Robillard
Rodriguez Rogers
Romanado Sahota
Sajjan Saks
Samson Sarai
Scarpaleggia Schiefke
Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Singh Sorbara
Spengemann St-Onge
Sudds Tassi
Taylor Roy Thompson
Trudeau Turnbull
Valdez Van Bynen
van Koeverden Vandal
Vandenbeld Virani
Vuong Weiler
Wilkinson Yip
Zahid Zarrillo
Zuberi– — 183

CONTRE
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
Barsalou-Duval Beaulieu
Benzen Bergen
Bergeron Berthold
Bérubé Bezan
Blanchet Blanchette-Joncas
Block Bragdon
Brassard Brock
Brunelle-Duceppe Calkins
Caputo Carrie
Chabot Chambers
Champoux Chong
Cooper Dalton
Dancho Davidson
DeBellefeuille Deltell
Desbiens Desilets
Doherty Dowdall
Dreeshen Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Ellis Epp
Falk (Battlefords—Lloydminster) Falk (Provencher)
Fast Ferreri
Findlay Fortin
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Gallant Garon
Gaudreau Généreux
Genuis Gill
Gladu Godin
Goodridge Gourde
Gray Hoback
Jeneroux Kelly
Kitchen Kmiec
Kram Kramp-Neuman
Kurek Kusie
Lake Lantsman
Lawrence Lehoux
Lemire Lewis (Essex)
Lewis (Haldimand—Norfolk) Liepert
Lloyd Lobb
MacKenzie Maguire
Martel Mazier
McCauley (Edmonton West) McLean
Melillo Michaud
Moore Morantz
Morrison Motz
Muys Nater
Normandin O'Toole
Patzer Paul-Hus
Pauzé Perkins
Perron Plamondon
Poilievre Rayes
Redekopp Reid
Rempel Garner Richards
Roberts Rood
Ruff Savard-Tremblay
Scheer Schmale
Seeback Shields
Shipley Simard
Sinclair-Desgagné Small
Soroka Steinley
Ste-Marie Stewart
Strahl Stubbs
Thériault Therrien
Thomas Tochor
Tolmie Trudel
Uppal Van Popta
Vecchio Vidal
Vien Viersen
Vignola Villemure
Vis Wagantall
Warkentin Waugh
Webber Williams
Williamson Zimmer– — 148

PAIRÉS
Aucun

Le vice-président: Je déclare la motion adoptée.

AFFAIRES COURANTES
[Traduction]

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES PÉTITIONS
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, conformément à l'article 36(8) du Règlement, j'ai l'hon‐
neur de déposer, dans les deux langues officielles et sous forme
électronique, la réponse du gouvernement à une pétition.

* * *

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE
TRANSPORTS, INFRASTRUCTURE ET COLLECTIVITÉS

M. Peter Schiefke (Vaudreuil—Soulanges, Lib.): Monsieur le
Président, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux langues offi‐

cielles, le troisième rapport du Comité permanent des transports, de
l'infrastructure et des collectivités, intitulé « La Banque de l'infra‐
structure du Canada ».

ACCÈS À L'INFORMATION, PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS ET ÉTHIQUE

M. Pat Kelly (Calgary Rocky Ridge, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux langues officielles,
le quatrième rapport du Comité permanent de l'accès à l'informa‐
tion, de la protection des renseignements personnels et de l'éthique,
intitulé « Collecte et utilisation de données sur la mobilité par le
gouvernement du Canada et enjeux liés ».

AFFAIRES AUTOCHTONES ET DU NORD

L’hon. Marc Garneau (Notre-Dame-de-Grâce—Westmount,
Lib.): Monsieur le Président, il y a eu consultations entre les partis
et vous constaterez qu'il y a consentement unanime à l'égard de la
motion suivante. Je propose donc:

Que le deuxième rapport du Comité permanent des affaires autochtones et du
Nord, présenté le lundi 25 avril 2022, soit modifié de façon à remplacer le nom de
l’organisme « Administration financière des Premières Nations » par « Conseil de
gestion financière des Premières Nations » à la page 16 du rapport en anglais et à la
page 20 du rapport en français.

Le vice-président: Que tous ceux qui s'opposent à ce que le dé‐
puté propose la motion veuillent bien dire non.

La Chambre a entendu la motion. Que tous ceux qui s'opposent à
la motion veuillent bien dire non.

(La motion est adoptée.)

ACCÈS À L'INFORMATION, PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS ET ÉTHIQUE

M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC) propose
que le troisième rapport du Comité permanent de l'accès à l'infor‐
mation, de la protection des renseignements personnels et de
l'éthique, présenté le 31 mars 2022, soit agréé.

— Monsieur le Président, c'est un honneur de prendre la parole à
la Chambre pour débattre d'enjeux aussi importants que celui qui
nous occupe.

Je voudrais d'abord mentionner que je partagerai mon temps de
parole avec le député de Selkirk—Interlake—Eastman.

Une fois de plus, nous nous retrouvons ici à débattre d'un pro‐
blème qui est devenu endémique au sein du gouvernement libéral:
le problème de la corruption, du manque d'éthique et de l'intégrité
douteuse relevés à répétition.

Si je prends la parole, ce n'est pas pour ressasser de vieilles his‐
toires, contrairement à ce que les libéraux prétendent souvent au su‐
jet des conservateurs. Je ne prends pas la parole au sujet d'une ques‐
tion qui n'a pas d'impact direct sur les Canadiens. Je ne prends pas
la parole non plus pour chercher à entacher la réputation des dépu‐
tés libéraux, même si ce sont les intentions que ces derniers prêtent
souvent aux conservateurs pendant la période des questions. Si je
prends la parole aujourd'hui, c'est pour parler de l'intégrité et de la
confiance que les Canadiens doivent avoir envers les institutions du
pays.
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En ce qui concerne le rapport et l’amendement présenté par mon

collègue, nous avons l’occasion, en tant que parlementaires, de dis‐
cuter une fois de plus du fait qu’il y a eu une érosion significative
de la confiance des Canadiens à l'égard des institutions publiques
du pays. Je dirais — et j’en fais mention parce que je l’entends
chaque jour de la part de mes concitoyens — que la confiance dans
notre démocratie au pays s’est considérablement détériorée.

Je prends la parole aujourd'hui au sujet des questions de conflits
d'intérêts et de lobbying en relation avec les dépenses liées à la pan‐
démie, quelque chose que la plupart des Canadiens connaissent
sous le nom de scandale de l'organisme UNIS, où le premier mi‐
nistre a attribué un énorme contrat à ses amis.

Au cours de la première session de la dernière législature, j’ai eu
l’honneur de siéger au comité de l’éthique au milieu de ce qui était
une période sans précédent dans l’histoire du Canada, certainement,
et dans le monde, soit une pandémie, et le fait que des mesures de
soutien étaient nécessaires. Contrairement à ce que les libéraux
veulent laisser entendre, les conservateurs ont appuyé certaines de
ces mesures de soutien dont les Canadiens avaient tant besoin.

Au cours de l’année 2020, il y a eu un niveau sans précédent de
lobbying qui a abouti à l’attribution d’un gigantesque contrat à un
organisme ayant des liens très étroits avec le premier ministre et sa
famille et d’autres députés clés du gouvernement.

Ce qui était censé être 800 millions de dollars pour aider les étu‐
diants à trouver un emploi d’été pendant une année très difficile
pour tous les Canadiens a fini en scandale. Il y a non seulement un
problème sur le plan de l'éthique et de l'intégrité, mais je dirais qu'il
s'agit peut-être de la définition même de la corruption. Je dirais au‐
jourd’hui dans cette enceinte que le gouvernement s’est montré
d’un niveau de corruption sans précédent, que ce soit dans ce pro‐
gramme ou dans les nombreux autres scandales dans lesquels il a
été impliqué.

Nous avons vu les Canadiens souffrir. Nous avons vu des étu‐
diants ne pas recevoir le soutien et les ressources dont ils avaient
besoin. Comme je l’ai déjà mentionné, nous avons vu que les gens
posaient des questions et que de plus en plus de Canadiens se de‐
mandent chaque jour s’ils peuvent faire confiance à nos institutions.
Ils ne savent pas s’ils peuvent avoir confiance en notre démocratie.
Et cela n’a pas cessé.

Il y a eu une prorogation, même si le premier ministre libéral
avait promis de ne jamais proroger le Parlement. Eh bien, il a rom‐
pu cette promesse. Nous savons tous ce que cela signifie. De plus,
j’ajouterais — et je le sais de source sûre parce que je faisais partie
du comité — qu’il a rompu sa promesse quelques jours avant qu'on
présente des documents qui auraient pu être très révélateurs de la
relation du premier ministre avec cet organisme.
● (1545)

Le premier ministre a participé au camouflage de centaines de
millions de dollars. Les libéraux se sont souvent défendus en disant
qu’il ne s’agissait pas de 800 millions de dollars, que ce n’était
qu’un scandale de 400 millions de dollars environ. Eh bien,
400 millions de dollars dépassent l’imagination de la plupart des
gens, et c’est le montant qu’a gaspillé le gouvernement dans cette
affaire de corruption.

Je me permets tout d’abord de remercier le comité. Il s’est remis
au travail. J’ai participé à la première session de cette législature.
Une chose que le gouvernement libéral n’aime certainement pas,

c’est le fait qu’il n’a pas de majorité, bien qu’il semble en avoir ac‐
quis une ici plus récemment. Il a été confronté au fait que le comité
a décidé de faire du bon travail. Les libéraux ont fait de l’obstruc‐
tion à ce comité pendant d’innombrables heures. Je le sais parce
que j’ai assisté à beaucoup de ces heures d’obstruction. Ils ont es‐
sayé d’enseigner le latin aux membres du comité. Ils avaient toute
une litanie d’excuses. Cela restera dans les annales comme l’une
des plus grandes dissimulations de l’histoire du Canada.

Nous avons vu que le comité a fait du bon travail. Il a présenté
23 recommandations. Il y a quelques mois, j’ai présenté une motion
au comité sur l’éthique — auquel j’ai encore l’honneur de siéger au
cours de la présente législature — afin de déposer de nouveau le
rapport, le fruit du bon travail du comité, avec les 23 recommanda‐
tions, les recherches approfondies, les témoignages importants et
même les admissions d’outrage. Dans une démocratie parlemen‐
taire, l’outrage est une allégation grave, mais il y a eu des aveux
d’outrage de la part du premier ministre.

L’année dernière, à la fin de l’été 2021, nous avons assisté à
quelque chose qui n’est malheureusement pas si rare. Nous avons
vu le premier ministre faire volte-face. Il a induit les Canadiens en
erreur sur toute une série de questions. Il s’est levé à la Chambre,
en montrant son intégrité, puis, quelques mois plus tard, il a déclen‐
ché des élections. Il avait promis de ne pas le faire. La définition du
mot qui décrit ce comportement n’est pas autorisée dans cette en‐
ceinte, mais les Canadiens savent de quoi il s’agit.

C’est une honte absolue que nous nous retrouvions une fois de
plus dans cette situation. Ces dernières semaines, nous avons vu
qu’une fois de plus, l’intégrité du premier ministre se manifeste.
Cette fois, il ne s’agit pas simplement d’un contrat accordé à ses
amis, mais de la possibilité d’accusations criminelles.

Je ne sais pas si le premier ministre a simplement fait une gaffe
en admettant qu’il ne s’était pas donné la permission pour s’ab‐
soudre d’accusations criminelles, mais c’est une grosse affaire. Le
fait est que nous avons un premier ministre dans cet endroit qui
semble avoir admis sa criminalité.

Dans les dernières minutes de mon discours, je mentionnerai que
les Canadiens communiquent souvent avec moi. Ils posent des
questions. Ils demandent comment il peut s’en tirer comme ça. Ils
demandent comment nous pouvons avoir un gouvernement avec la
litanie de scandales qui jonchent le parcours du premier ministre
alors qu’il fait des voyages jet-sets d’un océan à l’autre. Il peut
s’agir de vacances de surf ou de l’obtention de contrats gouverne‐
mentaux lucratifs par des amis ou encore du fait que, pendant une
pandémie, il existe des preuves considérables qu'il y eu des contrats
à fournisseur unique pour des ventilateurs, par exemple, qui n’ont
jamais été livrés. Il y a des questions sérieuses auxquelles les Cana‐
diens ont besoin de réponses.

Les Canadiens ont besoin de réponses à ces questions parce qu’il
y a eu une érosion importante de la confiance, sans parler de toutes
les différences politiques et stratégiques. Venant d’une circonscrip‐
tion rurale du Centre-Est de l’Alberta, je peux dire qu’il y a beau‐
coup de différences stratégiques. Je pourrais continuer à parler de
ces choses pendant longtemps.
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Au fond, il ne devrait pas être question de politique lorsqu’il en

va de l’intégrité de notre démocratie. Au cours des prochaines
heures, j’espère que nous pourrons, là encore, chercher à clarifier
les choses pour les Canadiens, non pas par intérêt politique ni pour
entacher la réputation des députés libéraux, même si ce sont les in‐
tentions que ces derniers prêtent souvent aux conservateurs lors‐
qu’ils ont peur de répondre aux questions.
● (1550)

Nous avons tous la responsabilité de poser les questions difficiles
aux représentants élus, dans ce cas-ci, au gouvernement et au pre‐
mier ministre en tant que chef du gouvernement actuel, et à obtenir
des réponses. Nous devons veiller à ce que l’obligation de rendre
des comptes puisse être rétablie au pays, parce que je crains que les
dommages causés à notre démocratie ne l’exposent à un grand dan‐
ger.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, je reconnais que je suis déçu, mais je ne peux pas dire
que je suis surpris. Il est dommage que le Parti conservateur conti‐
nue de montrer aux Canadiens qu’il veut se livrer à des manœuvres
politiques. Nous sommes en fait censés débattre de la motion no 11,
qui doit permettre aux parlementaires de siéger plus longtemps
pour permettre un débat plus approfondi. Et voilà que les conserva‐
teurs reviennent à la charge avec le même rapport, dans leur intérêt
et non dans celui des Canadiens, et c’est de cela qu’ils veulent dé‐
battre plutôt que de discuter d’autres questions plus substantielles,
comme la motion no 11, le projet de loi C‑8 et ainsi de suite.

Le député ne voit-il pas l’hypocrisie du caucus conservateur sur
le plan de la crédibilité quand il prend position au sujet des pro‐
blèmes auxquels les Canadiens sont confrontés aujourd’hui? C’est
honteux.
● (1555)

M. Damien Kurek: Madame la Présidente, ce qui est honteux,
c’est que le député est complice d’un gouvernement tellement cor‐
rompu qu’il a même refusé qu’il soit permis de débattre de la res‐
ponsabilité dans cette enceinte.

Plus précisément, en ce qui concerne le programme législatif du
gouvernement, les libéraux font preuve d’une incompétence ex‐
trême et semblent incapables de gérer quoi que ce soit: le gouverne‐
ment, leur comportement éthique, sans parler de leur programme
législatif. J’ai hâte de débattre de la motion no 11. Hélas, le gouver‐
nement — ce qui est le comble de l’hypocrisie — a imposé la clô‐
ture pour restreindre le débat sur une motion qui limiterait la capa‐
cité des députés de la Chambre à s’exprimer.

C’est incroyable. La motion no 11 dont le député vient de parler
donnerait au premier ministre la capacité unilatérale de mettre fin
aux travaux du Parlement selon son bon vouloir. Ce n’est pas de la
démocratie. C’est de la tyrannie et cela se rapproche indéniable‐
ment des allégations que j’entends souvent de la part d’électeurs se‐
lon lesquelles nous n’avons pas un premier ministre mais plutôt un
dictateur.

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, les conservateurs lancent encore une fois de
plus à la Chambre des mots très chargés. De nombreux députés
conservateurs — pas tous, heureusement — ont appuyé le prétendu
« convoi de la liberté », qui visait à de renverser le gouvernement
démocratique de ce pays. À extirper toutes les valeurs et les tradi‐
tions démocratiques qui sont les nôtres au Canada.

Le député dit qu’il s’agit d’un sujet important, mais il doit ré‐
pondre à une question très simple. Les conservateurs présentent
cette semaine par voie de motion le même rapport qu’ils ont pré‐
senté la semaine dernière. La Chambre l’a examiné la semaine der‐
nière. Ils reviennent à la charge et présentent la même motion cette
semaine. Ils parlent du temps nécessaire à la Chambre pour veiller à
ce que nous mettions effectivement en place une législation qui ai‐
derait les enseignants et les agriculteurs. Je sais que le député,
comme tout le monde à la Chambre, a entendu les enseignants de sa
circonscription parler des retards causés par les conservateurs en ce
qui a trait au projet de loi C‑8. Je sais qu’il a entendu des agricul‐
teurs de sa circonscription dire la même chose, à savoir que les
conservateurs bloquent tous les projets de loi. Les conservateurs le
font maintenant en remettant le couvert, en relançant un débat sur
ce qui a déjà été débattu la semaine dernière et qui sera débattu en
soirée une fois que tous les partis se seront mis d’accord.

Pourquoi le député revient-il avec exactement la même chose?
Pourquoi relance-t-il exactement le même débat alors que la
Chambre a déjà étudié cette question la semaine dernière?

M. Damien Kurek: Madame la Présidente, le député fait preuve
d’un peu de révisionnisme historique, alors permettez-moi de recti‐
fier les faits. Nous nous sommes effectivement efforcés de proposer
cette mesure la semaine dernière, mais le gouvernement a tout sim‐
plement choisi l’ordre du jour, ce qui a empêché les députés
d’amorcer des discussions sur ce sujet extraordinairement impor‐
tant.

En ce qui concerne la coalition, l’entente de soutien et de
confiance ou le fait que le premier ministre ait acheté sa majorité,
ma réponse est simple. J’invite tous les députés néo-démocrates de
la Chambre à aller voir leurs concitoyens et à se montrer honnêtes
avec eux lorsqu'ils essaieront d'expliquer et de justifier leur partici‐
pation à une opération de camouflage d’une ampleur considérable,
qui continue jour après jour, et leur inaction face à l’incompétence
d’un gouvernement incapable de gérer non seulement son pro‐
gramme législatif, mais aussi les affaires publiques. Le fait qu’ils
semblent plus qu’heureux de se livrer à des manœuvres…

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Nous
reprenons le débat. Le député de Selkirk—Interlake—Eastman a la
parole.

M. James Bezan (Selkirk—Interlake—Eastman, PCC): Ma‐
dame la Présidente, je remercie le député de Battle River—Crow‐
foot d'avoir partagé son temps de parole avec moi et de son excel‐
lente intervention.

Nous avons présenté cette motion d'adoption la semaine dernière,
mais comme le gouvernement ne veut pas discuter des détails du
scandale UNIS, il a présenté une motion pour passer à l'ordre du
jour, ce qui essentiellement clôt le débat sur la motion d'adoption.

Je tiens à remercier le comité de l'éthique de la deuxième session
de la 43e législature, qui a déposé, en juin 2021, le rapport intitulé
« Questions de conflits d'intérêts et de lobbying en relation avec les
dépenses liées à la pandémie ». Je remercie également l'actuel co‐
mité de l'éthique, qui siège au cours de la présente législature,
d'avoir de nouveau déposé le rapport le 31 mars.
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Il est important que nous ayons l'occasion de revoir ce qui est ar‐

rivé dans le cadre du scandale UNIS, d'en comprendre l'importance
et de savoir pourquoi il faut continuer à renforcer le rôle des man‐
dataires du Parlement, comme le commissaire au lobbying, le com‐
missaire à l'éthique et le commissaire à la protection de la vie pri‐
vée, et assurer une meilleure surveillance des représentants du gou‐
vernement qui font l'objet de lobbying et qui concluent certains
contrats qui mettent parfois des ministres de l'actuel gouvernement
en situation de conflit d'intérêts. Nous avons pris connaissance de
plusieurs rapports du Commissariat à l'éthique, notamment de la
précédente commissaire, Mary Dawson, et de son actuel succes‐
seur, M. Dion.

Je ne pense pas que nous ayons besoin de passer beaucoup de
temps à rappeler à tout le monde le comportement contraire à
l'éthique de l'actuel premier ministre. Encore une fois, pendant la
période des questions, je l'ai interrogé sur l'enquête criminelle que
la GRC avait lancée au sujet des vacances luxueuses qu'il avait
prises, en guise de cadeau, sur une île tropicale. Non seulement
l'ancienne commissaire à l'éthique Mary Dawson a jugé qu'il avait
enfreint les articles 5, 11, 12 et 21 de la Loi sur les conflits d'inté‐
rêts, mais nous savons aussi qu'il a fait l'objet d'une enquête de la
GRC pour fraude envers le gouvernement, soit une infraction aux
termes de l'alinéa 121(1)c) du Code criminel.

Nous savons également que le premier ministre a été reconnu
coupable d'avoir enfreint l'article 9 de la Loi sur les conflits d'inté‐
rêts dans le dossier de SNC-Lavalin et la poursuite en cours pour
ingérence. Il a essentiellement mené un effort concerté contre Jody
Wilson‑Raybould, notre ancienne procureure générale, qui a refusé
d'offrir à SNC-Lavalin une entente de plaidoyer, ce qu'on appelle
un accord de suspension des poursuites, et qui a défendu ses prin‐
cipes, à titre de procureure générale du Canada, pour s'assurer que
l'entreprise assume ses responsabilités. Elle a toutefois perdu son
emploi parce qu'elle a tenu tête au premier ministre et défendu les
principes de justice. Nous savons que la présidente du Conseil du
Trésor de l'époque, Jane Philpott, qui s'est rangée du côté de Jody
Wilson‑Raybould, a également été expulsée du Cabinet et, au bout
du compte, toutes deux ont été chassées du caucus libéral. Ce scan‐
dale a eu des impacts profonds sur le Parti libéral du Canada. Ge‐
rald Butts, l'ancien secrétaire principal du premier ministre, a été
contraint de remettre sa démission. Le greffier du Conseil privé de
l'époque, Michael Wernick, a également dû quitter son emploi. Ils
ont tous deux démissionné dans le déshonneur.

Le premier ministre n'est pas la seule personne à avoir agi de fa‐
çon contraire à l'éthique. Je veux parler tout de suite de l'ancien mi‐
nistre des Finances Bill Morneau, mais d'abord, lorsque l'actuel mi‐
nistre des Affaires intergouvernementales, de l’Infrastructure et des
Collectivités, qui est député de Beauséjour, était ministre des
Pêches, lors de la dernière législature, il a été pris dans la lucrative
escroquerie de la mactre de l'Atlantique en veillant, par népotisme,
à ce que des membres de sa famille reçoivent 24 millions de dollars
en contrats juteux.

Puis, il y a Bill Morneau, l'ancien ministre des Finances, reconnu
coupable d'avoir enfreint la Loi sur les conflits d'intérêts après avoir
omis de divulguer au commissaire à l'éthique qu'il possédait une
luxueuse villa sur la Côte d'Azur. Il lui a fallu deux ans pour décla‐
rer sa propriété, alors que tous les députés, et surtout les titulaires
d'une charge publique, qu'ils soient membres du Cabinet ou secré‐
taires parlementaires, sont tenus de soumettre tous leurs renseigne‐
ments financiers aux fins d'examen par le commissaire à l'éthique et
de divulgation publique, afin que la population sache s'il est pos‐

sible d'influencer de quelque façon les députés, et particulièrement
les titulaires d'une charge publique.

● (1600)

Comme je l’ai déjà mentionné, le premier ministre a été reconnu
coupable de quatre différentes infractions pour les vacances
luxueuses qu’il a passées sur une île privée, et il a fait l’objet d’une
enquête pour fraude, mais il est important de souligner que Bill
Morneau et le premier ministre ne se sont pas retirés des discus‐
sions entourant l’organisme UNIS. Nous savons que l’organisme
UNIS s’est vu offrir la chance de créer un programme d’été visant à
soutenir les étudiants pendant la pandémie. C’était un contrat de
plus d’un demi-milliard de dollars.

Bill Morneau et le premier ministre avaient tous deux des liens
avec la famille Kielburger ainsi qu’avec l’organisme UNIS. La fille
de Bill Morneau travaillait pour cette dernière. Bill Morneau et le
premier ministre avaient reçu des avantages directement de l’orga‐
nisme UNIS. Ils étaient tous deux amis proches des Kielburger. Ils
ne se sont pas récusés lors des discussions à la table du Cabinet qui
ont mené à l’octroi d’un contrat à fournisseur unique à l’organisme
UNIS, et c’est cela qui constituait une infraction à la Loi sur les
conflits d’intérêts. Nous le savons parce que M. Morneau a perdu
sa place au Cabinet et a remis sa démission à titre de député dans la
foulée de cette affaire.

Nous savons aussi que l’organisme UNIS a produit dix vidéos du
premier ministre qui s’apparentaient essentiellement à des vidéos
de campagne électorale. Elles auraient coûté plus de 217 000 $ à
produire. Pour illustrer mon propos, dans l’une des vidéos, le pre‐
mier ministre promet de travailler fort pour tous les Canadiens, soit
le genre de chose qu’il dit à la période des questions. Il déclare en‐
suite qu’il compte investir dans nos leaders les plus jeunes: les étu‐
diants. C’est une promesse du premier ministre à de futurs électeurs
comme lors d’une campagne électorale. C’était clairement un mes‐
sage politique.

Nous savons en outre que l’épouse du premier ministre s'est fait
offrir une escapade de 20 000 $ à Londres pour prononcer un dis‐
cours lors d’un événement d’UNIS, à peine une semaine ou deux
après que le gouvernement eut accordé aux Kielburger et à UNIS le
contrat à fournisseur unique d’un demi-milliard de dollars.

Ce rapport nous apprend également que de nombreuses per‐
sonnes au cabinet de M. Morneau et au Cabinet du premier ministre
ainsi que la députée de Waterloo ont travaillé directement avec les
Kielburger à l'élaboration du programme. Pourquoi ont-ils dû colla‐
borer avec l'organisme UNIS pour concevoir ce programme? C'est
parce que l'organisme UNIS n'avait jamais administré un pro‐
gramme comme celui-là. Jamais. L'organisme UNIS n'avait pas les
capacités requises pour offrir ce programme; alors, le programme a
été spécifiquement conçu pour que cet organisme puisse en assurer
la prestation. En raison de l'aide ainsi fournie, qui a été révélée au
grand jour, nous savons, comme le député de Battle River—Crow‐
foot vient de le mentionner, que la confiance du public envers nos
institutions démocratiques a été ébranlée.
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Le jeudi 25 mars 2021, certains membres du personnel du Cabi‐

net du premier ministre et du cabinet de M. Morneau ont été convo‐
qués devant un comité par ordre de la Chambre. Ben Chin, Rick
Theis et Amitpal Singh ont tous été cités à comparaître. Ben Chin
était le conseiller principal du premier ministre et il a directement
envoyé des messages à Craig Kielburger de l'organisme UNIS. De
plus, nous savons que Rick Theis, qui travaillait au Cabinet du pre‐
mier ministre à titre de directeur des politiques et des affaires du
Cabinet, a rencontré les frères Kielburger de l'organisme UNIS et
qu'Amitpal Singh, qui travaillait pour Bill Morneau, a aussi contri‐
bué directement à la conception du programme fait sur mesure pour
l'organisme UNIS. Toutes ces personnes ont refusé de se conformer
à l'ordre de comparution de la Chambre et ont ainsi commis un ou‐
trage au Parlement. Le fait que nous ayons eu des élections géné‐
rales et amorcé une nouvelle législature ne disculpe pas ces per‐
sonnes de l'outrage au Parlement qu'elles ont commis. Il serait aussi
nécessaire d'investiguer davantage sur le rôle de la députée de Wa‐
terloo.

● (1605)

J'aimerais proposer un amendement à la motion. Je propose:
Que la motion soit modifiée par substitution en supprimant tous les mots après le

mot « Que » et en les remplaçant par ce qui suit: « le troisième rapport du Comité
permanent de l'accès à l'information, de la protection des renseignements personnels
et de l'éthique, présenté le jeudi 31 mars 2022, ne soit pas maintenant adopté, mais
qu'il soit renvoyé au Comité pour un examen approfondi, pourvu que a) le Comité
reçoive instruction (i) de faire tout son possible pour recevoir les témoignages de
Ben Chin, Rick Theis et Amitpal Singh, les témoins qui ne se sont pas conformés à
l'ordre de la Chambre du jeudi 25 mars 2021, de comparaître devant le Comité,
(ii) d'examiner plus avant les préoccupations exprimées dans le rapport au sujet du
manquement de la députée de Waterloo « à son obligation d'être précise avec un co‐
mité », (iii) de faire rapport d'ici le lundi 17 octobre 2022; (b) que le Comité soit
habilité à ordonner la présence du député de Waterloo, de temps à autre, comme il
l'entend. »

● (1610)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):
L'amendement est recevable.

Nous passons aux questions et observations. Le secrétaire parle‐
mentaire du leader du gouvernement à la Chambre des communes a
la parole.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, je me demande si le député se rend compte de l'hypocri‐
sie de la situation, car les députés de l'opposition officielle pré‐
tendent vouloir la tenue de débats plus approfondis sur des enjeux,
mais ils font ensuite de l'obstruction en proposant des motions
d'adoption de rapports pour empêcher le débat et ils votent contre la
motion no 11 du gouvernement visant à prolonger la durée du débat
afin que les députés aient plus de temps pour débattre. D'une part,
le gouvernement donne la possibilité de débattre et, d'autre part, les
députés de l'opposition disent qu'ils veulent pouvoir débattre, mais
refusent toute possibilité qui leur est offerte. C'est presque comme
si vous vouliez que la Chambre s'autodétruise à cause de l'impasse
en matière de débat.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): À
titre de rappel, je ne souhaite aucune autodestruction.

Le député de Selkirk—Interlake—Eastman a la parole.

M. James Bezan: Madame la Présidente, je pense que nous as‐
sistons tous les jours à l’autodestruction du député de Winnipeg-
Nord.

Chaque fois que nous voulons vraiment aller au fond des choses,
le député de Winnipeg-Nord intervient à la Chambre jour après jour
pour aider à dissimuler la corruption et le comportement contraire à
l’éthique du gouvernement. Nous venons de voter sur une motion
de clôture pour qu’il y ait un vote sur la motion no 11. Cette motion
entrera en vigueur, que nous le voulions ou non. Le gouvernement,
grâce à son alliance contre nature avec le NPD, fera adopter sa mo‐
tion, et nous ne pensons pas qu’il soit nécessaire d’en débattre dans
cette Chambre de façon interminable et fastidieuse.

Ce qui est important, c’est que les comités du Parlement ont fait
un important travail sur le comportement du gouvernement actuel
du point de vue éthique. Nous devons renvoyer cette question au
comité pour qu'il s'acquitte de sa tâche et l'examine de plus près et
fasse rapport à la Chambre sur les personnes ayant commis un ou‐
trage envers la Chambre en refusant de comparaître devant le comi‐
té. La députée de Waterloo s’est parjurée devant le comité en refu‐
sant de communiquer des renseignements au comité et en mentant à
ce sujet, ou en induisant la Chambre en erreur. Nous avons l’occa‐
sion de convoquer de nouveau ces personnes et de faire toute la lu‐
mière sur ce qui s’est réellement passé dans le cadre du scandale
UNIS.
● (1615)

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, j’apprécie le député. Il a beaucoup d’expé‐
rience à la Chambre et je m’entends bien avec lui, mais je ne com‐
prends pas la stratégie des conservateurs.

Il y a quelques heures à peine, le leader à la Chambre de l'oppo‐
sition officielle a dit que les conservateurs ne veulent pas retarder
les travaux. Ils ont dit comprendre que les enseignants et les agri‐
culteurs essaient désespérément de réclamer les crédits d’impôt,
mesure que les conservateurs ont bloquée en refusant, par tous les
moyens, de permettre l’examen du projet de loi C-8.

C’est aussi la désinformation à laquelle se livrent les conserva‐
teurs qui me préoccupe. Je tiens à dire que le Règlement est très
clair. L’article 66 du Règlement signifie que la motion d'adoption
que les conservateurs ont présentée la semaine dernière, comme le
député le sait bien, fera l’objet d’un débat la semaine prochaine.
C’est prévu dans le Règlement. C’est obligatoire. Le fait qu’ils
fassent leurs reprises estivales en présentant de nouveau une motion
et le même amendement que la semaine dernière, ne donne pas à la
Chambre le temps de faire adopter la loi sur laquelle les ensei‐
gnants, les agriculteurs et tant d’autres personnes comptent.

Je ne comprends tout simplement pas la stratégie des conserva‐
teurs. Ils semblent vouloir bloquer tous les types de projets de loi,
quels qu’ils soient et en permanence, pour présenter de nouveau
une motion, alors qu’ils savent — tout comme le député le sait, que
la semaine prochaine, tout cela sera examiné parce que le Règle‐
ment l’exige.

Pourquoi enlèvent-ils du temps à la Chambre maintenant alors
qu’ils savent pertinemment que le débat aura lieu la semaine pro‐
chaine et qu’ils pourront présenter, pour la troisième fois, le même
amendement?

M. James Bezan: Madame la Présidente, je remarque que le dé‐
puté fait preuve d'hypocrisie. Il avait l'habitude de prendre la parole
à la Chambre et de critiquer le gouvernement au sujet du scandale
UNIS parce que le premier ministre et l'ancien ministre des Fi‐
nances, Bill Morneau, avaient refusé de se retirer du processus dé‐
cisionnel.
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Le député a toujours voulu s'assurer que nous n'imposions pas la

clôture du débat. Cependant, maintenant qu'il est devenu, je sup‐
pose, chef adjoint de la coalition néo-démocrate—libérale ou leader
adjoint du gouvernement à la Chambre, les députés néo-démocrates
défendent le gouvernement lorsqu'il propose des motions comme
celle visant à clore le débat et qu'il essaie de restreindre la capacité
des comités à faire leur travail. Il veut repousser la question encore
une ou deux autres semaines avant de passer à l'action, mais nous
avons l'occasion de la régler aujourd'hui: il faut voter et laisser le
comité prendre immédiatement des mesures pour obliger les per‐
sonnes qui ont commis des outrages au Parlement à rendre des
comptes.

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je pense que la réponse fournie à la dernière
question montre clairement que les conservateurs n'ont absolument
aucune réponse à l'excellente question que le député de Selkirk—
Interlake—Eastman vient de se faire poser, car il aurait été en me‐
sure de fournir quelques détails concrets s'il avait vraiment une ré‐
ponse à la question du député.

Je pense qu'il est dans l'intérêt des Canadiens que nous laissions
de côté les jeux politiques auxquels les conservateurs continuent de
se livrer et que nous revenions aux affaires de la Chambre. Par
conséquent, je propose, avec l'appui du député de Winnipeg‑Nord:

Que la Chambre passe maintenant à l'ordre du jour.

[Français]
La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Si un

député d'un parti reconnu présent à la Chambre désire demander un
vote par appel nominal ou que la motion soit adoptée avec dissi‐
dence, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.

L'honorable député de Selkirk—Interlake—Eastman a la parole.
[Traduction]

M. James Bezan: Madame la Présidente, je demande un vote
par appel nominal.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):
Convoquez les députés.
● (1700)

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)
(Vote no 66)

POUR
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anandasangaree
Angus Arseneault
Arya Ashton
Atwin Bachrach
Badawey Bains
Baker Barron
Battiste Beech
Bendayan Bennett
Bibeau Bittle
Blaikie Blair
Blaney Blois
Boissonnault Boulerice
Bradford Brière
Carr Casey
Chagger Chahal
Champagne Chatel
Chen Chiang
Collins (Hamilton East—Stoney Creek) Collins (Victoria)
Cormier Coteau

Dabrusin Damoff
Davies Desjarlais
Dhaliwal Dhillon
Diab Dong
Drouin Dubourg
Duclos Duguid
Duncan (Etobicoke North) Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Erskine-Smith Fergus
Fillmore Fisher
Fonseca Fortier
Fragiskatos Freeland
Fry Gaheer
Garneau Garrison
Gazan Gerretsen
Gould Green
Guilbeault Hajdu
Hanley Hardie
Hepfner Housefather
Hughes Hussen
Hutchings Iacono
Idlout Ien
Jaczek Johns
Joly Jones
Jowhari Julian
Kayabaga Kelloway
Khalid Khera
Kusmierczyk Kwan
Lalonde Lambropoulos
Lametti Lamoureux
Lapointe Lattanzio
LeBlanc Lebouthillier
Lightbound Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKinnon (Gatineau)
Maloney Martinez Ferrada
Masse Mathyssen
May (Cambridge) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McPherson Mendès
Mendicino Miao
Miller Morrice
Morrissey Murray
Naqvi Ng
Noormohamed O'Connell
Oliphant O'Regan
Petitpas Taylor Powlowski
Qualtrough Robillard
Rodriguez Rogers
Romanado Sahota
Sajjan Saks
Samson Sarai
Scarpaleggia Schiefke
Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Singh Sorbara
Spengemann Sudds
Tassi Taylor Roy
Thompson Trudeau
Turnbull Valdez
Van Bynen van Koeverden
Vandal Vandenbeld
Virani Vuong
Weiler Wilkinson
Yip Zahid
Zarrillo Zuberi– — 176
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CONTRE

Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barrett Barsalou-Duval
Beaulieu Benzen
Bergen Bergeron
Berthold Bérubé
Bezan Blanchet
Blanchette-Joncas Block
Bragdon Brassard
Brock Brunelle-Duceppe
Calkins Caputo
Carrie Chabot
Chambers Champoux
Chong Cooper
Dalton Dancho
Davidson DeBellefeuille
Deltell Desbiens
Desilets Doherty
Dowdall Dreeshen
Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry) Ellis
Epp Falk (Battlefords—Lloydminster)
Falk (Provencher) Fast
Ferreri Findlay
Fortin Gallant
Garon Gaudreau
Généreux Genuis
Gill Gladu
Godin Goodridge
Gourde Gray
Hoback Jeneroux
Kelly Kitchen
Kmiec Kram
Kramp-Neuman Kurek
Kusie Lake
Lantsman Lawrence
Lehoux Lemire
Lewis (Essex) Lewis (Haldimand—Norfolk)
Lloyd Lobb
MacKenzie Maguire
Martel May (Saanich—Gulf Islands)
Mazier McCauley (Edmonton West)
McLean Melillo
Michaud Moore
Morantz Morrison
Motz Muys
Nater Normandin
O'Toole Patzer
Paul-Hus Pauzé
Perkins Perron
Plamondon Poilievre
Rayes Redekopp
Reid Rempel Garner
Richards Roberts
Rood Ruff
Savard-Tremblay Scheer
Schmale Seeback
Shields Shipley
Simard Sinclair-Desgagné
Small Soroka
Steinley Ste-Marie
Stewart Strahl
Stubbs Thériault
Therrien Thomas
Tochor Trudel
Uppal Van Popta
Vecchio Vidal
Vien Viersen
Vignola Villemure
Vis Wagantall
Waugh Webber
Williams Williamson
Zimmer– — 145

PAIRÉS

Aucun

Le vice-président: Je déclare la motion adoptée.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

LA PROLONGATION DES HEURES DE SÉANCE ET LE
DÉROULEMENT DES DÉLIBÉRATIONS PROLONGÉES

La Chambre reprend l'étude, interrompue le 28 avril, de la mo‐
tion.

Le vice-président: Je crois que la dernière fois que nous avons
été saisis de cette motion, le député de Barrie—Innisfil, le leader de
l'opposition officielle à la Chambre, disposait encore de deux mi‐
nutes pour la période des questions et observations.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, ma question à l'intention du député est en fait très simple.
Lorsqu'on examine l'essence de la motion no 11, on constate qu'elle
vise tout simplement à accorder davantage de temps de débat aux
députés du Parti conservateur et à ceux des autres partis. Ainsi, tout
le monde pourra parler plus longtemps des diverses mesures légis‐
latives.

Pourquoi le Parti conservateur est-il contre l'idée de prolonger les
heures de débat?

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Madame la Prési‐
dente, je l'ai dit à maintes reprises. Le gouvernement a lamentable‐
ment échoué dans la gestion de son programme législatif, et il
compte en faire payer le prix à tout le monde. Les conservateurs
sont prêts à travailler 24 heures par jour s'il le faut, et nous le fe‐
rons.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la
Présidente, je dirai au leader de l'opposition officielle à la Chambre
que je suis déchirée au sujet de ce débat. En passant, pour tous ceux
qui, comme moi, ont été élus le 2 mai 2011, c'est aujourd'hui notre
11e anniversaire en poste. Nous avons vécu de nombreux débats
tard en soirée en juin, mais c'est la première fois que nous nous
trouvons devant la possibilité de devoir siéger jusqu'à minuit en
mai et en juin. Nous faisons du bon boulot en soirée, mais ce n'est
pas la façon idéale de procéder.

Mon collègue du Parti conservateur est-il d'accord avec moi pour
dire qu'il serait grandement préférable qu'on suive la règle qui inter‐
dit aux députés de lire leur discours? Ainsi, il y aurait moins de dé‐
putés prêts à débattre éternellement au sujet d'un...

● (1705)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Il faut
laisser au député de Barrie—Innisfil le temps de répondre.

M. John Brassard: Madame la Présidente, nous avons déjà
convenu d’un calendrier, que tous les partis ont accepté l’an der‐
nier. On a proposé de tenir des séances prolongées lors des deux
dernières semaines de juin. La députée a tout à fait raison. Cela ne
s’est jamais produit auparavant.
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Ce que les Canadiens doivent se demander et, sans aucun doute,

ce que les députés néo-démocrates doivent se demander, c’est la
raison pour laquelle les choses se passent ainsi. Pourquoi faire cela
au début du mois de mai? Est-ce parce que le gouvernement a
échoué dans son programme législatif? La deuxième raison, c’est
qu’ayant le NPD dans sa poche, le gouvernement peut faire ce qu’il
veut à présent.
[Français]

M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Madame la Présidente,
comme je n'ai pas le temps infini alloué à l'opposition officielle et
que je n'ai que 20 minutes pour faire mon discours, je vais davan‐
tage lire.

Je me lève à la Chambre...

Des voix: Oh, oh!

M. Luc Thériault: Madame la Présidente, j'aimerais qu'il y ait
un peu de décorum parce que je ne m'entends pas parler.
[Traduction]

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Puis-
je demander aux députés de bien vouloir discuter à l’extérieur de la
Chambre?
[Français]

M. Luc Thériault: Madame la Présidente, je disais que c'est en
étant profondément déçu que je me lève à la Chambre. Je suis déçu
du genre de démocratie parlementaire que préconise le gouverne‐
ment. De l'énergie et du temps ont été perdus.

Surtout depuis qu'il s'est attaché l'appui du NPD, ce gouverne‐
ment a agi avec l'arrogance d'un gouvernement majoritaire. Cer‐
tains me demanderont si je suis vraiment surpris. Je répondrai que
je suis entré en politique parce que, d'abord et avant tout, je refusais
la posture du cynisme.

Jeudi dernier, j'ai entendu le secrétaire parlementaire du leader
du gouvernement dire sans gêne que le dépôt d'une telle motion
était chose courante. Une petite recension m'a en effet permis de
constater que cela arrive trop souvent au Parlement.

Les libéraux ont dit que ce n'était pas rare et que ce n'était pas
grave, parce que les conservateurs l'auraient fait avant eux. Ce n'est
pas parce que les conservateurs l'ont déjà fait, une fois arrivés au
pouvoir, qu'il faut considérer que c'est justifié. On ne doit pas bana‐
liser la médiocrité parlementaire et l'incapacité à gérer des travaux
parlementaires.

Le gouvernement a fait preuve de laxisme, pour ne pas dire de
nonchalance, dans l'administration du menu législatif, notamment
en ce qui a trait à l'aide médicale à mourir. Il y a eu des élections, il
y a eu trois séances avant les élections et il y a eu constitution d'un
comité, mais le comité a été rappelé seulement à la fin de mars et sa
première réunion a eu lieu le 8 avril. C'est totalement inacceptable.

Je considère cette motion comme étant indigne d'un Parlement
démocratique. Je la trouve odieuse. Elle procède soit d'un esprit
malicieux, fourbe et tordu, soit d'une insensibilité rare relativement
aux gens qui souffrent. Aujourd'hui, avec cette motion, non seule‐
ment on limite le pouvoir des partis de l'opposition, mais on instru‐
mentalise à des fins partisanes. On réduit à des avocasseries de fin
de session des questions de vie ou de mort. On instrumentalise la
question des soins de fin de vie et la souffrance des personnes en
fin de vie, des personnes aux prises avec des souffrances intolé‐

rables, qui voudraient avoir accès à un accompagnement vers la
mort digne de la personne de l'humain dans le respect absolu de
leur libre choix, d'un choix libre et éclairé.

Ces gens nous faisaient confiance, l'année dernière, lors de
l'adoption du projet de loi C‑7. Ils pensaient que nous profiterions
de l'année que nous avions alors devant nous pour faire un travail
d'analyse rigoureux, minutieux, avec une approche transpartisane,
afin de pouvoir produire un rapport crédible sur la révision de la
Loi.

Le stratagème utilisé par les libéraux est, pour nous, le comble
du cynisme. On s'apprête ici à bafouer les pouvoirs des partis de
l'opposition avec la complicité du NPD alors que, en 2017, en 2018
et en 2019, le NPD votait contre ce genre de motion. On vient mu‐
seler les partis de l'opposition, ce contre quoi nous avons toujours
voté. On impose le bâillon, mais on prend bien soin d'ajouter, dans
la même motion, la volonté du Bloc québécois quant au prolonge‐
ment des travaux du comité mixte jusqu'au 17 octobre. D'un côté,
on réduit le temps. De l'autre, on le prolonge.

Sachant que nous ne pouvions pas scinder la motion, la prési‐
dence a pu heureusement nous permettre de scinder le vote.

En déposant cette motion jeudi dernier, on a cependant placé le
Bloc québécois dans la situation où il devait voter contre sa volonté
d'avoir un processus de révision de la loi sur l'aide médicale à mou‐
rir qui soit rigoureux et crédible, afin de permettre au comité mixte
de remettre un rapport digne des attentes, ou alors renier ses prin‐
cipes de démocratie parlementaire. Voilà le coup tordu des libéraux
et leur manière différente de gouverner!

● (1710)

Depuis le retour des élections, le gouvernement s'est trainé les
pieds pour reconstituer le comité mixte spécial. Il l'a fait non pas au
moyen d'une motion distincte, mais — belle initiative — d'une mo‐
tion adoptée sous bâillon, ce qui a eu comme effet de museler l'op‐
position.

Depuis l'ouverture de la 44e législature, le Bloc, par ma voix et
par celle de mon excellent leader parlementaire, a indiqué au gou‐
vernement que le temps manquait et qu'il fallait procéder par
consensus pour prolonger la date de remise du rapport du comité
mixte. Un premier compromis a été fait et on a reporté cela au
23 juin. Hélas, pour y arriver, il aurait fallu que nous siégions sans
relâche, intensivement, plus d'une fois par semaine, et ce, depuis la
première rencontre.

La démarche en la matière est aussi importante pour assurer la
crédibilité des conclusions. Cette partie de la motion no 11 aurait dû
être déposée à part, au minimum. Les discussions avec le Parti
conservateur auraient pu se poursuivre; jusqu'à maintenant, celui-ci
prétend que la date du 23 juin est raisonnable et suffisante.

On voit bien que, en fin de session, l'horaire peut être chambar‐
dé. On voit bien, avec le Parlement hybride, qu'on ne peut pas opti‐
miser les ressources pour pouvoir travailler davantage, même jus‐
qu'à minuit. On voit bien que cela limite l'organisation des travaux.
Prétendre qu'on peut convoquer des témoins et faire en sorte...

[Traduction]

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Puis-
je demander aux députés de discuter dans l’une des antichambres?
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Le député de Montcalm a la parole.

[Français]
M. Luc Thériault: Madame la Présidente, comment peut-on

prétendre arriver à convoquer des témoins et à faire en sorte que ces
témoins puissent déposer des mémoires d'au plus 1 000 mots et
nous parler pendant seulement cinq minutes, alors que, au Québec,
on a convoqué des experts qui disposaient d'une heure pour des
questions et des réponses et de 15 minutes pour faire état de leurs
recherches? Comment peut-on considérer que la démarche aurait pu
être crédible avec un échéancier aussi court alors qu’on n'aurait pas
pu arriver à avoir un rapport de plus de 10 pages? C’est indécent.

Faisons un bref survol des principaux rapports qui ont été faits au
sujet de l’aide médicale à mourir pour démontrer en quoi le 17 oc‐
tobre était une date tout à fait correcte et réaliste.

En 2012, à l’Assemblée nationale, le rapport de la Commission
spéciale sur la question de mourir dans la dignité, intitulé « Mourir
dans la dignité », comportait 183 pages.

En 2016, le rapport du Comité mixte spécial sur l’aide médicale
à mourir, intitulé « L’aide médicale à mourir: une approche centrée
sur le patient », comportait 67 pages.

En décembre 2018, le premier rapport du Comité d’experts sur
l’aide médicale à mourir du Conseil des académies canadiennes, in‐
titulé « L’état des connaissances sur l’aide médicale à mourir pour
les mineurs matures », comportait 227 pages. Le deuxième rapport,
intitulé « L’état des connaissances sur les demandes anticipées
d’aide médicale à mourir », comportait 243 pages. Le troisième
rapport, intitulé « L’état des connaissances sur l’aide médicale à
mourir lorsqu’un trouble médical est le seul problème médical in‐
voqué », comportait 275 pages.

En 2019, le rapport de Filion et de Maclure, intitulé « L’aide mé‐
dicale à mourir pour les personnes en situation d’inaptitude: le juste
équilibre entre le droit à l’autodétermination, la compassion et la
prudence », comportait 157 pages. Ce rapport a été conçu à la suite
de 17 séances de huit heures.

En décembre 2021, le rapport de la Commission spéciale sur
l’évolution de la Loi concernant les soins de fin de vie, déposé à
l’Assemblée nationale, comportait 90 pages. Ce rapport a été conçu
à la suite de 39 rencontres avec des témoins et 46 comités direc‐
teurs.

De notre côté, il faudrait qu’on fasse cela en huit semaines, au
rythme d'une rencontre par semaine, avec des témoins qui n’ont pas
le droit de déposer des rapports de plus de 1 000 mots, et qu'on pro‐
duise un rapport qui ne pourrait dépasser 10 pages. Ce n’est pas sé‐
rieux. On met cela dans une motion-bâillon et on pense que nous
serons contents.

Je n’ai pas de problème à ce que les conservateurs ne soient pas
du tout d’accord avec ce que je défends dans le dossier, mais je
n’accepte pas qu’on travaille tout croche, qu'on travaille de façon
partisane et qu’on réduise à des avocasseries de fin de session un
débat aussi fondamental que celui-là. C'est ainsi que ce gouverne‐
ment se comporte.

La motion dont nous débattons aujourd’hui est un exemple élo‐
quent que, avec l’appui du NPD, les libéraux ont décidé de se com‐
porter en gouvernement majoritaire, arrogant. Le message des Ca‐
nadiens et des Québécois lors des élections de septembre dernier a
pris le bord, encore une fois. Ce gouvernement minoritaire, dois-je

le rappeler, peut recommencer à faire les gros bras et couper court
au débat quand cela lui convient. C’est déplorable.

La motion soumise à notre étude aujourd’hui, bien qu’elle puisse
prolonger les débats jusqu’à minuit, du lundi au vendredi, vise sur‐
tout à venir museler les partis de l'opposition. Je vais en faire la dé‐
monstration. Je tiens toutefois à ajouter une autre considération, qui
relève davantage d’une certaine déférence à l’égard des employés
de la Chambre. Il y a lieu, je crois, de se questionner sur les réper‐
cussions qu’aura le prolongement des séances jusqu’à minuit et sur
la capacité des interprètes à faire leur travail en toute sécurité, en
jumelant le travail à la Chambre et dans les comités.

● (1715)

Avec la pandémie, on a constaté la surcharge de travail que les
réunions virtuelles occasionnaient pour les interprètes. Avec les ef‐
forts que nous avons demandés à ces derniers, les libéraux auraient
dû faire preuve de plus de considération. Devons‑nous en être sur‐
pris? De plus, avec une telle surcharge de travail pour les inter‐
prètes, nous craignons que les créneaux disponibles pour tenir des
réunions de comité soient réduits.

Regardons donc la première partie de cette motion, à savoir le
paragraphe a). Ce dernier commence en indiquant que, « le jour de
l’adoption de cet ordre, l’heure de l’ajournement quotidien soit mi‐
nuit ». Ce n'est pas un problème, puisque le Bloc québécois veut
siéger, débattre et travailler. D'ailleurs, sur l'aide médicale à mourir,
nous voulions travailler avant le 8 avril dernier.

Le paragraphe a) précise ensuite « que, jusqu’au jeu‐
di 23 juin 2022, un ministre de la Couronne puisse, avec l’accord
du leader à la Chambre d’un autre parti reconnu, se lever de son
siège à tout moment pendant une séance, mais avant 18 h 30, et de‐
mander que l’heure ordinaire de l’ajournement quotidien pour la
séance en cours ou une séance ultérieure soit minuit, pourvu qu’elle
soit 22 heures les jours où un débat conformément à l’article 52
ou 53.1 du Règlement doit avoir lieu, et qu’une telle demande soit
réputée adoptée ».

Quand je lis « avec l'accord du leader à la Chambre d'un autre
parti reconnu », je comprends bien que c'est le NPD. Il faut com‐
prendre que c'est le NPD. Pourtant, ce dernier ne nous a pas habi‐
tués à cela. Ce n'est pas la première fois qu'un gouvernement dé‐
pose une motion comparable.

On peut voir quelle était à l'époque la posture démocratique du
parti dit « démocratique ». Regardons de 2015 à 2019. Le gouver‐
nement majoritaire est libéral. Je disais tantôt qu'on se renvoie la
balle entre conservateurs et libéraux, qu'on banalise ce qu'on fait et
qu'on s'accuse mutuellement de faire la même chose que l'autre.
Après cela, on s'étonne que les gens ne croient plus en la démocra‐
tie parlementaire et aillent manifester dans les rues.
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Le 30 mai 2017, l'opposition, incluant 34 députés du NPD, a voté

contre la motion no 14 sur le prolongement des heures de séance et
le déroulement des délibérations prolongées. Le 29 mai 2018, l'op‐
position, incluant 30 députés du NPD, a voté contre la motion no 22
concernant le prolongement des heures de séance et le déroulement
des délibérations prolongées. Le 28 mai 2019, l'opposition, incluant
30 députés du NPD, a voté contre la motion no 30 sur le prolonge‐
ment des heures de séance et le déroulement des délibérations pro‐
longées.

Entre 2011 et 2015, le gouvernement majoritaire est conserva‐
teur.

Le 11 juin 2012, 96 députés du NPD ont voté contre la motion
no 15 concernant la prolongation des heures de séance du 11 au
22 juin, sauf le vendredi, en vertu de l'article 27 du Règlement. Le
22 mai 2013, l'opposition, incluant 82 députés du NPD, a voté
contre la motion no 17 sur le prolongement des heures de séance et
le déroulement des délibérations prolongées. Le 29 mai 2014,
28 députés du NPD ont voté contre la motion no 10 concernant la
prolongation des heures de séance et le déroulement des délibéra‐
tions prolongées.

La dernière fois qu'un gouvernement minoritaire a déposé une
motion de la sorte, en 2009, elle a été battue par l'opposition. Si un
gouvernement minoritaire tente d'enlever les privilèges des parle‐
mentaires et leurs capacités à débattre, l'opposition vote d'habitude
contre, à condition qu'elle se tienne debout, qu'elle respecte les gens
qui ont voté pour elle pour s'opposer à un gouvernement arrogant
majoritaire qui gouverne comme un monarque absolu.

Le 9 juin 2009, le gouvernement minoritaire était conservateur.

Le 9 juin 2002, 138 députés de l'opposition, incluant 27 députés
du NPD, ont voté contre la motion no 5 concernant la prolongation
des heures en juin, 134 députés votant pour.

Nous savons que les libéraux et les néo‑démocrates ont une en‐
tente sur la motion no 11. Le NPD, qui s'est toujours opposé à pa‐
reille manœuvre au cours des années, a décidé cette fois de plier
l'échine.

Il y aura donc un prolongement des heures de débat jusqu'à mi‐
nuit, du lundi au vendredi, pourvu que le leader du gouvernement
obtienne l'aval du leader du NPD et en fasse l'annonce avant
18 h 30. Si un débat d'urgence ou exploratoire est prévu à l'horaire,
le prolongement des débats se fera jusqu'à 22 heures.
● (1720)

Le gouvernement minoritaire devient maître absolu du pro‐
gramme en soirée sans permettre à l'opposition d'être en accord ou
non avec ce qui passe à la Chambre. C'est le premier aspect qui
pose problème.

Là où les pouvoirs de l'opposition sont vraiment restreints, c'est
avec le paragraphe c). Le leader à la Chambre de l'opposition offi‐
cielle en a grandement parlé et a fait une démonstration assez ma‐
gistrale en citant tous les exemples où les droits de l'opposition
pouvaient être bafoués. Je ne vais donc pas les reprendre.

Là où cette motion est vraiment odieuse, c'est lorsqu'on arrive au
paragraphe e), qui introduit la prolongation du délai pour le rapport
final sur l'aide médicale à mourir. Je l'ai dit tantôt: bien que le Bloc
soit d'accord, cela a tout de même pris une démarche auprès de la
présidence pour arriver à faire scinder le vote, ce que nous avons
heureusement obtenu.

En terminant, j'implore l'ensemble des partis d'adopter une dé‐
marche transpartisane en la matière. Je souhaite que le leader du
gouvernement à la Chambre des communes, qui a dit à un moment
donné qu'il était contre la date du 17 octobre, puisse convaincre ses
gens de voter en faveur de cette partie-là de la motion.

Cela dit, j'aimerais déposer un sous-amendement:
Que l'amendement soit modifié à l'alinéa (a)(ii) par substitution, aux mots

« deux jours de séance », des mots « un jour de séance ».

● (1725)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
sous-amendement est recevable.

[Traduction]

Nous passons aux questions et observations. Le secrétaire parle‐
mentaire du leader du gouvernement à la Chambre a la parole.

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, j’ai entendu le député exposer longuement ses
accusations selon lesquelles le gouvernement est incapable de s’ac‐
quitter de ses responsabilités quant à la réalisation de son pro‐
gramme. Je me demande toutefois si le député a déjà pris la peine
de parler à certains députés du Parti conservateur. Ils partagent la
même antichambre. Peut-être est-il allé les voir pour leur dire qu’ils
vont peut-être un peu trop loin dans les méthodes qu’ils emploient
pour essayer de retarder des projets de loi, comme ils le font pour le
projet de loi C‑8? Rien qu’à l’étape du rapport, 51 députés conser‐
vateurs ont pris la parole à cet égard.

Je me demande si le député pourrait nous dire s’il a transmis ses
critiques aux membres du parti avec lesquels il partage la même an‐
tichambre, pour leur faire part de son mécontentement face à la len‐
teur du processus qu’entraînent leurs tactiques.

[Français]

M. Luc Thériault: Madame la Présidente, encore une fois, mon
collègue est incapable de s'élever au-delà de la partisanerie.

Cela dit, la critique que je fais du gouvernement porte sur le fait
qu'il a introduit à l'intérieur d'une motion de clôture un dossier qu'il
a malmené et pour lequel il a fait preuve d'un laxisme crasse. N'eût
été le vote distinct que nous avons réussi à obtenir concernant l'aide
médicale à mourir, nous aurions été obligés de voter contre cela,
alors que nous voulons que ce dossier aboutisse.

Je vais m'arrêter là, parce que ce député fait toujours preuve de
beaucoup de partisanerie. Il s'imagine qu'en pointant du doigt l'op‐
position officielle et en disant qu'elle aurait fait pire que son gou‐
vernement, cela justifie les gestes que son gouvernement pose pré‐
sentement. Pourtant, ce sont les libéraux qui sont au pouvoir pré‐
sentement.

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Madame la Prési‐
dente, le député de Montcalm s'est penché sur plusieurs questions et
problèmes qu'il avait avec les différents paragraphes de la motion.

J'aimerais entendre davantage ce qu'il pense de l'alinéa c)(B)(iv),
en vertu duquel « un ministre de la Couronne peut déposer, sans
préavis, une motion proposant l'ajournement de la Chambre jus‐
qu'au lundi 19 septembre 2022 [...], et que ladite motion soit mise
aux voix immédiatement sans débat ni amendement ».
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Selon moi, cela semble être une prorogation sur demande: à

n'importe quel moment, si les affaires vont mal pour le gouverne‐
ment, il peut proroger le Parlement. Pourtant, en 2015, ce gouver‐
nement avait promis qu'il ne ferait pas cela et le NPD avait égale‐
ment promis qu'il n'appuierait jamais cela.
● (1730)

M. Luc Thériault: Madame la Présidente, c'est une bonne ques‐
tion. Mon collègue a tout à fait raison.

Quand je disais que cela limitait les pouvoirs des partis de l'op‐
position et que cela limitait les débats au Parlement, voilà un
exemple de comment un gouvernement peut devenir arrogant et
qui, avec la complicité d'un autre parti, se donne les pouvoirs d'un
gouvernement majoritaire. Les électeurs ont voté pour un gouver‐
nement minoritaire. À ce titre, je pense que le gouvernement va de‐
voir payer le prix des gestes qu'il pose actuellement.

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, j'apprécie mon collègue avec lequel je travaille
depuis plusieurs années, mais il faut dire qu'il n'a montré qu'un côté
de la médaille.

Il a oublié toutes les fois où le NPD a voté pour faire avancer les
choses. Nous sommes ici pour faire avancer la cause de M. et
Mme Tout‑le‑Monde. Mon collègue le sait très bien. Maintenant,
les conservateurs veulent systématiquement tout bloquer. Ils
veulent que rien ne passe par la Chambre des communes. Même
quand les fermiers ou les enseignants et les enseignantes du Québec
demandent que des projets de loi soient adoptés, les conservateurs
refusent. Ils ne veulent absolument pas que cela passe.

Le NPD a poussé et a forcé les choses pour que le gouvernement
mette en place un programme de soins dentaires et, pour une pre‐
mière fois, un programme de logement abordable. Alors, ma ques‐
tion est très simple.

Pourquoi le Bloc est-il simplement un spectateur quand il re‐
garde l'obstruction systématique des conservateurs depuis des
mois?

M. Luc Thériault: Madame la Présidente, si je comprends l'in‐
tervention du leader à la Chambre du NPD, je dois comprendre que
si un jour le NPD prenait le pouvoir, il ferait la même chose que les
libéraux actuellement. Voilà un bel exemple de ce qui est à dénon‐
cer dans un Parlement lorsqu'on est effectivement un parlementaire
digne de ce nom.

M. René Villemure (Trois-Rivières, BQ): Madame la Prési‐
dente, je remercie mon collègue de son discours.

C'est un discours très fort que nous avons entendu. Il y avait des
qualificatifs très durs. On parle d'« indigne », de « médiocre », de
« laxiste », d'« incapable », et je dirais qu'on a oublié d'ajouter « in‐
fâme », mais tout au long de son discours je me demandais si mon
collègue parlait des libéraux ou du NPD.

M. Luc Thériault: Madame la Présidente, je pense que j'ai été
assez précis. Je pense que ce sera aux députés du NPD de répondre
à la question « pourquoi, tout à coup? »

J'ai fait la nomenclature de la posture de leurs votes depuis 2011.
Comment se fait-il qu'ils aient toujours voté contre ce genre de me‐
sures qui restreignent les pouvoirs des parlementaires?

Là, parce qu'ils ont une petite entente avec le gouvernement, la
saveur et la senteur du pouvoir les attire. Tout à coup, ils décident

que, oui, ils peuvent bafouer les droits des parlementaires. Voilà ce
qu'est l'étiquette Nouveau Parti démocratique.
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, le député a mentionné le fait que nous avons un gouver‐
nement minoritaire et qu’il s’agit du gouvernement que les Cana‐
diens ont élu. Cela signifie en partie qu’il incombe aux partis de
l’opposition de faire preuve de responsabilité. Ils doivent donc tra‐
vailler parfois avec le parti au pouvoir pour faire adopter des me‐
sures législatives à la Chambre des communes.

Je comprends les conservateurs. Ils veulent seulement faire
échouer le processus législatif. Ils ne veulent pas que des mesures
législatives soient adoptées. Par contre, le Bloc semble s’être rallié
au Parti conservateur.

Les bloquistes et les conservateurs s’unissent et nous critiquent
pour avoir travaillé avec le NPD, mais qu’en est-il de l’alliance
contre nature entre les deux teintes de bleu, le Bloc et le Parti
conservateur, qui veulent empêcher l’adoption de projets de loi à la
Chambre? N’est-ce pas là aussi ce qui se passe?
[Français]

M. Luc Thériault: Madame la Présidente, encore une fois, on
voit la hauteur des interventions de mon collègue. Encore une fois,
c'est une logique partisane.

Il me semble que mon discours a été très clair. J'ai dit qu'il était
odieux de mettre dans un débat de clôture une partie de cette mo‐
tion qui concerne l'aide médicale à mourir, alors que cela fait des
mois et des semaines que nous demandons au gouvernement de
prolonger les travaux du comité, de rappeler le comité et de le re‐
constituer le plus vite possible. Je l'ai fait au lendemain de l'élec‐
tion. Ils se sont traîné les pieds et là, parce que le temps presse, ils
décident de l'intégrer dans un bâillon.

Aujourd'hui, on voit bien qu'ils n'ont pas compris ce que j'ai dit.
Ils n'ont pas compris mon discours. Il y a des choses qui ne se font
pas. S'ils avaient fait cela à part, s'ils avaient décidé de parlementer
et si encore les conservateurs avaient dit « non », on aurait pu avoir
ce même débat sur un seul élément. Là, peut-être effectivement que
le chat serait sorti du sac, ce qui n'est pas le cas présentement. Il y a
des gens qui peuvent voter contre cette motion pour des prétextes
autres que ceux dont je parle.
● (1735)

[Traduction]
M. Marty Morantz (Charleswood—St. James—Assiniboia—

Headingley, PCC): Madame la Présidente, j’aimerais interroger
mon collègue sur la partie de la motion qui nous empêche de véri‐
fier le quorum. Il ne s’agit pas simplement de suspendre un article
du Règlement. Il s’agit d’un droit ancré dans la Constitution. Le
Règlement de la Chambre prévoit que les députés ont la possibilité
de vérifier le quorum. Autrement dit, nous pourrions avoir littérale‐
ment un ou deux députés à la Chambre qui présentent des motions
ou des projets de loi.

Je me demande si le député pourrait nous dire pourquoi le gou‐
vernement pense qu’il est important de faire cela.
[Français]

M. Luc Thériault: Madame la Présidente, mon collègue a tout à
fait raison.
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À la Chambre, c'est d'autant plus difficile de faire respecter le

quorum, parce qu'il y a des gens qui assistent à la séance de ma‐
nière virtuelle. Je sais que je ne peux pas parler des présences à la
Chambre. Par moments, au cours des derniers jours, je voulais que
l'on vérifie le quorum, mais on me disait que certaines personnes
assistaient peut-être la séance de manière virtuelle.

Cela étant dit, il faut absolument faire attention à cela. Un jour
ou l'autre, il va falloir cesser de siéger de manière virtuelle, parce
que nous avons des travaux à faire et qu'il faut les faire autrement
qu'au moyen de motions de clôture.

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, je vous avise que je vais partager mon temps de
parole avec l'excellent et éloquent député d'Elmwood—Transcona.

Ce que je viens d'entendre de la part du Bloc québécois m'attriste
vraiment. Depuis des mois, le Bloc québécois voit que les conser‐
vateurs ont tout bloqué. Plutôt que d'intervenir pour aider les gens
du Québec, qui ont besoin que ces projets de loi soient adoptés, les
bloquistes ont dit qu'ils sont des spectateurs, qu'ils n'interviendront
pas et qu'ils vont seulement laisser les choses aller. Le Bloc veut
laisser aller les choses pour des mois encore. Cela m'attriste, parce
qu'il n'est pas élu au Québec simplement pour laisser le Parlement
tourner en rond et pour laisser un parti décider de tout bloquer. Je
crois que le Bloc est vraiment ici pour faire avancer les choses,
mais il a refusé de le faire. Je trouve cela triste, mais je suis content
de savoir qu'il va voter, en partie, en faveur des éléments de la mo‐
tion no 11. C'est un élément positif.

Personnellement, je vais voter en faveur de la motion. Je vais ex‐
pliquer les raisons pour lesquelles je vote en faveur de la motion en
revenant sur l'histoire du Parlement.
[Traduction]

À l’issue des élections inutiles de l’automne dernier, dont la po‐
pulation ne voulait pas, les Canadiens ont dit à juste titre que le
même Parlement qu'en 2019 serait réélu. C'est essentiellement ce
qui s'est produit, mais ils nous ont envoyé à tous le message de tra‐
vailler ensemble.

Nous avons vécu un moment glorieux dans l’histoire du Parle‐
ment quand tous les députés ont travaillé ensemble et ont adopté à
l’unanimité l’interdiction de la thérapie de conversion. Cela mérite
d’être applaudi. Ce fut un moment inspirant dans ce Parlement. Les
conservateurs ont en fait proposé l’adoption à l’unanimité de cet
important projet de loi, et les députés de tous les partis ont voté en‐
semble.

Nous savons ce qui s’est passé ensuite. Le chef conservateur
d'alors a été destitué. Le parti s’est divisé en plusieurs factions. Par
la suite, nous avons vu un élément voyou au sein du Parti conserva‐
teur décider de bloquer tous les projets de loi à venir, sans excep‐
tion. « Rien ne passera » est la devise du Parti conservateur au‐
jourd’hui.

Je sais qu’il y a des députés conservateurs qui sont mal à l’aise et
qui, en fait, ne croient pas que ce soit approprié, surtout pendant
une pandémie et à un moment où nous devons faire adopter des lois
à la Chambre, mais ce n’est pas ce que la direction intérimaire a dé‐
cidé de faire. Les conservateurs ont décidé de bloquer absolument
tout, et c’est pourquoi nous sommes saisis de cette motion.

Le projet de loi C‑8 présenté l’an dernier contient des disposi‐
tions, comme chaque député le sait, qui ont une incidence profonde
sur les enseignants et les agriculteurs. Il influence la manière dont

nous, en tant que Canadiens, pouvons faire face à la pandémie qui
se poursuit. Pour nulle autre raison que cette radicalisation des diri‐
geants du Parti conservateur, le projet de loi C‑8 est bloqué systé‐
matiquement depuis des mois. Cette situation m’attriste.

Il y a, au sein du Parti conservateur, de bons députés qui com‐
prennent que ce n’est pas la bonne chose à faire, mais les dirigeants
en place veulent tout bloquer, contre vents et marées. Peu importe
que les enseignants ou les agriculteurs, ou les Canadiens en général,
en souffrent. Les conservateurs refusent tout simplement tout projet
de loi, et c’est pourquoi nous devons prendre des mesures extraor‐
dinaires. Ce que le NPD a proposé et poussé le gouvernement à
faire, et ce que le gouvernement a accepté, c’est que nous augmen‐
tions maintenant nos heures de travail afin de faire adopter des lois.
Nous siégerons jusqu’à minuit lorsqu'il conviendra de le faire.
C’est extrêmement important, car cela nous permet de faire avancer
des projets de loi à la Chambre.

● (1740)

Le leader à la Chambre de l'opposition officielle et le leader à la
Chambre du Bloc Québécois ont indiqué que nous devons assurer
les services de traduction au cours de la présente période, et les
améliorer. Il va sans dire que je partage cette opinion et qu'il en est
de même du NPD. Nous demandons que davantage de ressources
soient fournies pour la traduction. Les interprètes n'ont pas reçu
toutes les ressources qui devraient leur être allouées. J'espère sincè‐
rement que tous les partis collaboreront pour faire changer cette si‐
tuation.

Nous siégeons de plus longues heures. Nous siégerons mainte‐
nant en soirée et il est important d'augmenter les ressources. Il faut
alors se demander quels résultats nous obtiendrons si nous arrivons
à sortir de l'impasse et à faire adopter des mesures législatives.

Évidemment, dans l'immédiat, nous sommes saisis du projet de
loi C‑8 qui contient des mesures pour améliorer le sort des ensei‐
gnants, des agriculteurs et des professionnels de la santé qui,
comme je l'ai mentionné, attendent maintenant depuis des mois
l'adoption d'un simple projet de loi faisant suite à la mise à jour
économique de l'automne.

Je sais que le député d'Elmwood—Transcona abordera la ques‐
tion du budget du NPD, comme bien des gens se plaisent à l'appe‐
ler. La loi d'exécution du budget mettrait sur pied, pour la première
fois dans l'histoire du Canada, un programme national de soins den‐
taires. Les premiers à en profiter seraient les enfants, suivis par les
personnes handicapées, les aînés et les adolescents au cours de la
prochaine année. Des Canadiens de tout le pays qui n'ont jamais eu
accès à des soins dentaires pourraient finalement obtenir des soins.

Par ailleurs, ce budget prévoit le plus gros investissement dans le
logement depuis des décennies. Le NPD n'a pas ménagé ses cri‐
tiques envers l'ancien gouvernement libéral de Paul Martin quand il
a détruit et vidé de sa substance le programme national de logement
pour ensuite y mettre fin, et nous avons vu à quel point le secteur
du logement s'enlise dans une crise depuis ce temps. Il faut aug‐
menter l'offre. Il faut construire des unités de logement abordable,
autrement dit des coopératives d'habitation, des logements sociaux
et des projets de logements dirigés par des Autochtones.
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Les mesures qui sont proposées à cet égard doivent être adoptées

rapidement, tout en faisant évidemment l'objet d'une étude en
bonne et due forme. Il ne faut pas en retarder l'étude, comme on l'a
fait pendant des mois à l'égard du projet de loi de mise en œuvre de
l'énoncé économique de l'automne, simplement à cause des caprices
des conservateurs, dont le parti est maintenant divisé en tellement
de groupes qu'aucun député de ce parti ne sait où il s'en va. Tout ce
qu'ils trouvent à faire, c'est retarder tous les travaux. Il est tout sim‐
plement inacceptable d'agir ainsi en période de pandémie, alors
qu'un si grand nombre de Canadiens souffrent.

Nous devons prolonger les heures de séance afin que nous puis‐
sions étudier les mesures importantes que le NPD, ainsi que notre
chef national, le député de Burnaby-Sud, ont poussé le gouverne‐
ment à inclure dans le budget. C'est la première fois, sous le gou‐
vernement libéral actuel, que je vois un budget susceptible de don‐
ner de l'espoir aux Canadiens, puisqu'il prévoit la mise en place
d'un régime national de soins dentaires, ainsi que des investisse‐
ments à l'échelle nationale en matière de logement afin de répondre
à la grave crise du logement abordable que nous connaissons dans
l'ensemble du pays, y compris dans les collectivités que je repré‐
sente, New Westminster et Burnaby.

Tous les partis devraient travailler ensemble pour réaliser l’étude,
mais cela n’a pas été le cas. Au cours des derniers mois, nous avons
vu les conservateurs bloquer tout ce qu’ils pouvaient, à tout bout de
champ, sans explication, et sans vraiment essayer de justifier leurs
actions. Nous l’avons vu aujourd’hui lorsqu’ils ont présenté la
même motion que la semaine dernière, même si le Règlement exige
que la discussion ait lieu la semaine prochaine. Ils voulaient sim‐
plement paralyser la Chambre pour le plaisir de le faire.

Qui en souffre? Ce sont les familles canadiennes. Ce sont les Ca‐
nadiens qui attendent les investissements dans le logement abor‐
dable que le NPD a réclamés. Ce sont les Canadiens qui n’ont pas
les moyens de payer les soins dentaires de leurs enfants qui souffri‐
ront si nous continuons à permettre aux conservateurs de tout blo‐
quer systématiquement à la Chambre.

Ce qui est proposé est une mesure fondée sur le bon sens,
puisque le fonctionnement de la Chambre est manifestement entra‐
vé et que l’opposition conservatrice bloque tout pour des raisons in‐
ternes, je suppose, que seuls les conservateurs peuvent expliquer.
Ils n’ont toutefois pas vraiment tenté de l’expliquer. Nous devons
adopter des horaires prolongés, travailler plus dur et plus long‐
temps, et nous devons nous assurer que ces crédits d’impôt sont of‐
ferts immédiatement aux enseignants et aux agriculteurs. Nous de‐
vons veiller à fournir aux professionnels de la santé des mesures de
soutien liées à la COVID. Nous devons commencer à mettre en
place le programme national de soins dentaires que le député de
Burnaby‑Sud a préconisé avec tant d'ardeur, et déployer la Stratégie
nationale sur le logement qui permettra enfin d'offrir des logements
abordables d’un océan à l’autre. C’est pourquoi je vote oui.

● (1745)

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, le député a notamment parlé du projet de
loi C‑8 plus tôt dans son discours. Nous savons que ce projet de loi
contient beaucoup de mesures dont on a littéralement bloqué la
mise en œuvre. Je pense notamment à celles pour les enseignants.
On y trouve aussi diverses dispositions liées aux mesures de soutien
que nous fournissons aux Canadiens en ce moment. Nous voulons

vraiment offrir ces nouvelles mesures aux Canadiens parce que, très
franchement, ils attendent depuis assez longtemps.

Le député peut-il nous dire à quel point cela est important pour
ses concitoyens?

M. Peter Julian: Madame la Présidente, à l'instar de tous les dé‐
putés, des résidants de ma circonscription m'en ont parlé et m'ont
demandé pourquoi c'était bloqué. Pourquoi est-ce que c'est bloqué?
Les conservateurs n'ont jamais expliqué pourquoi ils bloquent tout
systématiquement.

Bien entendu, en situation de gouvernement minoritaire, il y a
des négociations et des discussions. On pourrait s'attendre à ce que
les conservateurs disent qu'ils veulent que l'avantage accordé aux
enseignants soit aussi accordé à d'autres. Il n'y a jamais eu d'expli‐
cation. Rien à la Chambre n'a jamais justifié ce qui s'avère être un
blocage systématique de tout. Nous ne pouvons que leur demander
pourquoi ils bloquent tout ce qui aiderait les Canadiens quand ils
savent que ceux-ci ont besoin de ces mesures d'aide.

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Madame la Prési‐
dente, je sais qu'on a beaucoup discuté du projet de loi C‑8 et des
accusations d'obstruction et de faux-fuyants par rapport à ce projet
de loi.

Le 4 avril, le gouvernement a fait inscrire un avis d'attribution de
temps pour le projet de loi C‑8. Quand j'ai demandé au leader du
gouvernement à la Chambre pourquoi il n'avait pas présenté cet
avis d'attribution de temps, il a répondu que c'était parce que le lea‐
der du NPD à la Chambre avait refusé, puisqu'il attendait de
connaître le contenu du budget. À l'évidence, le budget a été déposé
le 7 avril, après quoi nous sommes tous rentrés dans nos circons‐
criptions pour deux semaines.

Le leader du NPD à la Chambre peut-il expliquer aux Canadiens
pourquoi il a décidé de ne pas utiliser l'attribution de temps, ou de
ne pas s'entendre avec le gouvernement du moment où l'utiliser. Ils
auraient pu faire progresser ce projet de loi beaucoup plus rapide‐
ment? Il pourrait peut-être expliquer aux Canadiens pourquoi il a
répondu non au leader du gouvernement à la Chambre lors d'une
conversation téléphonique et expliquer aux enseignants et aux agri‐
culteurs pourquoi son parti a retardé ce projet de loi.
● (1750)

M. Peter Julian: Madame la Présidente, c’est une question va‐
lide et je remercie le leader à la Chambre de l’opposition officielle
de l’avoir soulevée. La réponse, c’est que, en bon néo-démocrate,
j’ai foi en cette institution. Le NPD a foi en cette institution. Nous
avons cru qu’il était adéquat de donner une dernière chance aux
conservateurs. Nous avons cru qu’ils comprendraient que c'était im‐
portant. Nous avons cru que, ayant reçu les messages des agricul‐
teurs et des enseignants, ils comprendraient les conséquences dra‐
matiques de leur refus d'adopter quoi que ce soit.

Comme j’ai confiance que tous les députés sont motivés par les
considérations les plus nobles, j’ai vraiment cru que les conserva‐
teurs finiraient par se faire une raison, mais cela n'a pas été le cas.
Ils ont fait l’inverse. Ils ont durci leurs positions. Ils ont refusé de
voter pour quoi que ce soit qui aiderait vraiment les Canadiens, et
c’est pour cette raison que nous étudions cette motion aujourd’hui.
[Français]

Mme Louise Chabot (Thérèse-De Blainville, BQ): Madame la
Présidente, je vais dire trois choses: je suis majeure et vaccinée, j'ai
déjà vu neiger et je n'ai pas de poignée dans le dos.
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En écoutant mon collègue, je me demandais qui parlait exacte‐

ment. Était-ce le gouvernement minoritaire libéral ou le nouveau
gouvernement majoritaire formé du Parti libéral et du Nouveau Par‐
ti démocratique? C'est incroyable. Comment peut‑on renier à ce
point ce que peut être un parti, à savoir le Nouveau Parti démocra‐
tique? Comment peut-on, au moyen de la motion, nier les droits
fondamentaux et démocratiques, en prétextant que c'est à cause de
l'opposition?

Expliquez-nous cela, madame la Présidente.
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je ne peux

pas l'expliquer, mais je vais donner la chance à quelqu'un d'autre de
le faire.

L'honorable député de New Westminster—Burnaby a la parole
pour une brève réponse.

M. Peter Julian: Madame la Présidente, c'est avec plaisir que je
vais l'expliquer.

Je trouve incroyable que le Bloc québécois n'aide pas les Québé‐
coises et les Québécois et qu'il ne dise pas que les enseignants et les
enseignantes ainsi que les fermiers et les fermières du Québec sont
touchés par le fait que le projet de loi C‑8 n'a pas été adopté. La
question des soins dentaires et celle du logement abordable
touchent aussi les Québécois et les Québécoises. C'est incroyable
que le Bloc refuse de tout faire pour que cela soit adopté et pour
que ces gens...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Nous re‐
prenons le débat.

L'honorable député d'Elmwood—Transcona a la parole.
[Traduction]

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Madame la
Présidente, je suis heureux d'avoir l'occasion de prendre la parole
au sujet de cette motion.

La procédure parlementaire m'a toujours intéressé. Dès qu'il est
question des règles régissant les délibérations, je crois qu'il est dans
l'intérêt des députés de savoir ce qui se passe au juste et de
connaître les détails qui suscitent cette tension légitime entre le
gouvernement et l'opposition. On observe d'ailleurs fréquemment
ce genre de débat parlementaire entre, d'une part, un gouvernement
qui souhaite faire avancer son programme législatif, non seulement
dans son propre intérêt, mais, on peut présumer, dans l'intérêt du
pays et des personnes qui l'ont élu, et, d'autre part, l'opposition qui
a la responsabilité d'examiner le travail du gouvernement, de l'amé‐
liorer si elle le peut ou encore de s'y opposer. Ce n'est pas la pre‐
mière fois que je le dis.

On peut défendre les droits de l'opposition au sein du Parlement
en invoquant les droits des parlementaires. Cela dit, défendre les
droits de l'opposition au sein du Parlement, c'est aussi laisser du
temps à la société civile de comprendre les intentions du gouverne‐
ment, de formuler une réponse et de s'organiser en fonction des ini‐
tiatives du gouvernement qu'elle n'aime pas. Je crois que les parle‐
mentaires ont à la fois la responsabilité de toujours tenir compte de
la nécessité de mener à bien les travaux dans la capitale nationale,
au Parlement et au gouvernement, et l'obligation de favoriser une
culture d'opposition saine.

Voilà certainement les enjeux du débat actuel. Il me semble qu'il
est parfois difficile dans cette enceinte de parler des circonstances
particulières, parce que nous avons toujours tendance à aborder ces

enjeux avec emportement. Cela est parfois nécessaire. Il m'est arri‐
vé d'assister à des débats où la véhémence s'imposait et où j'en ai
moi-même usé. Je pense que cette attitude est surtout appropriée
face à des gouvernements majoritaires qui ne sont pas obligés de
négocier avec les autres partis au Parlement afin de faire avancer
leur programme.

C'est une chose de voir les députés d'un même parti faire front
pour dicter les règles des débats, sans qu'il y ait eu suffisamment
d'interactions entre les partis représentés à la Chambre. C'est une
autre histoire lorsque le gouvernement doit négocier avec un autre
parti pour faire avancer ses affaires. Dans la situation actuelle, le
gouvernement a entrepris certaines initiatives afin d'avoir le soutien
du NPD, notamment pour son budget. C'est correct. En fait, c'est
ainsi que les choses sont censées fonctionner ici, et je crois que
cette façon de faire est optimale. La question qui se pose ensuite est
la suivante: comment mener les travaux à la Chambre si l'on veut
faire avancer certains dossiers?

J'aimerais citer en exemple le projet de loi C-8 qui illustre bien
une situation où l'opposition a glissé vers l’obstructionnisme.

Des voix: Oh, oh!

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, j'essaie à la fois de
parler et d'écouter les conversations qui ont lieu en ce moment
même dans la Chambre.

● (1755)

[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je rappelle
que les députés qui veulent avoir des discussions pendant qu'un de
leurs collègues a la parole devraient se rendre dans l'antichambre.

[Traduction]

Le député d'Elmwood-Transcona a la parole.

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, en examinant le pro‐
jet de loi C‑8, on peut dire qu'il est décevant à certains égards, et
j'ai déjà fait état des motifs pour lesquels je pense qu'il est décevant.
Cependant, même s'il est décevant, il comprend certaines choses.
Par exemple, il y a la taxe pour les acheteurs étrangers, mais il y a
de nombreuses façons d'y échapper. Cette mesure constitue selon
moi un pas dans la bonne direction, mais elle ne va certainement
pas résoudre la crise du logement que nous vivons au Canada. Nous
devons en fait prendre des mesures à l'égard des investisseurs natio‐
naux qui contribuent à faire gonfler les prix sur le marché immobi‐
lier. Si nous ne le faisons pas, beaucoup d'autres mesures envisa‐
gées par le gouvernement ne seront tout simplement pas efficaces.
J'ai des critiques à formuler à l'égard du projet de loi. Je suis heu‐
reux d'en parler et j'en ai parlé à d'autres endroits.

Je dirais que nous n'avons pas vu apparaître de mouvement civil
contre le projet de loi C‑8. Je ne pense pas que cette mesure soulève
les passions de quiconque à l'extérieur de cet endroit, mais on ne le
devinerait jamais à en juger par la proportion de temps que cet en‐
droit a consacré à ce projet de loi. Il y a des personnes qui ré‐
clament de véritables mesures pour lutter contre les changements
climatiques. Elles sont vraiment fâchées contre le gouvernement
qui n'en a pas fait assez, qui n'en fait pas assez et qui ne prévoit
même pas en faire assez pour lutter contre la crise climatique.
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Les gens nous parlent du financement de la santé et de l'état des

soins de santé au Canada, et ils nous disent que le gouvernement fé‐
déral doit augmenter les transferts en santé aux provinces. Ils nous
parlent aussi du coût ridiculement élevé des médicaments sur or‐
donnance et des façons dont un régime national d’assurance-médi‐
caments pourrait améliorer la situation. Des gens nous ont dit com‐
ment ni eux ni les membres de leur famille n'ont jamais eu accès à
des soins dentaires. Ils veulent pouvoir y avoir accès et se ré‐
jouissent à l'idée de pouvoir enfin aller chez le dentiste et se faire
payer cette visite.

Voilà les enjeux dont nous entendons parler. Toutefois, dans cette
enceinte, même si aucun de ces enjeux n'est vraiment abordé dans
le projet de loi C‑8, cela fait déjà plus de 28 heures que nous débat‐
tons cette mesure législative. Par rapport au temps consacré à
d'autres projets de loi et d'autres affaires, c'est beaucoup de temps à
consacrer à un projet de loi qui ne semble pas être au cœur des pré‐
occupations et des réflexions des Canadiens. Je ne reçois pas beau‐
coup de messages à propos du projet de loi C‑8. Je reçois des mes‐
sages sur de nombreux sujets, mais pas ce projet de loi.

Je crois qu'il est légitime de se demander pourquoi certains partis
de l'opposition veulent passer autant de temps à parler de ce projet
de loi en particulier et qu'il est impossible de faire avancer ce der‐
nier. Même ceux qui n'appuient pas vraiment le projet de loi pour‐
raient dire — je le dirais certainement — que ce qui ne va pas, c'est
que les solutions proposées ne conviennent pas aux problèmes à ré‐
gler, mais aucune de ces solutions n'est particulièrement choquante.

L'attribution de temps est un outil dont nous disposons qui a déjà
été utilisé. La plupart des partis ici ont déjà appuyé l'attribution de
temps à un moment ou un autre.

Certains demandent pourquoi nous parlons de prolonger les
séances au mois de mai plutôt qu'en juin, comme c'est la coutume.
C'est notamment parce que le gouvernement n'est pas majoritaire,
ce qui l'empêche d'imposer l'attribution de temps comme bon lui
semble. Le gouvernement doit collaborer avec un des partis de l'op‐
position et il a affirmé que si les autres partis veulent plus de temps
pour débattre de certaines choses, il est d'accord. Par conséquent,
nous devrions créer davantage d'occasions pour discuter des projets
de loi tout en restant conscients qu'il faut éventuellement les adop‐
ter ou, du moins, les mettre aux voix. Peut-être qu'ils ne seront pas
adoptés, mais il ne sera possible de le savoir que si les députés nous
laissent mettre ces projets de loi aux voix. C'est pourquoi nous
sommes pour la motion qui permettra la tenue de plus de séances
prolongées que jamais auparavant.

La motion comporte également un mécanisme selon lequel nous
ne devons pas nécessairement siéger jusqu'à minuit. Avec cette dis‐
position, nous tentons entre autres de ménager un certain droit de
regard afin de reconnaître que, d'habitude, nous ne siégeons jusqu'à
minuit qu'au mois de juin. Cependant, étant donné que nous n'avons
pas un gouvernement majoritaire qui ne fait qu'imposer l'attribution
de temps, nous allons essayer de ménager plus de temps pour les
débats dans l'espoir que les députés de l'opposition qui disent vou‐
loir plus de temps pour débattre des projets de loi du gouvernement
soient sincères et que ce désir puisse être satisfait. Nous savons
peut-être à l'avance que ce désir ne pourra pas être satisfait, car les
partis d'opposition sont résolus par principe à débattre sans fin des
projets de loi et à créer des dysfonctionnements afin de pouvoir ac‐
cuser le gouvernement d'incompétence à l'égard de son programme
législatif. Il peut y avoir des raisons indépendantes qui motivent
cette accusation — raisons que je peux très bien comprendre —,

mais le fait que les partis de l'opposition tentent systématiquement
d'entraver les travaux du gouvernement complique les choses, et il
devient de plus en plus difficile d'établir qui est à blâmer.

Ici, nous essayons de proposer une façon de faire qui offre da‐
vantage de possibilités de débat et de discussion. Ainsi, nous of‐
frons aux autres députés de l'opposition exactement ce qu'ils de‐
mandent, c'est-à-dire plus de temps pour débattre de ces mesures;
nous devons toutefois prendre des décisions.

● (1800)

La situation des enseignants par rapport au projet de loi C‑8 est
un excellent exemple des raisons pour lesquelles nous ne pouvons
pas nous contenter de parler sans fin. Nous devons trancher la ques‐
tion. Il y a des enseignants qui ont produit leur déclaration de reve‐
nus pour se faire dire que, puisque le projet de loi C‑8 comprend
des changements attendus à leurs crédits d'impôt, leur déclaration
n'a pas encore été traitée. L'ARC s'attendait à ce que le projet de
loi C‑8 soit adopté ou rejeté bien avant le début du nouvel exercice,
car il vise la mise en œuvre des annonces faites il y a déjà un mo‐
ment, lors de l'énoncé économique de l'automne, comme son nom
l'indique.

Et donc, voilà où nous en sommes. Nous n'avons pas commencé
le débat sur la loi d'exécution du budget, qui a été déposée il y a
environ quatre semaines. Nous avons débattu pendant plus de
28 heures de la loi d'exécution de l'énoncé économique de l'au‐
tomne. Des enseignants attendent que l'ARC agisse, et celle-ci at‐
tend que la Chambre tranche la question afin de savoir à quoi les
enseignants ont vraiment droit. Si le projet de loi C‑8 est adopté, les
enseignants qui ont payé de leur poche des fournitures pour leurs
élèves pourraient recevoir des crédits plus avantageux qu'avant.
Nous devons donc en venir à une décision.

Cette motion est en fait différente des autres motions concernant
le mois de juin, quand des gouvernements majoritaires ont prolongé
unilatéralement les débats jusqu'à minuit en juin seulement, impo‐
sant le bâillon quand bon leur semblait le reste du temps. Dans le
cas présent, on cherche le compromis. Je crois qu'il serait plus utile
que les partis d'opposition contribuent de bonne foi à trouver un
juste équilibre entre faire progresser les dossiers du gouvernement
et faire un travail adéquat à titre de parti d'opposition.

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, en ce qui concerne les projets de loi comme le
projet de loi C‑8 en particulier, nous savons que les députés du Parti
conservateur veulent parler abondamment et qu'ils ont beaucoup de
choses à dire.

Le député comprend-il pourquoi le Parti conservateur est contre
cette motion alors qu'elle ne ferait qu'offrir à ses députés plus d'oc‐
casions de prendre la parole sur des mesures législatives très impor‐
tantes? Étant donné le nombre de discours que les conservateurs ont
prononcés et l'enthousiasme avec lequel ils débattent à la Chambre,
n'aurait-il pas cru qu'ils se seraient réjouis de la possibilité de dé‐
battre encore plus longtemps?
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M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, l'une des choses qui

m'ont vraiment impressionné pendant ma visite du Parlement écos‐
sais est que les députés peuvent s'y exprimer dans la langue de leur
choix. Ils ne sont pas obligés d'utiliser une langue parlée en Écosse.
Ils peuvent donc parler n'importe quelle langue du monde au Parle‐
ment écossais. L'une des raisons qui leur permettent de faire cela,
c'est que le Parlement décide des mois à l'avance quels projets de
loi seront débattus et quand ils le seront. Les partis se réunissent et
discutent du nombre de personnes de leurs caucus respectifs qui
veulent prendre la parole au sujet de chaque projet de loi. Ils éta‐
blissent ensuite un horaire qui permet aux députés de parler des me‐
sures législatives de leur choix, ce qui permet d'en arriver à des dé‐
cisions.

Comme nous sommes à des années-lumière de ce type de culture
où des partis qui sont en désaccord discutent de bonne foi pour
trouver une façon professionnelle de mener les travaux à la
Chambre, nous allons continuer à nous enliser dans des débats de
ce genre. Nous avons besoin que tous les partis fassent preuve d'un
peu plus de bonne foi afin que nous établissions une culture déci‐
sionnelle à la fois appropriée et professionnelle à la Chambre.

● (1805)

Mme Raquel Dancho (Kildonan—St. Paul, PCC): Madame la
Présidente, mon collègue de Winnipeg est un excellent orateur.

La motion no 11 m’inspire un certain nombre de préoccupations.
D’abord et avant tout, le gouvernement actuel est enclin aux scan‐
dales. Nous avons vu le scandale de l'organisme UNIS et de SNC,
et l’île de l’Aga Khan a refait surface. Nous avons également vu un
gouvernement qui évite de rendre des comptes. Au cours des deux
ans et demi qui se sont écoulés depuis que j’ai été élue, les libéraux
ont prorogé le Parlement et, un an plus tard, ils ont déclenché une
élection surprise.

Ce qui me préoccupe le plus dans la motion no 11, c’est la dispo‐
sition qui permettrait à un ministre de proposer l’ajournement de la
Chambre jusqu’en septembre, sans préavis et à tout moment. Es‐
sentiellement, ils pourraient fermer le Parlement chaque fois qu’ils
le jugent nécessaire, par exemple pour éviter un scandale ou si le
premier ministre commet un autre manquement à l’éthique.

Mon collègue s’inquiète-t-il du fait qu’en votant en faveur de la
motion no 11 il donnerait au gouvernement ce genre de pouvoir qui
lui éviterait de rendre des comptes? Il a dit que l’opposition a un
travail à faire pour demander des comptes au gouvernement. N’est-
il pas préoccupé par le fait qu’il cède ce pouvoir?

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, je pense que la dépu‐
tée sait que cette disposition particulière permettrait à un ministre
de demander un vote pour obtenir un ajournement. Nous sommes
dans un parlement minoritaire, et cela permet à chaque député de se
prononcer sur la question de savoir si la Chambre doit s’ajourner.
Par conséquent, je pense que cela précipiterait un vote. Nous fai‐
sons cela en comité. Parfois, des personnes demandent l’ajourne‐
ment et le comité procède immédiatement à un vote pour savoir si
ce sera le cas. Dans un contexte minoritaire, au comité, j’ai vu des
propositions du gouvernement d’ajourner refusées par les partis
d’opposition ensemble. Je peux imaginer que cela se produise dans
le cas où le gouvernement fait une proposition flagrante d’ajourne‐
ment anticipé du Parlement. C’est pourquoi le vote est un élément
vraiment important de la motion.

[Français]

Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Madame la Prési‐
dente, la question sera courte et sera plutôt un commentaire. Le
NPD a vendu son âme. Il l'avait vendue en juin dernier en
concluant une entente avec les libéraux pour que le projet de loi sur
la carboneutralité soit le plus faible possible. Il vient de nouveau de
vendre son âme pour qu'il y ait le moins de démocratie possible.

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, je me souviens d'une
situation en décembre où le Bloc québécois a décidé d'appuyer le
projet de loi C‑2 et d'accélérer son renvoi en comité. Il avait négo‐
cié avec le gouvernement. Nous aurions pu dire que les bloquistes
avaient vendu leur âme, mais nous comprenions que, même si nous
n'étions pas d'accord avec leur position au sujet du projet de
loi C‑2, ils avaient négocié pour des choses qu'ils pensaient impor‐
tantes.

Nous avons fait la même chose. Nous avons négocié pour nos
priorités. Nous n'avons pas pu faire adopter toutes nos priorités par
le gouvernement parce que c'était une négociation, pas quelque
chose que nous pouvions faire unilatéralement. Je ne vois donc pas
ce que l'expression « vendre son âme » ajoute à ce que nous avons
fait, étant donné que le Bloc est prêt à faire la même chose quand il
le peut.

[Traduction]

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je vais commencer par reprendre là où le dépu‐
té d’Elmwood—Transcona s’est arrêté en répondant à la question
voulant que le NPD ait vendu son âme. J’ai entendu ce genre de
propos à plusieurs reprises de la part du Bloc et des conservateurs,
comme s’ils étaient jaloux de ne pas avoir été les partis choisis pour
travailler avec le gouvernement. Nous entendons souvent ce genre
de commentaires de la part des députés d’en face. Ils disent que le
NPD s’est vendu et que ce n’est pas ce pour quoi les Canadiens ont
voté.

Nous fonctionnons sous le système parlementaire de Westmins‐
ter, qui repose entièrement sur la collaboration des partis politiques.
Regardez autour de vous dans le monde. Nous pouvons regarder
d’autres systèmes parlementaires de Westminster et constater que
ce que nous voyons ici en ce qui touche la collaboration avec un
autre parti politique est exactement ce pour quoi notre système a été
conçu. Cette idée qu’il est en quelque sorte malsain pour les partis
de travailler ensemble fait surtout ressortir le mépris que le Parti
conservateur, et maintenant, apparemment, le Bloc, ont pour cet en‐
droit et l’institution nous permettant d'exercer notre démocratie.

Quoi qu’il en soit, parlons de la motion no 11 du gouvernement,
car c’est ce dont nous sommes venus parler aujourd’hui. Je pense
que nous savons clairement, dès le départ, de quoi elle traite exacte‐
ment. L’essentiel de cette motion — du moins pour ce qui est du
débat d’aujourd’hui — porte sur la prolongation des heures de
séance. La motion énonce la proposition du gouvernement concer‐
nant les travaux de la Chambre des communes jusqu’au 23 juin de
cette année. Elle permet précisément de prolonger les heures de
séance pour débattre de projets de loi en soirée lorsque le gouverne‐
ment et un parti, ce qui représente la majorité à la Chambre, en font
la demande.
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Ce que nous essayons de faire, ici, c’est de permettre à la

Chambre d’être plus démocratique et de donner aux députés davan‐
tage d’occasions de s’exprimer. Il n’y a pas si longtemps, j’ai en‐
tendu le député de Montcalm dire que cette motion restreignait le
Parlement. Il devrait m’expliquer en quoi le fait de prolonger les
heures de séance pour donner aux gens plus d’occasions de s’expri‐
mer restreint le Parlement. C’est exactement le contraire. Cela aug‐
mente la possibilité pour les députés de se lever et de prendre la pa‐
role.

J’ai entendu ce que les députés du Parti conservateur ont dit plus
tôt aujourd’hui, et ce qu’ils ont dit jeudi également lorsqu’ils ont
fait un rappel au Règlement à ce sujet, à savoir qu’il fallait inclure
dans cette motion qu’aucune demande de quorum ne puisse être
faite. Tout à coup, c’est une question constitutionnelle pour les
conservateurs. C’est absolument remarquable. Nous adoptons régu‐
lièrement des motions demandant le consentement unanime dans
lesquelles on renonce à l’exigence de vérification du quorum. On
n’a qu’à penser au nombre de fois où j’ai proposé des motions de‐
mandant le consentement unanime pour renoncer à l’obligation de
vérification du quorum lors des débats en soirée. Je l’ai fait au
moins 15 à 20 fois, et tout le monde vote toujours en faveur de la
motion. C’est quelque chose qui a été négocié à l’avance.

Suggérer d’une manière ou d’une autre qu’il est inconstitutionnel
de proposer cette mesure va à l’encontre d’une pratique de la
Chambre qui est extrêmement bien établie et ancrée dans le fonc‐
tionnement quotidien de cet endroit. Il est ridicule de suggérer que
c’est en quelque sorte inconstitutionnel, et voici que les conserva‐
teurs soulèvent ce point.

Cela me fait dire: pourquoi le font-ils? Est-ce le mieux qu’ils
puissent faire, dire qu’il est inconstitutionnel de renoncer à l’exi‐
gence de vérification du quorum? C’est ce qu’il semble, car ils en
sont réduits à essayer de faire croire qu’il s’agit en quelque sorte
d’une question d'ordre constitutionnel.

Néanmoins, pourquoi est-ce si important? Je vais en parler un
peu.

Il y a un certain nombre de mesures législatives très importantes,
et une chose est devenue très claire en ce qui concerne les conser‐
vateurs, et maintenant le Bloc, pour une raison quelconque. À vrai
dire, depuis que le député de Durham a été démis de ses fonctions
de chef de l’opposition officielle, le Bloc Québécois entretient une
relation étroite avec les conservateurs, et j’ai du mal à comprendre
cela. C’est une volte-face complète. Le Bloc Québécois était un
parti progressiste qui se battait principalement pour le Québec, qui
proposait des idées et qui voyait au-delà des petits jeux des conser‐
vateurs, mais soudainement, il a adopté une approche complète‐
ment différente.
● (1810)

Je ne peux pas m’empêcher de penser que tout cela se base sur le
fait qu’ils voient l'agitation qui secoue actuellement le Parti conser‐
vateur. Ils voient l’implosion se produire carrément sous nos yeux,
avec ces candidats d’extrême droite et les progressistes. Il est pos‐
sible qu’ils y voient l’occasion de récupérer quelques députés. Qui
sait ce qui pourrait se passer après l’élection d’un chef en sep‐
tembre? Qui sait...

Des voix: Oh, oh!
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): À l'ordre,

s'il vous plaît. J’entends beaucoup de bruit de ce côté-ci. Ce n’est

pas encore le moment des questions et des observations, mais les
députés seront très heureux d’apprendre qu’il y aura 10 minutes
pour les questions et les observations. S’ils veulent être sûrs de ne
rien oublier, ils devraient peut-être prendre des notes pour pouvoir
poser leurs questions au moment opportun.

Le secrétaire parlementaire a la parole.

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, je crois que j’ai
touché une corde sensible. La vérité fait mal, je le sais. Je suppose
qu’ils pourront me rappeler à l’ordre en septembre, lorsque leur
course à la chefferie sera terminée. Nous verrons ce qui se passera
si Jean Charest gagne ou si le député de Carleton gagne. Nous ver‐
rons ce qui se passera.

Pour en revenir à mon propos, je pense que le Bloc mise là-des‐
sus. Les bloquistes ménagent leurs options en ce moment pour sa‐
voir qui ils pourraient prendre aux conservateurs le moment venu.
C’est seulement mon hypothèse. On m'accusera peut-être d’être un
théoricien de la conspiration, mais je pense que c’est ce qui se
passe.

Je reviens à la question de fond.

Des voix: Oh, oh!

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, je n'arrête pas de
me faire chahuter. Je crois que j’ai vraiment touché une corde sen‐
sible. Le député de Sherwood Park—Fort Saskatchewan n'arrête
pas, littéralement, de faire du chahut. J’ai bien l’impression d’avoir
touché une corde sensible. Je comprends. Je pense que nous savons
tous de quel côté du spectre conservateur il se situe. Quoi qu’il en
soit, je crois que j’ai touché un point sensible. Le voilà qui applau‐
dit. Il est content d’être du côté de la droite alternative. C’est bien,
mais il y a aussi des progressistes. Ce que je redoute...

● (1815)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
de Sherwood Park—Fort Saskatchewan veut faire un rappel au Rè‐
glement.

M. Garnett Genuis: Madame la Présidente, je n’ai rien contre le
fait de taquiner un peu de manière amicale, mais le fait que le dépu‐
té qualifie de membre de la droite alternative une personne dont la
grand-mère a survécu à l’Holocauste est profondément blessant et
insultant. Il devrait s’en excuser. Il devrait au moins connaître la
différence entre la droite alternative et le conservatisme. Si ce n’est
pas le cas, il devrait faire quelques lectures. Il devrait s’excuser au‐
près de la Chambre pour avoir fait ce commentaire.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le secré‐
taire parlementaire souhaite-t-il répondre?

M. Mark Gerretsen: Non, madame la Présidente. Je vais pour‐
suivre mon discours.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): En rétros‐
pective, compte tenu de ce qui se passe en ce moment, je demande‐
rais au député de poursuivre son discours et, plutôt que de se
concentrer sur un parti précis, de se concentrer sur la motion dont la
Chambre est saisie. Cela devient un peu...

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, je n'ai pas le droit
de faire cela?
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La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Eh bien, je

demanderais aux députés de baisser le ton quelque peu, car le cli‐
mat devient pour le moins houleux ici. Je demanderais aussi aux
députés de l'opposition officielle de garder leurs réflexions pour
eux jusqu'à ce qu'ils puissent poser des questions et émettre des ob‐
servations. N'oubliez pas de peser vos mots afin que personne ne
puisse les reprendre en dehors de leur contexte.

Le secrétaire parlementaire a la parole.
M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, si je dis quelque

chose d'inapproprié ou de non parlementaire, je m'attends à ce que
la présidence me l'indique et me dise d'arrêter. Je n'ai pas entendu
cela dans ce que vous avez dit. J'ai compris que vous êtes person‐
nellement préoccupée par le genre de choses que j'ai dites, mais je
ne crois pas avoir fait quelque chose d'inapproprié.

Quoi qu'il en soit, j'estime que je ne fais que dire ce que je per‐
çois. On parle du Parti conservateur, dont les députés ont dit à la
Chambre que le premier ministre est né avec une cuillère d'argent
dans la bouche. Cela me pousse à les critiquer, et s'ils sont inca‐
pables de l'accepter, je suis désolé, mais je ne fais qu'exposer la réa‐
lité. Ils auraient avantage à s'y faire.

Revenons à la motion. Elle vise à nous donner les moyens de
faire avancer l'étude des projets de loi. Je parle du budget. Je parle
aussi du projet de loi  C-11, qui vise à moderniser la Loi sur la ra‐
diodiffusion, du projet de loi C-13, qui vise à moderniser la Loi sur
les langues officielles, du projet de loi C‑14, qui porte sur la repré‐
sentation électorale, et du projet de loi C‑18, qui vise à rendre le
marché canadien des nouvelles en ligne plus équitable. Ce sont les
projets de loi que le gouvernement a jugé prioritaires. Quant aux
conservateurs, ils ne veulent pas que l'étude de ces projets de loi
avance.

Je regrette si mes propos offensent qui que ce soit, mais le fait est
que, pour le seul projet de loi C-8, il y a eu douze jours de débat
depuis le début de l’étape du rapport. Deux députés du Parti vert
sont intervenus à ce sujet, de même que trois libéraux et cinq blo‐
quistes. Est-ce que quelqu’un sait combien de conservateurs ont
pris la parole à ce sujet?

Il y en a eu plus que quatre ou cinq. Les députés pensent-ils qu’il
y en a eu dix? Non: plus! Les députés pensent-ils qu’il y en a eu
vingt, trente ou quarante? Non: plus encore! Cinquante et un
conservateurs ont pris la parole au sujet du projet de loi C-8 depuis
le début de l’étape du rapport. Ils ne vont pas me dire que cette obs‐
truction n’est pas un jeu politique de la part des conservateurs.
C’est exactement ce qu’ils font, et ils le font jour après jour.

Finalement, le NPD a vu plus loin que ça. Les néo-démocrates ne
veulent rien savoir de ces jeux et ils veulent réellement travailler
pour les Canadiens. Ensuite, ils se font critiquer parce qu’ils ne
marchent pas dans les manœuvres des conservateurs. C’est la réali‐
té de la situation.

Lorsque le député de Selkirk—Interlake—Eastman a parlé de la
motion de clôture, il a dit quelque chose de fort intéressant, et j’ai‐
merais lire un extrait de son intervention tirée des bleus. Il a décla‐
ré: « Nous venons [déjà] de voter sur la motion de clôture pour qu'il
y ait un vote sur la motion no 11. Cette motion entrera en vigueur,
que nous le voulions ou non. Le gouvernement, grâce à son alliance
contre nature avec le NPD, fera adopter sa motion et nous ne pen‐
sons pas qu’il soit nécessaire [d’en] débattre dans cette Chambre de
façon interminable et fastidieuse. » Alors pourquoi vont-ils nous

faire subir cela? Ils vont étirer chaque seconde du débat. Ils ne lais‐
seront pas tomber.

Le député de Selkirk—Interlake—Eastman vient de dire lui-
même qu’il sait que la motion sera adoptée et qu’il est absolument
inutile d’en débattre, et pourtant il veut que le débat continue. Pour‐
quoi donc? C’est parce qu’il veut faire traîner les choses le plus
longtemps possible, tout comme les autres conservateurs et le Bloc,
pour que nous ne puissions pas débattre de projets de loi et les
adopter. Ce n’est pas ainsi que nous devons agir en ce lieu. Notre
travail ici consiste à travailler pour les Canadiens. Le travail des
conservateurs consiste à critiquer les mesures législatives, à essayer
de les améliorer, et non à dresser obstacle après obstacle chaque
fois qu’ils en ont l’occasion, comme ils le font.

Je trouve intéressant que les conservateurs aient répété à de nom‐
breuses occasions que le gouvernement ne voulait pas travailler. Ce
n'est pas la première fois qu'une motion de cette teneur est déposée.
Cette fois-ci, elle est déposée de manière un peu plus hâtive, mais
nous avons toujours une motion comme celle-là, qui propose de
prolonger les heures de séance. J'aimerais citer quelques extraits
d'anciens débats.

Le député de Mégantic—L'Érable a dit, le 28 mai 2019, au sujet
d'une motion similaire: « Nous ne nous opposons pas au fait de tra‐
vailler tard tous les soirs. Nous avons le goût de travailler et de
faire avancer les dossiers ». Lors d'un débat similaire, le 30 mai il y
a deux ans, il a dit: « Nous voulons travailler tard, nous sommes
prêts à le faire et nous sommes prêts à collaborer avec le gouverne‐
ment [...] ».

● (1820)

La députée de Lethbridge a dit, le 1er mai 2017: « Les libéraux
veulent abolir les séances du vendredi. Ils souhaitent passer à une
semaine de quatre jours [...] Les libéraux veulent avoir congé le
vendredi. Ils [veulent avoir] une semaine de quatre jours. Ils consi‐
dèrent [que c'est] amplement suffi[sant] ».

Le chef de l'opposition à l'époque a dit le 29 mai 2017: « Nous
savons qu'ils veulent prendre congé le vendredi et qu'ils y tiennent
beaucoup. Ils ne veulent pas travailler le vendredi. Ils ne se rendent
pas compte que les Canadiens travaillent cinq jours par semaine, et
même souvent plus que cela ».

Nous demandons de travailler plus de cinq jours par semaine,
c'est-à-dire exactement ce que demandait le chef de l'opposition en
mai 2017. C'est cela qui est intéressant. Si les conservateurs veulent
que plus de la moitié des députés à la Chambre débattent en profon‐
deur de l'intégralité du projet de loi, on ne peut s'empêcher de se
demander pourquoi ils refusent que les travaux se poursuivent plus
tard en soirée. Nous, nous sommes prêts à le faire. Ils nous ont déjà
accusés de ne pas vouloir le faire.

Une voix: L'êtes-vous?

● (1825)

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, je me fais chahuter
par la députée de Peterborough—Kawartha, qui demande: « L'êtes-
vous? »

Bien sûr que nous le sommes, c'est pourquoi nous présentons
cette mesure législative. C'est la raison d'être de cette motion. Le
but de cette motion est de permettre aux députés de le faire.
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Je trouve fascinant que le même parti qui accuse à des fins déma‐

gogiques ce côté-ci de la Chambre de ne pas vouloir travailler s'op‐
pose soudainement à la motion qui nous donnera le pouvoir de sié‐
ger et de travailler tout au long de la soirée, au besoin, afin que
nous puissions adopter les mesures législatives.

Je tire mon chapeau aux députés du NPD. Au moins, leur intérêt
est de faire des choses au nom des Canadiens. Ils ne sont pas d'ac‐
cord avec nous sur tout. Les questions qu'ils posent pendant la pé‐
riode des questions nous montrent qu'il y a des sujets à propos des‐
quels ils ne partagent pas notre avis. Il y a des politiques qui leur
posent problème, et ils ne s'en cachent pas. Cependant, ils sont tout
de même capables de collaborer avec le gouvernement pour le plus
grand bien de tous. C'est la raison d'être du système parlementaire
de Westminster. C'est pourquoi nous devons travailler avec les par‐
tis politiques et travailler ensemble une fois élus.

Il vient d'y avoir des élections il y a six mois, mais on pourrait
croire que les conservateurs ne s'en sont pas rendu compte. Ils sont
littéralement revenus à la Chambre pour reprendre exactement là où
ils avaient laissé, c'est-à-dire en formulant des remarques accusa‐
trices à l'endroit du gouvernement, en s'attaquant aux personnes, en
pointant du doigt le premier ministre et en lui lançant des insultes,
ainsi qu'en parlant de scandale et de corruption à qui mieux mieux.
Ils tentent de fabriquer des histoires dans l'espoir de remporter les
prochaines élections en dénigrant les autres plutôt qu'en expliquant
leurs politiques et leurs idées à la population.

Je veux bien travailler jusqu'à minuit si c'est ce qu'il faut pour
faire adopter les mesures législatives dont j'ai parlé. Je m'attends à
ce que tout député qui se soucie véritablement des Canadiens et qui
veut faire en sorte de mettre en place les politiques qui les avanta‐
geront le plus fasse de même.

M. Clifford Small (Coast of Bays—Central—Notre Dame,
PCC): Madame la Présidente, j'ai toujours du plaisir à écouter le
député d'en face. Il est un tel orateur. Nous adorons écouter ce qu'il
a à dire. Cependant, je vous ai entendue, madame la Présidente, le
réprimander plus tôt parce qu'il commençait à dépasser les bornes.

J'ai entendu le député dire que nous tentions d'entraver les choses
et que nous étions négatifs. Si j'essayais de faire adopter une mo‐
tion, je parlerais de ses mérites. Or, il n'a rien dit de positif à propos
de la motion, juste que nous nous y opposions.

Je pense qu'il y a quelques éléments en jeu. Le premier ministre
sent peut-être un peu la soupe chaude. Je demanderais au député
pourquoi les libéraux souhaitent avoir la possibilité de fermer le
Parlement d'un seul coup.

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, je suis stupéfait.
Qu'entend le député lorsqu'il parle de « fermer le Parlement »?
Cette motion vise à faire exactement le contraire. Elle permettrait
au Parlement de siéger plus longtemps. Elle permettrait aux conser‐
vateurs de désigner 51 intervenants ou même plus pour chaque pro‐
jet de loi. Le député bloquiste de Montcalm a fait la même observa‐
tion plus tôt, lorsqu'il a dit que la motion limitait les débats au Par‐
lement.

Cette motion ne limiterait aucunement les débats au Parlement.
Elle vise à donner plus d'occasions de discuter des questions qui
sont manifestement importantes pour les conservateurs, si, bien sûr,
il s'agit véritablement des questions qui les intéressent. Je suis
d'avis qu'en réalité, ils veulent bloquer toutes les mesures possibles
et, comme l'a dit plus tôt le député de New Westminster—Burnaby,

que « rien ne passe ». Voilà leur objectif: que rien ne passe. À mon
avis, c'est très clair.

[Français]
M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la

Présidente, je vais essayer d'élever le débat à la Chambre, de sortir
de l'ironie et des accusations. J'adhère quand même à quelques cri‐
tiques qui ont été faites aux conservateurs de la part de mon col‐
lègue libéral, mais je veux l'amener sur d'autres sujets. J'aimerais
qu'il me donne ses impressions sur les trois points que je vais soule‐
ver.

Cette motion ne vise-t-elle pas à récupérer le laxisme de son gou‐
vernement et sa gestion de l'ordre du jour?

Le gouvernement a prorogé la Chambre, a déclenché des élec‐
tions et a pris des mois avant de rappeler la Chambre. La question
de l'aide médicale à mourir est fondamentale. Qu'on mette le comité
qui s'y rattache dans une motion comme cela, ce n'est pas accep‐
table.

On prétend vouloir gagner du temps, cela vient d'être soulevé. Je
vais expliquer à mon collègue ce que veut dire la possibilité de la
motion de clôture. Je vais prédire ce qui va arriver. Le jour où cela
arrivera, j'aimerais que mon collègue le reconnaisse. À la fin de la
session, ils vont mettre fin à tout cela, probablement avant le
23 juin, en mettant un paquet de lois dans une motion de clôture
sans aucun débat. Ce n'est pas ce que j'appelle la démocratie. Le
temps que nous passons à la Chambre le soir jusqu'à minuit, tout le
monde veut travailler. Nous sommes tous ici pour cela. D'ailleurs,
je trouve qu'on n'avance pas vite la plupart du temps et on prend les
ressources des comités. Déjà aujourd'hui on a annulé une réunion
de comité.

[Traduction]
M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, le député s'inter‐

roge sur l'incapacité du gouvernement à présenter les mesures légis‐
latives qui comptent. Pourquoi n'y parvenons-nous pas? C'est parce
que nous débattons du projet de loi C‑8 depuis 12 jours. Cinquante
et un conservateurs ont pris la parole à ce sujet, de même que cinq
bloquistes, deux verts, deux néo-démocrates et trois libéraux. Il est
clair que les conservateurs ne reculent devant rien pour faire en
sorte que le projet de loi ne puisse pas être adopté. Voilà pourquoi
c'est important.

J'encourage le député, qui partage l'antichambre de l'opposition
avec les conservateurs, à aller voir ses collègues pour leur deman‐
der pourquoi ils retardent l'adoption du projet de loi qui mettrait en
œuvre les mesures de l'énoncé économique de l'automne. Nous
sommes en mai 2022, et ces mesures devaient soutenir les Cana‐
diens depuis l'automne dernier.

M. Matthew Green (Hamilton-Centre, NPD): Madame la Pré‐
sidente, je dois dire que personne ne réussit mieux à exprimer son
indignation à la Chambre que le député qui vient d'intervenir. Je
l'en remercie, car je réagis un peu comme lui.

Bien franchement, à l'étape de l'étude en comité, les partis de
l'opposition ont eu de nombreuses occasions d'exiger des comptes
au gouvernement et ils s'y sont appliqués sans relâche. Pourtant, il
semble que chaque fois que nous sommes à la Chambre, l'impuis‐
sance politique des conservateurs et des bloquistes, qui ont brillé
par leur inaction ces trois dernières années, se manifeste dans toute
sa laideur lorsqu'ils essaient de paralyser le processus.
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Le député pourrait‑il préciser ce qui est en jeu dans les semaines

à venir pour les Canadiens et les Québécois afin que nous puissions
leur fournir ce qu'il faut pendant cette période de relance post-CO‐
VID?
● (1830)

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, ce qui est en jeu
quand on parle du projet de loi C‑8, c'est le sort des enseignants, à
qui sont destinées des mesures de soutien qui auraient dû être adop‐
tées il y a des mois. Ils ne peuvent pas les recevoir parce que les
conservateurs retardent l'adoption de ce projet de loi aussi long‐
temps qu'ils le peuvent. Ils sont prêts à le retarder indéfiniment.

Ce qui est en jeu, ce sont certains des autres projets de loi que
nous devons faire avancer, comme la modernisation du système de
justice pénale afin de supprimer les peines minimales obligatoires.
Je sais que les conservateurs s'y opposent, mais le fait est que le
gouvernement a intérêt à en débattre. Ils auront le temps de s'expri‐
mer. D'autres projets de loi portent sur la modernisation de la Loi
sur la radiodiffusion et de la Loi sur les langues officielles. Ce sont
des mesures législatives très importantes dont nous voulons discu‐
ter et que nous souhaitons faire adopter sous une forme ou une
autre d'ici la fin de la session en juin.

Nous disons simplement que c'est très bien. Si les conservateurs
veulent parler indéfiniment, nous leur donnerons plus d'occasions
de le faire. C'est de cela qu'il s'agit.

M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Madame la Prési‐
dente, dans cette motion, le point e) traite du rapport final du Comi‐
té mixte spécial sur l'aide médicale à mourir. J'aimerais que le se‐
crétaire parlementaire nous fasse part de ses réflexions sur les rai‐
sons pour lesquelles cette prolongation est nécessaire.

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, je ne sais pas pour‐
quoi cette prolongation est nécessaire. Je suppose que le comité au‐
rait une meilleure compréhension de la question, mais je ne sais pas
exactement pourquoi cette prolongation est nécessaire. Je ne veux
pas donner une réponse au député sans avoir pu m'enquérir correc‐
tement à ce sujet.

Mme Jennifer O'Connell (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre des Affaires intergouvernementales, de l’Infrastructure
et des Collectivités, Lib.): Madame la Présidente, j'ai beaucoup ai‐
mé le discours du député de Kingston et les Îles parce qu'il a mis en
lumière une bonne partie de l'hypocrisie dont nous avons été té‐
moins dans la Chambre. La question que je lui pose concerne le fait
que les conservateurs prétendent vouloir plus de temps. Ils se
plaignent des motions de clôture. Ils disent qu'ils veulent plus de
temps pour parler, alors que nous débattons d'une motion qui leur
permettrait d'avoir autant d'intervenants qu'ils le souhaitent sur
n'importe quelle question.

Le député de Kingston et les Îles pourrait peut-être dire ce qu'il
pense du fait que cette motion multiplie les possibilités de débat dé‐
mocratique dans cette enceinte et expliquer pourquoi il pense que
les conservateurs ont si peur de cela.

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, cela me donne une
bonne occasion de citer d'autres propos. Le 28 mars, lorsque j'ai de‐
mandé au député d'Haliburton—Kawartha Lakes—Brock de m'in‐
diquer quand il s'attendait à ce que les conservateurs nous laissent
enfin voter sur cet important projet de loi, il a répondu: « C'est
notre travail. Nous sommes des législateurs. On s'attend à ce que
l'on critique. On s'attend à ce que l'on discute de la façon d'amélio‐
rer les mesures législatives. »

Pour répondre à la question de la députée, je dirais que c'est pré‐
cisément pour cela que nous avons présenté la motion. C'est pour
que le député d'Haliburton—Kawartha Lakes—Brock et d'autres
députés aient plus de temps pour débattre et discuter des motions et
des projets de loi, comme il a dit vouloir le faire.

M. Clifford Small (Coast of Bays—Central—Notre Dame,
PCC): Madame la Présidente, aucun autre député n'aime un débat
sain autant que mon collègue. Il ne rate pas une occasion de
prendre la parole. Il en raffole.

J'aimerais poser la question suivante à mon collègue. Veut-il em‐
pêcher la tenue d'un débat sain dans notre système démocratique?

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, je vais utiliser la
première phrase de l'intervention du député dans mon prochain bul‐
letin parlementaire, juste pour que les habitants de ma circonscrip‐
tion sachent que les conservateurs apprécient à quel point j'aime dé‐
battre. Je dis cela juste pour rire. Je remercie sincèrement le député
de ses remarques.

Nous ne voulons évidemment pas limiter ou prévenir le débat.
C'est là l'objet de la motion. Je ne comprends pas d'où le député
prend cette idée. En effet, la question qu'il ma posée précédemment
était très semblable à celle‑ci. Elle portait sur la limitation ou la
prévention du débat. Quelqu'un doit m'expliquer où les conserva‐
teurs prennent cette idée. La motion à l'étude vise à accroître les
possibilités de débat en travaillant jusqu'à plus tard dans la soirée,
permettant ainsi à plus de députés de prendre la parole et de poser
des questions. Je ne comprends donc pas pourquoi le député me
pose une telle question.

Je le remercie de parler de mon amour pour un débat sain. C'est
vrai que j'aime cela. J'aime aussi entendre ce que les députés d'en
face ont à dire. C'est la raison d'être de ce processus, et j'aime y par‐
ticiper.

Pour répondre précisément à la question du député, je ne crois
pas que la motion limite le débat. Je pense qu'elle permet, au
contraire, de l'élargir.
● (1835)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
de Leeds-Grenville-Thousand Islands et Rideau Lakes invoque-t-il
le Règlement?

M. Michael Barrett: Madame la Présidente, je soulève une
question de privilège à titre personnel. Je voudrais porter à l'atten‐
tion de tous les députés que c'est aujourd'hui le quatrième anniver‐
saire du décès de mon prédécesseur, le regretté Gord Brown, député
de Leeds—Grenville—Thousand Islands et Rideau Lakes de no‐
vembre 2004 à novembre 2018.

Il était l'époux de Claudine, et le père de Chance et de Tristan. Il
était pour tous les députés un ami.

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de souligner le
quatrième anniversaire de son décès.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Nous re‐
prenons le débat. Le député de Red Deer-Lacombe a la parole.

M. Blaine Calkins (Red Deer—Lacombe, PCC): Madame la
Présidente, puisse Gord reposer en paix. Il nous manque.

Je vais partager mon temps de parole avec mon collègue de Bat‐
tle River—Crowfoot.
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Je prends la parole pour m'opposer à la motion no 11 du gouver‐

nement, non pas parce que nous ne voulons pas débattre davantage
à la Chambre, mais parce que mon collègue d'en face, qui a pris la
parole avant moi, ne comprend pas le contenu de sa propre motion.
Il n'a même pas été capable de répondre à une question pourtant
simple du député du Parti vert à savoir pourquoi la motion vise à
reporter la date de dépôt du rapport du comité sur l'aide médicale à
mourir. C'est la preuve qu'il ne comprend pas sa propre motion.

Les conservateurs sont disposés à débattre, mais nous nous oppo‐
sons au libellé de la motion à plusieurs endroits. Par exemple, il est
scandaleux que la motion, si elle est adoptée sans amendement,
confère dès lors aux ministres ou au premier ministre le pouvoir
d'ajourner tout bonnement la Chambre jusqu'en septembre à n'im‐
porte quel moment. Ce pouvoir est normalement exclusif au Pré‐
sident, et nous avons vu ce dernier s'en prévaloir pour ajourner la
Chambre lors de l'opération policière visant à disperser le convoi.
La Chambre devait débattre du recours à la Loi sur les mesures
d'urgence ce jour-là, mais elle a été ajournée. Toutefois, nous
connaissions la raison pour laquelle le Président a utilisé cette pré‐
rogative.

Normalement, lorsqu'un premier ministre veut ajourner la
Chambre, il ou elle doit avoir recours à la prorogation pour repartir
avec un nouveau programme politique. Ce serait la seule raison.
Les partis se sont déjà entendus sur les journées de séance. Le ca‐
lendrier des séances a été établi, alors il est faux de prétendre que
les conservateurs ne veulent pas de débats. Le calendrier parlemen‐
taire existe déjà. La vérité, c'est que le gouvernement, qui nous ac‐
cuse, nous, conservateurs de faire de l'obstruction alors que nous ne
faisons que notre travail, soit débattre des projets de loi, a déjà réus‐
si à faire adopter 8 des 18 projets de loi qui ont été présentés dans
le cadre de l'actuelle législature. Oui, l'étude du projet de loi C‑8
prend du temps, mais ce dernier compte des milliards de dollars de
dépenses. Voilà un élément que les libéraux omettent de mentionner
au sujet du projet de loi C‑8.

Tout d'abord, le premier ministre a déclenché des élections in‐
utiles en août de l'année dernière. Cela nous a fait perdre tous les
jours de séance qui auraient été disponibles en septembre, en oc‐
tobre et jusqu'au 22 novembre. Selon mes calculs, cela représente
au moins sept semaines de séance, c'est‑à‑dire 35 jours pendant les‐
quels nous aurions pu débattre et discuter de ces mesures législa‐
tives. Poussant le cynisme encore plus loin, les libéraux ont déposé
le projet de loi C‑8 le tout dernier jour de la session d'automne, soit
le 16 décembre, ce qui signifie qu'ils n'ont pas pu y consacrer une
seule journée. Ils ont déposé le projet de loi un jour avant l'ajourne‐
ment de la session d'automne. Cela signifie que l'énoncé écono‐
mique de l'automne n'a fait l'objet d'aucun jour de débat durant
cette session.

Si nous avançons rapidement dans le temps, après des semaines
d'ajournement du Parlement pendant les vacances de Noël, la mau‐
vaise gestion des libéraux et les propos insultants de ces derniers à
l'endroit des citoyens canadiens ont donné lieu à une manifestation
qui nous a retardés. Voilà où nous en sommes maintenant. Les
conservateurs ne parlent du projet de loi C‑8 que depuis quelques
jours, et le projet de loi a été examiné par le comité et adopté à
l'étape de la deuxième lecture. Il est maintenant à l'étape du rapport
et il s'achemine vers la troisième lecture. Le Parti libéral n'a eu qu'à
demander à son partenaire de la coalition, le NPD, s'il voulait faire
avancer le dossier.

Nous avons des préoccupations légitimes par rapport à la mesure
législative. Il y a des aspects que nous pouvons approuver ce côté-
ci de la Chambre, mais il y en a d'autres avec lesquels nous sommes
en désaccord. C'est notre travail d'en débattre à la Chambre des
communes. Comme je l'ai dit, ils ont une motion de soutien sans
participation, aussi qualifiée de coalition avec le NPD. Le gouver‐
nement n'avait qu'à demander l'approbation de son partenaire pour
procéder de la sorte. Pour une raison quelconque, il ne l'a pas obte‐
nu, donc je ne sais pas à quel point les libéraux peuvent se fier à ce
que leur fournit le NPD, mais je vais laisser les partenaires en dis‐
cuter entre eux.

Ce que je veux dire, c'est que le véritable problème est la mau‐
vaise gestion du temps à la Chambre par les libéraux. Ils ont réussi
à faire adopter des projets de loi, mais nous avons le droit et la res‐
ponsabilité constitutionnelle de nous opposer à des mesures législa‐
tives avec lesquelles nous ne sommes pas d'accord. Et même si
nous sommes d'accord avec des parties de celles-ci, notre travail est
de contester les mesures législatives présentées à la Chambre. La
notion même de la démocratie repose sur des échanges vifs, sur des
joutes oratoires. C'est ainsi que les meilleures idées de tous les cô‐
tés de la Chambre sont émises et que toutes les personnes qui ont
voté aux dernières élections voient leurs idées se former et se dé‐
marquer.

Le problème, c'est le ton de la motion. Voici ce que les députés
libéraux et néo-démocrates essaient de faire. Je vais l'expliquer à
ceux qui nous regardent à la maison et qui se demandent ce qui se
passe réellement.

● (1840)

Lors d'une séance normale de la Chambre, il faut respecter ce
qu'on appelle le « quorum ». Au moins 20 députés doivent se trou‐
ver à la Chambre. Normalement, le parti au pouvoir, celui qui est
responsable du projet de loi à l'étude, doit être présent pour mener
le débat. Cela signifie qu'en plus de la présidence, au moins 19 dé‐
putés libéraux — ou libéraux—néo-démocrates si les deux partis
sont associés — doivent assister au débat.

La motion no 11 contient une disposition qui dit que le gouverne‐
ment éliminera toute possibilité de demander le quorum ou de pro‐
poser une motion dilatoire. Les gens à la maison pourraient se de‐
mander ce qu'est une motion dilatoire. Il s'agit d'une motion visant
à ajourner la Chambre et à mettre fin au débat. Elle vient mettre un
terme aux discussions que nous avons ou aux travaux que nous fai‐
sons à un moment précis. Elle permet de lever la séance de la
Chambre des communes.

C'est la partie sur le quorum qui compte. En tant que conserva‐
teurs, nous sommes prêts à être ici et à débattre. Ce n'est pas un
problème. Au nom des millions de personnes qui ont voté pour
nous, nous nous attendrions à ce qu'au moins 20 libéraux soient
présents à la Chambre pour écouter ce que nous avons à dire. Avec
le libellé actuel de la motion, le gouvernement dit essentiellement
aux députés conservateurs et bloquistes: « On ne veut pas le sa‐
voir. » Le gouvernement va adopter une motion qui fera en sorte
que la Chambre va passer en mode pilote automatique, soit un type
de motion normalement réservé aux débats, comme les débats ex‐
ploratoires ou les débats d'urgence, à la fin desquels il n'y a pas de
questions ni de vote.
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À la fin des débats sur le projet de loi C‑8 et la motion no 11, il y

aura un vote. C'est différent. Placer la Chambre dans cette situation
est totalement inacceptable. Pour ceux qui regardent à la maison,
c'est la partie que les libéraux et le NPD cachent à la population. Ils
cachent aux Canadiens qu'ils éliminent les processus et les procé‐
dures en vigueur à la Chambre des communes, c'est-à-dire le Règle‐
ment que nous appliquons normalement. Ils éliminent ces choses
parce qu'ils ne veulent pas nécessairement être ici.

Je suis presque certain que le député de Kingston et les Îles sera
à la Chambre, tout comme mon ami de Winnipeg-Nord, qui est tou‐
jours à la Chambre. Il y aura toujours un des deux à la Chambre,
voire les deux. Je verrai peut-être quelques autres députés du Parti
libéral, mais je ne m'attends pas vraiment à les entendre s'exprimer,
car ils n'interviennent jamais.

Mais peu importe. À ceux qui nous regardent à la maison, ce ne
sont pas seulement les conservateurs qui s'opposent à cette motion.
Les députés du Bloc s'y opposent également. Je suis à peu près cer‐
tain que certains députés néo-démocrates sont très mal à l'aise au
sujet de ce qui se passe en ce moment. Ce sont des gens qui avaient
l'habitude de défendre les Canadiens de la classe moyenne, de dé‐
fendre la transparence et la reddition de comptes. Eux aussi doivent
se demander ce qui est en train de se passer.

Aux Canadiens qui nous regardent à la maison et qui écoutent les
notes d'allocution des députés libéraux, voici ce qui est scandaleux.
Ils veulent empêcher le premier ministre ou le gouvernement de
simplement ajourner les travaux de la Chambre. Ainsi, si les choses
se corsent, si le premier ministre devait faire l'objet d'une autre en‐
quête, ils pourraient simplement ajourner les travaux sans devoir
subir l'embarras de recourir à la prorogation. C'est le premier point.

Il y a ensuite la question du quorum. Aux députés du Parti
conservateur et du Bloc québécois, le gouvernement fait essentiel‐
lement la sourde oreille. Il veut seulement que nous parlions. Selon
ce que propose la motion, nous pourrions aussi bien organiser une
réunion avec le Bloc. Nous n'avons pas besoin d'être à la Chambre.
Il ne sert à rien de débattre ici si le gouvernement n'est pas disposé
à écouter.

Si le gouvernement n'est pas disposé à écouter, pourquoi en est-il
ainsi? Le gouvernement ne se soucie-t-il pas des millions de Cana‐
diens qui n'ont pas voté pour des députés libéraux aux dernières
élections? L'opposition officielle n'a-t-elle pas de bonnes idées à
présenter? L'opposition officielle n'a-t-elle aucun rôle à jouer?
Qu'en est-il des personnes qui ont voté pour le Bloc québécois afin
qu'il soulève les questions qui leur tiennent à cœur?

Quel est notre rôle au sein de ce régime démocratique? C'est là le
problème. Aux Canadiens qui sont à l'écoute: c'est là le problème.
C'est pourquoi les conservateurs sont aussi fermement convaincus
que la motion no 11 comporte des lacunes fondamentales. Nous
sommes prêts à travailler. Nous voulons venir travailler. Je siège à
la Chambre depuis 16 ans, et le calendrier prévoit automatiquement
la possibilité de prolonger les séances pendant les deux dernières
semaines de juin. Si les députés du caucus ministériel veulent pro‐
longer les séances, ils peuvent le faire. Je l'ai fait. À vrai dire, je fai‐
sais partie du caucus de M. Harper lorsqu'il était premier ministre.
Nous avons eu des motions du genre, mais nous n'aurions jamais
osé présenter une motion sur l'adoption des mesures législatives du
gouvernement en mode pilote automatique.

C'est scandaleux. C'est un abus des pouvoirs de la Chambre. Ce
qui me consterne, c'est que le NPD joue le jeu. Où est donc le parti
de Tommy Douglas et de Jack Layton?

● (1845)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, le député essaie d'attirer l'attention des personnes qui
suivent le débat et qui pourraient ne pas comprendre la situation.
C'est une motion très simple. Le but de la motion est de permettre
aux députés de l'opposition et aux autres députés de prendre la pa‐
role après 18 h 30. La période ajoutée s'échelonnerait de 18 h 30 à
minuit. Les conservateurs cherchent peut-être à brouiller les cartes.
Tout le reste repose sur des votes, on ne se retrouvera pas dans une
situation où le gouvernement pourra faire adopter à toute vitesse ce
que bon lui semble. Tout repose sur les votes.

La question est de déterminer si nous devrions prolonger les dé‐
bats entre 18 h 30 et minuit. Si l'on faisait un survol de la popula‐
tion canadienne, on constaterait que des centaines de milliers de
Canadiens travaillent après 18 h 30 en soirée. Il n'y a rien de mal à
avoir la possibilité d'augmenter les heures de débat.

Le député a tort. Il a tort à propos du quorum. Les partis de l'op‐
position ont une responsabilité égale en ce qui concerne le quorum.
À ce sujet, il arrive souvent qu'il y ait absence de quorum et de mo‐
tion dilatoire. C'est du déjà vu.

M. Blaine Calkins: Madame la Présidente, j'essaie d'avoir du
respect pour ce que mon collègue d'en face a à dire, mais il a tout à
fait tort. Non seulement il induit en erreur les Canadiens qui nous
regardent, mais cela n'a aussi jamais été fait. Ce type de motion, qui
vise à éliminer le quorum et à automatiser le processus d'adoption
des projets de loi du gouvernement, n'a pas été utilisé au cours des
16 années où j'ai été député.

Comme je l'ai dit dans mon discours, ce genre de situation se
produit dans le cadre de motions présentées à la Chambre qui ne
sont pas mises aux voix, comme un débat d'urgence, un débat ex‐
ploratoire ou d'autres procédures automatiques où il n'y a pas de
vote, pas d'argent dépensé et pas de projet de loi adopté.

La différence dans ce cas-ci, c'est que non seulement le gouver‐
nement a très peur de faire face aux conservateurs et de débattre la
question avec eux, mais il craint aussi manifestement ses propres
députés d'arrière-ban s'il n'est même pas sûr de pouvoir constituer
un quorum et de garder 20 personnes ici pour écouter ce que les
Canadiens ont à dire.

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Madame la
Présidente, plus tôt dans son discours, le député a mentionné le
pouvoir de prorogation lorsqu'il parlait de la disposition de la mo‐
tion qui portait sur l'ajournement.

Cela m'a rappelé l'étude que le comité de la procédure et des af‐
faires de la Chambre a menée lors de la dernière législature sur la
dernière prorogation du premier ministre. Je voulais que le comité
recommande de ne pas autoriser le premier ministre à proroger la
Chambre sans un vote à la Chambre des communes, le même type
de vote qui est prévu dans la disposition de la motion qui porte sur
l'ajournement.
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Cette recommandation n'a pas été faite parce que tant les libé‐

raux que les conservateurs veulent préserver le pouvoir de proroga‐
tion. Malgré toutes les simagrées à la Chambre, lorsque les conser‐
vateurs ont eu une véritable occasion de recommander la restriction
du pouvoir du premier ministre, ils ont choisi ultimement de ne pas
le faire.

J'ai du mal à croire l'indignation manifestée par le député ici au‐
jourd'hui.

M. Blaine Calkins: Madame la Présidente, je suis convaincu
que j'ai l'air calme et posé. Je ne suis pas certain de comprendre ce
qui laisse croire au député que je suis indigné.

Le député a son opinion au sujet de la prorogation. Si le Comité
de la procédure et des affaires de la Chambre a voulu en parler, c'est
parfait, mais si le député pense sincèrement ce qu'il vient de dire, le
NPD est peut-être le pire négociateur au monde, car ce parti vient
de négocier une entente de soutien sans participation avec les libé‐
raux. Si le député pense vraiment ce qu'il dit, pourquoi son parti ne
l'a-t-il pas négocié dans le cadre de l'entente? Ou bien ces députés
sont les pires négociateurs que la Terre ait portés, ou bien ils ne
pensent pas vraiment ce qu'ils disent.
● (1850)

M. Marty Morantz (Charleswood—St. James—Assiniboia—
Headingley, PCC): Madame la Présidente, une des questions que
j'aimerais poser à mon collègue porte sur les motions dilatoires. La
motion empêche les députés de présenter des motions dilatoires,
sauf une catégorie de députés, en l'occurrence les ministres de la
Couronne, dont le premier ministre. N'importe quel ministre peut
présenter une motion dilatoire, c'est-à-dire une motion qui propose
d'ajourner la Chambre sans débat et de mettre le tout aux voix im‐
médiatement. Voilà la définition d'une motion dilatoire.

Mon collègue pourrait-il dire quelque chose sur les injustices que
semble receler cette motion et le fait qu'elle ne s'applique pas équi‐
tablement à tous les députés?

M. Blaine Calkins: Madame la Présidente, je dirai ceci aux Ca‐
nadiens qui nous regardent à la maison. Comment appelle-t-on un
gouvernement qui peut faire ce qu'il veut, quand il le veut et à qui il
le veut sans conséquence ou sans demander l'autorisation de la
Chambre? Je laisserai les téléspectateurs répondre à cette question.
J'ai ma petite idée à ce sujet, et je crois que nos téléspectateurs
pensent la même chose que moi.

M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Madame
la Présidente, comme toujours, c'est un honneur de pouvoir interve‐
nir à la Chambre pour défendre les intérêts des gens qui m'ont élu.

Avant d'entrer dans le vif de mon allocution, je veux préciser que
je prends très au sérieux le fait que lorsque je parle à la Chambre, je
représente environ 110 000 personnes réparties sur approximative‐
ment 53 000 kilomètres carrés dans le Centre‑Est de l'Alberta. Je
les représente ici, dans cette enceinte. Chaque fois que j'interviens,
chaque fois que je participe aux travaux d'un comité, je m'assure
que l'on a à cœur leurs intérêts.

Alors que nous débattons la motion no 11, je trouve qu'il est tris‐
tement paradoxal que le gouvernement, avec l'appui de ses parte‐
naires de coalition néo-démocrates, ait imposé la clôture sur une
motion qui limiterait le débat et la capacité des députés de remplir
leurs obligations parlementaires, constitutionnelles et sociétales.

Les tragédies ne cessent de se succéder, mais la motion
no 11 — d'après moi et d'après ce que mes concitoyens et de nom‐

breux Canadiens en disent — n'est qu'une déplorable manifestation
du déclin de la démocratie au Canada. Je ne le dis pas à la légère.
S'agissant des institutions du Parlement et de notre pays, nous assis‐
tons à un déclin. Nous constatons les dégâts. J'estime qu'il incombe
à chacun d'entre nous de défendre nos droits et libertés, de défendre
les valeurs démocratiques sur lesquelles on a bâti le Canada.

J'ai pris connaissance de la motion no 11 peu après qu'elle a été
inscrite au Feuilleton, la semaine dernière. Une tactique typique‐
ment libérale. Les libéraux proposent une motion qui, si elle est
adoptée ce soir, accentuera le déclin de la démocratie dans notre
pays.

Je suis fier de siéger à la Chambre pour lutter contre ce déclin, et
pas seulement pour les conservateurs. On a tort de croire que les
conservateurs ne défendent que leurs propres intérêts. En réalité,
lorsqu'on se bat pour la démocratie, on se bat pour que toutes les
voix soient entendues. On se bat pour que toutes les opinions poli‐
tiques s'expriment. On se bat pour tous ceux qui ont l'honneur, le
privilège et la possibilité — et je ne parle pas seulement des dépu‐
tés, mais bien de quiconque a le privilège de voter durant des élec‐
tions — de participer au débat démocratique chaque jour. Je parle
des citoyens et de ceux qui au bout du compte ont la responsabilité
de les représenter à la Chambre.

Je voudrais passer au crible les principaux problèmes de la mo‐
tion no 11. Les libéraux ne se gênent pas pour dire que beaucoup
d'entre nous ne veulent pas travailler. Ils balancent ces accusations,
alors que cela ne concerne qu'un aspect très secondaire du véritable
enjeu de la motion no 11.

Examinons le paragraphe b), qui énonce les détails de l'applica‐
tion du paragraphe a) de la motion no 11. La première partie per‐
mettrait la tenue de débats prolongés. Peu de Canadiens s'y oppose‐
raient, puisqu'ils s'attendent à ce que les politiciens travaillent. Le
problème, c'est que les libéraux veulent tout contrôler. Il est évident
que, pour leur part, ils ne veulent pas travailler. Cette motion le
confirme. Toutefois, ils veulent également avoir le contrôle absolu
sur le fonctionnement du Parlement. Le leader de l'opposition à la
Chambre a employé une expression qui, je crois, explique très bien
l'attitude de ce gouvernement par rapport à la façon dont il souhaite
que le Canada fonctionne. Le gouvernement ne veut pas d'une op‐
position; il veut simplement un auditoire.

Je trouve intéressant que dès que les libéraux échouent, ils pré‐
tendent adopter une approche « équipe Canada » et travailler dans
l'intérêt du Canada et nous disent que nous devons simplement
tourner la page ou sauter des étapes ou je ne sais quelle autre ex‐
cuse. Il est honteux qu'ils répètent sans cesse ce genre d'échec.

À première vue, bien des Canadiens liraient la première partie de
la motion no 11 et ne verraient aucune objection à ce que les politi‐
ciens puissent travailler des heures supplémentaires pour mener à
bien leurs travaux. Toutefois, ce que me disent les citoyens de ma
circonscription, et ce que les libéraux ne veulent pas entendre, c'est
qu'ils veulent que nous débattions véritablement les projets de loi.
Ils veulent que nous entretenions ici un dialogue démocratique.
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● (1855)

La motion se poursuit. Les trois autres éléments de la partie b),
les points (ii), (iii) et (iv), s'attaquent vraiment à la démocratie. Ce
n'est pas tout. Nous arrivons à la partie c), concernant des modifica‐
tions aux règles que nous employons. Il y a eu beaucoup de discus‐
sions au sujet des demandes de quorum et du fait que les libéraux,
encore une fois, ne veulent pas de débats. Ils veulent simplement
contrôler le débat pour atteindre leurs objectifs.

Il n'y a pas d'exemple plus probant que celui du projet de loi C‑8.
Nous entendons de nombreux députés, des libéraux en particulier,
mais aussi des néo-démocrates, se plaindre que ce projet de loi n'a
toujours pas été adopté par le Parlement. C'est au gouvernement de
gérer le programme législatif. Comme c'est souvent le cas au
Canada, les libéraux le font misérablement. Cependant, je souligne
que les libéraux ont seulement présenté le projet de loi C‑8 au Par‐
lement peu de temps avant l'ajournement de Noël. Ils en ont parlé;
nous savions que cela allait arriver. Ce n'était une surprise pour per‐
sonne, mais les libéraux ont présenté le projet de loi un jour ou
deux avant que le Parlement s'ajourne pendant six semaines. Puis,
au retour des parlementaires, les libéraux ont eu le front de pré‐
tendre que les conservateurs, en voulant débattre pleinement du
projet de loi, faisaient de l'obstruction ou quelque autre accusation
correspondant à la cassette libérale du moment. C'est absolument
honteux. Je le répète, c'est une attaque contre la démocratie cana‐
dienne. Nous constatons un déclin de la démocratie.

Bien entendu, le premier ministre ou n'importe quel ministre peut
proroger le Parlement, essentiellement. C’est un peu différent parce
que normalement, un vote serait nécessaire. Cette motion s’ex‐
plique du fait que, la dernière fois qu’il a enfreint sa promesse de ne
jamais proroger le Parlement parce qu’il avait besoin de camoufler
l’un de ses nombreux scandales depuis le début de son mandat, le
premier ministre a perdu des points dans les sondages. Maintenant,
les libéraux utilisent leurs partenaires néo-démocrates pour éviter la
honte et les répercussions politiques du bris de leurs promesses. Ils
donnent maintenant la possibilité à tous les ministres de la Cou‐
ronne, dès demain ou après-demain, d'utiliser ce pouvoir. C’est en‐
core pire, je crois, de faire planer cette menace sur les parlemen‐
taires, sachant que le gouvernement n’hésitera pas à utiliser toute
l’infrastructure du gouvernement, qui ne s’arrête pas quand le Par‐
lement s’ajourne, pour continuer à répéter les mêmes vieux argu‐
ments.

Dans le présent débat, il est fort intéressant de s’arrêter sur le fait
le gouvernement a limité le débat sur une motion qui vise à limiter
les débats. J’y vois une ironie tragique. Je vois bien que les libé‐
raux, embourbés dans leurs scandales, veulent voir le moins de dis‐
cussions et d’opposition possibles sur tous les aspects de leur pro‐
gramme politique. Voilà ce que montre la motion no 11.

Je dirais tout simplement que j'ai sous les yeux un document qui
a été rédigé par un résidant de ma circonscription qui s'appelle Neil.
Je l'en remercie. On compte 15 cas de scandales et de promesses
qui ont été faites, puis brisées. Le gouvernement a de toute évi‐
dence fait des déclarations trompeuses aux Canadiens. Le premier
ministre a promis de ne pas déclencher des élections, mais il l'a fait
quand même. Les Canadiens sont au courant. Il y a 15 cas où, dans
divers dossiers, le gouvernement a démontré de façon très évidente
qu'on ne peut pas lui faire confiance lorsqu'il s'agit d'exercer
quelque pouvoir que ce soit, et encore moins celui de contrôler uni‐
latéralement le Parlement.

Le gouvernement libéral avait déjà fait piètre figure lorsqu'il était
majoritaire. Des centaines de milliers d'Albertains se sont retrouvés
sans travail à cause des manœuvres idéologiques des libéraux. Le
gouvernement a aussi pris des mesures qui ont eu pour effet de ré‐
duire la présence du Canada sur la scène internationale, et il y a
bien d'autres exemples.

Cependant ce qui est pire encore, et bien des gens de ma circons‐
cription l'ont indiqué, c'est un gouvernement libéral minoritaire qui
s'achète une majorité en s'alliant à un NPD socialiste. Je devrais
peut-être l'appeler le NP, puisque l'aspect démocratique est peut-
être moins pertinent. C'est pire qu'un gouvernement libéral majori‐
taire, puisque les néo-démocrates ont pu acheter les libéraux, et il y
a aussi la menace d'une motion de confiance pour faire respecter les
conditions établies dans le cadre de cette espèce de caucus.

Pour conclure, je dirai que les Canadiens en ont assez d'un gou‐
vernement qui ne cesse de répéter les mêmes inexactitudes qui ne
correspondent pas à la réalité, dans bien des cas, et qui affirme que
tout est bien vrai. Les Canadiens ne sont pas dupes. Ils n'ont pas vo‐
té pour ce nous débattons ici aujourd'hui. Les conservateurs, eux,
défendront les Canadiens de toutes les allégeances politiques pour
faire en sorte que leurs droits soient respectés au Parlement du
Canada.
● (1900)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, quand le député parle des jeux politiques qui se dé‐
roulent, il ne mentionne pas le nombre de jours pendant lequel le
projet de loi C‑8, l'énoncé économique de l'automne, a été débattu,
ni du nombre de fois où le gouvernement a tenté de le faire avancer
seulement pour se voir frustrer parce que l'opposition réclamait une
motion d'adoption sur ceci ou cela. À n'en pas douter, ce sont des
questions importantes, mais cela se produit toujours durant les jours
consacrés aux initiatives ministérielles. Quand les conservateurs
tentent d'ajourner le débat ou d'interrompre les travaux de la
Chambre pour la journée, c'est pour des questions que l'opposition
soulève en vue d'empêcher le gouvernement de faire adopter des
projets de loi. Ensuite, ils critiquent le gouvernement en affirmant
qu'il n'arrive pas à faire adopter les projets de loi. C'est tout simple‐
ment stupide.

M. Damien Kurek: Madame la Présidente, j'invoque le Règle‐
ment. Je crois que vous devriez consulter les greffiers, car je pense
que le terme « stupide » fait partie de ce qu'on appelle le langage
non parlementaire.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
ne parlait pas d'une personne en particulier.

Le député de Battle River—Crowfoot a la parole.
M. Damien Kurek: Madame la Présidente, je m'en souviendrai

certainement lorsque je qualifierai les libéraux de corrompus parce
que je crois que c'est une représentation juste de leur attitude plutôt
que d'une personne en particulier.

C'est intéressant. Une fois de plus, les libéraux présentent aux
Canadiens de façon trompeuse les événements qui se déroulent à la
Chambre. Dans ses commentaires, le député prétend que des enjeux
importants doivent être débattus. Je n'ai pas vu de députés ministé‐
riels prendre la parole pour appuyer l'adoption des motions lors des
jours désignés. Ils pourraient le faire, mais ils préfèrent agir de fa‐
çon partisane.

Des voix: Oh, oh!
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M. Damien Kurek: Madame la Présidente, voilà qu'ils pré‐

tendent que nous nous livrons à de petits jeux. C'est le problème.
Les libéraux sont prêts à tout pour asseoir leur dominance sur les
institutions démocratiques du pays, ce qui amène un effritement de
la démocratie.

Les conservateurs n'arrêteront pas de se présenter à Ottawa pour
défendre les enjeux qui comptent pour les habitants de nos circons‐
criptions respectives, peu importe les manœuvres des libéraux pour
nous en empêcher.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je rappelle
aux députés qui ont déjà posé une question que, lorsque quelqu'un
d'autre a la parole, il faut garder ses observations pour soi.

Le député d'Esquimalt—Saanich—Sooke a la parole.
M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):

Madame la Présidente, j'ai été élu pour la première fois il y a
11 ans, et j'ai siégé à la Chambre lors de la 41e législature, quand le
gouvernement majoritaire de Stephen Harper a eu recours à l'attri‐
bution de temps 92 fois pour faire avancer les travaux de la
Chambre. Ainsi, lorsque les conservateurs disent que c'est contraire
à la démocratie, je les invite à regarder ce qu'a fait leur propre gou‐
vernement majoritaire.

En ce qui a trait à ma question au député de Battle River—Crow‐
foot, lorsqu'il dit que les néo-démocrates ont été achetés, que veut-
il laisser entendre, au juste? Nous coopérons avec les libéraux pour
faire avancer les choses pour les Canadiens, comme la mise en
œuvre du régime des soins dentaires, le rétablissement des presta‐
tions de l'assurance-emploi et des mesures concernant d'autres pres‐
tations d'urgence qui sont sur le point de prendre fin. Si j'ai été
acheté en agissant pour les Canadiens, je suis heureux d'avoir été
acheté.
● (1905)

M. Damien Kurek: Madame la Présidente, comme mon père le
laisse souvent entendre, le pays est aux prises avec un problème ré‐
current après le passage au pouvoir des libéraux: ceux-ci montrent
qu'ils n'ont pas envie de concrétiser leurs promesses. Je conseille
donc au député d'être prudent, car les libéraux sont doués en poli‐
tique, mais pas en gouvernance. Ils sont prêts à sacrifier n'importe
qui à des fins partisanes, qu'il s'agisse d'un membre de leur parti ou
du signataire d'une entente de soutien sans participation.

Il y a quelques semaines, peu de temps après la signature de cette
entente de soutien sans participation, un résidant de ma circonscrip‐
tion m'a dit n'avoir jamais voté pour moi, puisqu'il votait habituelle‐
ment pour le NPD. Il n'était pas d'accord avec moi à bien des
égards, mais il ne votera plus jamais pour le NPD parce que le parti
a été acheté par les libéraux.

M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Madame la Prési‐
dente, je suis présent ce soir, comme d'habitude, afin de com‐
prendre de quelle façon nous pouvons assurer le fonctionnement
optimal de cette enceinte afin d'abattre le travail nécessaire dans
l'intérêt des résidants de Kitchener-Centre et d'ailleurs au pays.

Je constate que le député de Battle River—Crowfoot est fort mé‐
content de la motion no 11. J'aimerais savoir s'il peut nous expliquer
ce qui est particulièrement antidémocratique dans cette motion.
Qu'est-ce qui le préoccupe le plus dans cette motion?

M. Damien Kurek: Madame la Présidente, je constate que le dé‐
puté du Parti vert tient beaucoup à la démocratie et à nos institu‐
tions.

J'ai bien indiqué un certain nombre de points précis dans la mo‐
tion qui me posent problème, mais le pire d'entre eux est, à mon
avis, que le premier ministre ou n'importe quel ministre pourrait,
sur un coup de tête, décider de fermer le Parlement, même de‐
main — bien que j'espère que ce ne sera pas le cas. J'espère que les
néo-démocrates auront le courage de voter contre cette motion. Au‐
cun premier ministre ne devrait avoir un tel pouvoir, qui, à mon
avis, représente une grave menace à la démocratie au Canada.

M. Francesco Sorbara (Vaughan—Woodbridge, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, c'est merveilleux d'être ici ce soir alors que
nous entamons la deuxième d'une séquence de quatre semaines de
séances. Je suis reconnaissant d'avoir l'occasion d'intervenir au‐
jourd'hui au sujet de la proposition du gouvernement de prolonger
les séances de la Chambre des communes jusqu'à la fin de la ses‐
sion.

Je vais partager mon temps de parole avec le député de Lac-
Saint-Louis.

Les députés de la présente législature ont été élus pour faire un
travail. Comme on a pu le constater ces derniers mois, le pro‐
gramme législatif du gouvernement est ambitieux, et il nous reste
beaucoup à accomplir au cours des prochaines semaines.

Lors des dernières élections générales, les merveilleux habitants
de Vaughan—Woodbridge m'ont élu pour la troisième fois parce
que le parti que je représentais promettait de faire croître l'écono‐
mie, de lutter contre les changements climatiques, de rendre les lo‐
gements plus abordables et de protéger les personnes les plus vul‐
nérables du pays. Aujourd'hui, les Canadiens s'attendent à ce que
leurs parlementaires donnent suite à ces promesses. Cela signifie
que la Chambre des communes doit trouver le moyen de poursuivre
son important travail et d'adopter des mesures législatives rapide‐
ment et judicieusement. C'est ce que permettrait de faire la proposi‐
tion dont nous discutons aujourd'hui.

Au cours des derniers mois, le gouvernement a présenté un pro‐
gramme législatif ambitieux, mais, parallèlement, les conservateurs
ont concerté leurs efforts pour faire obstacle au travail des autres
députés à la Chambre des communes. Les conservateurs ont systé‐
matiquement fait obstruction aux mesures législatives proposées, y
compris le projet de loi C‑8. Ils ont nourri le débat sur ce projet de
loi pendant 10 jours à la Chambre et ils continuent d’y faire obs‐
truction, ce qui empêche les Canadiens d’avoir accès à l’aide dont
ils ont besoin durant cette période où la pandémie de COVID‑19
touche à sa fin et où l’économique se relève. Nous allons continuer
de nous battre afin de créer de bons emplois pour la classe moyenne
d’un océan à l’autre, comme en fait foi notre démarche. Il faut me‐
ner à bien le projet de loi C‑8 pour accomplir notre objectif.

Le projet de loi C‑8 met en œuvre des éléments essentiels de la
mise à jour économique et financière de l’automne présentée par la
vice-première ministre et ministre des Finances le 14 dé‐
cembre 2021. Le projet de loi comporte des mesures d’aide dont les
travailleurs et les entreprises ont cruellement besoin pour lutter
contre la COVID‑19, en plus des appuis dont les provinces et les
territoires ont besoin pour que leur régime de soins de santé respec‐
tif puisse offrir des vaccins, la ventilation dans les écoles et des
tests rapides. Il met en œuvre plusieurs mesures fiscales, y compris
des crédits d’impôt pour les entreprises qui se procurent du matériel
de ventilation et pour les enseignants qui s’approvisionnent en four‐
nitures scolaires pour l’apprentissage virtuel.
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Depuis le début de la pandémie, le gouvernement a instauré des

mesures sans précédent pour soutenir les gens et les entreprises
d’un bout à l’autre du pays, pour aider nos amis, nos voisins et les
membres de notre famille. Depuis le premier jour, le gouvernement
est là pour aider les Canadiens.

Dans le projet de loi C‑8, le gouvernement expose son plan pour
fournir gratuitement des millions de tests rapides aux provinces,
aux territoires et aux communautés autochtones. Le projet de
loi C‑8 entend apporter un soutien aux travailleurs et aux entre‐
prises grâce à des modifications au Compte d'urgence pour les en‐
treprises canadiennes et à l'assurance-emploi. Nous avons proposé
de créer une foule de crédits d'impôt qui profiteraient aux Cana‐
diens, y compris un crédit d'impôt pour l'amélioration de la ventila‐
tion dans les petites entreprises, des déductions fiscales pour les ré‐
sidents du Nord du pays, un soutien aux collectivités rurales d'un
océan à l'autre, et une aide aux agriculteurs par le truchement du
remboursement de la redevance sur les combustibles dans les admi‐
nistrations assujetties involontairement au filet de sécurité. Le pro‐
jet de loi C‑8 propose également de mettre en œuvre une taxe natio‐
nale sur la valeur des immeubles résidentiels vacants ou sous-utili‐
sés appartenant directement ou indirectement à des personnes non-
résidentes non-canadiennes.

Voici ce qu'il en est: notre plan fonctionne. Nous avons mainte‐
nant dépassé notre objectif de créer un million d'emplois. En appor‐
tant un soutien financier important à l'économie et en évitant les po‐
litiques d'austérité néfastes que les conservateurs ont mises de
l'avant après 2008, le gouvernement libéral a soutenu une reprise
rapide et résiliente. Nous savons qu'il y a des défis à relever et que
l'avenir reste incertain, mais nous savons aussi que nous devons in‐
sister sur l'importance d'adopter cette loi, car elle nous permettra de
nous focaliser sur l'avenir.

Maintenant que s'achève la lutte contre la COVID-19, nous té‐
moignerons de notre détermination à lutter contre les changements
climatiques, à nous occuper du problème de l'abordabilité du loge‐
ment, à avancer dans le processus de réconciliation avec les peuples
autochtones et à construire une économie plus forte, plus juste, plus
compétitive et plus prospère pour tous les Canadiens. Si les conser‐
vateurs sont contre ces mesures, qui visent à soutenir les Canadiens,
c'est leur droit et c'est leur choix. Cependant, à la Chambre des
communes, un seul parti ne devrait pas faire obstruction aux tra‐
vaux des autres députés.

Il ne s'agit pas du seul projet de loi que j'aimerais voir adopter
avant la fin de la session. Nous savons que la loi d'exécution du
budget sera bientôt débattue. Le 7 avril 2022, la vice-première mi‐
nistre et ministre des Finances a présenté le « Budget de 2022: Un
plan pour faire croître notre économie et rendre la vie plus abor‐
dable ». C'est un plan qui investit dans les Canadiens et qui permet‐
tra de bâtir un Canada où nul n'est laissé pour compte. La loi d'exé‐
cution du budget transformera ces priorités en réalités.
● (1910)

Le budget de 2022 investit dans trois grands volets, soit les gens,
la croissance économique et un avenir propre pour tous. Grâce à
des investissements responsables et ciblés, le gouvernement contri‐
buera à rendre la vie plus abordable, à créer des emplois et de la
prospérité dès aujourd'hui, ainsi qu'à bâtir un avenir économique
plus fiable pour tous les Canadiens.

Le budget nous indique que nous facilitons l'acquisition d'une
maison par les Canadiens. Nous allons de l'avant avec les soins

dentaires. Nous investissons pour aider les entreprises à prendre de
l'expansion. Dans le budget, nous veillons à ce que les grandes en‐
treprises paient leur juste pas. Nous investissons dans un avenir
propre et nous aidons le pays à devenir un leader mondial dans la
production de véhicules électriques. Je sais que tous les députés de
la Chambre et tous les Canadiens sont très heureux de l'investisse‐
ment de 3,6 milliards de dollars de Stellantis, en partenariat et en
collaboration avec les gouvernements fédéral et ontarien. En Onta‐
rio, cela se traduira par des milliers d'emplois directs et des dizaines
de milliers d'emplois indirects. C'est une belle journée pour le sec‐
teur automobile, une belle journée pour la province et une belle
journée pour les travailleurs canadiens de la classe moyenne.

Nous avons tous vu les dernières statistiques. Le Canada affiche
la plus importante reprise de l'emploi enregistrée dans les pays du
G7, puisque nous avons recouvré 112 % des emplois perdus, voire
jusqu'à 150 % il me semble, depuis le sommet de la pandémie.
Notre taux de chômage n'est plus que de 5,5 %, proche des 5,4 %
de 2019, qui correspondaient au taux le plus faible enregistré en
50 ans. Aussi, durant la pandémie, nous avons maintenu une bonne
cible budgétaire et un excellent bilan financier, notre ratio de la
dette nette par rapport au PIB étant le plus faible parmi nos pairs du
G7.

Maintenant que nous émergeons de la pandémie, le gouverne‐
ment se concentre à travailler sur les priorités que les Canadiens
souhaitent qu’il concrétise: rendre la vie plus abordable, créer des
emplois, faire croître l’économie et assurer un avenir propre pour
tous. Nous avons besoin d’un environnement sain.

Nous devons aussi aller de l’avant avec le projet de loi C‑11 sur
la diffusion en continu sur Internet. Depuis des dizaines d’années,
notre système garantit la création d’émissions, de musique et de
films canadiens qui nous rendent fiers d’être canadiens. Aujourd’‐
hui les plateformes de diffusion en continu jouissent d’un accès au
marché canadien sans avoir aucune responsabilité envers les artistes
et les créateurs canadiens. Dans ce projet de loi sur la diffusion en
continu sur Internet, nous demandons aux diffuseurs en ligne de
contribuer à la création de contenu culturel canadien et de le mettre
en vedette. Les diffuseurs canadiens jouent selon certaines règles,
mais les plateformes de diffusion en ligne jouent selon d’autres
règles. Les règles devraient être les mêmes pour tout le monde.
Nous le disons clairement depuis le début: ceux qui profitent du
système doivent aussi y contribuer. C’est exactement ce qu’il nous
faut, alors le projet de loi C‑11 doit être adopté.

Je voudrais revenir un instant à notre discussion sur la motion.
Cette mesure permettrait de prolonger les débats sur les projets de
loi, ce qui est une bonne chose. Les députés de l'opposition ont dit
qu'ils voulaient plus de temps pour débattre en profondeur des pro‐
jets de loi importants. Grâce à cette motion, leur souhait deviendra
réalité les soirs où le gouvernement et un autre parti, qui repré‐
sentent la majorité à la Chambre, le demanderont. Selon nous, il est
important que les députés aient l'occasion de débattre des projets de
loi, et la motion contribuera à leur donner cette chance.

Pensons à un autre projet de loi qui pourrait bénéficier de la pro‐
longation de la durée des débats.
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Je pense, par exemple, au projet de loi C‑18. Nous savons tous

que la presse libre et indépendante est essentielle à la démocratie au
Canada, et que le travail qu'accomplissent les journalistes est pré‐
cieux. Voilà pourquoi nous avons présenté le projet de loi C‑18, la
Loi sur les nouvelles en ligne, qui exigerait que les géants du Web
versent une indemnisation équitable aux entreprises de nouvelles et
aux journalistes pour le contenu qu'ils diffusent sur leurs plate‐
formes. Nous établissons un cadre qui permettra aux entreprises de
nouvelles canadiennes, petites et grandes, de négocier des ententes
équitables, sur un même pied d'égalité, avec les multinationales les
plus puissantes au monde que sont les géants du Web. Les Euro‐
péens le font. Nous leur emboîtons le pas. Nous appuierons tou‐
jours le journalisme canadien de qualité fondé sur les faits exécuté
dans un marché numérique équitable. Je pense que cette orientation
rallie tous les députés à la Chambre. Voilà pourquoi ce projet de loi
devrait être adopté.

Il y a aussi le projet de loi C‑5, qui porte sur les peines mini‐
males obligatoires. Un système de justice n'est pas efficace s'il em‐
prisonne un trop grand nombre d'Autochtones, de Noirs et de Cana‐
diens marginalisés. Un système qui fait cela ne contribue pas à nous
protéger, et il faut donc le changer.

Avec le projet de loi C‑5, nous tournons la page sur les politiques
inefficaces du gouvernement conservateur Harper. Nous voulons
éliminer les peines minimales obligatoires pour les délinquants à
faible risque ou qui en sont à leur première infraction, car il a été
établi qu'elles contribuent à la surincarcération des membres de
groupes racialisés et marginalisés. Nous allons également fournir
aux policiers et aux procureurs les outils et l'information dont ils
ont besoin pour traiter la toxicomanie et la possession simple de
drogue comme une question de santé et non de justice pénale. Mon
frère est un intervenant de première ligne au sein des forces poli‐
cières, alors je sais qu'il y est favorable.

Le projet de loi C‑5 représente un pas important dans la bonne
direction. Ces modifications nous permettront d'assurer l'équité et
l'efficacité du système de justice pénale tout en protégeant toutes
les communautés de la société canadienne.

Pour conclure, ces séances prolongées nous permettront de dé‐
battre de ces projets de loi et donneront aux députés plus de temps
pour consulter les gens de leurs circonscriptions et pour défendre
avec vigueur le point de vue des gens de leur région dans cette en‐
ceinte, à Ottawa.
● (1915)

M. Eric Melillo (Kenora, PCC): Madame la Présidente, je re‐
mercie mon collègue de Vaughan—Woodbridge de ses réflexions.
Je lui répliquerai seulement que je crois qu'il y a un peu plus de
choses à dire sur cette motion que le gouvernement le laisse croire.
Évidemment, le gouvernement soutient qu'il est bon de prolonger la
durée et d'augmenter le nombre des séances, ainsi que de prévoir
plus de temps pour débattre les mesures législatives. Je suis tout à
fait d'accord. Cependant, cette motion permet à la Chambre de sié‐
ger sans quorum et sans qu'un nombre suffisant de députés parti‐
cipent aux débats, ce qui pourrait permettre à des députés du parti
au pouvoir ou d'autres partis de ne pas assister aux séances, ni de
participer à cette discussion cruciale.

Je me demande si le député pourrait parler de cette contradiction
dans la motion et nous expliquer ce qui en est à l'origine.

M. Francesco Sorbara: Madame la Présidente, je considère le
député de Kenora comme un ami à la Chambre des communes.

D'après ce que j'ai cru comprendre en lisant la motion, tous les
députés pourront participer aux débats s'ils le souhaitent. De toute
évidence, ils doivent parler au leader parlementaire de leur parti
pour lui dire quand ils aimeraient prendre la parole. C'est ce que j'ai
cru comprendre. Si j'ai mal compris, je me corrigerai, mais c'est ce
que j'ai compris.

La prolongation des heures de séance permettra de débattre plus
longuement des projets de loi et permettra aux députés de commu‐
niquer leurs réflexions. J'aime venir à la Chambre pour présenter
mon point de vue sur divers projets de loi et enjeux qui, je le sais,
revêtent une importance considérable pour les habitants de Vau‐
ghan—Woodbridge, ma belle circonscription.

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Madame la
Présidente, il arrive parfois dans les comités — en particulier lors‐
qu'ils sont en déplacement, mais aussi à Ottawa — que l'on renonce
à l'exigence du quorum, en exigeant qu'aucune motion de fond ne
soit présentée ou débattue; ceci afin de pouvoir entendre les té‐
moins. Le comité estime alors qu'il est important d'écouter divers
points de vue et de les consigner au compte-rendu, tout en recon‐
naissant que ce n'est pas le moment de discuter d'enjeux sortis de
nulle part, si je puis m'exprimer ainsi. C'est un peu ce qui est propo‐
sé pour ces séances prolongées à la Chambre des communes.

Je me demande si le député pourrait nous parler de son expé‐
rience au sein d'un comité qui aurait pris cette décision. Le fait de
renoncer au quorum signifiait-il alors mettre fin à la démocratie
dans les comités qui ont pris cette décision?

M. Francesco Sorbara: Madame la Présidente, j'ai siégé à diffé‐
rents comités depuis presque sept ans que je suis député, dont trois
comités pendant la dernière législature. Nous discutons avec vi‐
gueur des nombreux projets de loi qui sont présentés. Nous débat‐
tons aussi des motions. Il est sain d'avoir des échanges musclés et
d'entendre les différents points de vue des députés qui ont le privi‐
lège de siéger en comité.

Je ne crois pas que ce type de motion n’ait jamais entravé la dé‐
mocratie dans les comités. Au contraire, les comités représentent
l'essence même de la démocratie.

● (1920)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, je me demandais si mon estimé collègue pourrait parler
de l'importance, pour le gouvernement et l'opposition, de coopérer à
la Chambre afin de faire progresser le programme législatif,
puisque c'est non seulement dans l'intérêt du gouvernement, mais
également dans l'intérêt de tous les députés, notamment en ce qui
concerne les projets de loi d'initiative parlementaire.

M. Francesco Sorbara: Madame la Présidente, j'aime utiliser
l'expression « leadership raisonnable ». Puisque nous avons été élus
et formons le gouvernement, nous devons faire preuve de leader‐
ship responsable et collaborer avec les autres partis à la Chambre.
C'est ce que nous faisons d'ailleurs. Par exemple, certains membres
de l'opposition officielle ont proposé des idées qui ont été incluses
dans un projet de loi ministériel. Si je ne m'abuse, cela concernait la
bonification du régime de congés de maladie, et cette idée avait été
proposée par l'un des députés de la région d'York.
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Il est très important que nous fassions le travail qui s'impose pour

les citoyens de nos circonscriptions, et ce, sans obstruction. Pour y
arriver, il est très important que nous collaborions avec les autres
partis à la Chambre, comme nous le faisons déjà. Alors que nous
sortons de la pandémie et que nous traversons l'une des périodes les
plus uniques de l'histoire, nous devons collaborer, travailler en‐
semble et faire ce qui importe pour les citoyens que nous représen‐
tons afin de bâtir un avenir encore plus prospère et encore plus
brillant pour les Canadiens.
[Français]

M. Francis Scarpaleggia (Lac-Saint-Louis, Lib.): Madame la
Présidente, c'est un plaisir pour moi de participer à ce débat que
j'écoute attentivement depuis quelques heures.

La mémoire humaine est quelque chose d'assez curieux. Je ne
suis pas psychologue, mais je peux constater que les êtres humains
ont tendance à oublier les souvenirs les plus pénibles, les moments
difficiles et de souffrance du passé, ce qui nous condamne parfois à
répéter les mêmes erreurs. Je pense que d'autres seraient aussi d'ac‐
cord.

Il est vrai qu'à un moment donné, on a hâte de se tourner vers le
positif et d'oublier le négatif. Quand je parle du négatif, je parle de
la crise que nous avons traversée et que nous continuons de vivre,
mais qui était pire en 2020-2021. La vie a été chambardée depuis le
mois de mars 2020: vie individuelle, vie de famille, vie au travail et
aussi la vie ici, dans ce Parlement, à la Chambre des communes.

Si on revient un peu en arrière, on se rappelle que la Chambre
des communes n'a pas siégé pendant des semaines. Au tout début
de la pandémie, il fallait pratiquer une très grande distanciation so‐
ciale. On réservait peut-être quelques heures une fois toutes les
deux semaines pour accueillir une poignée de députés ici, à la
Chambre des communes, afin d'adopter des mesures pour la popu‐
lation et les entreprises. À part cela, nous avons perdu énormément
de temps, avant l'instauration du Parlement hybride.

Certains diront qu'il est vrai que nous avons perdu du temps,
mais ils nous accuseront aussi d'avoir déclenché des élections et
d'avoir fait perdre encore plus de temps. Or, ceux qui disent cela ne
dressent pas un portrait complet de ce qui se passe dans un Parle‐
ment lorsque le gouvernement est minoritaire, alors qu'il y a une
dynamique particulière.

Si l'on regarde l'histoire des gouvernements minoritaires au
Canada, ces derniers ne durent pas beaucoup plus que 18 mois.
Après cette période, l'opposition a intérêt à créer une trame narra‐
tive qui dit que le gouvernement ne fonctionne pas très bien, ce
qu'elle fait en le répétant à haute voix, jour après jour, à la période
des questions orales. Le gouvernement commence alors vraiment à
traîner de la patte. L'opposition pointe le gouvernement du doigt
pour dire qu'il n'accomplit rien, qu'il n'avance pas et qu'il faut un
nouveau gouvernement. C'est comme cela que cela se passe; cela
s'est toujours passé ainsi.

J'ai été député à la Chambre sous plusieurs gouvernements mino‐
ritaires. J'en ai connu plus que des gouvernements majoritaires et
c'est cette dynamique qui s'installe, surtout après qu'un parti de l'op‐
position vient d'élire un nouveau chef et qu'un gouvernement mino‐
ritaire a déjà duré 18 mois ou deux ans. On commence à penser à
une élection et à vouloir en provoquer une.

Notre gouvernement, qui était alors en situation de crise, devait
retourner consulter les électeurs afin de remettre le compteur à zé‐

ro, si on peut dire, et rafraîchir son mandat. Lorsqu'il avait été élu
en 2019, il n'y avait pas de crise. Depuis, il avait dû mettre en place
des mesures sanitaires et leur renforcement et leur prolongation exi‐
geaient un mandat de la population. Nous avons donc perdu du
temps en raison de la crise de la pandémie et nous n'avons pas pu
avancer sur certains dossiers.

● (1925)

L'étude du projet de loi C‑8, un projet de loi majeur et très im‐
portant pour aider le Canada à se sortir de la crise causée par la
pandémie, s'éternise à la Chambre. Il vise à mettre en œuvre la mise
à jour économique de l’automne, mais nous ne l'avons pas encore
adopté alors que nous arrivons à l'été.

Pourquoi est-il important?

Le projet de loi C‑8 accorde un soutien essentiel aux travailleurs
et aux entreprises pour lutter contre la COVID‑19 et vise à conti‐
nuer de soutenir les systèmes de santé provinciaux et territoriaux en
matière de fourniture de vaccins et de tests rapides. Plus les Cana‐
diens auront de l'information sur leur état de santé, plus il leur sera
facile de prendre des décisions qui permettront de garder les plus
vulnérables en bonne santé, de se garder eux-mêmes en santé et de
garder autrui en sécurité relativement à cette pandémie. Les Cana‐
diens doivent savoir qu'ils ne tomberont pas malades lorsqu'ils vont
au travail ou qu'ils ne rendront pas leurs proches malades avec la
COVID‑19. Je pense en particulier aux personnes immunosuppri‐
mées et aux personnes âgées.

De plus, le projet de loi C‑8 permettra de protéger les enfants en
veillant à ce que les écoles disposent d’une ventilation adéquate.
Nous devons faire tout ce qui est en notre pouvoir pour prévenir les
éclosions dans les écoles. Le projet de loi prévoit notamment la
mise en œuvre de plusieurs mesures fiscales, comme des crédits
d’impôts pour les entreprises qui achètent des fournitures de venti‐
lation et pour les enseignants qui achètent des fournitures scolaires
pour faciliter l’apprentissage virtuel.

Le Fonds pour une rentrée scolaire sécuritaire avait initialement
versé 2 milliards de dollars aux provinces et aux territoires pour les
aider à couvrir une variété d'investissements dans la protection des
étudiants et du personnel. L’ajout de 100 millions de dollars au
Fonds vise à appuyer des projets dont le principal objectif est
d’augmenter l’apport d’air extérieur ou d’augmenter le nettoyage
de l’air afin d’aider à réduire la transmission de la COVID‑19.

J’aimerais également prendre le temps de reconnaître le bon tra‐
vail des enseignants de partout au pays. Ils font le travail le plus im‐
portant: prendre soin de notre future génération.

Le projet de loi C‑8 est très important afin qu’on puisse se sortir
de la pandémie et éviter un revers. Nous n'avons pas besoin de re‐
vers, à ce stade-ci. C'est déjà assez difficile, et nous affrontons déjà
suffisamment de défis. Il s'agit donc d'un projet de loi important en
ce sens. C’est aussi un projet de loi qui traîne en longueur. Ce que
fait l’opposition de temps en temps, c'est traîner de la patte pour
pouvoir montrer que le gouvernement n’a pas la compétence d’ac‐
complir ses objectifs.
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Je parle notamment du projet de loi C‑13, qui porte sur les langues
officielles. Je représente une collectivité qui est majoritairement
composée d’une minorité linguistique au Canada, et le projet de
loi C‑13 aidera à mieux appuyer cette minorité linguistique. Il enté‐
rinera en quelque sorte le programme de contestation judiciaire qui
aide les groupes de langue officielle minoritaire à se défendre de‐
vant la cour lorsqu’ils font face à des gestes comme ceux du gou‐
vernement Harris, qui visaient à fermer l’hôpital Montfort, ou
comme ceux du gouvernement Harper, qui visaient à annuler le
programme de contestation judiciaire. Il s'agit donc d'un projet de
loi très important pour la minorité anglophone au Québec, mais
aussi pour la minorité francophone hors Québec, ainsi que pour la
promotion de la langue et de la culture francophone au Québec et
partout au pays.

Le projet de loi C‑11 en est un tout aussi névralgique pour la pro‐
motion de la culture canadienne, y compris la culture québécoise et
la culture francophone canadienne. Retournons un peu en arrière et
pensons au projet de loi C‑10 de la dernière législature. Il s'agit d'un
autre projet de loi où l’opposition tirait de la patte et faisait de
l’obstruction en comité et à la Chambre des communes. On sem‐
blait appuyer ce projet de loi au départ, mais, une fois que les
conservateurs ont vu le vent changer, surtout chez certains éléments
de l’électorat, ils ont changé leur fusil d’épaule. Voilà un exemple
démontrant que l'opposition officielle a décidé de traîner de la patte
et de mettre des bâtons dans les roues. Or, retirons les bâtons des
roues et avançons.

● (1930)

[Traduction]
M. Eric Melillo (Kenora, PCC): Madame la Présidente, un des

aspects de la motion consiste à ce que le gouvernement puisse pro‐
longer les séances avec l'accord d'un autre parti. Comme de mul‐
tiples députés ministériels l'ont indiqué, cela s'explique par le
simple fait que l'on obtiendrait ainsi la majorité au Parlement. Ce‐
pendant, si je comprends bien la motion, dans le cas où les trois
partis de l'opposition, y compris le NPD, souhaiteraient obtenir la
prolongation des séances, ils n'en auraient pas la possibilité.

Pourquoi le gouvernement croit-il en la volonté du Parlement
uniquement lorsque celle-ci correspond à la volonté de son parti?

M. Francis Scarpaleggia: Madame la Présidente, afin de faire
quoi que ce soit à la Chambre, comme de prolonger les travaux, il
faut des motions qui doivent être appuyées par une majorité de dé‐
putés. L'idée voulant que cette motion fasse fi de ce principe démo‐
cratique, c'est-à-dire la règle de la majorité, s'avère un peu trom‐
peuse, mais je sais qu'il revient à l'opposition de semer le doute,
alors c'est de bonne guerre.

[Français]
M. Xavier Barsalou-Duval (Pierre-Boucher—Les Patriotes—

Verchères, BQ): Madame la Présidente, j'ai écouté le discours de
mon collègue, et je dois dire que quatre mots m'ont accroché, soit
les mots « minorité francophone du Québec ».

Je ne sais pas si mon collègue d'en face a dit cela de façon
consciente ou inconsciente; il arrive parfois que l'on dise une chose
alors qu'on pense autre chose. Je voudrais m'en assurer, parce que
s'il a dit cela de façon consciente, je trouverais cela particulière‐
ment blessant. Même si cela avait été dit de façon inconsciente, ce‐
la soulève quand même des questions; souvent, les choses que nous

disons de façon inconsciente relèvent, d'une certaine manière, de
notre ressenti intérieur.

Je me demande si mon collègue souhaite que le français de‐
vienne minoritaire au Québec.

M. Francis Scarpaleggia: Madame la Présidente, voyons‑donc.

C'est une drôle d'accusation. Je parlais de langue minoritaire, des
communautés de langue officielle en situation minoritaire au
Canada. À l'extérieur du Québec, il y a une minorité linguistique
francophone, et il y a une minorité linguistique anglophone au Qué‐
bec.

Ce que je disais, c'est que le projet de loi C‑13 vient renforcer le
fait français partout au Canada. C'est l'un des objectifs du projet de
loi.

Il me semble que le député a mal saisi le sens de mes propos, car
ce n'est évidemment pas ce que je disais.

● (1935)

[Traduction]

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):
Madame la Présidente, je me demande si le député de Lac-Saint-
Louis estime tout comme moi qu'il est étrange que les conserva‐
teurs allèguent qu'il n'y a aucun retard délibéré. Or, nous sommes
en mai et nous débattons encore de l'énoncé économique de l'au‐
tomne. Ils disent qu'il n'est pas urgent de faire adopter ces mesures,
qui comptent pourtant un crédit d'impôt pour les enseignants que
Revenu Canada retient d'ici à ce que le projet de loi ait été adopté.

M. Francis Scarpaleggia: Je le répète, madame la Présidente,
j'ai connu un certain nombre de gouvernements minoritaires et j'ai
pu observer certains éléments propres à ce type de gouvernement.
L'une des tactiques utilisées par l'opposition est de faire traîner les
choses pour donner l'impression que le gouvernement ne respecte
pas ses promesses et donner à la population l'impression que le
gouvernement n'est ni efficace ni fonctionnel.

Oui, c'est un problème que nous en soyons encore à débattre du
projet de loi C‑8 alors que l'été est à nos portes. Ce projet de loi
prévoit des mesures importantes pour aider les agriculteurs, les ha‐
bitants des régions du Nord qui doivent voyager au Sud pour obte‐
nir des soins médicaux et ainsi de suite. Je ne vois pas ce qui est si
difficile à comprendre dans ce projet de loi pour justifier que
51 personnes prennent pris la parole à l'étape du rapport. Je ne com‐
prends pas. C'est très simple pourtant. Ce projet de loi vise à aider
les Canadiens en plein milieu de la pandémie.

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Madame la Prési‐
dente, je suis heureux de participer au débat sur la motion no 11. Je
vous informe à l'avance que je partagerai mon temps de parole avec
le député de Charleswood—St. James—Assiniboia—Headingley.
Comme je dois le regarder juste pour me souvenir du nom de sa cir‐
conscription, je reconnais qu'il est difficile de mémoriser le nom de
toutes les circonscriptions des députés.
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qui se demandent pourquoi nous débattons de cette motion. En réa‐
lité, il ne s'agit pas d'une mesure législative du gouvernement, mais
d'une motion qui structurerait la façon dont nous utilisons le temps
du Parlement d'ici la fin du mois de juin. J'aimerais souligner cer‐
taines des parties de la motion qui me préoccupent le plus. Elles ont
une incidence directe sur ma capacité à représenter les habitants de
ma circonscription, Calgary Shepard. Ils m'ont fait l'honneur de me
permettre de les représenter pour un troisième mandat au Parle‐
ment, et je tiens à le reconnaître.

Plus tôt, un député libéral a dit que ses collègues et lui étaient in‐
capables de comprendre pourquoi plus de 50 députés voudraient
s'exprimer au sujet d'un projet de loi. C'est simple: la Chambre est
le lieu où on débat des projets de loi. Elle a été créée pour qu'on y
débatte. C'est sa raison d'être. Le gouvernement dispose de tous les
pouvoirs nécessaires s'il choisit de les utiliser. C'est toujours une
question de choix. Il peut choisir de les utiliser pour limiter le débat
ou pour le programmer. Par exemple, il peut imposer l'attribution
de temps. Il peut dire qu'il y aura cinq jours de débats de plus au
sujet d'un projet de loi en particulier. Il peut décider qu'il y aura des
séances en soirée s'il le souhaite, comme il le fait avec la motion
no 11.

Le problème avec la motion no 11, c'est qu'elle contient une foule
de mesures supplémentaires, comme la prorogation sur demande.
En effet, selon le sous-alinéa c)(iv), « un ministre de la Couronne
[peut] présenter, sans préavis, une motion proposant l’ajournement
de la Chambre jusqu’au lundi 19 septembre 2022, sous réserve que
la Chambre soit ajournée conformément à l’article 28 du Règle‐
ment, et que ladite motion soit mise aux voix immédiatement sans
débat ni amendement ».

C'est le genre de chose que l'autre côté de la Chambre, celui du
gouvernement, du caucus libéral, a promis de ne jamais faire en
2015; il n'allait jamais proroger le Parlement. Ce ne sont pas les
conservateurs qui ont fait cette promesse, mais bien le Parti libéral
du Canada. Le gouvernement libéral a promis qu'il ne ferait pas une
telle chose. Je l'ai déjà vu proroger le Parlement une fois depuis
mon arrivée ici, il y a six ans et demi.

Les libéraux ont maintenant intégré dans cette motion le concept
de prorogation sur demande. À n'importe quel moment, un ministre
peut décider que c'est assez, que c'est fini parce que c'en est trop:
nous sentons la soupe chaude et nous devons fuir en mettant fin aux
travaux pour l'été, avant que les autres partis et la population com‐
prennent ce qui se passe à la Chambre des communes. C'est inac‐
ceptable, et les libéraux ne devraient pas faire de telles choses.

Des voix: Oh, oh!

M. Tom Kmiec: Madame la Présidente, je les entends m'inter‐
peller et rouspéter. Je comprends qu'ils n'aiment pas que je souligne
ces faits, mais je tiens à ce que les habitants de ma circonscription
sachent de quoi nous débattons ici et ce sur quoi nous serons appe‐
lés à voter. Je répondrai avec plaisir aux questions des députés d'en
face.

« Celui qui ne peut pas payer, qu'il prie. » J'aime les proverbes
yiddish. Je sais qu'il y a des députés d'en face qui apprécient mes
proverbes yiddish. Je prends le temps de les chercher pour être sûr
d'en trouver des bons. Les libéraux paient pour avoir un leader du
gouvernement à la Chambre qui est incapable de gérer le calendrier.
Ce n'est pas la première fois que cela se produit. Je me souviens
que pendant la toute première législature où j'ai siégé, chaque mois

de mai et juin, les libéraux se trouvaient exactement dans la même
situation. Ils devaient imposer rapidement des séances en soirée
afin de pouvoir faire adopter des lois.

La différence, ici, c'est que les libéraux insèrent des dispositions
supplémentaires selon lesquelles ils n'ont pas besoin de siéger s'ils
ne le veulent pas. En fait, aucun d'entre eux n'aura à prendre la pa‐
role pour débattre, car ils auront mis fin aux séances. En tant que
parlementaire, je suis heureux de travailler jusqu'à minuit. Le
compte rendu montrera que pendant le débat sur la Loi sur les me‐
sures d'urgence, j'étais ici chaque jour, débattant activement jusqu'à
une heure tardive. J'étais heureux de le faire au nom de mes conci‐
toyens.

Je reconnais que ce sont eux qui m'ont confié ce mandat. Je ne
peux pas me plaindre des heures que je dois consacrer à mon tra‐
vail. C'est ce à quoi on s'attend quand on est élu à la Chambre.
Nous devons participer aux comités. Nous devons rencontrer des
intervenants. Nous devons rencontrer des électeurs. Nous devons
gérer notre propre horaire. Beaucoup de personnes partout au pays
attendent de nous prendre nos emplois. Je pense que nous en
sommes tous conscients. N'importe qui aimerait avoir l'occasion de
représenter une circonscription canadienne. Voilà pourquoi tant de
personnes se portent candidats pour divers partis politiques.

Il s'agit d'une occasion unique pour les 337 députés. Je com‐
prends qu'en tant que Président, on ne peut pas prendre la parole au
nom des résidants de sa circonscription. On a renoncé à ce droit
pour veiller à ce que nous respections intégralement le Règlement
de la Chambre. C'est un privilège exceptionnel pour nous que de
prendre la parole au nom des résidants de nos circonscriptions.

● (1940)

Le gouvernement est en train de dire « oui, vous pouvez parler
en leur nom, mais cela ne servira à rien puisque vous ne parlerez
qu’à une Chambre presque vide où personne n’écoutera vos pa‐
roles, qui pourraient peut-être influencer les votes, grâce aux mo‐
tions de programmation qui ont été insérées dans la motion no 11 ».

Il y a très peu de permissions pour les préavis. Les ministres au‐
ront très peu de temps pour aviser la Chambre qu’une séance se
prolongera toute la soirée. D’autres députés, y compris le leader du
caucus conservateur à la Chambre, ont mentionné que cela placerait
une pression énorme sur les ressources de l'Administration de la
Chambre des communes.

Je suis un ancien président du caucus conservateur et je me rap‐
pelle à quel point il était difficile de gérer les ressources de la
Chambre simplement pour tenir nos réunions sur Zoom en les fai‐
sant interpréter dans les deux langues officielles, avec la présence
des techniciens. Nous sommes ensuite passés à un format hybride,
et les choses sont devenues encore plus complexes et difficiles.
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longues heures pour nous permettre de faire tout le travail que nous
faisons à la Chambre. Cela s'applique des deux côtés de la
Chambre. Dans bien des cas, ce personnel accepte de faire des
heures supplémentaires. Il s'agit habituellement de jeunes Cana‐
diens qui y voient une occasion de servir leur pays dans des bu‐
reaux politiques et d'apporter leur contribution en accomplissant un
devoir de citoyen. Je le reconnais, mais, à la toute dernière minute,
nous demandons à ces personnes de venir travailler toute la soirée
selon les caprices d'un ministre. Il faut énormément de personnel
pour que le Parlement fonctionne, aussi bien à la Chambre des
communes qu'au Sénat. On ne retrouve pas de telle reconnaissance
dans la motion.

Le gouvernement affirme que les interprètes n'y voient pas d'in‐
convénient. À un certain moment durant la pandémie, quelque
70 % d'entre eux souffraient de blessures professionnelles. Des
réunions de comité ont dû être annulées. On a calculé que jusqu'à
huit réunions de comités de la Chambre pouvaient être annulées
chaque semaine, faute des ressources nécessaires. Nous déléguons
une grande partie du travail de la Chambre des communes à un petit
groupe de parlementaires, qui doivent entendre des témoins et exa‐
miner les dossiers plus en détail. Voilà ce que nous demandons aux
membres des comités de la Chambre des communes.

Aucun conservateur ne s'oppose à travailler des heures supplé‐
mentaires. Nous le ferons volontiers. Ce que nous demandons, c'est,
premièrement, de supprimer de la motion les dispositions telles que
la prorogation sur demande, au point c)iv), qui, de toute évidence,
sont là pour que le gouvernement puisse facilement s'enfuir s'il
n'aime pas la direction que prend le débat ou qu'il risque de perdre
des votes.

Deuxièmement, nous demandons un préavis de 48 heures pour
les séances prolongées. C'est le délai de préavis typiquement exigé
pour convoquer un comité permanent. J'ai siégé à plusieurs comités
de la Chambre et je peux confirmer que c'est essentiellement la
norme. Cela permet de donner à tous les membres du comité et à
leurs remplaçants qui suivent de près l'évolution d'un dossier au
nom des citoyens de leur circonscription l'occasion de lire les docu‐
ments qui leur sont distribués et de se préparer.

Je pense que c'est parfaitement raisonnable. Un proverbe yiddish
dit: « celui qui est incapable de payer est mieux de prier. » Ceci est
une prière, et elle a été exaucée par le NPD. Le NPD a répondu à la
prière du leader du gouvernement à la Chambre. Les députés néo-
démocrates sont prêts à renoncer à toutes leurs valeurs. Ils feront fi
des principes défendus par leur parti. Je connais certains des excel‐
lents membres du caucus néo-démocrate, et j'ai déjà travaillé avec
quelques-uns d'entre eux. J'ai du mal à croire qu'ils seraient prêts à
simplement céder aux demandes du leader du gouvernement à la
Chambre en raison de son incapacité totale à gérer le calendrier de
la Chambre. Si un projet de loi est bloqué, les libéraux peuvent pro‐
poser l'attribution de temps. Ils peuvent aussi négocier de bonne
foi.

J'ai assisté à certaines des réunions des leaders parlementaires, et
je ne crois pas que les négociations soient menées de bonne foi. J'ai
déjà travaillé dans le domaine des ressources humaines. Cela fera
rire, j'en suis sûr, le député d'Edmonton-Ouest. Je me souviens de
ce qu'étaient des négociations justes et équitables, notamment dans
le contexte des négociations collectives. Ce n'est pas ce que je
constate en l'occurrence. Tout ce que je vois, ce sont des ultima‐

tums et un ton intransigeant. Voilà ce que dénote, à mon sens, la
motion no 11.

Je vais expliquer ce qui se passe aux Canadiens qui nous
écoutent. Le gouvernement veut déterminer et dicter le déroulement
de tous les travaux de la Chambre des communes jusqu'à la fin de
juin, et si les libéraux n'aiment pas la façon dont les choses se dé‐
roulent, ils vont tout arrêter, proroger le Parlement et reprendre les
travaux en septembre, lorsqu'ils se sentiront plus à l'aise. Ils auront
beau dire ce qu'ils veulent sur la situation, mais voilà essentielle‐
ment ce qui arrivera dans cette enceinte. On cherche à déterminer la
façon dont le reste des travaux de la Chambre va se dérouler. Nos
votes ne compteront pas, car l'issue des travaux sera préétablie se‐
lon les modalités prévues dans la motion no 11.

C'est inacceptable. Nous ne devrions pas agir ainsi. J'aurais pu
parler de la proposition portant sur le quorum, qui est tout à fait in‐
constitutionnelle, mais je vais en rester là et répondre aux questions
des députés.

● (1945)

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.):
Monsieur le Président, le député a tort. Un ministre ne peut pas
simplement mettre fin à la session parlementaire du jour au lende‐
main. Évidemment, le député ne veut pas présenter tous les faits à
la Chambre, car cela affaiblirait son discours. La réalité, c'est qu'un
ministre peut présenter une motion, puis toute la Chambre doit se
prononcer là-dessus, y compris ce député. Un ministre ne peut pas
simplement décider arbitrairement de mettre fin à la session. Il faut
d'abord présenter une motion, puis la mettre aux voix. Pourquoi le
député tente-t-il délibérément d'induire les Canadiens en erreur...

Une voix: Le député ne peut pas dire cela.

M. Mark Gerretsen: Oui, je peux...

Le vice-président: C'est le « délibérément » qui pose problème.

M. Mark Gerretsen: Monsieur le Président, pourquoi mon col‐
lègue induit-il les Canadiens en erreur en laissant entendre que les
députés peuvent, en effet, proroger arbitrairement le Parlement,
alors que ce n'est pas le cas? Les députés ont besoin de l'appui de la
majorité des députés de la Chambre.

M. Tom Kmiec: Monsieur le Président, permettez-moi tout
d'abord de rappeler au député les règles de la Chambre. Il est inter‐
dit à tout député d'en accuser un autre de tenter délibérément d'in‐
duire la Chambre en erreur. Ce comportement contrevient au Règle‐
ment. Je veux également rappeler au député le libellé de la motion
du gouvernement: « que ladite motion soit mise aux voix immédia‐
tement sans débat ni amendement ». La motion ne peut être propo‐
sée que par un ministre.

Des voix: Oh, oh!

Le vice-président: À l'ordre. Les députés doivent être en mesure
de poser des questions et d'y répondre le mieux possible, sans que
d'autres députés parlent en même temps.

Le député de Calgary Shepard a la parole.

M. Tom Kmiec: Monsieur le Président, pour terminer ce que je
disais avant que ma voix ne soit étouffée par le chahut, seul un mi‐
nistre peut présenter la motion. Seul un ministre du Cabinet peut
proposer ladite motion.
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ont acheté ce vote. Il est donc garanti que cela se produira. Vu qu'ils
auront une majorité, ils pourront ajourner la Chambre n'importe
quand.

Une voix: Oh, oh!

M. Tom Kmiec: Le député de Kingston et les Îles essaie encore
d'enterrer ma voix. Je serais heureux de répondre à une autre de ses
questions.

M. Matthew Green (Hamilton-Centre, NPD): Monsieur le
Président, j'apprécie effectivement l'utilisation par le député de pro‐
verbes. En fait, si ses paroles étaient un bâton, on ne pourrait pas
s'y appuyer.

Sous le gouvernement Harper, et plus particulièrement sous Peter
Van Loan, le parti du député s'est servi de ce type de ruse à la
Chambre 92 fois.

Je veux donc poser la question suivante au député: pourquoi les
conservateurs ont-ils changé leur fusil d'épaule maintenant? Pour‐
quoi est-il acceptable pour eux d'agir de cette façon pour favoriser
ce qu'ils qualifient de bonne gouvernance, mais estiment-ils inac‐
ceptable, en situation minoritaire, que l'opposition collabore avec le
gouvernement pour enfin faire quelque chose pour les Canadiens?

M. Tom Kmiec: Monsieur le Président, j'aimerais d'abord
contester le chiffre avancé. Quand une motion d'attribution de
temps est proposée, il y a évidemment une différence entre la pré‐
sentation d'un avis disant que le débat sur un enjeu se terminera
dans 24 heures et d'un avis précisant qu'il prendra fin dans 2 se‐
maines.

Je sais que le député d'Hamilton-Centre me chahute et aimerait
peut-être intervenir pour corriger ce que je tente de dire. Cependant,
je le répète: il existe une énorme différence entre le fait d'informer
les députés à l'avance qu'ils pourront débattre d'une mesure législa‐
tive pendant une semaine et la capacité de fermer complètement la
Chambre ou d'imposer des séances du soir sans avoir même besoin
de participer aux débats parce qu'on ne peut même pas fermer le
Parlement.

Une voix: Oh, oh!

M. Tom Kmiec: Monsieur le Président, j'entends le député me
chahuter de nouveau.
● (1950)

M. Scott Reid (Lanark—Frontenac—Kingston, PCC): Mon‐
sieur le Président, comme je suis dans votre angle mort, je dois
faire des pieds et des mains pour attirer votre attention. Merci de
m'avoir remarqué.

Je voudrais moi aussi rectifier les propos du député de Calgary
Shepard. Il a déclaré audacieusement — mais je pense incorrecte‐
ment — que c'est la faute du leader du gouvernement libéral à la
Chambre. Je remarque qu'il y a eu différents leaders du gouverne‐
ment à la Chambre au cours des six ou sept dernières années, mais
le problème perdure. Je me permets donc de formuler l'hypothèse
que le problème pourrait en fait venir du premier ministre et de ses
choix pour ce qui est des leaders à la Chambre. Que pense le député
de mon hypothèse?

M. Tom Kmiec: Monsieur le Président, j'accepterai toujours vo‐
lontiers d'être corrigé par le président de notre caucus, qui est aussi
un des députés ayant les plus longs états de service du côté des
conservateurs.

Il a raison. Au bout du compte, la personne qui décide qui sera le
leader du gouvernement à la Chambre, celui qui est chargé de dé‐
fendre les priorités du gouvernement et de s'assurer qu'elles sont
traitées — sinon sans heurts, à tout le moins avec assurance — en
temps et en heure pour que le gouvernement puisse faire adopter le
programme pour lequel il a été élu, cette personne est en effet le
premier ministre.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur
le Président, je répondrai à mon collègue de Calgary Shepard qu'il
est important de se souvenir du passé. Beaucoup de gens ont répété
que cela n'arrivait pas quand les conservateurs étaient au pouvoir.
Je voudrais simplement ajouter qu'il y a un problème et je crois
qu'il se manifeste dans la culture du Parlement et les changements
que nous constatons depuis quelques décennies.

J'ai travaillé pour le ministre de l'Environnement dans les an‐
nées 1980. À l'époque, nous n'avions pas l'impression que l'opposi‐
tion était là pour faire de l'obstruction. C'est un sentiment qui ne
cesse de croître et, chose certaine, lors de mon premier mandat au
Parlement, qui a débuté il y a 11 ans exactement, le 2 mai, le gou‐
vernement majoritaire conservateur de Stephen Harper avait décidé
que les séances dureraient jusqu'à minuit tous les jours pour faire
avancer le programme. Personne à ce moment-là n'avait rejeté le
blâme sur le gouvernement et affirmé qu'il aurait dû mieux gérer
son programme.

Nous devrions faire plus d'efforts pour travailler ensemble, ce qui
suppose de laisser la partisanerie de côté après les élections.

M. Tom Kmiec: Monsieur le Président, je suis d'accord avec la
députée au sujet du virage inquiétant qui a été pris quant à la
culture au Parlement. Cela peut paraître inhabituel qu'un conserva‐
teur soit d'accord avec l'ex-cheffe du Parti vert, mais j'ai été à ses
côtés lors de nombreux déjeuners-prière et je sais qu'elle a le cœur
à la bonne place.

Cependant, la dégradation de la culture du Parlement a commen‐
cé il y a peut-être 40 ou 45 ans et je ne crois pas qu'un parti soit
plus à blâmer qu'un autre. Je crois que c'est une combinaison de la
technologie, des médias de masse et du fait qu'il y a maintenant
338 députés à la Chambre des communes, ce qui rend plus compli‐
qué l'établissement de relations personnelles entre les députés des
différents partis. S'ajoute à cela la pandémie, qui a fait en sorte qu'il
était extrêmement difficile pour un député d'apprendre à connaître
les autres députés et d'établir des liens de confiance.

M. Marty Morantz (Charleswood—St. James—Assiniboia—
Headingley, PCC): Monsieur le Président, d'entrée de jeu, j'aime‐
rais dire que ma défunte baba Gertie aurait été très heureuse d'en‐
tendre mes collègues utiliser des proverbes yiddish. En fait, je
pense qu'elle serait schlepping nachas en ce moment si elle pouvait
assister à notre débat.

La majorité des Canadiens s'imaginent que les politiciens
semblent toujours être à couteaux tirés, pour une raison ou une
autre. On me demande souvent la raison pour laquelle notre parti
est si critique à l'égard du gouvernement, pourquoi nous opposons
toujours à tout ce que le gouvernement fait. En guise de réponse, je
dis souvent que le rôle de l'opposition officielle est justement de
s'opposer au gouvernement et de lui demander de rendre des
comptes. C'est un rôle extrêmement important dans la démocratie
parlementaire.
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s'enliser dans les ténèbres. Nous en avons un parfait exemple avec
Vladimir Poutine qui a déployé tout son arsenal militaire pour atta‐
quer l'Ukraine, un état démocratique épris de liberté. M. Poutine n'a
aucune opposition politique réelle à qui rendre des comptes. Nous
savons le sort qu'il réserve aux dissidents de son gouvernement: il
les punit.

Nous avons la chance de vivre dans un pays où nous sommes
libres de nous exprimer et où l’opposition officielle sert de contre‐
poids dans un système conçu pour que le premier ministre et son
gouvernement soient tenus responsables de leurs décisions. Dans
notre système, le premier ministre a énormément de pouvoir, et
notre travail, en tant qu’opposition officielle, est de surveiller le
gouvernement. En fait, Michael Ignatieff, l’ancien chef de l’opposi‐
tion libérale, a dit que « l’opposition joue un rôle d’adversaire qui
est essentiel à la démocratie elle-même ».

Voilà pourquoi nous nous inquiétons de cette motion, car elle li‐
mite la capacité de la loyale opposition de Sa Majesté à surveiller le
gouvernement. Voilà pourquoi. La motion no 11 propose, entre
autres choses, qu’« après 18 h 30 la présidence ne reçoive [aucune]
demande de quorum ». La nécessité du quorum est essentielle pour
un gouvernement fonctionnel. Pour pousser l’idée jusqu’à l’ex‐
trême, imaginons qu’un seul député est présent à la Chambre. En
l’absence de l’exigence du quorum, ce seul député pourrait avoir le
pouvoir illimité de présenter des motions et des lois, littéralement
au milieu de la nuit, sans la surveillance parlementaire adéquate.

Selon la Loi constitutionnelle, légalement, la présence d’au
moins 20 députés est nécessaire « pour constituer une assemblée de
la [c]hambre dans l’exercice de ses pouvoirs ». Tout député a le
droit constitutionnel de demander une vérification du quorum et
d’attirer l’attention de la présidence sur ce sujet, sauf après 18 h 30,
si la coalition néo-démocrate—libérale fait adopter cette motion.
C’est du jamais vu. C’est inconstitutionnel. Les règles sur le quo‐
rum existent pour éviter qu’un petit groupe de députés ne décident
de prendre des mesures à eux seuls.

Par ailleurs, des membres de l'opposition élus démocratiquement
peuvent se servir de l'exigence d'avoir quorum pour faire valoir leur
point de vue. Les députés de l'opposition peuvent empêcher l'as‐
semblée législative d'avoir quorum pour empêcher l'adoption de
certaines mesures auxquelles ils s'opposent. Par exemple, pendant
son mandat à l'Assemblée législative de l'Illinois, Abraham Lincoln
a tenté, en vain, d'empêcher qu'il y ait quorum en sautant par une
fenêtre du premier étage, puisque les portes du Capitol avaient été
verrouillées pour empêcher les législateurs de s'enfuir.

Pour éviter que les ministériels me posent des questions à ce su‐
jet, je tiens à dire très clairement que je n'approuve pas ce genre de
tactique. Je prie les députés de ne pas sauter d'une fenêtre pour em‐
pêcher qu'il y ait quorum. Cependant, nous avons le droit de recou‐
rir à ce genre de tactique. Notre approche par rapport à l'absence de
quorum est peut-être plus civilisée, mais nous avons le droit de si‐
gnaler l'absence de quorum. Quelqu'un parmi mes collègues du
Bloc québécois a dit plus tôt que, dans les circonstances actuelles,
avec les séances hybrides, il est très difficile de savoir s'il y a quo‐
rum, et c'est un autre problème que nous devrons régler à un certain
moment. Signaler l'absence de quorum fait partie des moyens légi‐
times à notre disposition pour favoriser la reddition de comptes. Or,
la motion no 11 nous en priverait.

Au sujet des motions dilatoires, selon Bosc et Gagnon, ces mo‐
tions n'exigent pas de préavis, elles ne peuvent pas faire l'objet d'un

débat ni d'amendements et, si recevables, elles doivent immédiate‐
ment être mises aux voix par la présidence. La motion no 11 in‐
dique que la présidence ne doit pas recevoir de motions dilatoires.
Plus précisément, elle prévoit qu'« un ministre de la Couronne
[peut] présenter, sans préavis, une motion proposant l’ajournement
de la Chambre jusqu’au lundi 19 septembre 2022 » et, paradoxale‐
ment, que ladite motion peut être « mise aux voix immédiatement
sans débat ni amendement ». À mon avis, cela ressemble étrange‐
ment à une motion dilatoire. D'une part, la motion interdit les mo‐
tions dilatoires, d'autre part, elle propose une motion dilatoire et dit
que c'est permis.

La motion confère à un ministre de la Couronne un droit procé‐
dural qui n'est pas accordé aux autres députés, ce qui me semble
foncièrement injuste. J'irais jusqu'à dire que la recevabilité de la
motion pourrait faire l'objet d'une question de privilège.

● (1955)

La motion no 11 vise à lier les mains de l'opposition officielle
tout en augmentant les pouvoirs du gouvernement. Il est évident
que le gouvernement cherche à se donner ne porte de sortie en se
donnant le pouvoir de proroguer. Je le sais, certains députés d'en
face prétendent qu'il ne s'agit pas d'une prorogation. Ils disent qu'ils
proposeront la motion avec l'approbation du leader d'un autre parti
à la Chambre et que celle-ci sera mise aux voix, mais, en réalité, il
est interdit de faire indirectement ce qu'on ne peut faire directement
à la Chambre. Voilà ce que fait cette motion: elle permet au gouver‐
nement de se soustraire à l'examen de l'opposition, lequel est pour‐
tant « un élément indispensable à la démocratie », comme le disait
M. Ignatieff.

Bref, le gouvernement veut se donner le pouvoir de stopper les
motions de l'opposition, de proroger le Parlement dès qu'il le sou‐
haite, de se soustraire à l'obligation de rendre des comptes, d'inter‐
rompre l'important travail des comités et de gouverner sans quo‐
rum. Voilà ce que ferait cette motion. Elle neutraliserait le Parle‐
ment, purement et simplement. C'est un coup de force éhonté.

En ce qui concerne le travail jusqu'à minuit, j'entends des députés
ministériels, notamment le député de Winnipeg-Nord, affirmer que
les députés du Parti conservateur ne veulent pas travailler aussi
tard. En tout respect, je crois que tous les députés ont toujours tra‐
vaillé d'arrache-pied. D'ailleurs, il est impossible d'arriver jusqu'ici
sans travailler fort. Je n'ai pas d'objection à travailler aussi long‐
temps et aussi tard qu'il le faut, à l'instar de mes collègues. Je nous
invite donc à faire preuve de respect et à cesser d'insinuer que cer‐
tains députés refusent de travailler. Ce n'est tout simplement pas
vrai.

Ce n'est pas le fait de travailler tard qui pose problème. C'est plu‐
tôt que la décision soit prise au dernier moment. La motion permet‐
trait au gouvernement et au leader du NPD à la Chambre de décider
à 18 h 29 de siéger jusqu'à minuit. Je sais que le NPD affirme se
soucier des travailleurs. Or, la Chambre compte des centaines d'em‐
ployés, qu'il s'agisse des greffiers, des préposés au nettoyage, des
gardiens de sécurité, du personnel de cuisine, des interprètes, de
ceux qui conduisent les navettes sur lesquelles nous comptons pour
nous déplacer sur la Colline du Parlement, ainsi que des jeunes
pages. Est-il acceptable de leur annoncer à 18 h 29, alors qu'ils sont
au travail depuis 9 heures, qu'ils devront continuer à travailler jus‐
qu'à minuit? Leurs syndicats s'y opposeront peut-être. En tout cas,
je pense qu'ils le devraient.
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crate travailler avec nous jusqu'à des heures tardives à la Chambre à
améliorer le sort des Canadiens. Je les prends au mot lorsqu'ils
disent qu'ils seront là. S'ils ne se présentent pas aux débats après
avoir décidé unilatéralement de prolonger la durée des séances,
peut-être devrons-nous modifier les dispositions du Règlement qui
nous interdisent de faire des commentaires sur la présence ou l'ab‐
sence de députés.

L'objectif de cette motion est purement et simplement de limiter
la capacité des partis de l'opposition de demander des comptes au
gouvernement. La motion réduit notre capacité à tenir le gouverne‐
ment responsable et mine la confiance des Canadiens envers les
institutions au pays. Comment peut-on prendre au sérieux un gou‐
vernement qui prétend collaborer avec l'opposition tout en utilisant
des stratagèmes de la sorte? Le premier ministre s'arroge le pouvoir
de proroger le Parlement jusqu'en septembre et de perturber les tra‐
vaux des comités parlementaires. Ce n'est pourtant pas étonnant.
C'est la tendance avérée du premier ministre de tenter d'échapper à
toute responsabilité et à la transparence.

La semaine dernière, les députés libéraux et néo-démocrates qui
siègent au comité des affaires étrangères ont voté contre la motion
raisonnable du député de Wellington—Halton Hills réclamant la
production des documents sur le laboratoire de Winnipeg. Ironique‐
ment, le NPD avait voté en faveur de cette même motion pendant la
dernière législature. En outre, le premier ministre refuse de fournir
les documents liés à l'invocation de la Loi sur les mesures d'ur‐
gence. Il pourrait faire l'objet d'une enquête de la GRC. La liste ne
cesse de s'allonger.

Je vais conclure en disant que la motion est un affront à la démo‐
cratie au pays. Au cas où je n'aurais pas été assez clair, je précise
que je vote contre. Dans l'intervalle, les Canadiens peuvent être as‐
surés que les conservateurs rempliront leurs obligations constitu‐
tionnelles et continueront de demander des comptes au gouverne‐
ment.
● (2000)

Le vice-président: Comme il est 20 h 2, conformément à l'ordre
adopté plus tôt aujourd'hui, je dois interrompre les délibérations et
mettre aux voix sur-le-champ toutes les motions relatives à l'affaire
du gouvernement no 11 dont la Chambre est saisie.

Conformément à la décision rendue par la présidence plus tôt au‐
jourd'hui, le premier vote porte sur le sous-amendement, para‐
graphes a) à d) de l'affaire du gouvernement no 11.

Puis-je me dispenser d'en faire la lecture?

Des voix: Non.

[La présidence donne lecture du sous-amendement.]
● (2005)

[Français]

Le vice-président: Si un député d'un parti reconnu présent à la
Chambre désire demander un vote par appel nominal ou que le
sous-amendement soit adopté avec dissidence, je l'invite à se lever
et l'indiquer à la présidence.

[Traduction]
M. Tom Kmiec: Monsieur le Président, au nom de l'opposition

officielle de Sa Majesté, je demande un vote par appel nominal.

[Français]
Le vice-président: Convoquez les députés.

Et la sonnerie s'étant arrêtée:
● (2040)

[Traduction]
Le vice-président: Le vote porte sur le sous-amendement.

● (2055)

[Français]
(Le sous-amendement, mis aux voix, est rejeté par le vote sui‐

vant:)
(Vote no 67)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
Barsalou-Duval Beaulieu
Benzen Bergen
Bergeron Berthold
Bérubé Bezan
Blanchet Blanchette-Joncas
Block Bragdon
Brassard Brock
Brunelle-Duceppe Calkins
Caputo Carrie
Chabot Chambers
Champoux Chong
Cooper Dalton
Dancho Davidson
DeBellefeuille Deltell
Desbiens Desilets
Doherty Dowdall
Dreeshen Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Ellis Epp
Falk (Battlefords—Lloydminster) Falk (Provencher)
Fast Ferreri
Findlay Fortin
Gallant Garon
Gaudreau Généreux
Genuis Gill
Gladu Godin
Goodridge Gourde
Gray Hoback
Jeneroux Kelly
Kitchen Kmiec
Kram Kramp-Neuman
Kurek Kusie
Lake Lantsman
Larouche Lawrence
Lehoux Lemire
Lewis (Essex) Lewis (Haldimand—Norfolk)
Liepert Lloyd
Lobb MacKenzie
Maguire Martel
May (Saanich—Gulf Islands) Mazier
McCauley (Edmonton West) McLean
Melillo Michaud
Moore Morantz
Morrice Morrison
Motz Muys
Nater Normandin
O'Toole Patzer
Paul-Hus Pauzé
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Perkins Perron
Plamondon Poilievre
Rayes Redekopp
Reid Rempel Garner
Richards Roberts
Rood Ruff
Savard-Tremblay Scheer
Schmale Seeback
Shields Shipley
Simard Sinclair-Desgagné
Small Soroka
Steinley Ste-Marie
Stewart Strahl
Stubbs Thériault
Therrien Thomas
Tochor Tolmie
Trudel Uppal
Van Popta Vecchio
Vidal Vien
Viersen Vignola
Villemure Vis
Vuong Wagantall
Warkentin Waugh
Webber Williams
Williamson Zimmer– — 152

CONTRE
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Angus
Arseneault Arya
Atwin Bachrach
Badawey Bains
Baker Barron
Battiste Beech
Bendayan Bennett
Bibeau Bittle
Blaikie Blair
Blaney Blois
Boissonnault Boulerice
Bradford Brière
Carr Casey
Chagger Chahal
Champagne Chatel
Chen Chiang
Collins (Hamilton East—Stoney Creek) Collins (Victoria)
Cormier Coteau
Dabrusin Damoff
Davies Desjarlais
Dhaliwal Dhillon
Diab Dong
Drouin Dubourg
Duclos Duguid
Duncan (Etobicoke North) Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Erskine-Smith Fergus
Fillmore Fisher
Fonseca Fortier
Fragiskatos Freeland
Fry Gaheer
Garneau Garrison
Gazan Gerretsen
Gould Green
Hajdu Hanley
Hardie Hepfner
Housefather Hughes
Hussen Hutchings
Iacono Idlout
Ien Jaczek
Johns Joly
Jowhari Julian
Kayabaga Kelloway
Khalid Khera
Koutrakis Kusmierczyk
Kwan Lalonde
Lambropoulos Lametti

Lamoureux Lapointe
Lattanzio Lauzon
LeBlanc Lebouthillier
Lightbound Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKinnon (Gatineau)
Maloney Martinez Ferrada
Masse Mathyssen
May (Cambridge) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLeod
McPherson Mendès
Mendicino Miao
Miller Morrissey
Murray Naqvi
Ng Noormohamed
O'Connell Oliphant
O'Regan Petitpas Taylor
Powlowski Qualtrough
Robillard Rodriguez
Rogers Romanado
Sahota Sajjan
Saks Samson
Sarai Scarpaleggia
Schiefke Serré
Sgro Shanahan
Sheehan Sidhu (Brampton East)
Sidhu (Brampton South) Singh
Sorbara Spengemann
St-Onge Sudds
Tassi Taylor Roy
Thompson Trudeau
Turnbull Valdez
Van Bynen van Koeverden
Vandal Vandenbeld
Virani Weiler
Wilkinson Yip
Zahid Zarrillo
Zuberi– — 177

PAIRÉS
Aucun

Le vice-président: Je déclare le sous-amendement rejeté.

[Traduction]

Le vote suivant porte sur l'amendement à l'affaire émanant du
gouvernement no 11. Puis‑je me dispenser d'en faire la lecture?

Des voix: Non.

[La présidence donne lecture de l'amendement.]

Le vice-président: Si un député d'un parti reconnu présent à la
Chambre désire demander un vote par appel nominal ou que
l'amendement soit adopté avec dissidence, je l'invite à se lever et à
l'indiquer à la présidence.

M. John Brassard: Monsieur le Président, c'est un amendement
tellement formidable qu'il nous faut un vote par appel nominal.

● (2110)

(L'amendement, mis aux voix, est rejeté par le vote suivant:)
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(Vote no 68)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
Barsalou-Duval Beaulieu
Benzen Bergen
Bergeron Berthold
Bérubé Bezan
Blanchet Blanchette-Joncas
Block Bragdon
Brassard Brock
Brunelle-Duceppe Calkins
Caputo Carrie
Chabot Chambers
Champoux Chong
Cooper Dalton
Dancho Davidson
DeBellefeuille Deltell
Desbiens Desilets
Doherty Dowdall
Dreeshen Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Ellis Epp
Falk (Battlefords—Lloydminster) Falk (Provencher)
Fast Ferreri
Findlay Fortin
Gallant Garon
Gaudreau Généreux
Genuis Gill
Gladu Godin
Goodridge Gourde
Gray Hoback
Jeneroux Kelly
Kitchen Kmiec
Kram Kramp-Neuman
Kurek Kusie
Lake Lantsman
Larouche Lawrence
Lehoux Lewis (Essex)
Lewis (Haldimand—Norfolk) Liepert
Lloyd Lobb
MacKenzie Maguire
Martel Mazier
McCauley (Edmonton West) McLean
Melillo Michaud
Moore Morantz
Morrison Motz
Muys Nater
Normandin O'Toole
Patzer Paul-Hus
Pauzé Perkins
Perron Plamondon
Poilievre Rayes
Redekopp Reid
Rempel Garner Richards
Roberts Rood
Ruff Savard-Tremblay
Schmale Seeback
Shields Shipley
Simard Sinclair-Desgagné
Small Soroka
Steinley Ste-Marie
Stewart Strahl
Stubbs Thériault
Therrien Thomas
Tochor Tolmie
Trudel Uppal
Van Popta Vecchio
Vidal Vien
Viersen Vignola
Villemure Vis
Vuong Wagantall
Warkentin Waugh
Webber Williams

Williamson Zimmer– — 148

CONTRE
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Angus
Arseneault Arya
Atwin Bachrach
Badawey Bains
Baker Barron
Battiste Beech
Bendayan Bennett
Bibeau Bittle
Blaikie Blair
Blaney Blois
Boissonnault Boulerice
Bradford Brière
Carr Casey
Chagger Chahal
Champagne Chatel
Chen Chiang
Collins (Hamilton East—Stoney Creek) Collins (Victoria)
Cormier Coteau
Dabrusin Damoff
Davies Desjarlais
Dhaliwal Dhillon
Diab Dong
Drouin Dubourg
Duclos Duguid
Duncan (Etobicoke North) Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Erskine-Smith Fergus
Fillmore Fisher
Fonseca Fortier
Fragiskatos Freeland
Fry Gaheer
Garneau Garrison
Gazan Gerretsen
Gould Green
Guilbeault Hajdu
Hanley Hardie
Hepfner Housefather
Hughes Hussen
Hutchings Iacono
Idlout Ien
Jaczek Johns
Joly Jones
Jowhari Julian
Kayabaga Kelloway
Khalid Khera
Koutrakis Kusmierczyk
Kwan Lalonde
Lambropoulos Lametti
Lamoureux Lapointe
Lattanzio Lauzon
LeBlanc Lebouthillier
Lightbound Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKinnon (Gatineau)
Maloney Martinez Ferrada
Masse Mathyssen
May (Cambridge) May (Saanich—Gulf Islands)
McDonald (Avalon) McGuinty
McKay McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam)
McLeod McPherson
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Mendès Mendicino
Miao Miller
Morrice Morrissey
Murray Naqvi
Ng Noormohamed
O'Connell Oliphant
O'Regan Petitpas Taylor
Powlowski Qualtrough
Robillard Rodriguez
Rogers Romanado
Sahota Sajjan
Saks Samson
Sarai Scarpaleggia
Schiefke Serré
Sgro Shanahan
Sheehan Sidhu (Brampton East)
Sidhu (Brampton South) Singh
Sorbara Spengemann
St-Onge Sudds
Tassi Taylor Roy
Thompson Trudeau
Turnbull Valdez
Van Bynen van Koeverden
Vandal Vandenbeld
Virani Weiler
Wilkinson Yip
Zahid Zarrillo
Zuberi– — 181

PAIRÉS
Aucun

Le vice-président: Je déclare l'amendement rejeté.

Conformément à la décision de la présidence plus tôt aujourd'‐
hui, le vote suivant porte sur la partie I, comportant les alinéas a) à
d), de l'affaire émanant du gouvernement no 11.

Si un député d'un parti reconnu présent à la Chambre désire de‐
mander un vote par appel nominal ou que l'amendement soit adopté
avec dissidence, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.

M. Blaine Calkins: Monsieur le Président, j'aimerais m'excuser
auprès de mon collègue, le leader parlementaire, mais oui, nous ai‐
merions demander un vote par appel nominal.
● (2125)

(La partie I de la motion, mise aux voix, est adoptée par le vote
suivant:)

(Vote no 69)

POUR
Députés

Aldag Alghabra
Ali Anand
Anandasangaree Angus
Arseneault Arya
Atwin Bachrach
Badawey Bains
Baker Barron
Battiste Beech
Bendayan Bennett
Bibeau Bittle
Blaikie Blair
Blaney Blois
Boissonnault Boulerice
Bradford Brière
Carr Casey
Chagger Chahal
Champagne Chatel
Chen Chiang
Collins (Hamilton East—Stoney Creek) Collins (Victoria)
Cormier Coteau
Dabrusin Damoff

Davies Desjarlais
Dhaliwal Dhillon
Diab Dong
Drouin Dubourg
Duclos Duguid
Duncan (Etobicoke North) Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Erskine-Smith Fergus
Fillmore Fisher
Fonseca Fortier
Fragiskatos Freeland
Fry Gaheer
Garneau Garrison
Gazan Gerretsen
Gould Green
Guilbeault Hajdu
Hanley Hardie
Hepfner Housefather
Hughes Hussen
Hutchings Iacono
Idlout Ien
Jaczek Johns
Joly Jones
Jowhari Julian
Kayabaga Kelloway
Khalid Khera
Koutrakis Kusmierczyk
Kwan Lalonde
Lambropoulos Lametti
Lamoureux Lapointe
Lattanzio Lauzon
LeBlanc Lebouthillier
Lightbound Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKinnon (Gatineau)
Maloney Martinez Ferrada
Masse Mathyssen
May (Cambridge) May (Saanich—Gulf Islands)
McDonald (Avalon) McGuinty
McKay McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam)
McLeod McPherson
Mendès Mendicino
Miao Miller
Morrice Morrissey
Murray Naqvi
Ng Noormohamed
O'Connell Oliphant
O'Regan Petitpas Taylor
Powlowski Qualtrough
Robillard Rodriguez
Rogers Romanado
Sahota Sajjan
Saks Samson
Sarai Scarpaleggia
Schiefke Serré
Sgro Shanahan
Sheehan Sidhu (Brampton East)
Sidhu (Brampton South) Singh
Sorbara Spengemann
St-Onge Sudds
Tassi Taylor Roy
Thompson Trudeau
Turnbull Valdez
Van Bynen van Koeverden
Vandal Vandenbeld
Virani Vuong
Weiler Wilkinson
Yip Zahid
Zarrillo Zuberi– — 182
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CONTRE

Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Allison
Arnold Baldinelli
Barlow Barrett
Barsalou-Duval Beaulieu
Benzen Bergen
Bergeron Berthold
Bérubé Bezan
Blanchet Blanchette-Joncas
Block Bragdon
Brassard Brock
Brunelle-Duceppe Calkins
Caputo Carrie
Chabot Chambers
Champoux Chong
Cooper Dalton
Dancho Davidson
DeBellefeuille Deltell
Desbiens Desilets
Doherty Dowdall
Dreeshen Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Ellis Epp
Falk (Battlefords—Lloydminster) Falk (Provencher)
Fast Ferreri
Findlay Fortin
Gallant Garon
Gaudreau Généreux
Genuis Gill
Gladu Godin
Goodridge Gourde
Gray Hoback
Jeneroux Kelly
Kitchen Kmiec
Kram Kramp-Neuman
Kurek Kusie
Lake Lantsman
Larouche Lawrence
Lehoux Lemire
Lewis (Essex) Lewis (Haldimand—Norfolk)
Liepert Lloyd
Lobb MacKenzie
Maguire Martel
Mazier McCauley (Edmonton West)
McLean Melillo
Michaud Moore
Morantz Morrison
Motz Muys
Nater Normandin
O'Toole Patzer
Paul-Hus Pauzé
Perkins Perron
Plamondon Poilievre
Rayes Redekopp
Reid Rempel Garner
Richards Roberts
Rood Ruff
Savard-Tremblay Scheer
Schmale Seeback
Shields Shipley
Simard Sinclair-Desgagné
Small Soroka
Steinley Ste-Marie
Stewart Strahl
Stubbs Thériault
Therrien Thomas
Tochor Tolmie
Trudel Uppal
Van Popta Vecchio
Vidal Vien
Viersen Vignola
Villemure Vis
Wagantall Warkentin
Waugh Webber
Williams Williamson
Zimmer– — 149

PAIRÉS
Aucun

Le vice-président: Je déclare la partie I de la motion adoptée.

Conformément à la décision de la présidence plus tôt aujourd'‐
hui, la prochaine question porte sur l'alinéa e) de la partie II de l'af‐
faire du gouvernement no 11.

Puis-je me dispenser d'en faire la lecture?

Des voix: Non.

[La présidence donne lecture de la motion.]
Le vice-président: Si un député d'un parti reconnu présent à la

Chambre désire demander un vote par appel nominal ou que la mo‐
tion soit adoptée avec dissidence, je l'invite à se lever et à l'indiquer
à la présidence.

Le leader de l'opposition officielle à la Chambre a la parole.
M. John Brassard: Monsieur le Président, nous demandons un

vote par appel nominal.
● (2135)

(La partie II de la motion, mise aux voix, est adoptée par le vote
suivant:)

(Vote no 70)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Aldag
Alghabra Ali
Allison Anand
Anandasangaree Angus
Arnold Arseneault
Arya Atwin
Bachrach Badawey
Bains Baker
Baldinelli Barlow
Barrett Barron
Barsalou-Duval Battiste
Beaulieu Beech
Bendayan Bennett
Benzen Bergen
Bergeron Berthold
Bérubé Bezan
Bibeau Bittle
Blaikie Blair
Blanchet Blanchette-Joncas
Blaney Block
Blois Boissonnault
Boulerice Bradford
Bragdon Brassard
Brière Brock
Brunelle-Duceppe Calkins
Caputo Carr
Carrie Casey
Chabot Chagger
Chahal Chambers
Champagne Champoux
Chatel Chen
Chiang Chong
Collins (Hamilton East—Stoney Creek) Collins (Victoria)
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Cooper Cormier
Coteau Dabrusin
Dalton Damoff
Dancho Davidson
Davies DeBellefeuille
Deltell Desbiens
Desilets Desjarlais
Dhaliwal Dhillon
Diab Doherty
Dong Dowdall
Dreeshen Drouin
Dubourg Duclos
Duguid Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Duncan (Etobicoke North) Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Ellis Epp
Erskine-Smith Falk (Battlefords—Lloydminster)
Falk (Provencher) Fast
Fergus Ferreri
Fillmore Findlay
Fisher Fonseca
Fortier Fortin
Fragiskatos Freeland
Fry Gaheer
Gallant Garneau
Garon Garrison
Gaudreau Gazan
Généreux Genuis
Gerretsen Gill
Gladu Godin
Goodridge Gould
Gourde Gray
Green Guilbeault
Hajdu Hanley
Hardie Hepfner
Hoback Housefather
Hughes Hussen
Hutchings Iacono
Idlout Ien
Jaczek Jeneroux
Johns Joly
Jones Jowhari
Julian Kayabaga
Kelloway Kelly
Khalid Khera
Kitchen Kmiec
Koutrakis Kram
Kramp-Neuman Kurek
Kusie Kusmierczyk
Kwan Lake
Lalonde Lametti
Lamoureux Lantsman
Lapointe Larouche
Lattanzio Lauzon
Lawrence LeBlanc
Lebouthillier Lehoux
Lemire Lewis (Essex)
Lewis (Haldimand—Norfolk) Liepert
Lightbound Lloyd
Lobb Long
Longfield Louis (Kitchener—Conestoga)
MacAulay (Cardigan) MacDonald (Malpeque)
MacGregor MacKenzie
MacKinnon (Gatineau) Maguire
Maloney Martel
Martinez Ferrada Masse
Mathyssen May (Cambridge)
May (Saanich—Gulf Islands) Mazier
McCauley (Edmonton West) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLean
McLeod McPherson
Melillo Mendès
Mendicino Miao
Michaud Miller
Moore Morantz
Morrice Morrison
Morrissey Motz

Murray Muys
Naqvi Nater
Ng Noormohamed
Normandin O'Connell
Oliphant O'Regan
O'Toole Patzer
Paul-Hus Pauzé
Perkins Perron
Petitpas Taylor Plamondon
Poilievre Powlowski
Qualtrough Rayes
Redekopp Reid
Rempel Garner Richards
Roberts Robillard
Rodriguez Rogers
Romanado Rood
Ruff Sahota
Sajjan Saks
Samson Sarai
Savard-Tremblay Scarpaleggia
Scheer Schiefke
Schmale Seeback
Serré Sgro
Shanahan Sheehan
Shields Shipley
Sidhu (Brampton East) Sidhu (Brampton South)
Simard Sinclair-Desgagné
Singh Small
Sorbara Soroka
Spengemann Steinley
Ste-Marie Stewart
St-Onge Strahl
Stubbs Sudds
Tassi Taylor Roy
Thériault Therrien
Thomas Thompson
Tochor Tolmie
Trudeau Trudel
Turnbull Uppal
Valdez Van Bynen
van Koeverden Van Popta
Vandal Vandenbeld
Vecchio Vidal
Vien Viersen
Vignola Villemure
Virani Vis
Vuong Wagantall
Warkentin Waugh
Webber Weiler
Wilkinson Williams
Williamson Yip
Zahid Zarrillo
Zimmer Zuberi– — 330

CONTRE
Aucun

PAIRÉS
Aucun

Le vice-président: Je déclare la partie II de la motion adoptée.

[Français]

Conformément à la décision de la présidence plus tôt aujourd'‐
hui, la prochaine mise aux voix porte sur la partie III, le dernier pa‐
ragraphe, de la motion no 11 sous la rubrique des affaires émanant
du gouvernement.



2 mai 2022 DÉBATS DES COMMUNES 4643

Ordres émanant du gouvernement
[Traduction]

Puis-je me dispenser d'en faire la lecture?

Des voix: Non.

[La présidence donne lecture de la partie III de la motion.]

Le vice-président: Si un député d'un parti reconnu présent à la
Chambre désire demander un vote par appel nominal ou que la mo‐
tion soit adoptée avec dissidence, je l'invite à se lever et à l'indiquer
à la présidence.

M. Mark Gerretsen: Monsieur le Président, je suis certain que
nous pourrions adopter celle-ci avec dissidence.

M. Blaine Calkins: Monsieur le Président, je ne suis pas d’ac‐
cord. Je pense que, dans l’esprit de la vérité et de la réconciliation,
nous devrions montrer l’unanimité de la Chambre à cet égard, je
l’espère.
● (2150)

(La partie III de la motion, mise aux voix, est adoptée par le vote
suivant:)

(Vote no 71)

POUR
Députés

Aboultaif Aitchison
Albas Aldag
Alghabra Ali
Allison Anandasangaree
Angus Arnold
Arseneault Arya
Atwin Bachrach
Badawey Bains
Baker Baldinelli
Barlow Barrett
Barron Barsalou-Duval
Battiste Beaulieu
Beech Bendayan
Bennett Benzen
Bergen Bergeron
Berthold Bérubé
Bezan Bibeau
Bittle Blaikie
Blair Blanchet
Blanchette-Joncas Blaney
Block Blois
Boissonnault Boulerice
Bradford Bragdon
Brassard Brière
Brock Brunelle-Duceppe
Calkins Caputo
Carr Carrie
Casey Chabot
Chagger Chahal
Chambers Champagne
Champoux Chatel
Chen Chiang
Chong Collins (Hamilton East—Stoney Creek)
Collins (Victoria) Cooper
Cormier Coteau
Dabrusin Dalton
Damoff Dancho
Davidson Davies
DeBellefeuille Deltell
Desbiens Desilets
Desjarlais Dhaliwal
Dhillon Diab
Doherty Dowdall
Dreeshen Drouin
Dubourg Duclos
Duguid Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Duncan (Etobicoke North) Dzerowicz

Ehsassi El-Khoury
Ellis Epp
Erskine-Smith Falk (Battlefords—Lloydminster)
Falk (Provencher) Fast
Fergus Ferreri
Fillmore Findlay
Fisher Fonseca
Fortier Fortin
Fragiskatos Freeland
Fry Gaheer
Gallant Garneau
Garon Garrison
Gaudreau Gazan
Généreux Genuis
Gerretsen Gill
Gladu Godin
Goodridge Gould
Gourde Gray
Green Guilbeault
Hajdu Hanley
Hardie Hepfner
Hoback Housefather
Hughes Hussen
Hutchings Iacono
Idlout Ien
Jaczek Jeneroux
Johns Joly
Jones Jowhari
Julian Kayabaga
Kelloway Kelly
Khalid Khera
Kitchen Kmiec
Koutrakis Kram
Kramp-Neuman Kurek
Kusie Kusmierczyk
Kwan Lake
Lalonde Lambropoulos
Lametti Lamoureux
Lantsman Lapointe
Larouche Lattanzio
Lauzon Lawrence
LeBlanc Lebouthillier
Lehoux Lemire
Lewis (Essex) Lewis (Haldimand—Norfolk)
Liepert Lightbound
Lloyd Lobb
Long Longfield
Louis (Kitchener—Conestoga) MacAulay (Cardigan)
MacDonald (Malpeque) MacGregor
MacKenzie MacKinnon (Gatineau)
Maguire Maloney
Martel Martinez Ferrada
Masse Mathyssen
May (Cambridge) May (Saanich—Gulf Islands)
Mazier McCauley (Edmonton West)
McDonald (Avalon) McGuinty
McKay McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam)
McLean McLeod
McPherson Melillo
Mendès Mendicino
Miao Michaud
Miller Moore
Morantz Morrice
Morrison Morrissey
Motz Murray
Muys Naqvi
Nater Ng
Noormohamed Normandin
O'Connell Oliphant
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O'Regan O'Toole
Patzer Paul-Hus
Pauzé Perkins
Perron Petitpas Taylor
Plamondon Poilievre
Powlowski Qualtrough
Rayes Redekopp
Reid Rempel Garner
Richards Roberts
Robillard Rodriguez
Rogers Romanado
Rood Ruff
Sahota Sajjan
Saks Samson
Sarai Savard-Tremblay
Scarpaleggia Scheer
Schiefke Schmale
Seeback Serré
Sgro Shanahan
Sheehan Shields
Shipley Sidhu (Brampton East)
Sidhu (Brampton South) Simard
Sinclair-Desgagné Singh
Small Sorbara
Soroka Spengemann
Steinley Ste-Marie
Stewart St-Onge
Strahl Stubbs
Sudds Tassi
Taylor Roy Thériault
Therrien Thomas
Thompson Tochor
Tolmie Trudeau
Trudel Turnbull
Uppal Valdez
Van Bynen van Koeverden
Van Popta Vandal
Vandenbeld Vecchio
Vidal Vien
Viersen Vignola
Villemure Virani
Vis Vuong
Wagantall Warkentin
Waugh Webber
Weiler Wilkinson
Williams Williamson
Yip Zahid
Zarrillo Zimmer
Zuberi– — 329

CONTRE
Aucun

PAIRÉS
Aucun

Le vice-président: Je déclare la partie III de la motion adoptée.

* * *

LOI D’EXÉCUTION DE LA MISE À JOUR ÉCONOMIQUE
ET BUDGÉTAIRE DE 2021

L’hon. Ginette Petitpas Taylor (au nom de la ministre des Fi‐
nances) propose que le projet de loi C-8, Loi portant exécution de
certaines dispositions de la mise à jour économique et budgétaire
déposée au Parlement le 14 décembre 2021 et mettant en œuvre
d’autres mesures, soit lu pour la troisième fois et adopté.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, ce qui se déroule ce soir est un processus intéressant.
Nous venons de procéder à un vote qui nous permet d’avoir plus de
temps pour débattre.

Le Parti conservateur du Canada a voté contre cela. Il est difficile
de croire que les conservateurs ne veulent pas travailler plus tard,
mais je suis content que bon nombre d’entre eux, je l’espère,
comptent prendre part à ce débat. Je trouve que nous débattons d’un
projet de loi très important. Il est question de la mise à jour écono‐
mique de l’automne.

Comme mon collègue l’a indiqué, c’est un sujet important à dé‐
battre. Il ne s’agit pas de cet automne. Il s’agit ici de l’au‐
tomne 2021. L’autre jour, nous avons adopté le budget de
2022-2023. Aujourd’hui, nous sommes enfin en position d’adopter
à la Chambre des communes, d’ici une journée ou deux, le projet de
loi C-8, la mesure législative de la mise à jour économique de l’au‐
tomne. Un député conservateur d’en face demande c’est la faute de
qui.

Il ne fait absolument aucun doute que c'est la faute du Parti
conservateur du Canada. C'était carrément étonnant de voir tous les
moyens déployés par les conservateurs ces derniers mois pour s'op‐
poser à une bonne mesure législative. Ce projet de loi vise à soute‐
nir les Canadiens d'un océan à l'autre, mais le Parti conservateur du
Canada le bloque. Les conservateurs ne veulent pas qu'il soit adop‐
té. En fait, ils étaient mécontents que nous n'ayons pas recouru à
l'attribution de temps plus tôt. C'est difficile à croire, mais c'est la
vérité.

La vérité, c'est que le Parti conservateur a fait des pieds et des
mains pour empêcher l'adoption du projet de loi C‑8. J'ai mentionné
qu'il y a eu 12 jours de débat jusqu'à maintenant. Les conservateurs
ont dit que nous aurions dû faire plus d'efforts. Nous avons présenté
la mesure législative, et les conservateurs se sont livrés à de petits
jeux, notamment en présentant une motion d'adoption, non pas une
ou deux fois, mais plus souvent encore, pour retarder le programme
du gouvernement. Une de leurs tactiques me semble particulière‐
ment digne de mention: à un certain moment, ils étaient à ce point
fatigués qu'ils ne voulaient même plus débattre de projets de
loi — malgré ce qu'ils prétendent — et ils ont ajourné le débat à la
Chambre, non pas le débat, mais ils voulaient ajourner...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
dois interrompre le secrétaire parlementaire en raison d'un rappel au
Règlement.

M. Damien Kurek: Madame la Présidente, je me demande si les
autres députés libéraux ont la permission de prendre la parole à la
Chambre.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Ce
n'est pas un rappel au Règlement.

Le secrétaire parlementaire a la parole.

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, la vérité fait mal.
Quand les conservateurs entendent la vérité, j'espère que c'est en
quelque sorte un exercice d'humilité.

Plus...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): À
l'ordre. Les députés devraient vraiment écouter ce qui se passe.

M. Mike Morrice: Madame la Présidente, j'invoque le Règle‐
ment. Il se fait très tard. Certains députés aiment s'opposer bruyam‐
ment à ce député en particulier, mais je me demande si ce ne serait
pas l'occasion d'écouter le député de Winnipeg-Nord.
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La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
viens tout juste de lancer un appel au calme.

Le secrétaire parlementaire a la parole.
M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je sais que c'est

difficile à croire, mais c'est vrai. Lors de l'énoncé économique de
l'automne dernier, nous avons été assujettis à l'obstruction des
conservateurs et aux jeux auxquels ils se livrent. Je vais vous en
donner quelques exemples. Un jour, le gouvernement a dit qu'il
voulait présenter de nouveau le projet de loi C‑8 pour en débattre.
La réaction des conservateurs a été de présenter une motion d'adop‐
tion pour empêcher ce débat.

Je me souviens d'un jour où nous voulions débattre du projet de
loi. Qu'a fait le Parti conservateur? Il a proposé d'ajourner le débat
la journée même. Les conservateurs ne voulaient pas travailler le
reste de la journée. Ils sont arrivés, ils ont participé à la période des
questions, ils ont fait un peu de travail après la période des ques‐
tions, puis leur journée était finie. Y a-t-il un député qui est vrai‐
ment surpris de la réaction que nous voyons du Parti conservateur?

Nous avons une opposition officielle conservatrice qui voit une
bonne mesure législative. Je vais passer en revue un certain nombre
de points qui montrent la sottise du Parti conservateur, le type de
mesure législative dont nous sommes saisis et les avantages que les
Canadiens peuvent en tirer. Il y a un certain nombre d'initiatives
présentes.

Le premier ministre et la ministre des Finances ont commencé à
parler du projet de loi et de la nécessité d'une mise à jour financière
dès octobre dernier. En décembre, le projet de loi a été présenté,
puis le gouvernement a tenté de le faire adopter en janvier et février
parce que nous n'avions pas réussi à dégager un consensus en dé‐
cembre.

Le projet de loi prévoit des mesures qui sont vraiment impor‐
tantes. Nous en avons entendu des exemples, surtout de la part des
députés néo-démocrates plus tôt aujourd'hui. Je me serais attendu à
ce que le Parti conservateur y soit favorable. Par exemple, nous
cherchons à établir un nouveau crédit d'impôt pour les agriculteurs.
Au bout du compte, cela permettrait aux agriculteurs de recevoir un
crédit. Pourquoi le Parti conservateur priverait‑il les agriculteurs de
ma région, les Prairies, d'un tel avantage?

Qu'en est‑il des allégements fiscaux accordés pour les fournitures
scolaires aux enseignants et à d'autres intervenants? Il y a une diffé‐
rence notable par rapport à l'allégement fiscal actuel. Là encore,
nous pouvons tenir compte de la pandémie et du retour dans les
salles de classe. Or, en raison des tactiques dilatoires du Parti
conservateur, cette mesure n'a toujours pas été adoptée à la
Chambre des communes.

Ce sont les types d'initiatives qui ont vraiment touché les particu‐
liers, sans parler des entreprises. Les entreprises veulent pouvoir
améliorer la qualité de l'air grâce à leurs systèmes de ventilation en
utilisant les allégements fiscaux offerts aux entrepreneurs ou aux
entreprises. Le Parti conservateur dit qu'il soutient les agriculteurs
et les enseignants. Je n'en suis pas sûr, mais il le prétend souvent. Il
dit qu'il soutient les petites entreprises, mais encore une fois, il
continue de faire obstacle au projet de loi C‑8, qui comprend la
mise à jour de l'automne 2021.

Ce projet de loi donne au gouvernement l'occasion de composer
avec un enjeu dont nous entendons beaucoup parler. Le logement

est une grande préoccupation. C'est la première fois depuis long‐
temps qu'un gouvernement national au Canada s'attaque à la ques‐
tion du logement. Il n'y a pas si longtemps, sous le gouvernement
actuel, nous avons mis en place la Stratégie nationale sur le loge‐
ment. Nous avons investi des sommes historiques en dollars réels
pour soutenir des initiatives comme des logements sans but lucratif,
des refuges d'urgence et bien plus encore.

Ce projet de loi prévoit une taxe annuelle spéciale sur les pro‐
priétés résidentielles sous-utilisées appartenant à des investisseurs
étrangers. L'instauration de cette taxe vise en partie à reconnaître
l'incidence de ces investissements étrangers sur notre secteur du lo‐
gement. Je suis heureux de dire que d'autres mesures ont été prises
dans le dernier budget, que nous avons adopté la semaine dernière.

● (2200)

D'une part, les conservateurs parlent de l'importance du loge‐
ment, mais, dans les faits, il n'y a qu'un parti, avec l'aide d'un autre,
qui est, au bout du compte, conscient de la nécessité d'agir, et c'est
également ce que permet le projet de loi C‑8. Il ne règle pas tous les
problèmes en matière de logement, mais il montre au moins que le
gouvernement fédéral est prêt à exercer un certain leadership à ce
chapitre. Nous comprenons que, pour régler la crise du logement
que le Canada connaît aujourd'hui, tous les ordres de gouvernement
et d'autres intervenants doivent agir. Nous l'avons montré très clai‐
rement, que ce soit dans le projet de loi C-8, dans l'énoncé écono‐
mique de l'automne ou pendant les dernières élections, puisque
nous nous sommes engagés à remédier au problème du logement.
Le projet de loi C‑8 y contribue.

Qu'en est-il des 1,7 milliard de dollars prévus pour les tests de
dépistage rapide? Revenons au mois de décembre dernier. Des pro‐
vinces comme le Québec instauraient un couvre-feu au début jan‐
vier. D'autres provinces retournaient en confinement. La raison?
Elles avaient besoin de tests de dépistage rapide pour la nouvelle
vague de coronavirus et reconnaissaient ce besoin. Nous avons
veillé à ce qu'il y ait les stocks nécessaires à la distribution dans les
provinces et territoires, entre autres.

Je me souviens qu'en décembre, Ottawa avait encore à sa dispo‐
sition une réserve de tests de dépistage rapide. Ce n'est qu'en dé‐
cembre que la demande et l'utilisation de ces tests ont augmenté
considérablement. Avec le projet de loi C‑8, nous devions veiller à
ce que le gouvernement fédéral ait accès aux fonds nécessaires pour
se procurer ces millions de tests de dépistage rapide. Dans ce court
laps de temps, grâce aux efforts des ministères et des agences, entre
autres, nous avons été capables d'acheter littéralement plus d'une
centaine de millions de tests de dépistage rapide pour répondre aux
besoins d'un bout à l'autre du Canada. Il en a coûté 1,7 milliard de
dollars, et ce, avant même la mi-janvier. C'est un élément qui est in‐
tégré dans le projet de loi C‑8, et pourtant, le Parti conservateur
s'est entêté à croire qu'il n'était pas nécessaire d'adopter le projet de
loi.

Il y avait aussi des éléments relatifs à la preuve de vaccination.
Nombre de provinces se sont tournées vers Ottawa pour soutenir les
mesures de vaccination. Ce ne sont pas toutes les provinces qui ont
annulé les initiatives de vaccination. En fait, certaines provinces, y
compris ma propre province, ont demandé de l'aide financière de la
part d'Ottawa pour ces programmes, et c'est exactement ce que le
projet de loi C‑8 vise à accomplir.
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Aux yeux de nombreux conservateurs, la pandémie relève de

l'histoire ancienne et elle s'est pratiquement évaporée en décembre
dernier. Cependant, le reste des Canadiens et les provinces, y com‐
pris certaines provinces dont le gouvernement est progressiste-
conservateur — ce qui est très différent des conservateurs ici à la
Chambre, j'en conviens —, ont persisté à reconnaître la nécessité de
mesures comme le passeport vaccinal.
● (2205)

On les a beaucoup utilisés. Il a fallu des efforts pour les créer et
il a fallu soutenir cette mesure. Environ 80 % des nouveaux fonds
consacrés aux nombreuses initiatives prises dans le cadre de la pan‐
démie provenaient d'Ottawa, car il était très important qu'Ottawa,
de concert avec les Canadiens et les divers intervenants, prenne les
devants pour minimiser les effets négatifs du coronavirus. Voilà
pourquoi un certain nombre de programmes ont été conçus pour ai‐
der les Canadiens.

Le projet de loi C‑8 n'est qu'un seul projet de loi parmi les nom‐
breux autres qui ont été présentés pour réduire autant que possible
les répercussions négatives de la COVID‑19 sur les Canadiens et
l'économie canadienne. Tandis que le Parti conservateur s'acharne
sur toutes sortes de choses qui n'ont pas nécessairement un lien
avec la pandémie, le coronavirus ou toute autre question de poli‐
tique publique importante, nous avons maintenu le cap sur des me‐
sures législatives et budgétaires qui amélioreraient la situation du
Canada au sortir de la pandémie.

C'est l'une des raisons pour lesquelles, si l'on compare le rende‐
ment du Canada à celui d'autres pays dans le monde, on constate
que nous nous en tirons exceptionnellement bien. Au chapitre du
taux de vaccination, le Canada est pratiquement le chef de file mon‐
dial. Au sein de la fonction publique fédérale, le taux est de 99 %.
À bien des égards, nous avons fait preuve d'un leadership solide en
matière de vaccination. Je suis convaincu que c'est ce qui a propul‐
sé le Canada si loin devant tant d'autres pays. Nous avons réussi à
acquérir des vaccins et à les livrer aux provinces et aux territoires,
puis, grâce à une grande coopération, nous les avons distribués et
administrés efficacement. C'est l'une des mesures qui ont placé le
Canada dans l'excellente position qu'il occupe aujourd'hui.

Nous affichons également un taux de chômage exceptionnelle‐
ment faible. Plus de 115 % des emplois qui avaient été perdus pen‐
dant la pandémie ont été récupérés, ce qui est nettement supérieur
au taux d'emplois récupérés chez nos voisins du sud, les États‑Unis.
Même en ce qui a trait à l'inflation, le taux du Canada demeure
considérablement inférieur à celui des États‑Unis et de nombreux
pays de l'Union européenne, et inférieur à la moyenne au sein du
G20.

Par l'entremise du projet de loi C‑8 et d'autres initiatives, nous
avons instauré des programmes en vue d'aider les petites entre‐
prises, notamment la subvention pour le loyer, la subvention sala‐
riale et la subvention en cas de perte de revenus. Ces programmes
ont aidé les petites entreprises canadiennes de manière tangible et
cela a directement contribué à placer le Canada dans une meilleure
position que bien d'autres pays pour créer et conserver des emplois.

Des programmes comme la Prestation canadienne d'urgence, ou
PCU, nous ont permis de faire en sorte que les gens aient de l'argent
dans leurs poches. Toutefois, nous étions conscients que même si la
PCU était un programme remarquable qui a aidé neuf millions de
Canadiens la pandémie n'était pas terminée. Le projet de loi C-8,
ainsi que la mise à jour économique de l'automne, ont établi qu'il

fallait procéder à d'autres modifications, notamment en ce qui
concerne la Loi sur l'assurance-emploi, étant donné l'importance du
travail saisonnier.

● (2210)

Après avoir énuméré toutes ces initiatives, j'aimerais que les
conservateurs me disent ce qui les contrarie tant dans ce projet de
loi, pour justifier leurs manœuvres d'obstruction systématiques à
l'encontre de ce projet de loi. Quel élément dans le projet de loi C-8
justifie cette attitude?

J'ai bien peur que, si cette motion n'avait pas été adoptée au‐
jourd'hui, nous en aurions eu pour encore plusieurs jours de débats
à ce sujet. Le Parti conservateur a indiqué très clairement ses inten‐
tions d'entraver le programme législatif du gouvernement autant
que possible, de faire obstacle à toute mesure législative, quelle
qu'elle soit, afin de pouvoir ensuite reprocher au gouvernement de
ne pas faire adopter davantage de mesures législatives. Il me
semble qu'il y a un peu d'hypocrisie derrière tout cela. C'est ce à
quoi on pense spontanément. Ce comportement revient à tendre la
main à quelqu'un pour l'aider à se relever puis à lui faire un croc-
en-jambe dès qu'il se retrouve debout. Il semble que ce soit le jeu
du Parti conservateur. Finissons-en et adoptons le projet de loi C-8.

M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Madame la
Présidente, j'apprécie les réflexions fantaisistes de mon ami de
Winnipeg-Centre et tous les aspects vraiment intéressants qu'il a
notés au sujet de ce qui s'est passé à la Chambre aujourd'hui et ces
derniers mois. Il a par exemple présenté certaines statistiques, di‐
sant que le Canada a le taux de chômage le plus bas. C'est parce
que trois millions de personnes n'ont pas de travail à cause de vos
exigences relatives à la vaccination.

À cause de...
La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Ce

n'est pas ma faute, monsieur.
M. Warren Steinley: Je m'excuse, madame la Présidente. C'est

parfois frustrant, car certaines des statistiques que cite le député
d'en face ne sont que le fruit de son imagination. Il ne sait vraiment
pas ce que vivent les gens partout au pays. En fait, je dirais que
c'est plutôt embarrassant pour lui lorsqu'il prend ainsi la parole pour
débiter de beaux discours concernant des choses qui ne touchent
pas vraiment le quotidien des gens.

J'aimerais savoir ce que mon collègue a à dire aux trois millions
de personnes qui ne peuvent aller travailler à cause des exigences
liées à la vaccination. Qu'a-t-il à leur dire lorsqu'elles se retrouvent
incapables de payer leurs factures ou leur hypothèque et qu'elles ne
peuvent plus subvenir aux besoins de leur famille?

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je dirais au dépu‐
té qu'il devrait peut-être éviter de recourir aux notes que les conser‐
vateurs ont fournies au caucus. À tout le moins, s'il veut partager
ces notes avec moi, je pourrais y apporter des modifications et des
corrections, parce que je ne sais pas...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député de Regina—Lewvan invoque le Règlement.

M. Warren Steinley: Madame la Présidente, je sais que le dépu‐
té n'essayait pas d'induire les Canadiens en erreur. Évidemment, les
députés ont pu constater que je n'utilisais pas de notes pour poser
cette question. Elle venait de mes concitoyens. Je lui demanderais
de s'excuser.



2 mai 2022 DÉBATS DES COMMUNES 4647

Ordres émanant du gouvernement
La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le

député a raison.

Le secrétaire parlementaire a la parole.
M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je dis qu'une

bonne partie des députés conservateurs ont mémorisé leurs notes.
Ils nous livrent leur discours.

Je me rends compte que le député n'a pas de calepin et qu'il ne lit
pas. Je le reconnais, mais il écoute les conservateurs qui sont dans
les coulisses et qui énoncent des chiffres totalement farfelus. Dire
qu'il y a 3 millions...

Des voix: Oh, oh!
La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je de‐

mande au député d'essayer de maintenir le débat à un niveau digne
du travail que nous essayons d'accomplir dans cette enceinte.

Le député a raison. Il ne lisait pas de notes et il voulait qu'on le
reconnaisse.

La députée de Beauport—Côte-de-Beaupré—Île d'Orléans—
Charlevoix a la parole.
● (2215)

[Français]
Mme Caroline Desbiens (Beauport—Côte-de-Beaupré—Île

d'Orléans—Charlevoix, BQ): Madame la Présidente, en écoutant
mes collègues, je me suis dit qu'une petite chanson les aiderait
peut-être à se détendre. Qu'on se rassure: je n'irai pas là. Je vais plu‐
tôt poser ma question à mon collègue du parti au pouvoir.

Je suis un peu préoccupée. En effet, dans l’énoncé soumis à notre
étude et dans les dernières sorties du gouvernement, on sent que ce
dernier cherche encore à s’ingérer dans une compétence du Québec
et des provinces en essayant d’aller jouer dans les impôts fonciers
du Québec, alors que la grande crise se trouve davantage dans la ra‐
reté de logements abordables.

J’aimerais que mon collègue puisse me rassurer en ce sens. Je
suis un peu inquiète de voir que l’attention est davantage portée sur
le fait d'aller gratter dans les impôts fonciers et de s'ingérer dans les
compétences des provinces et du Québec, plutôt que de se soucier
du vrai problème, celui du manque de logements sociaux.
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, le 1 % d'impôt
annuel que la députée a mentionné dans sa question est, en règle
générale, bien accueilli par les Canadiens de toutes les régions du
pays, car ils comprennent et constatent l'incidence de cette mesure
sur la spéculation immobilière. Au bout du compte, si ce n'était que
du Bloc, Ottawa ne serait rien de plus qu'un guichet automatique,
mais je crois que les Canadiens s'attendent à plus du gouvernement
fédéral.

Mme Rachel Blaney (North Island—Powell River, NPD): Ma‐
dame la Présidente, j'ai entendu de nombreux discours du député à
la Chambre et je suis toujours impressionnée par le soin qu'il y met.
J'encourage toujours d'autres personnes du parti à faire de même.

Une chose qui me préoccupe vraiment au sujet de ce projet de
loi, c'est le fait qu'il n'aborde pas les enjeux importants en ce qui a
trait aux changements climatiques. Nous vivons une crise clima‐
tique, et je pense que les scientifiques sont assez formels sur ce
point. Des mesures plus pertinentes sont nécessaires, mais ce n'est
pas ce que le gouvernement nous donne.

Plus précisément, l'une des choses que nous devons examiner,
c'est la façon dont nous allons traiter les émissions, en particulier
celles qui proviennent de nos maisons. Nous savons qu'à l'heure ac‐
tuelle, beaucoup de gens ont du mal à joindre les deux bouts. L'une
des façons de soutenir les familles à faible revenu serait de les en‐
courager à faire des choses qui réduiraient leurs factures de chauf‐
fage et d'examiner certains de ces éléments clés. Cependant, il n'y a
absolument rien qui aborde cette question et qui fait en sorte que les
familles à faible revenu puissent avoir accès à ce genre de possibili‐
tés.

Je me demande si le député peut nous dire à quel moment le gou‐
vernement entend prendre les changements climatiques au sérieux
et mettre en œuvre des mesures qui vont aider non seulement l'envi‐
ronnement, mais aussi ceux d'entre nous qui sont les plus durement
touchés sur le plan économique.

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, le projet de
loi C‑8 est un projet de loi de mise en œuvre de l'énoncé écono‐
mique de l'automne. Il y a de nombreuses choses que j'aurais voulu
voir figurer au projet de loi, mais j'étais conscient, même à ce mo‐
ment-là, qu'un budget serait présenté, ce qui est arrivé. Il a été très
bien reçu. L'opposition a posé très peu de questions au sujet du
budget, ce qui est un signe positif à mon avis. L'actuel ministre de
l'Environnement est très proactif et progressiste et il n'acceptera
rien d'autre qu'un budget bien vert. Le premier ministre a indiqué
très clairement qu'il voulait des budgets verts.

La seule chose qui me vient en tête concernant ce qui est dans le
projet de loi C‑8, ce sont les incitatifs pour la ventilation et l'amé‐
lioration de la qualité de l'air. Ces incitatifs contribueront, même in‐
directement, à certaines des rénovations qui pourront être effectuées
directement grâce au projet de loi. Cependant, il y a certainement
une liste de choses qui, si j'avais une baguette magique, se seraient
retrouvées dans un projet de loi du genre.

M. Clifford Small (Coast of Bays—Central—Notre Dame,
PCC): Madame la Présidente, j'ai quelques points à soulever au su‐
jet du projet de loi C‑8. Les entreprises devaient avoir subi une
baisse de 40 % à 50 % de leurs revenus au cours des mois d'oc‐
tobre, de novembre et de décembre, et j'aimerais savoir pourquoi le
gouvernement a cédé aux pressions du lobby des hôteliers. Il n'a
pas écouté la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante ni
l'Agence du revenu du Canada, et les entreprises qui ont connu une
baisse de leur chiffre d'affaires de 10 % à 40 % ne sont admissibles
à rien du tout. On parle de milliers et de milliers de petites entre‐
prises au Canada et je le sais, parce que les petits entrepreneurs
m'en parlent. Ce sont mes amis.

Le député d'en face sait-il pourquoi le programme a été conçu
ainsi avec de telles inégalités?
● (2220)

M. Kevin Lamoureux: Premièrement, madame la Présidente, je
peux comprendre la position du Bloc québécois, mais je n'ai pas en‐
tendu les conservateurs ni les néo-démocrates dire à quoi ils s'op‐
posent dans le projet de loi, et je vois cela comme un bon signe. Le
député a demandé pourquoi les prestations ne sont pas prolongées.
À ma connaissance, cela va à l'encontre de ce que bon nombre de
ses collègues conservateurs font valoir. Ils disent que nous investis‐
sons trop d'argent des contribuables dans certains des programmes
d'aide que nous offrons aux petites entreprises. Nous avons aidé les
petites entreprises depuis le début. Est-ce que tout a été parfait à
tous les égards? Je dirais que non, et il a fallu apporter des modifi‐
cations.
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Pour ce qui est de la question du député, je ne connais pas néces‐

sairement les détails. S'il veut une réponse plus détaillée, il peut
peut-être venir parler à la ministre des Finances ou à la ministre de
la Petite Entreprise pour voir si on pourrait la lui fournir.

M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Madame la Prési‐
dente, en réponse à la question posée plus tôt par la députée de
North Island—Powell River, je suis d'avis qu'il ne suffit pas d'être
vert. Il est important de se fier aux données scientifiques sur la crise
climatique.

Toutefois, je souhaite poser une question à l'intention du député
de Winnipeg-Nord sur un sujet sur lequel nous sommes d'accord,
soit l’abordabilité du logement. Il a parlé de la taxe sur les loge‐
ments vacants qui figure dans le projet de loi, surtout du fait que
c'est une façon d'assurer des logements aux personnes qui en ont
besoin plutôt que des produits commerciaux pour des investisseurs.

Comme le député le sait, des taxes sur les logements vacants plus
élevées ont été proposées par d'autres administrations. À Kitchener,
par exemple, le coût du logement a augmenté de 35 % uniquement
l'an dernier. La taxe ici est de 1 %. Pourrait-il nous faire part de ses
réflexions sur la possibilité de l'augmenter, si ce n'est pas dans ce
projet de loi, dans un projet de loi futur, afin que nous puissions
faire de la taxe sur les logements vacants un outil ayant une inci‐
dence sur la spéculation dans nos marchés du logement?

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je remercie le dé‐
puté de sa question. Je crois que le gouvernement doit travailler
avec les différents intervenants et, plus particulièrement, avec les
municipalités, entre autres. Je souhaite ardemment remédier à la
crise du logement que nous vivons au Canada, et j'estime qu'il y a
des secteurs où Ottawa doit jouer un rôle de premier plan.

Si nous voulons surmonter les difficultés actuelles en matière de
logement, nous devons commencer à réfléchir à des choses comme
des coopératives d'habitation et d'autres formes de structures sans
but lucratif, voire à la façon dont nous pouvons soutenir de façon
directe et indirecte les personnes qui peinent à acquérir une pre‐
mière propriété parce qu'elle n'est pas abordable et ainsi de suite,
mais il est aussi primordial que les administrations municipales en
particulier commencent à étudier de quelle façon nous pouvons ac‐
croître l'offre de logement et minimiser la spéculation qui a cours.
● (2225)

L’hon. Ed Fast (Abbotsford, PCC): Madame la Présidente, je
tiens d'abord à demander le consentement unanime pour partager
mon temps de parole avec le député de Central Okanagan—Simil‐
kameen—Nicola.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): J'ai
été avisé par les partis reconnus qu'ils approuvent la demande.

Que tous ceux qui s'opposent à ce que le député propose la mo‐
tion veuillent bien dire non. C'est d'accord.

La Chambre a entendu la motion. Que les députés qui s'opposent
à la motion veuillent bien dire non.

C'est d'accord. Le député peut poursuivre son discours.
L’hon. Ed Fast: Madame la Présidente, je vous remercie de me

donner l'occasion de participer à nouveau à ce débat. Le projet de
loi C‑8 est en fait une partie d'un projet de loi de mise en œuvre qui
découle du plus gros budget de dépenses de l'histoire du Canada,
soit le budget de 2021, qui a été déposé il y a plus d'un an déjà. Ce
budget a établi un record parce que le gouvernement libéral n'avait
pas déposé de budget depuis plus de deux ans, ce qui n'est presque

jamais arrivé dans l'histoire du Canada. Les budgets sont censés
être déposés chaque année pour donner aux Canadiens une idée de
leurs finances, des initiatives que le gouvernement veut financer
avec leur argent durement gagné et des emprunts que le gouverne‐
ment effectuera pour essayer de fournir les services que les Cana‐
diens reçoivent.

Le projet de loi C‑8 est issu du plus gros budget jamais vu au
Canada. Il comporte plus d'un demi-billion de dollars de dépenses
en un an, et les députés peuvent y réfléchir. Il a fini par doubler la
dette nationale du Canada. Voilà la grosseur du budget. Les députés
peuvent donc comprendre pourquoi il était essentiel que l'opposi‐
tion officielle, c'est-à-dire le Parti conservateur, et les autres partis
d'opposition à la Chambre aient l'occasion d'exercer un contrôle sur
cet énorme budget.

Bien sûr, un budget en soi n'est pas une mesure législative. Il
s'agit simplement de l'énoncé du gouvernement sur ce qu'il a l'in‐
tention de faire l'année suivante. Le gouvernement a présenté ce do‐
cument budgétaire, puis, au cours des mois suivants de 2021, il a
commencé à présenter des mesures législatives habilitantes.
D'abord, il y a eu la loi d'exécution du budget, puis différentes me‐
sures législatives. En cours de route, le gouvernement a également
déposé à la Chambre ce qu'on appelle l'énoncé économique de l'au‐
tomne, qui présente aux Canadiens une mise à jour semestrielle de
l'état des finances du pays et les informe des mesures découlant du
budget que le gouvernement prévoit encore prendre.

De ce processus est né le projet de loi C‑8. Encore une fois, il
s'agit d'un projet de loi qui prévoit des dépenses dont le total dé‐
passe largement les 50 milliards de dollars, de l'argent des contri‐
buables, dont une grande partie est empruntée, soit dit en passant.
Les députés peuvent comprendre pourquoi nous sommes réticents à
forcer l'adoption de ce projet par la Chambre des communes. Les
députés comprendront pourquoi nous sommes réticents à faire
adopter cette mesure à toute vapeur, sans surveillance ni reddition
de comptes appropriées, malgré que c'est exactement ce que le gou‐
vernement libéral, à chaque étape du processus, a essayé de faire. Il
a essayé de faire avancer ce projet de loi plus rapidement que né‐
cessaire. En fait, les libéraux nous ont accusés de retarder l'adop‐
tion de ce projet de loi, alors que nous n'avons fait qu'exercer une
surveillance adéquate, ce qu'ils détestent au plus haut point.

Je songe à la lettre de mandat que la ministre des Finances a re‐
çue du premier ministre il y a un peu plus d'un an. En fait, cette
lettre disait précisément que le gouvernement cherchait à être trans‐
parent et responsable dans tout ce qu'il faisait, notamment en ce qui
avait trait aux affaires budgétaires. En fait, c'est la directive qu'a re‐
çue la ministre des Finances: elle devait être aussi transparente que
possible en gérant les finances du pays. Cependant, on voit ici le
gouvernement libéral qui fait tout ce qu'il peut pour faire adopter un
projet de loi qui nécessite une surveillance adéquate.

J'aimerais présenter la situation dans un contexte plus vaste. J'ai
déjà mentionné que le gouvernement s'est lancé dans des dépenses
effrénées comme on n'en a jamais vu dans l'histoire du Canada. En
fait, au cours des 12 derniers mois environ, le gouvernement a dou‐
blé la dette nationale, si les députés peuvent l'imaginer, et, depuis
qu'il est arrivé au pouvoir en 2015, il a accru les dépenses d'environ
53 %.
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● (2230)

Depuis 2019, c'est‑à-dire avant la COVID, le gouvernement a
augmenté ses dépenses de 25 %. Si les ménages canadiens tentaient
d'augmenter autant leurs dépenses, la plupart d'entre eux devraient
aller voir un spécialiste local de l'insolvabilité pour lui dire qu'ils ne
peuvent plus effectuer leurs paiements et réclamer son aide.

Toutefois, le gouvernement actuel ne songe qu'à dépenser. Nous
avons un problème d'augmentation des impôts et des dépenses de‐
puis que les libéraux ont remplacé les conservateurs à la tête du
pays en 2015.

Les députés savent‑ils ce qui ne fait qu'empirer la situation? Il y
a un an, quand le budget de 2021 a été déposé, il y avait déjà des
signaux d'alarme. L'économie commençait à reprendre de la vi‐
gueur, et le directeur parlementaire du budget a averti le gouverne‐
ment que les pressions inflationnistes s'accumulaient et que les me‐
sures de relance supplémentaires d'une valeur de 100 milliards de
dollars prévues par la ministre des Finances pour stimuler l'écono‐
mie pourraient être inutiles, et même excessives.

Nous savons maintenant que le gouvernement a dépensé approxi‐
mativement 176 milliards de dollars sur des mesures non liées à la
COVID. Autrement dit, cet argent qui visait à relancer l'économie a
été injecté dans cette dernière, et maintenant les Canadiens et les li‐
béraux sont surpris que le Canada connaisse soudainement une in‐
flation galopante.

Aujourd'hui, nous savons que le taux d'inflation atteint 6,7 % et
qu'il n'a pas fini de grimper. D'ailleurs, les économistes sont très in‐
quiets concernant le taux d'inflation au Canada. Ils s'inquiètent
parce que la Banque du Canada, la banque centrale du pays, a été
obligée d'intervenir. Elle a commencé à augmenter les taux d'intérêt
ce qui, évidemment, a des impacts pour les détenteurs d'une hypo‐
thèque ou d'un prêt au pays. En règle générale, il s'agit d'entreprises
et de petites entreprises, ou de ménages fortement endettés qui sont
très vulnérables aux fortes augmentations des taux d'intérêt. C'est
ce qui se passe autour de nous présentement.

Nous devons faire face à deux fléaux: d'un côté, l'inflation, et de
l'autre, l'augmentation des taux d'intérêt qui, ensemble, causeront
de graves problèmes aux Canadiens et rendront la vie encore plus
difficile alors que le pays connaît déjà une crise de l'abordabilité.

C'est dans ce contexte que le gouvernement propose d'augmenter
toujours plus les dépenses. Comment puis-je le savoir? Le projet de
loi C‑8 est le petit frère du budget de l'année dernière. On aurait pu
penser que le gouvernement aurait appris de ses erreurs et que, dans
le plus récent budget, celui de 2022, il aurait réduit les dépenses et
en aurait repris le contrôle.

Or, que peut-on constater dans le budget de 2022? Qu'il est aussi
mauvais que le budget précédent. Il compte 56 milliards de dollars
de nouvelles dépenses, dont de nombreuses dépenses récurrentes
qui lieront les générations futures aux programmes créés par le gou‐
vernement.

La vérité, c'est que les libéraux sont devenus impatients de faire
adopter ce projet de loi très rapidement, mais nous avons résisté.
Nous avons dit que nous allions prendre le temps d'examiner ce
projet de loi, parce qu'il contient des éléments que nous appuyons,
comme des crédits d'impôt pour les enseignants et les agriculteurs.
Nous appuyons ces mesures. Il nous est arrivé de demander au gou‐
vernement de les retirer du projet de loi pour les soumettre au vote
séparément. Bien entendu, le gouvernement a refusé. Il souhaite

que nous votions contre le projet de loi C‑8 dans son ensemble pour
ensuite nous reprocher d'avoir voté contre des mesures que nous
appuyons en réalité.

Nous ne nous laisserons pas intimider. Nous ne nous laisserons
pas bousculer. Nous allons prendre le temps qu'il faut pour bien
faire notre travail.

Nous n'avons d'autre choix que de dire non au projet de loi C‑8,
parce qu'il impose des dépenses incommensurables et une dette
énorme aux futures générations de Canadiens, et je refuse de laisser
faire cela.
● (2235)

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, j'espère que nous avons bien saisi ce que le dé‐
puté vient de dire vers la fin de son intervention. D'un côté, le dépu‐
té affirme que nous avons besoin d'une surveillance adéquate et que
nous devons examiner le projet de loi en détail. Cinquante et un
conservateurs se sont prononcés depuis l'étape du rapport, contre
cinq bloquistes, deux néo-démocrates, deux verts et trois libéraux,
mais ce qui est encore plus remarquable, c'est que le député a termi‐
né son discours en disant que les conservateurs allaient voter
contre.

Que faut‑il croire? Allons-nous en débattre indéfiniment parce
que nous tenons à assurer une surveillance adéquate? Est‑ce bien ce
que veulent les conservateurs, ou savent-ils déjà qu'ils vont voter
contre, comme le député vient de le révéler à la fin de son interven‐
tion?

Le député essaie de jouer sur les deux tableaux. Il prétend vou‐
loir une surveillance adéquate, mais il a aussi révélé qu'il a déjà l'in‐
tention de voter contre.

L’hon. Ed Fast: Madame la Présidente, j'aimerais rappeler au
député de Kingston et les Îles — où habite l'un de mes cousins
d'ailleurs — ce que j'ai dit dans mon discours. Ce projet de loi est
assorti du plus gros budget de l'histoire du Canada. Le projet de loi
sert à la mise en œuvre du budget.

Le député croit-il que dans un budget de 500 milliards de dollars,
près d'un demi-billion de dollars, nous n'appuierions aucune me‐
sure? Évidemment que nous allons appuyer certaines mesures. Ce‐
pendant, le gouvernement libéral nous permettra-t-il de voter sépa‐
rément sur chacune des mesures qui, à notre avis, sont nécessaires
pour consolider notre économie afin d'aider les familles à prospé‐
rer? Toutefois, nous ne tolérerons pas que le gouvernement libéral
nous intimide pour essayer de faire adopter rapidement des mesures
législatives sans une surveillance appropriée.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Madame
la Présidente, j'ai écouté mon honorable collègue avec attention.

Il y a une chose qui ne fait pas partie de la mise à jour écono‐
mique, du projet de loi C‑8: il s'agit évidemment de la hausse des
transferts en santé — c'est ce que demandent, à l'unanimité, le Qué‐
bec, les provinces et les territoires. Tout le monde demande une
augmentation des transferts en santé à hauteur de 35 %.

Je pense que les conservateurs sont d'accord avec nous sur le fait
qu'il faut augmenter les transferts en santé. La seule chose qu'on n'a
jamais entendue de la bouche d'un député conservateur, c'est à com‐
bien il faudrait les hausser.
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L'honorable député est-il prêt à dire ouvertement, maintenant, à

la Chambre que si le Parti conservateur formait le gouvernement,
les transferts en santé seraient haussés à hauteur de 35 %?

[Traduction]
L’hon. Ed Fast: Madame la Présidente, c'est une question piège,

comme le député le sait.

Je peux affirmer qu'en tant que députés conservateurs nous
croyons au fédéralisme coopératif, où il y a collaboration avec les
provinces et les territoires pour trouver des solutions aux pro‐
blèmes, y compris les énormes défis au chapitre des soins de santé
au Canada. Nous savons que les provinces ont besoin d'aide non
seulement en ce qui a trait aux listes d'attente pour les interventions
chirurgicales, mais aussi pour les soins en matière de santé mentale.
Cependant, la manière de régler ces problèmes est de se réunir au‐
tour d'une table et de discuter des besoins précis afin d'établir leur
coût individuel et de déterminer l'ordre des priorités.

Voilà comment le gouvernement conservateur agirait. Ce n'est
pas la manière d'agir du gouvernement libéral, mais c'est certaine‐
ment comme cela que nous ferions les choses. Nous respectons les
provinces et les territoires et leur apport à la discussion. Nous aime‐
rions que le gouvernement nous respecte aussi. C'est la manière de
s'y prendre pour concevoir une politique adéquate en matière de
santé pour le Canada.
● (2240)

Mme Lori Idlout (Nunavut, NPD): Qujannamiik, Uqaqtittiji.

J'ai été stupéfaite que le député d'Abbotsford mentionne que les
banques prennent des mesures en augmentant les taux d'intérêt. Je
veux lui parler du fait que les profits des banques ont bondi de près
de 58 milliards de dollars en 2021. La Banque Royale a, à elle
seule, empoché 16 milliards de dollars. J'ai tout simplement l'im‐
pression qu'elles ne prennent pas nécessairement des mesures dans
cet objectif si elles continuent d'enregistrer d'importantes hausses
de leurs profits.

Je veux demander au député pourquoi les conservateurs pro‐
tègent les intérêts des riches au lieu de chercher à faire mieux pour
les travailleurs du Canada.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député d'Abbotsford dispose de 10 secondes.

L’hon. Ed Fast: Madame la Présidente, je ne peux pas répondre
en 10 secondes, mais je dirai que nous ne faisons d'aucune façon la
promotion des intérêts des riches, comme la députée l'a peut-être
laissé entendre. Nous ne formons même pas le gouvernement. Nous
croyons bel et bien que les riches devraient payer leur juste part.

Le gouvernement a proposé ce qu'il appelle un dividende pour la
relance, un impôt ponctuel de 15 % ciblant les banques. Il a aussi
présenté un impôt supplémentaire annuel de 1,5 % qui s'applique‐
rait aux banques.

Nous croyons que ce qui est vraiment nécessaire, c'est...
La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): La ré‐

ponse a largement dépassé les 10 secondes.

Nous reprenons le débat. Le député de Central Okanagan—Si‐
milkameen—Nicola a la parole.

M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,
PCC): Madame la Présidente, c’est toujours un plaisir de prendre

la parole au nom de la population de Central Okanagan—Similka‐
meen—Nicola.

Je dois avertir les députés que ce n’est pas la première fois que je
participe au débat sur ce projet de loi. En fait, le projet de loi a été
présenté en décembre dernier. Depuis lors, beaucoup de choses ont
changé dans le monde, malheureusement pas pour le mieux.

J’ai récemment passé en revue mes remarques précédentes sur le
projet de loi C-8. Ces dernières précédaient le début des atrocités en
Ukraine. En effet, nos pires cauchemars se sont maintenant réalisés
et nous observons les horreurs de la guerre de Poutine en Ukraine,
où des civils innocents sont assassinés. Ces événements troublants
sont en train de changer la face du monde. La dernière fois que j’ai
parlé du projet de loi C-8, j’ai soulevé une grave inquiétude que je
vais maintenant répéter. J’ai dit qu’une partie importante de la ca‐
pacité financière du Canada avait été dépensée. Elle a disparu, et
nous devons le reconnaître, car, si jamais nous nous trouvons face à
une situation d’urgence à l’avenir, nous aurons moins de jeu, finan‐
cièrement, pour intervenir. Eh bien, voilà où nous en sommes au‐
jourd’hui.

Je sais que chaque député soutient le peuple ukrainien. Nous ac‐
compagnons le gouvernement dans son appui à l’Ukraine, et aussi
dans ses tentatives de faire tout ce qui est possible pour essayer
d’arrêter Poutine. À cet égard, j’espère que nous sommes tous unis.

Les événements survenus récemment à l'échelle mondiale
rendent le projet de loi C‑8, à mon avis, tout à fait dépassé. N'ou‐
blions pas que les données financières qui y sont proposées ont été
examinées par nul autre que le directeur parlementaire du budget
qui, comme nous, a conclu que les dépenses visant à stimuler l'éco‐
nomie ne sont plus nécessaires, et c'était avant que n'éclate la crise
mondiale actuelle.

Parlons de l'un des problèmes bien réels que les députés doivent
régler. À la Chambre, nous nous entendons tous pour dire que la
priorité est d'accueillir les Ukrainiens qui fuient la tyrannie et
l'agression de Poutine. Or, lorsqu'ils arriveront, ces derniers seront
confrontés à la même difficulté que doivent surmonter les Cana‐
diens de toutes les villes et de bon nombre de régions rurales au
pays: le prix du logement. Le logement n'est tout simplement plus
abordable. Le secteur de l'immobilier est complètement hors de
contrôle dans de nombreuses villes canadiennes. Récemment, le To‐
ronto Star indiquait que le prix de vente moyen d'une maison unifa‐
miliale à Toronto avoisinait les 2 millions de dollars. Ne nous mé‐
prenons pas: la situation des logements locatifs n'est guère
meilleure.

Dans le projet de loi C‑8, on propose de promulguer la Loi sur la
taxe sur les logements sous-utilisés. Nous avons critiqué cette me‐
sure, car, encore une fois, lorsque les libéraux proposent ce qu'ils
appellent des solutions, bien des gens se disent: « Oh, nous avons
des logements sous-utilisés, et cette mesure aidera à faire avancer
les choses pour qu'un plus grand nombre de personnes puissent se
loger. » Or, nous devrions nous pencher sur la situation de Vancou‐
ver, dans ma province, la Colombie‑Britannique. Cette ville a ré‐
cemment révisé sa propre version de la Loi sur la taxe sur les loge‐
ments sous-utilisés, dont le gouvernement fédéral s'inspire.
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La ville a découvert deux choses. Premièrement, le taux de 1 %

ne suffisait pas. La députée du Parti vert qui a débattu avec nous
avait fait la suggestion, mais cela ne semble pas fonctionner. La si‐
tuation du logement abordable à Vancouver ne s'est guère améliorée
avec cette taxe sur les propriétés sous-utilisées imposée par la ville
de Vancouver, alors la municipalité a décidé de la hausser à 5 % en
2023. J'aimerais donc que le gouvernement me dise s'il compte éga‐
lement hausser sa taxe à 5 %. Les Vancouvérois diraient probable‐
ment qu'il n'y a plus de logements abordables. Ils ont vu le prix des
logements grimper, et qui perçoit de plus en plus de recettes et va
multiplier ces recettes par cinq? C'est la ville de Vancouver. C'est
un montant énorme.

Comme je l'ai déjà dit, le gouvernement avait initialement fixé le
taux à 1 %. Nous avons indiqué que ce ne serait pas suffisant. Cela
aurait seulement comme effet de mettre plus d'argent dans les
poches du gouvernement. N'oublions pas la situation en Ukraine
dont j'ai parlé. Cela va générer des recettes exceptionnelles pour le
gouvernement.

Sur la question de l'inflation, il est difficile de faire mieux que le
député d'Abbotsford. Je vais essayer de le suivre. Le gouvernement
ne cesse de s'enrichir. Quand il a ajouté une disposition d'indexation
du prix de la bière, du vin et des spiritueux, entre autres, il ne s'en
est pas tenu là. L'ancien député de Malpeque, Wayne Easter, a criti‐
qué vertement cette mesure au comité. Il a affirmé qu'ajouter un in‐
dice des prix à la consommation aux frais d'utilisation de tout le
gouvernement du Canada et des parcs nationaux, de même qu'aux
frais liés à la pratique d'un sport assujettit tous ces frais à l'inflation.
Les recettes du gouvernement ne cessent pas d'augmenter. Il reçoit
plus d'argent que jamais. Pourtant, il le dépense de plus en plus
vite.
● (2245)

Par ailleurs, j'aimerais dire que nous ne serons pas en mesure de
trouver des logements adéquats pour accueillir les Ukrainiens, s'ils
peuvent venir au Canada, car il est très difficile de trouver un loge‐
ment à louer. Il est aussi très compliqué de trouver une maison. J'ai‐
merais prendre un instant pour me pencher sur la situation dans ma
circonscription. Une fois de plus, je dois aborder le sujet pour les
braves gens de Princeton et de Merritt, en Colombie-Britannique.
Ces localités ont été dévastées par des inondations en novembre
dernier. Après les événements, j'ai reconnu le mérite du premier mi‐
nistre lorsqu'il a dit à ces localités qu'il leur viendrait en aide et qu'il
serait là pour elles.

Six mois plus tard, la facture n'a pas été réglée et c'est seulement
maintenant qu'on nous promet une fois de plus que l'argent va arri‐
ver. Est-ce qu'il va vraiment arriver cette fois-ci? J'ai posé cette
question à maintes reprises à la Chambre. J'ai soulevé de nom‐
breuses questions auxquelles aucun ministre n'a vraiment su ré‐
pondre. Mes concitoyens ne sont pas retournés chez eux. Pourquoi?
Ce n'est pas à cause des taxes sur les logements sous-utilisés. C'est
parce qu'ils n'ont plus de maison.

Certaines résidences sont pillées. Imaginons: cela fait six mois,
c'est-à-dire la moitié d'un an, que ces gens vivent dans une chambre
de motel parce qu'ils ne peuvent pas rentrer chez eux. Pendant ce
temps, leur maison se fait piller par des voleurs. Cela ne se passe
pas dans un pays en développement; cela se passe ici, au Canada.
Comment le Canada rural peut-il survivre si le gouvernement fédé‐
ral n'offre pas l'aide promise dans un délai raisonnable? Il faut se
poser cette question. S'il s'agissait d'une collectivité de leur circons‐
cription qui avait été dévastée par des inondations, les députés esti‐

meraient-ils qu'un délai de six mois, c'est-à-dire la moitié d'une an‐
née, avant d'obtenir de l'aide est raisonnable?

Lorsque la ville d'Ottawa a été bloquée pendant trois semaines,
on a offert un fonds de 10 millions en un rien de temps. Cet argent
est déjà en voie d'être acheminé. Loblaws a obtenu 10 millions de
dollars pour acheter de nouveaux réfrigérateurs et a touché cette
somme beaucoup plus rapidement. Pourtant, personne n'était sans
logement. Ces fonds ont servi à acheter des réfrigérateurs. Les gens
de ma circonscription sont des contribuables. Ils ont besoin d'aide
de toute urgence. Le premier ministre a dit qu'il serait là pour eux,
qu'il défendrait leur intérêt, mais ce n'est pas le cas. À mon avis,
c'est l'une des pires façons dont le pays peut manquer à son devoir,
et nous en sommes tous responsables.

J'ai beaucoup parlé de ce projet de loi particulier, le projet de loi
C‑8. J'ai parlé un peu des logements sous-utilisés. Une chose que je
dois dire, c'est que le gouvernement continue de s'appuyer sur les
parties 4 et 5. Nous pouvons discuter des initiatives liées au passe‐
port vaccinal qui se trouvent dans la partie 5 ou de la ventilation et
de toutes ces choses, mais ce que je conteste vraiment, c'est la ma‐
nière dont le gouvernement rajoute, littéralement, des éléments
dans ses projets de loi. Au lieu de passer par le processus budgé‐
taire et d'inscrire ces éléments dans le cadre financier habituel, il les
inscrit dans la loi. Cela les rend difficiles à suivre pour les députés
et les sénateurs. Cela signifie que notre travail de député est rendu
plus difficile.

Selon moi, le projet de loi C‑8 n'est pas une bonne chose. Je peux
peut-être l'améliorer un peu. Avant de terminer, j'aimerais proposer
un amendement au projet de loi C‑8.

Je propose:

Que la motion soit modifiée par substitution, aux mots suivant le mot « Que »,
de ce qui suit:

« le projet de loi C‑8, Loi portant exécution de certaines dispositions de la mise
à jour économique et budgétaire déposée au Parlement le 14 décembre 2021 et
mettant en œuvre d'autres mesures, ne soit pas maintenant lu une troisième fois,
mais qu’il soit renvoyé de nouveau au Comité permanent des finances afin qu’il
réexamine les articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 en vue de retirer les dispositions rela‐
tives à l’impôt sur le revenu du projet de loi. »

Je remercie la Chambre et j'attends avec impatience les questions
et les observations.

● (2250)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):
L'amendement est recevable.

Nous passons aux questions et observations. Le secrétaire parle‐
mentaire du leader du gouvernement à la Chambre des communes a
la parole.

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, 51 conservateurs se sont déjà exprimés à ce su‐
jet à l'étape du rapport, mais nous constatons maintenant que les
conservateurs ont décidé, croyez‑le ou non, qu'il vaudrait mieux
renvoyer le projet de loi au comité.
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ses observations sur certaines de ses réserves à l'égard du projet de
loi. Je suis curieux de savoir s'il peut dire à la Chambre dans quelle
mesure ces questions ont été soulevées par les députés conserva‐
teurs qui siègent au comité. Comment ces questions ont-elles été
prises en compte? Avons-nous suivi le processus démocratique
pour arriver là où nous en sommes maintenant? Enfin, d'après le
député, en quoi le processus se déroulerait‑il différemment si le
projet de loi devait être renvoyé au comité?

M. Dan Albas: Madame la Présidente, j'ai été nommé au comité
des finances et j'ai ensuite été élu vice-président très tard dans le
processus d'examen du projet de loi C‑8. Je n'ai donc malheureuse‐
ment vu que la toute dernière partie du processus. Comme je l'ai dit
et comme le député d'Abbotsford l'a dit avec beaucoup de véhé‐
mence, nous avons été élus à la Chambre pour produire des lois
adaptées à notre époque. Hélas, le projet de loi a été rédigé de telle
façon qu'il ne tient pas compte de ces éléments. J'ai parlé du fait
que la loi sur les logements sous-utilisés est nettement insuffisante
et du nombre d'initiatives que le gouvernement n'inclut même pas
dans le cadre financier, mais qu'il utilise le projet de loi pour mettre
en œuvre. Je ne pense tout simplement pas que le comité ou la
Chambre a intérêt à voir ce projet de loi être adopté sans un examen
plus approfondi.

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Madame la
Présidente, si je comprends bien, certaines des dispositions relatives
à l'impôt sur le revenu dans le projet de loi C‑8 visent notamment à
créer un crédit d'impôt remboursable pour les PME afin d'améliorer
la qualité de l'air sur leurs lieux de travail, à élargir la composante
voyage de la déduction pour les habitants de régions éloignées, à
augmenter le crédit d'impôt remboursable pour les enseignants, à
créer un crédit d'impôt remboursable pour les entreprises agricoles
afin que les agriculteurs puissent récupérer plus d'argent sous la
forme d'un incitatif à agir pour le climat, et à établir une taxe sur les
logements sous-utilisés, ce dont il a été grandement question dans
l'intervention du député.

Ai-je manqué quelque chose dans la liste? Si j'ai bien compris sa
proposition, ce sont toutes des questions qu'il veut que le comité ré‐
examine.
● (2255)

M. Dan Albas: Madame la Présidente, j'aime bien les interven‐
tions du député, tant au comité qu'à la Chambre. Oui.

M. Jeremy Patzer (Cypress Hills—Grasslands, PCC): Ma‐
dame la Présidente, mon collègue de la Colombie‑Britannique a un
peu parlé du logement et de son importance dans sa circonscription
et ailleurs au Canada. J'aimerais qu'il nous en dise un peu plus à ce
sujet, s'il le veut bien.

M. Dan Albas: Madame la Présidente, je remercie le député de
veiller à ce qu'on aborde ce point à la Chambre. Des réfugiés qui
arrivent au pays ont de la difficulté à trouver un logement. Je sais
que l'Église anglicane du Canada a publiquement parlé de la lour‐
deur administrative du processus gouvernemental. Même s'ils
viennent à bout de la paperasse, d'autres organismes caritatifs de‐
mandent où ils peuvent loger ces gens, car, dans l'esprit du gouver‐
nement, les locataires doivent répondre à certains critères.

L'animateur d'une station radio locale a dit être prêt à louer une
propriété familiale. Il a reçu toutes sortes d'offres. Des gens ont of‐
fert de payer le double du dépôt en cas de dommages et de partici‐
per aux tâches domestiques. On constate que les gens ont beaucoup
de difficulté à se loger et qu'ils commencent à être désespérés.

Certaines personnes ont vécu des situations désespérées, qu'il
s'agisse de réfugiés en provenance de l'Ukraine ou d'ailleurs dans le
monde, ou même de Canadiens, qui vivent à des endroits comme
Merritt ou Princeton et qui n'ont nulle part où aller et qui sont coin‐
cés dans des motels, les mesures d'aide d'urgence à leur intention
étant plafonnées.

Voilà le problème du gouvernement. Il ne fait pas ce qu'il fau‐
drait. Il ne collabore pas avec les provinces et il ne fournit pas l'aide
que les libéraux ne cessent de promettre, la main sur le cœur, aux
millénariaux, soit de rendre le logement abordable. Je ne m'attends
pas à ce que la ministre des Finances et le premier ministre règlent
tous les maux, mais ils devraient commencer à tenir leurs pro‐
messes, qu'il s'agisse de promesses faites aux réfugiés ou aux Cana‐
diens qui ont besoin de notre aide.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Madame
la Présidente, j'aimerais demander le consentement de la Chambre
afin de pouvoir partager mon temps de parole avec le valeureux dé‐
puté de Pierre-Boucher—Les Patriotes—Verchères.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Que
tous ceux qui s'opposent à ce que l'honorable député propose la mo‐
tion veuillent bien dire non.

D'accord.

La Chambre a entendu l'énoncé de la motion. Que tous ceux qui
s'opposent à la motion veuillent bien dire non.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Madame la Présidente, à l'heure
qu'il est, je vais essayer de continuer à être intéressant, parce que je
vois plusieurs de mes collègues cogner des clous. Cela est incidem‐
ment ironique, puisque le projet de loi C‑8 traite du domaine immo‐
bilier, entre autres.

Comme on le sait, j'aime me remémorer régulièrement pour qui
je travaille. La réponse ne surprendra personne. Je travaille pour le
monde de chez nous, pour les gens du Lac‑Saint‑Jean, dont j'ai
l'honneur de représenter les aspirations, les intérêts et les craintes.
Dans cette tâche, j'essaie d'être le plus rigoureux possible. Je m'y
attèle d'ailleurs jusqu'à tard en soirée. On en voit encore une fois la
preuve ce soir.

J'utiliserai une bonne partie de mon temps de parole afin de faire
un plaidoyer pour nos jeunes, qui en arrachent pour se loger. La si‐
tuation du logement, pour les gens que nous représentons, est très
grave. Un de mes concitoyens, qui est âgé dans la vingtaine et à qui
je parlais juste avant de prendre la parole pour être bien certain que
c'était ce qu'il vivait, a récemment déménagé avec sa copine. Il m'a
confié que son logement lui coûtait plus cher que l'hypothèque qu'il
avait contractée pour sa maison. C'est le monde à l'envers. Pire en‐
core, ils ont de la chance parce qu'ils sont en région. La majorité
des jeunes couples ont rarement ce choix.

De nos jours, si on cherche un logement ou une maison, la seule
certitude qu'on a est que ce sera complexe, fatigant et stressant. La
gravité de ce qui se déroule en matière de logement est telle que
bien des gens vivent seulement pour se loger. Au Québec unique‐
ment, ce sont plus de 450 000 ménages locataires qui investissent
plus de 30 % de leurs revenus dans l'habitation. C'est intenable.
Nous aurions besoin de 50 000 nouveaux logements sociaux, com‐
munautaires ou abordables pour faire face à la crise. Or ce qu'on
nous offre, c'est une taxe. Il n'y a aucune vision: seulement
6 000 logements par an pour le Canada tout entier.
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saires pour qu'on soit dans la game avec les autres pays du G7. Ne
lâchons pas: d'ici 300 ans, on devrait y arriver. Les libéraux pré‐
sentent leur Stratégie nationale sur le logement comme une mesure
révolutionnaire. La réalité, c'est que leurs objectifs sont aussi ordi‐
naires que leurs résultats.

En fait, tout comme pour les transferts en santé, le fédéral se lave
les mains de son désengagement. Comme le disait aujourd'hui le
leader à la Chambre du Bloc Québécois lors de la période des ques‐
tions, c'est le festival de Ponce Pilate. On s'en lave les mains, du cô‐
té des libéraux.

Tout le monde le dit. On manque de logements, et en particulier
de logements sociaux et de logements communautaires. La raison
est simple, et cela revient à ce que je disais plus tôt. Quand les loge‐
ments coûtent aussi cher ou même plus cher que les maisons, c'est
le monde à l'envers. Les gens vulnérables n'ont pas de levier finan‐
cier pour acheter, et ils se retrouvent coincés entre un marché im‐
mobilier inaccessible et une rareté de logements qui, de l'autre côté,
les serre à la gorge. Voilà un exemple flagrant du mécanisme de
l'offre et de la demande.

Les libéraux mettent l'accent sur un paquet de programmes et
d'initiatives qui touchent toutes les variables du marché du loge‐
ment: plus d'offre, plus de logements. C'est bien beau, la taxe sur
l'inoccupation proposée par le projet de loi C‑8, mais ce n'est pas
d'une taxe de 1 % sur la valeur des immeubles vacants que nous
avons besoin. Ce dont nous avons besoin, ce sont des logements
supplémentaires.

Personne ne tombera de sa chaise si je dis que le Bloc québécois
demande que le fédéral travaille avec le gouvernement du Québec
puisque le logement est une compétence exclusive des provinces.
Le seul amendement déposé par le Bloc proposait que les mesures
sur les taxes foncières ne s'appliquent dans une province que si
celle-ci acceptait que cela s'applique. Or cet amendement a été ba‐
layé du revers de la main par les libéraux, et c'est très dommage.

Personne ne tombera non plus de sa chaise si je dis qu'il est capi‐
tal, pour le Bloc, que le projet de loi C‑8 n'empiète pas sur les
champs de compétence du Québec. La taxe que le projet de loi per‐
mettra d'instaurer est malheureusement une intrusion directe dans le
domaine des taxes foncières. Même si on veut uniquement pénali‐
ser les propriétaires de résidences secondaires qui sont non rési‐
dents et non canadiens, cela constitue un empiètement.

Taxer pour réguler un secteur qui est manifestement dans la cour
des Parlements du Québec et des provinces, comme le propose le
projet de loi C‑8, commande minimalement de prévoir qu'on leur
demande leur avis. Faute de procéder ainsi, je me vois mal voter en
faveur de ce projet de loi. Je suis d'ailleurs un peu déçu de mes col‐
lègues qui n'ont pas daigné nous entendre.

J'aimerais maintenant revenir sur les transferts en santé de la part
du fédéral. Sur ce plan, le gouvernement libéral ne manque pas l'oc‐
casion de décevoir une fois de plus les Québécoises et les Québé‐
cois.
● (2300)

La partie 6 du projet de loi C‑8 autorise le ministre de la Santé à
effectuer des paiements sur le Trésor relatifs à des tests de la CO‐
VID‑ 19 jusqu’à concurrence de 1 milliard 720 millions de dollars.
Cependant, ce n’est pas ce que nous demandons; ce n’est pas de ce‐
la que nous avons besoin.

Si nos demandes ne sont pas assez claires, il serait peut-être
temps que le gouvernement sorte un peu de son nuage et qu’il
vienne s’asseoir juste une heure dans un hôpital. Il est bien beau
d’avoir donné un coup de main avec des fonds spéciaux pendant la
COVID‑19 pour pallier les divers besoins matériels servant exclusi‐
vement à combattre le virus, mais ces deux ans ont fait des ravages
beaucoup plus larges dans nos hôpitaux. Aujourd’hui, plus que ja‐
mais, le Québec et les provinces ont besoin de se sortir la tête de
l’eau. Ce n’est certainement pas avec un petit transfert de 3 % par
année jusqu’en 2027 que le fédéral va se faire pardonner ses décen‐
nies de déresponsabilisation.

Si le gouvernement veut parler des milliards de dollars d’aide fé‐
dérale, qu’il nous écoute. Je vais répéter lentement la demande. Ce
n’est pas difficile à comprendre. J’espère que tout le monde va bien
prendre des notes, surtout de ce côté-là de la Chambre.

À l’unanimité, le Québec et les provinces réclament un paiement
immédiat de 28 milliards de dollars avec un transfert de 6 % par an‐
née.

Ce n’est pas la mer à boire, c’est juste 35 % des coûts de nos sys‐
tèmes de santé, alors qu'à l'entrée en vigueur e la loi, les coûts
étaient partagés 50/50. Là, au moins, on se rendrait à 35 %. La mi‐
nistre des Finances a plutôt opté pour la facilité en faisant un co‐
pier-coller des chiffres des années précédentes.

Le Canada fait déjà moins bien que la Suisse, la France, l’Alle‐
magne, le Royaume-Uni ou l’Australie. En ce qui concerne tant
l’accès aux soins que leurs résultats, il n’y a vraiment pas de quoi
se réjouir avec ces sommes-là.

En plus, le premier ministre a osé dire que les problèmes de nos
systèmes de santé n’étaient pas juste une question d’argent. Qu’est-
ce que les Québécois doivent comprendre? Comme dans le beau
vieux classique des Colocs, passe-moi la puck et je vais en compter
des buts. Par contre, on n’a même pas assez d’argent pour se payer
un bâton de hockey. On est donc encore bien loin de pouvoir comp‐
ter des buts.

Enfin, je veux conclure sur la partie du projet de loi C‑8 qui pré‐
voit que le délai de prescription pour recouvrer une créance relative
à un prêt accordé dans le cadre du Compte d’urgence pour les en‐
treprises canadiennes, ou CUEC, est de six ans. Je veux souligner
qu’il est important d’écouter l’opposition et de ne pas balayer nos
suggestions du revers de la main.

En 2020, le programme avait été conçu pour offrir aux PME des
prêts sans intérêt assortis de la possibilité d’une radiation partielle
du montant à rembourser. L’objectif tait d’aider les entreprises à
payer les dépenses qui pouvaient être évitées ou reportées pendant
qu’elles composaient avec les fermetures dues à la COVID‑19. Au
départ, il était prévu que le remboursement du solde du prêt au plus
tard le 31 décembre 2023 entraînerait une radiation du tiers du prêt.

Depuis le lancement du programme, le Bloc québécois demande
son amélioration, afin de mieux répondre aux besoins des entre‐
prises. Par exemple, nous avons emandé une plus grande souplesse
dans les critères d’admissibilité du CUEC. Cela a donné un pro‐
gramme globalement meilleur. Cela n’a pas soulevé la question de
l’endettement des entreprises.

Nous sommes du même côté quand vient le temps d'aider.
Puisque j’ai du temps, je vais donc suggérer à mes honorables col‐
lègues d’autres choses pour améliorer la situation des PME
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contre Goliath pour les petits joueurs qui doivent concurrencer les
grandes chaînes commerciales. Les frais d’expédition élevés et le
marketing numérique moins performant sont un frein pour le main‐
tien et la croissance des entreprises.

Le programme Solutions pour petites entreprises de Postes
Canada contient certaines mesures intéressantes. Nous roposons
d’harmoniser ces mesures puis de faire passer la réduction pour les
envois à l’intérieur des frontières au même niveau qu’à l’extérieur
des frontières. C’est quelque chose qui, selon moi, serait peu
coûteux et extrêmement bénéfique.

Nous avons aussi suggéré un tarif unique de 2 $ du livre pour la
livraison des livres afin d’encourager les librairies indépendantes.
Ce sont les propositions du Bloc. Nous ne sommes pas là juste pour
nous opposer parce qu’il faut s’opposer. Nous sommes là pour pro‐
poser.

Enfin, j’ai déposé un projet de loi pour les frais de traitement des
paiements par carte de crédit. Le gouvernement devrait au moins
avoir le pouvoir d’agir pour renégocier avec les émetteurs de cartes
des frais moins élevés pour les transactions faites en ligne. C’est
une autre proposition du Bloc québécois qui pourrait aider. Nous
sommes là pour aider les gens.

En conclusion, je reviens à mon plaidoyer de base. Nous devons
comme parlementaires nous attaquer aux problèmes de nos conci‐
toyens et de nos entreprises avec un grand sens du devoir, isolé de
la partisanerie.

● (2305)

[Traduction]
M. Blake Richards (Banff—Airdrie, PCC): Madame la Prési‐

dente, en ce qui a trait à la politique budgétaire du gouvernement,
un des grands défis auxquels le pays est confronté est l'inflation,
qui fait augmenter le coût de tout. J'aimerais bien savoir ce que
pense le député du rôle du gouvernement dans cela. De plus, que
pourrait-on faire, d'après lui, pour réduire le coût de la vie des Ca‐
nadiens?

[Français]
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Madame la Présidente, je ne suis

pas économiste, mais je suis convaincu que ce n'est pas en vantant
les mérites des cryptomonnaies qu'on va réussir à combattre l'infla‐
tion. De plus, je sais une chose: les premières victimes de l'inflation
sont nos aînés.

Leur pouvoir d'achat n'a pas augmenté, alors que l'épicerie, l'es‐
sence, les médicaments et le coût des logements ont augmenté. Tout
a augmenté, mais la seule chose qui n'a pas augmenté, c'est leur
pension de vieillesse, parce que le gouvernement est incapable
d'être là pour les aînés.

Le gouvernement a créé deux classes d'aînés: les 75 ans et plus,
qui ont eu quelque chose, et les 74 ans et moins, qui n'ont rien eu.
Est-ce que l'inflation s'attaque moins aux 74 ans et moins? Je ne le
pense pas.

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Santé et de la ministre des Sports, Lib.): Madame la
Présidente, je remercie mon collègue et ami de son discours et de
son engagement envers les travailleurs, les petites entreprises et les
électeurs de sa circonscription.

Ma question est simple: appuie-t-il les enseignants, les agricul‐
teurs, leur remboursement d'impôt et le projet de loi C‑8?

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Madame la Présidente, première‐
ment, je veux féliciter mon collègue pour l'amélioration de son
français. On voit qu'il y travaille et cela s'en vient.

J'appuie tous les gens du Lac‑Saint‑Jean. Avec ce que nous avons
vu du projet de loi C‑8, malheureusement, je vois très mal comment
nous pourrions voter en faveur de ce dernier.

● (2310)

[Traduction]

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Madame la Pré‐
sidente, je poursuis dans la même veine. Le député conservateur a
parlé de l'inflation qui touche non seulement le Canada, mais l'en‐
semble des pays du monde.

Parmi les choses dont nous ne parlons pas suffisamment, on re‐
trouve la concentration fulgurante de la richesse et les inégalités
flagrantes qui s'accroissent au pays. Notre taux d'imposition des so‐
ciétés est le plus bas parmi les pays du G7, et les paradis fiscaux
sont conçus pour protéger les super riches.

Le député convient-il que nous sommes confrontés à un grave
problème lorsqu'il s'agit de la concentration de la richesse au som‐
met et que les super riches pourraient contribuer davantage pour
nous permettre de construire des logements abordables, d'assurer
l'accès à l'assurance-médicaments et de nous attaquer à l'approvi‐
sionnement en drogues toxiques de même qu'à la crise des sur‐
doses? Je suis reconnaissant envers le député, qui n'hésite pas à
s'exprimer et à chercher des solutions.

[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Madame la Présidente, mon col‐
lègue député de Joliette travaille et fait des propositions depuis des
années au gouvernement en ce qui a trait aux paradis fiscaux. Cela
n'a pas de maudit bon sens que les riches s'enrichissent et que les
pauvres s'appauvrissent, dans un pays du G7.

Effectivement, nous voyons de plus en plus l'écart s'élargir.
Comme on le sait, quand Bay Street a autant de pouvoir et d'in‐
fluence au sein d'un gouvernement, nous comprenons pourquoi on
arrive à des situations comme celles-là aujourd'hui. Malheureuse‐
ment, on se retrouve dans cette position.

Plutôt que de s'attaquer aux paradis fiscaux, on décide de donner
plus de crédits d'impôt et de subventions aux banques et aux pétro‐
lières. Il y a donc un choix à faire à un moment donné, mais cela
prend une volonté politique. Cette volonté politique permettrait de
s'affranchir des gens de Bay Street et de travailler pour les gens qui
nous ont élus, le monde qui travaille pour de vrai pour se construire
une vie et l'améliorer.

M. Xavier Barsalou-Duval (Pierre-Boucher—Les Patriotes—
Verchères, BQ): Madame la Présidente, je remercie mon collègue
député de Lac-Saint-Jean, qui a fait un excellent discours sur le pro‐
jet de loi C‑8. Je le remercie d'avoir partagé son temps de parole
avec moi: c'était un délice de l'entendre et j'aurais peut-être été très
heureux de pouvoir l'entendre davantage.
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loi C‑8. Une des premières choses dont on peut parler est la ma‐
nière dont ce projet de loi a été amené. Lorsque le gouvernement
fait une mise à jour économique, on va souvent parler de mini‑bud‐
get, pour lequel tout le monde se met à avoir des attentes et sou‐
haite voir ce qui va s'y retrouver.

Finalement, quand nous avons vu le projet de loi C‑8 de mise en
œuvre de la mise à jour économique, il n’y en avait pas épais. Di‐
sons que nous n'avons pas été impressionnés, mais ce n'est pas
grave.

On s'attend à mieux de la part d'un gouvernement. On s'attend à
ce qu'il fasse des choses et des annonces importantes. Quand il fait
un travail, on s'attend à ce que ce soit un travail sérieux, puisque le
gouvernement a des fonctionnaires et du personnel. Il y a plein de
gens qui le sollicitent, qui lui donnent des idées et qui aimeraient
changer la société. Le Bloc québécois en est, qui a plein de bonnes
idées. De l'autre côté de la Chambre, ils n'en prennent pas souvent,
mais cela arrive, il faut le reconnaître.

Cela nous amène au projet de loi C‑8 aujourd'hui, qui contient un
certain nombre d'éléments répartis entre sept parties. Je vais m'at‐
tarder davantage sur l'une d'elles. Pour les autres, le Bloc québécois
s'était demandé ce qu'elles contenaient et se disait prêt à les ren‐
voyer au comité pour étude, ce qui est arrivé d'ailleurs.

Cependant, nous avions de grosses réserves sur la partie 2 du
projet de loi, sur la taxe sur les logements sous‑utilisés, c'est‑à‑dire
des logements vacants qui appartiendraient à des non‑résidents ou à
des non‑Canadiens. Le gouvernement dit que, pour aider à résoudre
la crise du logement, il va imposer une taxe de 1 % sur ces loge‐
ments inoccupés. Est‑ce que cela va changer la donne? Je me pose
la question. Est‑ce que l'idée d'une taxe de 1 % sur les logements
inoccupés pourrait dans une certaine mesure freiner la spéculation
ou décourager l'inoccupation de ces logements? C'est possible.

Or, la question la plus importante ici est de savoir si c'est le rôle
du gouvernement fédéral de mettre en place cette taxe. D'habitude,
quand on parle de logement et de taxes foncières, cela ne rime pas
avec « gouvernement fédéral ». En fait, avec du recul, notre impres‐
sion de plus en plus claire est que cette taxe ressemble pas mal à
une intrusion fédérale dans un champ de compétence qui n'est pas
le sien, c'est‑à‑dire les affaires municipales et la valeur foncière des
bâtiments. C'est ce qu'ont évoqué aussi les témoignages en comité,
notamment celui du constitutionnaliste Patrick Taillon.

Généralement, on s'attend à ce que tout ce qui est municipal soit
traité justement par les municipalités, qui relèvent des provinces et
pas du fédéral. S'il y avait une taxe à mettre en place, c'est peut-être
Québec qui devrait le faire, mais assurément pas le gouvernement
fédéral.

Que ce soit une bonne mesure, je pense qu'on peut en discuter. Il
peut y avoir des idées intéressantes qui méritent d'être débattues
dans le cadre d'une telle mesure. Lorsqu'on voit de qui elle vient et
qu'on se demande comment elle serait mise en œuvre, par contre,
cela ne fonctionne plus et il est là, le problème.

C'est ce qui fait que nous risquons malheureusement de devoir
voter contre le projet de loi C‑8. Ce dernier ne contenait déjà pas
grand-chose, mais il contient en plus quelque chose qui ne passe
pas.

En général, quand on parle d'intrusion fédérale dans un champ de
compétence du Québec, cela se fait souvent par l'entremise du pou‐

voir fédéral de dépenser. Or, dans le cas présent, c'est différent,
puisque ce n'est pas de cette façon que le fédéral s'ingère dans les
compétences du Québec.

Pour qui ne le sait pas — ce que je ne crois pas être le cas de
l'autre côté de la Chambre, qui le sait très bien puisqu'il s'en sert
abondamment —, le pouvoir fédéral de dépenser permet de faire in‐
directement ce qu'on ne peut pas faire directement dans le cadre de
la Constitution.

● (2315)

C'est de dire qu'ils vont envoyer un chèque, qu'ils ne sont pas
censés le faire, mais les gens vont le prendre parce qu'ils ont quand
même besoin d'argent. Or, ils mettront un paquet de conditions. En
fin de compte, même si c'est notre champ de compétence, même si
c'est nous qui devrions décider, c'est eux qui vont décider parce
qu'avec toutes les conditions qu'ils vont mettre, nous allons perdre
toute possibilité de vraiment contrôler nos leviers et nos compé‐
tences.

Quand on parle des champs de compétence du Québec, on parle
du système d'éducation et du système de santé, pour lequel nous de‐
mandons plus de financement année après année et nous avons
l'impression de frapper un mur à Ottawa. On nous répond qu'on
nous donne plus de financement. Ils vont l'augmenter de 3 % par
année, mais les coûts du système augmentent de 6 % par année.
Donc, nous faisons rire de nous. Ils continuent de nous répéter les
mêmes sornettes.

Dans le dernier budget, ils ont fait encore mieux. Dans le fond,
ils ont rajouté une couche. Ils ont dit: « Toute discussion entre le
gouvernement fédéral, les provinces et les territoires portera sur la
production de meilleurs résultats en matière de soins de santé. »
Quand on mentionne « toute discussion », on ne parle pas de finan‐
cement, on parle de nous expliquer comment gérer notre système
de santé. Dans le fond, c'est ce qu'ils disent. C'est un peu insultant
se faire dire quelque chose de même. Cela montre un peu la direc‐
tion que prend ce gouvernement fédéral: toujours s'introduire da‐
vantage dans les champs de compétence du Québec. Le système de
santé est un bon exemple, mais on pourrait parler de tonnes d'autres
exemples.

On pourrait soulever la fameuse bataille des pensions dans les
années 1960. Moi, j'étais trop jeune, mon père n'était même pas en‐
core né au début des années 1960. Au moment de la bataille des
pensions, certains s'en souviendront, le gouvernement du Québec
voulait instaurer un système pour que des gens cotisent une portion
de leur argent dans un pot commun qui allait servir un jour à leur
payer une pension, au moment où ils prendraient leur retraite. Il y
aurait donc eu un gros pot d'argent qui aurait généré des rende‐
ments. C'est ce qui a donné naissance à la Caisse de dépôt et place‐
ment du Québec.
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Le fédéral n'aimait pas cela. Il se demandait comment cela se fai‐

sait que le Québec aurait un gros pot d'argent et pourrait un peu
plus contrôler sa destinée. Il a donc essayé de mettre en place un
autre régime qui faisait compétition ou qui, du moins, allait plus
vite. Finalement, il n'a pas réussi. Il a fini par devoir reconnaître
l'existence d'un régime québécois parce que, au Québec, on avait
été plus rapide. Le fédéral aurait voulu imposer son propre régime
pour empêcher le Québec de contrôler l'argent. Peut-être que le fé‐
déral voulait donner de meilleures conditions aux aînés, mais on
sait tous que, en fin de compte, le but de la bataille était de savoir
qui allait gérer le pactole. Est-ce que le pactole serait investi en
fonction des intérêts d'Ottawa ou des intérêts du Québec? C'était la
grosse question.

Une chance qu'on a réglé cette grosse question parce que, encore
aujourd'hui, des fois on a des problèmes. On le voit dans la ques‐
tion des finances. Pensons à la fameuse commission pancanadienne
des valeurs mobilières: combien de jugements y a-t-il eu pour dire
qu'il s'agissait d'une compétence du Québec? Ce n'est pas au fédéral
de mettre en place une commission pancanadienne des valeurs mo‐
bilières. Ils l'ont fait pareil, conservateurs comme libéraux, ils ont
mis le gaz au fond. Heureusement, après de multiples tentatives et
beaucoup d'efforts, le Bloc québécois a réussi à faire en sorte que
cette commission prenne le bord. On a coupé son financement, on a
coupé le robinet. Cela fait du bien. Cela a donné un peu d'air à
notre système financier au Québec.

Ce qui est incompréhensible du côté fédéral, c'est qu'il cherche
toujours à grossir. C'est comme une espèce de toile d'araignée qui
cherche toujours à étouffer un peu plus les provinces. C'est ce qu'il
vient de faire, encore une fois, dans le projet de loi C‑8: puisqu'il
reste moins de place pour nous, le fédéral va prendre cette place
jusqu'à ce que nous n'ayons plus aucune place.

Les accords du lac Meech et de Charlottetown visaient à rééquili‐
brer la balance. C'était l'objectif au départ. Finalement, chaque fois
que le gouvernement fédéral passait les compétences en revue, il
disait qu'il ne pouvait pas donner celle-ci ou celle-là au Québec. Fi‐
nalement, il ne restait presque plus rien. Les Québécois ont voté
contre les deux accords parce que c'étaient des offres ridicules.
C'est ce qu'il faut se dire. Or, quand cela vient du fédéral, on dirait
qu'il ne fait jamais de concessions, mais il va toujours en chercher
davantage.

On voit la même chose dans le cas du projet de loi no 96 adopté
par le Québec. Ottawa, avec sa Loi sur les langues officielles,
trouve des façons d'essayer d'y nuire un peu et de lui couper les
ailes pour qu'on ne puisse pas appliquer cela aux entreprises sous
réglementation fédérale.

Je suis totalement en désaccord sur cela et aussi sur les pro‐
chaines mesures centralisatrices qu'ils veulent imposer avec leur as‐
surance-médicaments et leur programme de soins dentaires. Même
s'il peut s'agir de bonnes mesures, le problème, c'est que cela ne
vient pas de la bonne place.
● (2320)

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Santé et de la ministre des Sports, Lib.): Madame la
Présidente, je remercie mon ami de son discours sur cette impor‐
tante question.

Depuis quelques semaines, des enseignants et des agriculteurs de
ma circonscription sont impatients de réclamer leur remboursement
d'impôt, ce que ce projet de loi soutient. C'est un projet de loi en

faveur des travailleurs. Autrefois, le Bloc québécois était un parti
de la classe ouvrière.

Mon collègue va-t-il soutenir les travailleurs ou se cacher der‐
rière la question des champs de compétence?

M. Xavier Barsalou-Duval: Madame la Présidente, je tiens à fé‐
liciter mon collègue pour son français. Il travaille pour améliorer
son français, ce qui est tout à fait honorable. Moi-même j'aime
exercer mon anglais, à l'extérieur de la Chambre, évidemment.

Je n'ai pas très bien compris le sens de sa question. Il a parlé des
travailleurs. Je peux lui assurer que nous sommes à 100 % derrière
les travailleurs et que, pour nous, c'est une valeur fondamentale.
Nous avons un préjugé favorable envers les travailleurs, et nous as‐
sumons ce fait.
[Traduction]

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Madame la Pré‐
sidente, j'écoute toujours avec plaisir les interventions de mon col‐
lègue.

Nous avons beaucoup parlé à la Chambre de la crise du logement
qui secoue le pays. Nous entendons constamment parler des incita‐
tifs aux promoteurs et de divers programmes pour les nouveaux
acheteurs. Dans les années 1970 et 1980, 10 % de nos logements
étaient des logements sociaux. C'était avant que les libéraux éli‐
minent le programme national de logement. Maintenant, ce pour‐
centage s'élève à 3 %, comparativement à l'Europe et à Vienne où il
est de 30 % et de 60 %, respectivement. Nous savons que la priorité
des conservateurs et des libéraux est de faire construire des loge‐
ments par des promoteurs. Nous sommes heureux de voir quelques
coopératives d’habitations. Nous sommes contents de constater que
le récent budget contient des mesures à cet égard.

Mon collègue ne convient-il pas que nous devons augmenter ra‐
pidement le nombre de logements sociaux et de coopératives d’ha‐
bitations en vue de régler la crise du logement pour les travailleurs
et les sans-abri, ainsi qu'examiner les modèles qui permettront aux
gens de bénéficier d'une sécurité du logement? Nous devons adop‐
ter une nouvelle approche en matière de logement pour ne plus per‐
cevoir le logement comme un investissement et nous assurer plutôt
que les gens ont accès à un logement sûr et abordable.
● (2325)

[Français]
M. Xavier Barsalou-Duval: Madame la Présidente, les proposi‐

tions de mon collègue sont très intéressantes.

À mon avis, on n'en fait pas assez en matière de logement. Ce‐
pendant, il ne faut jamais oublier que le fédéral ne devrait pas se
lancer là-dedans. C'est comme la fameuse taxe dont on parlait tout
à l'heure; elle s'en vient, mais elle ne tient pas la route. Si le fédéral
fournit de l'argent pour le logement, on va le prendre, car on en a
besoin, mais il faut que cela se fasse selon les conditions et les vo‐
lontés du Québec. Le problème, c'est qu'Ottawa impose toujours un
million de conditions et cela vient foutre le bordel. Au bout du
compte, les choses n'avancent pas.

Il faut de nouvelles approches, mais il ne faut pas que l'on ajoute
des approches fédérales par-dessus les approches du Québec; sinon,
nous allons mourir.

M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Madame la Prési‐
dente, je remercie mon collègue de Pierre-Boucher—Les Pa‐
triotes—Verchères de son discours.
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Dans son discours, il n'a pas eu le temps de parler de ce qu'il

pense des changements climatiques en lien avec le projet de
loi C‑8. Je suis curieux de connaître son avis sur ce que le gouver‐
nement pourrait faire, au moyen du projet de loi C‑8 s'il était sé‐
rieux sur la question des changements climatiques.

M. Xavier Barsalou-Duval: Madame la Présidente, mon col‐
lègue de l'autre côté de la Chambre pose une très bonne question.

Effectivement, dans le projet de loi C‑8, je n'ai pas trouvé grand-
chose qui porte sur les changements climatiques — que l'on me
corrige si je me trompe. En fait, je pense que ces mots ne s'y
trouvent même pas. Il me manque peut-être une page ou j'ai peut-
être sauté une phrase quelque part, mais les changements clima‐
tiques n'ont pas l'air de trop compter pour le gouvernement. En tout
cas, il n'a manifestement pas mis l'accent là-dessus.

Qu'aurait-il pu faire pour lutter contre les changements clima‐
tiques? On a vu les actions qui expliquaient après coup ce qui avait
été fait précédemment, c'est-à-dire qu'on a autorisé le nouveau fo‐
rage à Bay du Nord ou qu'on a acheté un pipeline.

Le gouvernement ne met manifestement pas l'accent sur les
changements climatiques. Malheureusement, le Canada manque le
bateau.

Un des bons exemples, c'est qu'on a voulu forcer la main aux
constructeurs automobiles et aux concessionnaires pour qu'il y ait
des voitures électriques dans les cours — j'en parlais en comité, au‐
jourd'hui ou hier. Cela n'a pas de sens.
[Traduction]

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Madame la
Présidente, je demande le consentement unanime pour partager
mon temps de parole avec le député de Courtenay—Alberni.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): J'ai
été avisée par les partis reconnus qu'ils approuvent la demande.

Que tous ceux qui s'opposent à la demande du député veuillent
bien dire non.

Je n'entends aucune opposition, le consentement est accordé.

Le député d'Elmwood—Transcona a la parole.
M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, je suis ravi de

prendre la parole à l'étape de la troisième lecture du projet de loi
C-8.

Jusqu'ici, j'ai entendu deux thèmes récurrents ce soir dans les dé‐
bats. Le premier, c'est l'inflation, et le deuxième, qui a un lien avec
le premier, c'est l'augmentation incroyable du coût du logement
pour les Canadiens, qui éprouvent de grandes difficultés à s'acheter
une maison. Nous l'entendons de plus en plus souvent, les jeunes
adultes doivent renoncer à leur rêve d'accéder à la propriété, mais
aussi, dans bien des cas, de trouver simplement un logement à
louer. Ils sont de plus en plus nombreux à devoir rester chez leurs
parents bien plus longtemps qu'ils ne le pensaient, s'ils ont la
chance d'avoir des parents qui ont une maison suffisamment grande
pour les accueillir.

Je voudrais contribuer aux débats en abordant un point trop peu
évoqué à propos de l'inflation. Ces dernières semaines, deux études
ont été publiées, l'une provenant de l'organisme Canadiens pour une
fiscalité équitable et l'autre du Centre canadien de politiques alter‐
natives. Ces études montrent que jusqu'à un quart des pressions in‐
flationnistes subies par les Canadiens viennent aujourd'hui d'une

majoration des prix qui dépasse largement la hausse du coût des
produits des entreprises. Dans les secteurs de l'alimentation, de l'in‐
dustrie pétrolière et gazière — maintenant que les prix flambent —,
des banques bien évidemment, des assurances, et dans les grandes
surfaces, les entreprises ont réalisé de larges bénéfices qui sont plus
importants et plus rapides que la hausse des coûts de leurs produits.
Je ne dis pas que ces entreprises ne subissent pas une augmentation
de leurs dépenses, mais certaines des plus grandes entreprises
semblent profiter de cette occasion pour arnaquer les Canadiens,
que ce soit à la pompe, dans leurs magasins, ou quel que soit l'en‐
droit où elles vendent leurs produits. Jusqu'à 25 % des augmenta‐
tions que les Canadiens subissent actuellement seraient provoqués
par cette pratique.

On pourrait passer la journée à écouter les conservateurs parler
du problème qu'est l'inflation. Ils veulent nous faire croire que la
hausse de l'inflation est uniquement due aux dépenses du gouverne‐
ment. Ils ne veulent pas parler des chaînes d'approvisionnement
mondiales. On ne les entend jamais en parler. Ils ne parlent que des
emprunts du gouvernement pendant la pandémie. Ils pourraient par‐
ler de la hausse incroyable des bénéfices — qui a largement dépas‐
sé celles des coûts — de nombreuses grandes sociétés canadiennes,
mais non. Pour eux, la source de tous les maux, c'est le gouverne‐
ment.

Les Canadiens sont confrontés au problème suivant: lorsqu'ils
cherchent à élire des gens pour qu'ils leur procurent des solutions
concrètes, s'ils n'élisent que ceux qui ne peuvent voir qu'un type de
problème, c'est un peu comme s'ils embauchaient un ouvrier qui ne
sait se servir que d'un seul outil. Les ouvriers doivent savoir se ser‐
vir de tous les outils de leur boîte à outils, car ils doivent régler des
problèmes différents qui nécessitent des outils différents. Tous les
problèmes et toutes les solutions ne sont pas identiques.

Réduire les dépenses gouvernementales est parfois la solution à
certains types de problèmes, mais ce n'est pas la solution à tous les
problèmes. Des dépenses gouvernementales sont nécessaires pour
régler certains des problèmes auxquels nous sommes confrontés en
ce moment, mais lorsqu'il s'agit des hausses incroyables de prix et
de bénéfices dans certains secteurs qui ont des effets considérables
sur le portefeuille des Canadiens, il faut s'en prendre aux respon‐
sables en adoptant des règlements et des lois qui les obligeront à
respecter certaines normes et qui veilleront à ce que les Canadiens
ne se fassent pas plumer par le secteur privé. Comme je l'ai dit, il
existe des preuves concrètes à cet effet, mais on n'en parle pas suffi‐
samment. Si cela représente 25 % du problème pour le budget des
ménages canadiens, cela ne représente certainement pas 25 % des
discussions à la Chambre, loin de là, et encore moins 25 % des so‐
lutions proposées par le gouvernement.

Comment savons-nous que c'est en partie le cas? Nous pouvons
non seulement nous pencher sur les bénéfices de certaines entre‐
prises dont j'ai parlé, mais aussi sur des tendances à long terme et
sur la façon dont elles se sont accentuées pendant la pandémie.
Nous l'avons constaté chez les milliardaires canadiens. Ils ne sont
pas nombreux, mais ils ont énormément d'argent et ils ont réussi à
faire augmenter leur valeur nette de façon astronomique pendant les
deux dernières années de pandémie. Ce sont des données qui ne
mentent pas.
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● (2330)

Il suffit de retourner un peu en arrière. À l'automne dernier, le di‐
recteur parlementaire du budget a publié un rapport selon lequel
1 % de tous les Canadiens détient 25 % de la richesse produite au
pays, alors que 40 % des Canadiens tentent de joindre les deux
bouts avec seulement 1 % de cette richesse. Il n'en a pas toujours
été ainsi au Canada.

Ce sont certains des importants sujets fondés sur des données
économiques que le gouvernement et l'opposition officielle doivent
commencer à prendre au sérieux: nous ratons la cible lorsque les
discussions sur l'inflation se limitent à déterminer à quel point les
dépenses du gouvernement ont contribué à la situation. En fait, se‐
lon la plupart des économistes, la période inflationniste actuelle
s'explique bien davantage par des contraintes constantes liées à
l'offre que par une demande excessive ou de l'argent excédentaire
dans le marché.

Il est vrai que, en partie, il y a une surchauffe du marché immobi‐
lier, qui est le deuxième thème que je veux aborder. La situation est
l'exemple de surchauffe par excellence. Nous l'avons constaté.
Nous avons vu des hausses de prix extraordinaires dans le marché.
Des députés du Parti conservateur en ont beaucoup parlé à la
Chambre. Ils voudraient nous faire croire que c'est tout simplement
attribuable à des liquidités que le gouvernement a injectées dans le
marché au début de la pandémie. Ils disent que la Banque du
Canada imprime de l'argent. Ils veulent que les Canadiens croient
que c'est le fin mot de l'histoire, que c'est la seule raison qui ex‐
plique l'explosion des prix dans le marché.

En fait, le prix des maisons a doublé environ tous les cinq ans au
cours des 20 dernières années au moins. Je vais en parler parce que
je prête attention au marché immobilier depuis presque aussi long‐
temps. Il ne s'agit pas d'une nouvelle tendance. C'est une tendance
qui s'est accélérée, mais elle témoigne d'une situation qui dure de‐
puis longtemps.

En ce qui a trait aux mesures financières que le gouvernement a
adoptées, une bonne partie des fonds ont d'ailleurs été versés direc‐
tement aux ménages canadiens dans le cadre du programme de sub‐
vention salariale et de la PCU. Il y a donc eu un transfert direct de
richesse du gouvernement vers les ménages, et ce, comme jamais
auparavant. Si nous examinons le pourcentage des dépenses gou‐
vernementales qui ont été consacrées à ces transferts directs de ri‐
chesse vers les ménages, alors que la pandémie battait son plein et
que des gens étaient au chômage, c'est assez impressionnant.

Il ne s'agit pas de personnes qui ont ensuite pris l'argent de la
PCU pour acheter de multiples propriétés. Ne nous leurrons pas.
Deux mille dollars par mois, ce n'est pas grand-chose. Il n'y a per‐
sonne avec un revenu de 2 000 $ par mois qui se présentera à la
banque pour demander un prêt en vue d'acheter la maison en bas de
la rue et qui recevra un prêt de sa banque à cette fin. Voyons donc.

Il est tout simplement absurde, pour donner un exemple, que des
gens au Canada fassent campagne pour mousser leur candidature à
la direction d'un parti politique en prétendant que les milliards de
dollars en fonds publics qui ont été versés aux personnes qui ont
perdu leur emploi au cours d'une crise sanitaire sans précédent et
qui ne gagnaient pas plus de 2 000 $ par mois jettent, en quelque
sorte, de l'huile sur le feu de la spéculation immobilière et des prix
des maisons.

Ce qui est beaucoup plus probable, c'est que ces gens, ce groupe
de 1 % de la population qui possède 25 % de la richesse pour une

raison ou une autre, notamment parce que les gouvernements libé‐
raux et conservateurs successifs de ce siècle ont réduit le taux d'im‐
position des sociétés de 28 % en 2000 à 15 % aujourd'hui, ont re‐
gardé autour d'eux et se sont demandé comment ils allaient faire
plus d'argent avec leur argent, car c'est ce qu'ils font. Ils ont des so‐
ciétés entières, des banques et des conseillers. Il y a des industries
entières qui sont fondées sur des gens qui possèdent des tonnes
d'argent et qui cherchent comment en gagner encore plus.

Le fait est que toute personne qui s'emploie à faire fructifier des
fonds s'intéresse au marché immobilier canadien, et pas seulement
depuis deux ans, mais bien depuis 20 ans. Elle en salive, car c'est
un excellent moyen de faire fructifier ses fonds sans effort.

À moins que le gouvernement envisage sérieusement d'imposer
une partie de cette extraordinaire richesse de manière à permettre à
des gouvernements démocratiquement élus de l'investir dans des
dossiers prioritaires comme le logement des Autochtones, la réduc‐
tion des émissions de gaz à effet de serre et la plus grande abordabi‐
lité des médicaments d'ordonnance et des soins dentaires, nous n'al‐
lons pas résoudre le problème du logement. En effet, le problème
vient en partie du fait que l'économie comprend trop d'investisse‐
ments privés en quête de profits et qu'il est gratuit de procéder de la
sorte. Nous l'avons vu avec les allégements fiscaux.

En ce qui a trait au 1 % des Canadiens qui se partagent 25 % des
richesses, ces personnes ne savent pas quoi faire de leur argent,
donc elles font grimper le prix des propriétés et se les procurent
parce qu'elles aiment l'idée de faire fructifier davantage leur ri‐
chesse en louant ces maisons et appartements à des prix exorbitants
aux Canadiens. C'est en grande partie ce qui alimente la croissance
exponentielle des prix du logement, qui devient ainsi inaccessible
pour beaucoup trop de Canadiens.

Voilà. Si nous nous en tenions uniquement aux propos de l'oppo‐
sition officielle, il ne serait question que du rôle du gouvernement,
et nous serions loin de la vérité. C'est pourquoi, quand nous écou‐
tons ce qu'elle a à dire, nous constatons qu'elle n'offre aucune
bonne solution.

● (2335)

M. Blake Richards (Banff—Airdrie, PCC): Madame la Prési‐
dente, le député avait une longue liste de commentaires à présenter
sur les échecs du gouvernement.

Il y a certains points sur lesquels je suis d'accord, et d'autres non.
Il avait vraiment beaucoup de critiques à formuler au sujet du gou‐
vernement. Je souligne, par contre, que le NPD appuie le gouverne‐
ment en ce qui concerne, entre autres, ces éléments pour l'aider à
conserver le pouvoir. Je sais que le député voudra probablement se
lever pour affirmer que le NPD a obtenu toute une série de pro‐
messes et l'assurance que le gouvernement agira dans certains dos‐
siers. Cependant, nous savons tous — et le député le sait aussi bien
que moi — que le gouvernement n'est pas très fiable pour honorer
ses promesses. Je ne sais pas pourquoi il espère que cette fois-ci, le
gouvernement tiendra ses promesses. Je me demande pourquoi il
appuie le gouvernement si c'est sa véritable impression.

Tandis que j'ai la parole, je remarque que nous n'avons pas le
quorum requis en vertu de l'article 29(1) du Règlement. Je deman‐
derais à ce qu'une vérification soit faite à cet effet.
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La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Plus

tôt aujourd'hui, la présidence a rendu une décision sur le fait qu'il
n'y a pas de vérification du quorum durant une séance prolongée.

Le député d'Elmwood—Transcona a la parole.
M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, le député sait certai‐

nement, puisqu'il l'a dit, et je suis d'accord avec lui, que le gouver‐
nement actuel a eu beaucoup de difficultés à tenir ses promesses.

Je veux lui assurer que les négociations entre le NPD et le gou‐
vernement n'ont pas été menées dans un esprit de naïveté. Nous
sommes ici pour travailler. Nous sommes ici pour mener les luttes
promises aux personnes qui nous ont élus. Nous sommes sincères
dans notre volonté d'obtenir ces gains. Nous nous trouvons pour
une seconde fois en contexte de gouvernement minoritaire, et la ré‐
partition des sièges entre les partis est essentiellement la même que
la fois précédente. Nous pensions que beaucoup de Canadiens sou‐
haitaient une plus grande stabilité politique après les élections in‐
utiles de l'automne dernier et nous étions prêts à négocier avec le
gouvernement.

Une des façons de veiller à ce que le gouvernement donne suite à
ces engagements centraux a été de publier les termes de l'entente et
d'être très transparents sur la manière dont elle est censée fonction‐
ner. Celle-ci contient des jalons évidents qui sont établis pour le
budget et pour la mise en œuvre des projets de loi, ainsi que des
échéances pour certaines initiatives qu'elle contient, que n'importe
qui peut consulter en ligne. À notre avis, c'est ainsi qu'il faut créer
une culture de reddition de comptes. Il s'agit en quelque sorte d'une
expérience en matière de démocratie, où l'on essaie de demander
des comptes à un gouvernement qui ne s'est pas montré très doué
pour donner suite à ses propres engagements, afin qu'il respecte ces
engagements en particulier, car nous croyons qu'ils sont importants.

Nous invitons les Canadiens à examiner attentivement ces docu‐
ments, à observer notre comportement à la Chambre des communes
et sur la Colline du Parlement, et à formuler des critiques sur notre
efficacité et sur ce qui, d'après eux, fonctionne et ne fonctionne pas.
C'est ainsi que nous allons obtenir des résultats pour eux.
● (2340)

M. Francis Scarpaleggia (Lac-Saint-Louis, Lib.): Madame la
Présidente, j’ai écouté attentivement le discours du député, surtout
en ce qui concerne la hausse des marges de profit dans certains sec‐
teurs. J’ai fait un peu de lecture à ce sujet pour ce qui est du secteur
alimentaire, celui des supermarchés.

Selon le député, qu’est-ce qui cause la hausse de ces marges?
Est-ce la fixation des prix dans le secteur des épiceries? Ce secteur
est-il trop important? Les chaînes d’épiceries devraient-elles être
séparées pour qu’il y ait davantage de concurrence? Qu’est-ce qui
donne lieu à la hausse de ces marges de profit dans le secteur des
épiceries?

Dans le secteur pétrolier, je comprends les hausses. Si le prix du
pétrole grimpe sur le marché international, les producteurs pétro‐
liers feront des profits faramineux. Je ne crois pas que les entre‐
prises de marketing, qui n’ont pas leurs propres réserves de pétrole,
voient une hausse de leur marge de profit. Toutefois, en ce qui
concerne le secteur alimentaire, celui du commerce au détail des
aliments, quel est le problème selon le député, et que proposerait-il
pour le résoudre?

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, j'espère que nous au‐
rons l'occasion de nous pencher là-dessus lorsque le comité des fi‐

nances se penchera sur l'inflation. J'ai fait des démarches pour ten‐
ter de faire témoigner des représentants du secteur de l'épicerie.

Je crois que c'est un secteur reconnu pour son manque de trans‐
parence, et dans les circonstances actuelles, lorsqu'on voit que les
profits de ce secteur ont connu une croissance exceptionnelle, on se
dit que les bénéfices doivent forcément dépasser la hausse des
coûts, sinon on ne verrait pas de hausse des profits. Il est temps de
faire un peu plus la lumière sur les secteurs comme l'épicerie.
J'ajouterais à cela le secteur des télécommunications, par exemple,
car on sait que les Canadiens paient extrêmement cher comparati‐
vement aux consommateurs d'autres pays dans le monde. Certains
de ces secteurs clés ont tendance à fonctionner comme des oligo‐
poles. Ils devraient faire l'objet d'un examen public plus approfondi.

Parmi les solutions les plus rapides que notre parti a propo‐
sées — et nous avons vu les libéraux adopter cette approche à
l'égard des banques et des compagnies d'assurances —, il y a ce que
nous avons appelé un impôt sur les bénéfices exceptionnels ou un
impôt sur les profits générés pendant la pandémie, ce qui consiste à
prévoir un taux d'imposition plus élevé pour les bénéfices excep‐
tionnels réalisés pendant la pandémie.

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Madame la Pré‐
sidente, c'est un immense honneur de prendre la parole ce soir pour
parler de la mise à jour économique de l'automne.

Aujourd'hui, la famille et les amis de 20 Canadiens apprendront
la nouvelle dévastatrice que leur proche est mort des suites d'un
empoisonnement lié à une drogue toxique. Demain, la famille et les
amis de 20 autres Canadiens apprendront la même nouvelle, et il en
sera ainsi le jour suivant et celui d'après.

Le Groupe d'experts sur la consommation de substances de Santé
Canada a bien décrit la situation en disant ce qui suit:

La guerre contre les drogues a mené à ce qui semble être une guerre contre les
personnes qui consomment des drogues. Des personnes meurent chaque jour et la
situation au Canada, déjà particulièrement mortelle, empire au lieu de s'améliorer.
Le Canada présente le taux de mortalité causée par une surdose qui croît le plus ra‐
pidement au monde [...]

Voilà ce qu'affirme le groupe d'experts du gouvernement.

La pandémie a accéléré la crise de l'approvisionnement en
drogues toxiques, et on n'en voit pas la fin. Dans sa plus récente
modélisation, l'Agence de la santé publique du Canada a prédit que
les décès liés aux opioïdes resteront élevés jusqu'en juin et qu'ils
pourraient même augmenter. Pourtant, le gouvernement a refusé de
prendre les mesures urgentes requises pour freiner ces pertes et
d'investir à l'échelle nécessaire pour s'occuper des causes profondes
de la toxicomanie, de l'éducation et de la prévention, de la réduc‐
tion des méfaits et d'un approvisionnement plus sûr, ainsi que du
traitement sur demande et des services de rétablissement.

L'énoncé économique de l'automne n'a même pas reconnu l'ur‐
gence de santé publique qui dévaste les collectivités depuis des an‐
nées, et le budget de 2022 n'a ajouté que 100 millions de dollars sur
trois ans qui seront répartis à la grandeur du pays, c'est-à-dire entre
10 provinces et trois territoires. La honte, ce ne sont pas seulement
les politiques, ni seulement les lois du pays, c'est aussi le montant
d'argent que le gouvernement dépense pour remédier à cette crise.
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La crise des drogues toxiques en circulation, qui découle directe‐

ment de l'inefficacité de la lutte contre les drogues, ne coûte pas
seulement des vies, elle coûte cher à tous les ordres de gouverne‐
ment. Les députés m'ont déjà entendu maintes fois dire à la
Chambre qu'il s'agit d'un problème de santé et de droits de la per‐
sonne, mais aussi d'un problème économique.

Le Groupe d'experts sur la consommation de substances a décrit
le fardeau financier sur les systèmes de santé et de justice pénale de
l'approche de la criminalisation à l'égard des drogues. Son rapport
dit:

La criminalisation donne lieu à des coûts plus élevés de soins de santé associés
aux drogues, car elle contribue à dissuader les consommateurs de drogues d'accéder
aux services de prévention et de traitement précoce, par peur d'être arrêtés, étiquetés
ou dénoncés.

« La criminalisation pousse les gens à la clandestinité, ce qui signifie que les
personnes sont moins susceptibles de demander de l'aide ou qu'elles rencontreront
des difficultés si elles essaient d'obtenir de l'aide. »

Comme la criminalisation pousse les consommateurs de drogues à dépendre d'un
approvisionnement en drogues illégales souvent contaminées, elle est également
responsable des coûts élevés d'hospitalisation.

« 23 240 hospitalisations pour intoxication aux opioïdes et 10 518 pour intoxica‐
tion aux stimulants sont survenues entre janvier 2016 et septembre 2020 au Canada
(excluant le Québec). »

Dans son deuxième rapport, le groupe d'experts ne mâche pas ses
mots. Il dit ceci: « Les politiques actuelles coûtent actuellement très
cher au Canada. En... »
● (2345)

[Français]
La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): L'ho‐

norable député de Pierre-Boucher—Les Patriotes—Verchères in‐
voque le Règlement.

M. Xavier Barsalou-Duval: Madame la Présidente, le discours
de mon collègue est vraiment intéressant, vraiment passion‐
nant — il s'agit d'un sujet très important —, mais je ne suis pas per‐
suadé qu'il est en lien avec le contenu du projet de loi C‑8.

Ai-je mal compris les propos et le discours de mon collègue?
La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Si j'ai

bien compris, le député a invoqué le Règlement pour une question
de pertinence.
[Traduction]

Je présume que le député de Courtenay—Alberni en viendra au
fait.

M. Gord Johns: Madame la Présidente, voilà un problème chro‐
nique à la Chambre. Nous avons quatre partis de l'opposition offi‐
cielle et un cinquième parti, le Parti vert. Ces partis ne recon‐
naissent pas que le problème qui a causé la mort de 27 000 per‐
sonnes en six ans au Canada devrait être pris en compte dans
l'énoncé économique de l'automne. En Colombie‑Britannique, ce
fléau tue plus de personnes que la COVID‑19. Pourtant, le budget
contient des mesures liées à la COVID‑19. Les décès causés par les
drogues toxiques sont sans conteste un problème qui relève de
l'énoncé économique de l'automne, mais qui n'y figure pas. Aucuns
fonds n'y sont affectés et aucune mesure d'intervention n'y est ratta‐
chée. Je suis déçu lorsque j'entends mon collègue dire que ce pro‐
blème n'a rien à voir avec la mise à jour économique de l'automne.

Je reviens à mon discours, si je peux me permettre.

Voici un extrait du deuxième rapport:

Les politiques actuelles coûtent actuellement très cher au Canada. En 2017, le
coût estimé des soins de santé au Canada en lien avec la consommation d'opioïdes,
d'autres dépresseurs et cocaïne ainsi que d'autres stimulants, était d'un milliard de
dollars; par ailleurs, le coût de la surveillance policière et des procédures judiciaires
liées à la possession de drogues dépassait six milliards de dollars.

Ce sont les chiffres de 2017. Oui, ce problème devrait être abor‐
dé dans l'énoncé économique de l'automne.

Le groupe d'experts a recommandé de fournir un financement
suffisant et permanent pour corriger le problème et a affirmé ceci:
« Bien qu'un investissement initial important soit requis pour revoir
le système et régler la crise d'intoxication par les drogues, on peut
s'attendre à ce que les coûts diminuent avec le temps en raison de
l'impact des nouvelles politiques plus efficaces. »

Le fait que la toxicomanie engendre des coûts pour la société
n'est pas nouveau. En effet, on a pu lire ce qui suit dans un rapport
du groupe d’experts sur la réduction de la criminalité préparé en
2014 pour le compte du gouvernement provincial de la Colom‐
bie‑Britannique:

De toute évidence, la toxicomanie est un problème qui coûte cher à la société.
Le traitement de la toxicomanie est aussi une entreprise coûteuse. Cela nous mène
immédiatement à nous demander si un tel traitement en vaut le coût. Selon le U.S.
National Institute on Drug Abuse, « chaque dollar investi dans des programmes de
traitement de la toxicomanie permet de réduire de 4 à 7 $ les coûts de la criminalité,
de la justice pénale et des vols liés à la drogue. Quand on inclut les économies rela‐
tives aux soins de santé, les économies totales peuvent être 12 fois plus élevées que
les coûts ».

Il s'agit d'un problème économique qui aurait dû être abordé dans
la mise à jour économique de l’automne. Dans le rapport, on re‐
commande d'accroître l'accès aux services de santé mentale et de
traitement de la toxicomanie de qualité parce que les données sug‐
gèrent que de tels investissements permettraient d'économiser
considérablement d'argent à l'avenir. C'est un enjeu économique qui
aurait dû être traité dans la mise à jour économique de l’automne.

Au-delà des coûts pour le système de santé et le système de jus‐
tice, la guerre contre la drogue engendre des coûts moins visibles
pour les collectivités. J'ai beaucoup entendu parler de ces coûts lors
des visites que j'ai effectuées partout au pays pour en apprendre da‐
vantage au sujet de la crise de l'approvisionnement en drogues
toxiques et parler de mon projet de loi d'initiative parlementaire.
J'ai fait une tournée sur la réduction des méfaits et j'ai écouté ce
qu'avaient à dire les gens de Victoria, de Duncan, de Nanaimo,
d'Edmonton la semaine dernière, de Saskatoon et de Toronto. J'étais
à Montréal aujourd'hui, dans la province de mon collègue, pour
écouter des travailleurs de première ligne. J'espère qu'il le fait lui
aussi, parce que ces travailleurs lui expliqueront qu'il s'agit d'un en‐
jeu économique autant que d'une question de droits de la personne
et de santé. C'est ce que me disent également les gens d'Halifax.

J'ai discuté avec Jean-François Mary de Cactus Montréal au‐
jourd'hui. Il me disait que, pour une personne qui contracte le VIH,
les médicaments coûtent 35 000 $ par année. Pour une personne at‐
teinte de l'hépatite C, c'est environ 75 000 $. Il dit qu'il reçoit
250 000 $ de la province, mais qu'il n'obtient aucun financement du
fédéral. Il lutte contre la propagation du VIH et de l'hépatite C,
alors il s'agit d'un enjeu économique.

Kayla DeMong, de Prairie Harm Reduction, me disait la même
chose. Elle affirme qu'il est absolument insensé du point de vue
économique de ne faire aucun investissement dans la réduction des
méfaits. La province de la Saskatchewan vient de lui retirer son fi‐
nancement. Son organisme a besoin de fonds du fédéral.
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Je pourrais continuer, mais je vais tout de suite mentionner que

nous avons besoin d'empathie présentement. Nous devons ouvrir
notre cœur. Il s'agit d'un problème économique et humain.

Ce matin, j'ai discuté avec Isabelle Fortier, de Moms Stop the
Harm. Lorsque j'étais à Dopamine, à Montréal, Mme Fortier m'a
parlé de sa fille Sara-Jane, qui étudiait le droit à l'Université d'Otta‐
wa. Elle a fait une dépression et a commencé à consommer des sub‐
stances pour y faire face. Elle est décédée à 600 mètres d'un hôpital
d'une surdose évitable. Elle voulait faire du bénévolat pour Amnis‐
tie internationale, pour Greenpeace et pour la Croix-Rouge. Tous
ces rêves se sont envolés.
● (2350)

Une des choses que l'on peut voir d'un océan à l'autre dans les
yeux de nos concitoyens qui souffrent le plus de cette crise, c'est la
peur. Ils sont terrifiés. Ils se demandent où ils vont pouvoir dormir.
Ils se demandent ce qu'ils vont pouvoir manger. Ils se demandent
s'ils ne vont pas mourir des suites d'une intoxication par la drogue.
Ils se demandent s'ils vont un jour pouvoir redevenir eux-mêmes ou
retrouver leur famille, leurs amis et leurs proches. Ils ont peur
d'avoir perdu leurs rêves à jamais.

J'exhorte tous les députés à faire preuve d'empathie. Comme l'a
dit Gandhi, « on peut juger de la grandeur de toute société à la fa‐
çon dont elle traite ses membres les plus vulnérables ». J'exhorte
tous les députés à faire preuve de leadership et de courage, à mon‐
trer que nous sommes préoccupés par le sort des plus vulnérables,
que nous ne les laisserons pas tomber et que nous leur redonnerons
leurs rêves. C'est bon pour le PIB. Nous devons saisir cette occa‐
sion. Prenons exemple sur le Portugal qui a misé sur une stratégie
axée sur la santé au lieu de la criminalité. Ce pays peut être fier
d'avoir répondu à un problème complexe par une solution com‐
plexe. Ce pays a eu ce courage, il ne s'est pas laissé paralyser par la
peur, et son économie s'en porte mieux.

Cela fait six ans que l'on présente une mise à jour économique de
l'automne et une mise à jour budgétaire, mais on a manqué des oc‐
casions. J'encourage tous les députés à faire preuve d'assez d'amour,
de compassion et de courage pour faire de ce dossier une priorité.
Nous pouvons tous contribuer aux rêves des gens qui meurent en ce
moment en les soutenant, en investissant en eux et en leur accor‐
dant la priorité. Nous pouvons y arriver, et j'espère que nous ferons
tous ce qui s'impose pour ne plus laisser les gens mourir inutile‐
ment.

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je dois dire que j'admire vraiment la passion
dont le député a fait preuve aujourd'hui. Je conviens qu'il s'agit
d'une question extrêmement importante. J'espère vraiment que nous
pourrons améliorer le financement et prendre de meilleures mesures
pour faire face à cette grave crise.

Le député a parlé de la tournée qu'il a effectuée pour faire
connaître son projet de loi d'initiative parlementaire. Je me de‐
mande s'il peut dire à la Chambre ce qu'il a entendu. Quelles sont
les expériences et les histoires concrètes que les gens lui ont racon‐
tées lors de sa tournée du pays? Qu'en pensent les gens, et quels
messages voudraient-ils transmettre à la Chambre, d'après le dépu‐
té?
● (2355)

M. Gord Johns: Madame la Présidente, je pense qu'ils veulent
que nous écoutions les experts et que nous tenions compte des don‐

nées probantes et scientifiques. Santé Canada a mis sur pied le
Groupe d'experts sur la consommation de substances. Ces experts
ont formulé des recommandations claires qui sont prises en compte
dans le projet de loi C‑216, Loi sur une approche axée sur la santé
concernant l’usage de substances que j'ai présenté. Ils veulent nous
voir réellement avancer, examiner d'autres modèles dans le monde,
avoir du courage et ne pas faire passer les votes avant la vie des
gens. C'est ce qu'ils veulent que nous entendions.

J'invite tout le monde à la Chambre à communiquer avec le ré‐
seau Moms Stop the Harm. C'est la Semaine de la santé mentale,
qui s'articule autour de l'empathie. Je demande aux députés de bien
vouloir écouter les mères, les experts et notre médecin hygiéniste
en chef et de parler aux forces de l'ordre. Ces personnes vous diront
qu'en criminalisant les gens, nous ne faisons que leur nuire davan‐
tage, et cela ne fonctionne pas. Cela n'a pas fonctionné.

M. Jamie Schmale (Haliburton—Kawartha Lakes—Brock,
PCC): Madame la Présidente, je remercie mon ami néo-démocrate
de son discours passionné et de son engagement envers ceux qui
souffrent de dépendances.

Comme il l'a dit, le thème de la Semaine de la santé mentale, qui
a lieu cette semaine, est l'empathie. Je crois qu'on a dit maintes fois
que la distance la plus courte entre deux personnes, c'est l'empathie,
grâce à laquelle nous pouvons commencer à combler certains fos‐
sés et guérir nos collectivités.

Le député pourrait-il nous en dire davantage sur les choses qu'il a
entendues lors de ses consultations partout au Canada sur les traite‐
ments et les mesures visant à aider les personnes à surmonter leurs
dépendances?

M. Gord Johns: Madame la Présidente, il y a deux choses dont
je vais parler.

D'abord, le député a parlé de santé mentale. Nous avons entendu
le gouvernement promettre 4,5 milliards de dollars sur cinq ans en
transferts dans le domaine de la santé mentale. Nous n’avons pas vu
cela dans l'énoncé économique de l’automne. En fait, nous n’avons
pas vu cela dans le budget, mais nous attendons cet investissement
avec impatience puisque, au sortir de la pandémie de COVID, nous
assistons à une crise de la santé mentale sans précédent. Il faut ab‐
solument nous assurer que les gens ont accès à des ressources de
soutien.

Ensuite, en ce qui concerne les traitements, nous devons nous as‐
surer qu’ils sont accessibles sur demande. Certaines provinces ne
veulent pas assurer un approvisionnement sécuritaire; elles ne
veulent pas procéder à la décriminalisation et elles croient au mo‐
dèle du traitement, mais elles n’en offrent pas. Il faut aller à Ed‐
monton ou à Saskatoon. J’y étais récemment. J’ai rencontré un
homme qui avait des rêves et qui voulait être traité, mais il m’a dit
qu’il faudrait des semaines ou des mois avant d’obtenir un traite‐
ment. Nous devons investir. Cela permettrait des économies, et j’en
ai déjà parlé. Il faut investir.

[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Madame
la Présidente, je remercie mon honorable collègue de son discours,
qui était effectivement très passionné. Cela paraît que c'est un sujet
qui lui tient à cœur. Je ne pense pas que ce soit la première fois qu'il
parle de ce problème à la Chambre.
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Mon collègue a-t-il été surpris que le gouvernement lui pose des

questions pour savoir ce qu'il faudrait faire? Le gouvernement est
au pouvoir depuis six ans, mais il ne fait visiblement rien pour amé‐
liorer la situation.
[Traduction]

M. Gord Johns: Madame la Présidente, c'est extrêmement déce‐
vant. Je remercie le député de sa question. D'ailleurs, le nom de son
père a été évoqué aujourd'hui. J'ai rencontré une toxicologue qui
était très fière de sa relation avec le père du député, car il s'est fait
champion de la réduction des méfaits lorsque le premier centre de
consommation supervisée a été établi à Montréal. Je salue son tra‐
vail à cet égard et les efforts qu'il a déployés pour défendre cette
cause.

On a parlé du besoin de faire des investissements concrets, de
prendre des mesures et d'établir une stratégie nationale pour s'atta‐
quer au problème. Le gouvernement en parle depuis six ans.

Mon projet de loi sera mis aux voix le 1er juin. J'espère que le
député fera ce qui s'impose et appuiera un projet de loi qui tient

compte des recommandations du propre Groupe d'experts sur la
consommation de substances du gouvernement. S'il rencontre les
médecins que j'ai rencontrés aujourd'hui, ils lui demanderont de
l'appuyer. Ils demanderont à tous les députés de l'appuyer parce
qu'ils savent qu'il sauvera des vies.

Nous devons être forts. Nous devons faire preuve de courage.
Nous devons faire passer la vie des gens et le processus décisionnel
fondé sur des données probantes provenant d'experts avant la poli‐
tique. Nous devons le faire. C'est notre devoir.

● (2400)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):
Comme il est minuit, conformément à l'ordre adopté le lun‐
di 2 mai 2022, la Chambre s'ajourne à plus tard aujourd'hui, à
10 heures, conformément à l'article 24(1) du Règlement.

(La séance est levée à minuit.)
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